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(La séance est ouverte à 14h10 sous la Présidence de Madame Carole DELGA) 

 

 

LA PRÉSIDENTE    

Mesdames et messieurs les Conseillers régionaux, merci de bien vouloir prendre place. 

J'ouvre la séance de l'Assemblée plénière des 20 et 21 décembre 2017.  

Je désigne le Secrétaire de séance : Monsieur ONESTA et deux assesseurs : Christophe 

DELAHAYE et Dolorès ROQUÉ. 

Monsieur le Secrétaire de séance, si vous voulez bien faire l'appel ... 

    

M. ONESTA         

Bonjour Madame la Présidente, bonjour chers collègues. Je fais donc l'appel ... 

(Appel des membres du Conseil régional)  

 Séquence 1 (le 20 décembre après-midi) : 19 absents ont donné délégation de vote : 

- François ARCANGELI : délégation à Fatma ADDA 

- Marie-Dominique BAGUR : délégation à Marie DOMBES 

- Jean-Jacques BOLZAN : délégation à Marielle GARONZI 

- Anne-Marie COLLARD : délégation à Jean-Louis MEIZONNET 

- Fatima DAHINE : délégation à Bernard DUPONT 

- Jean DENAT : délégation à Catherine EYSSERIC 

- Patrice GARRIGUES : délégation à Rachida LUCAZEAU 

- Hélène GIRAL : délégation à Michel BOUSSATON 

- Bernard KELLER : délégation à Didier CODORNIOU 

-    Vincent LABARTHE : délégation à Jean-Louis GUILHAUMON 

-    Nathalie MADER : délégation à Aude LUMEAU-PRECEPTIS 

-    Marie-Thérèse MERCIER : délégation à Marie MEUNIER-POLGE  

-    Nadia PELLEFIGUE : délégation à Aurélie MAILLOLS 

-    Sébastien PLA : délégation à Bernard PLANO 

- Aurélien PRADIÉ : délégation à Christophe RIVENQ 

- Christine PUJOL : délégation à Catherine PINOL 

- Virginie ROZIERE : délégation à Florence BRUTUS 

- Thierry SUAUD : délégation à Marie-Caroline TEMPESTA 

- Frédéric TOUZELLIER : délégation à Vincent TERRAIL-NOVES. 

J'en ai terminé Madame la Présidente. Visiblement, nous avons le quorum. 
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LA PRÉSIDENTE  

Oui, le quorum est bien atteint. Merci Monsieur le Secrétaire de séance. 

Mesdames et messieurs les Conseillers régionaux, 

Mesdames et messieurs, 

Au moment de débuter cette dernière Assemblée plénière de l'année 2017, une partie de nos 

cœurs et de nos esprits se trouve toujours à Millas et à Saint-Féliu, là où des enfants de notre 

région ont été si cruellement frappés. Là où des familles sont toujours dans la peine.  

Là où une population entière, celle des Pyrénées-Orientales et aussi celle de la région, a montré 

une solidarité sans pareil.  

Je veux leur dire, en notre nom à tous, comme nous l'avons fait lors de la Commission permanente 

de vendredi, combien notre Région est à leur côté, mobilisée et solidaire, au sein de notre Nation. 

Demain matin d'ailleurs, je vous représenterai à Saint-Féliu-d'Avall pour l'hommage solennel et 

collectif avec la population. 

La force d'un territoire, au-delà de la géographie ou de l'histoire, au-delà des statistiques et des 

chiffres, c'est aussi de faire corps ensemble, dans la joie ou dans la peine, d'exprimer au même 

moment cette humanité qui constitue le fondement même de la société, sans laquelle il n'y a pas 

de vivre ensemble, sans laquelle il n'y a pas de chemin commun et donc d'avenir.  

Chaque événement de ce type, à l'instar de ceux qui peuvent nous frapper individuellement ou 

collectivement, constitue de fait un moment d'interrogation sur le sens d'une vie, le sens de notre 

action.  

Monsieur le Premier Ministre, accompagné de Madame la Ministre des Transports, et le lendemain 

le Ministre de l'Éducation Nationale se sont rendus sur place afin de témoigner du soutien de la 

France toute entière dans le cadre de ce drame et de pouvoir partager un peu de cette peine. 

C'est le temps des vœux paraît-il … Alors, je forme celui que nous poursuivions notre travail sans 

relâche pour ce territoire, pour ces enfants, pour ces femmes, pour ces hommes qui le composent, 

avec le sens du devoir, de l'humilité, de l'intérêt général et de beaucoup d'humanité.  

Aucune action politique, nous le savons d'expérience, ne peut se déployer sans valeurs fortes et 

incarnées.  

Dans quelques jours, nous fêterons les deux ans de notre jeune Région.  

Deux ans de travail intense qui a permis à celle-ci de prendre corps et vie.  

Un investissement quotidien des élus et des agents de la Collectivité -que je tiens à remercier- pour 

faire progresser l'action publique, la rendre toujours plus efficace, toujours plus utile, toujours plus 

proche.  

Une vision claire et assumée de ce que doit être ce territoire régional : une Région forte, créative, 

solidaire.  

C'est ce choix d'une Région positive que nous mettons en œuvre depuis.  

En 2016, nous avons posé les fondations solides de la nouvelle Région. 
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En 2017, nous nous sommes déployés avec un niveau d'investissement inégalé, en étant la 1ère 

Région de France pour le niveau d'investissement, avec 195 € par habitant. 

En 2018, avec ce budget, nous confirmons notre ambition. 

L'Occitanie avance, la reprise économique est là, l'emploi et les chiffres d'affaires des entreprises 

sont à la hausse.  

Oui, notre région est la plus dynamique de France. Elle était déjà la plus innovante en matière de 

recherche et de développement, la plus entreprenante, la première en termes de création 

d'entreprises et de startups, hors Ile-de-France, elle est désormais -selon l'INSEE- la région où 

l'emploi a le plus progressé : + 1,6% en 2016 et près de 2% au 1er trimestre 2017 ; c'est une 

première depuis 10 ans.  

Les bonnes nouvelles se succèdent, deux exemples récents et marquants : j'étais tout à l'heure à 

côté de l'aéroport pour l'installation de la plateforme Europe d'Asics à Mauguio, avec 200 emplois à 

la clef ; c'est aussi, il y a peu, Continental en Haute-Garonne avec la création de plus de 400 

emplois en CDI. 

Le secteur tertiaire marchand tire les emplois en Occitanie (+ 2,7%), même l'emploi industriel 

progresse, à contre-courant de l'ensemble des régions françaises, l'aéronautique et le spatial 

entraînant l'industrie régionale.  

La reprise s'installe même dans le bâtiment et les travaux publics, avec plus de 1 000 emplois 

créés et la Région, à travers son Plan Marshall et avec l'investissement des Collectivités locales, y 

a participé. Nos choix ont créé un environnement favorable.  

"Mettre le paquet" sur l'emploi, la croissance, sur la jeunesse et la formation, stimuler l'innovation, 

la recherche et investir massivement pour équiper nos territoires, voilà autant de choix assumés qui 

participent à cette croissance et qui portent leurs fruits.  

Oui, les premiers résultats sont là, mais n'oublions pas que la situation reste singulière et très 

contrastée en Occitanie : 

- La pression démographique est forte : plus de 50 000 nouveaux habitants par an depuis 10 ans ; 

un chiffre quasi équivalent au nombre d'entreprises créées. 

- La croissance se concentre sur les deux métropoles, mais elle se diffuse progressivement -selon 

la Banque de France- à l'ensemble des départements, mais de manière encore inégale.  

- Le taux de chômage baisse, mais reste le deuxième plus élevé en France ; en même temps, les 

chefs d'entreprises recrutent parfois, dans certains secteurs, avec difficulté : 15 000 emplois ne 

sont pas pourvus. 

- Et si le surendettement diminue au niveau régional pour les particuliers, notre région reste 

marquée par des poches de pauvreté et de précarité ; une fracture qui présente des contrastes 

territoriaux marqués.  

Notre responsabilité d'élus est de tout mettre en œuvre pour réduire ces fractures.  
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Cela suppose une attention quotidienne, mais aussi une capacité à anticiper les grandes mutations 

à venir. La Région a choisi de les anticiper, avec la volonté de ne laisser personne au bord du 

chemin.  

Ce budget témoigne que nous prenons à bras le corps les défis des mobilités, de la transition 

énergétique, du foncier ou de l'eau, défis majeurs pour l'avenir et le développement de notre 

territoire.  

En 2018, la Région confirme ses ambitions. C'est un budget très offensif que nous présentons 

aujourd'hui : plus de 3,5 milliards d'euros, FEADER inclus. Il est construit pour agir vite et fort, et 

améliorer le quotidien des habitants.  

La bataille de l'emploi est notre priorité. Dans cette bataille, l'investissement est déterminant ; c'est 

le chemin que nous avons choisi. Je vous propose donc d'amplifier en 2018 nos investissements. 

Avec le FEADER, c'est près de 1,2 milliard d'euros d'investissements au total et notre Plan pour le 

bâtiment et les travaux publics va progresser quant à lui de 27%, tout particulièrement avec : 

- les projets d'extension du port de Port-la-Nouvelle, 

- la montée en puissance des investissements ferroviaires, suite aux États généraux du Rail et de 

l'Intermodalité, 

- le dernier maillon d'Aqua Domitia, 

- la construction et la rénovation des lycées et des CFA, 

- mais également la Cité des Startups à Toulouse, l'IoT Valley -la vallée des objets connectés- à 

Labège, ou encore la Cité de l'Économie de demain à Montpellier, 

- sans oublier bien sûr l'équipement des communes, de toutes nos communes ; il n'y a pas de 

petits projets, il n'y a que des projets utiles et cela, dans le cadre de la nouvelle politique territoriale.  

Nous resterons la Région qui investit le plus en France, en passant à 205 euros par habitant et 

nous sommes la deuxième Région française en termes de solvabilité, c'est-à-dire en termes de 

capacité de désendettement.  

Première Région par l'investissement par habitant, deuxième Région par notre capacité de 

désendettement, c'est la preuve de notre solidité financière.  

Nous avons un environnement budgétaire très contraint, aggravé par la décision du Gouvernement 

de diminuer les dotations aux Régions. Nous serons la seule strate des Collectivités locales à 

"bénéficier" de cette décision -si je puis dire- et nous aurons donc 50 M€ de recettes en moins, 

alors que la compétence Économie nous est transférée. Alors que dans le projet de loi de finances 

2017, dans son article 149 -si certains en doutent-, il était bien prévu dès 2018, dans la fraction de 

TVA qui va nous être attribuée, 450 M€ de dotation sur la compétence Économie, le Gouvernement 

en a décidé tout autrement.  

Nous réussirons ce pari grâce au sérieux budgétaire, au contrôle de nos dépenses et en ayant 

recours à l'emprunt, particulièrement à l'emprunt "vert" -les Green bonds- affecté à des projets de 

développement durable. 
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Notre méthode restera la même : le collectif, la démocratie citoyenne, la concertation et la co-

construction de nos politiques publiques. 

Mon but est que chacune de nos politiques, chacune des actions menées par la Région sur le 

terrain soient concrètes, utiles, adaptées et justes. 

Quatre grands chantiers structurent le budget 2018 présenté par la Majorité : 

Tout d'abord, mener une action territoriale déterminée au service de l'emploi et de l'égalité 

des citoyens. La jeunesse et la nouvelle politique éducative mobilisent le premier budget régional, 

avec plus de 1,1 milliard.  

Égalité d'accès au savoir, égalité d'accès à la connaissance, pouvoir d'achat et qualité des études 

des lycéens, des apprentis, de nos étudiants, sont encore et toujours nos priorités.  

Notre investissement restera élevé, que ce soit dans la construction de nouveaux lycées, dans la 

rénovation énergétique, ou dans l'investissement sur l'enseignement supérieur.  

Parce qu'il faut travailler pour les jeunes, il faut faire aussi avec les jeunes et donc une nouvelle 

Stratégie régionale des jeunesses sera proposée, après une concertation qui est en cours, pour 

rendre la jeunesse actrice de son devenir en Occitanie. 

Nous allons également booster nos politiques en faveur de la formation et de l'emploi. 

Selon une étude, 75% des habitants d'Occitanie seraient prêts à changer de métier si leur emploi 

était menacé et 80% à suivre une formation.  

Plusieurs nouveautés s'annoncent :  

- une réforme de la formation professionnelle et de l'apprentissage,  

- l'orientation, dont nous allons assumer la coordination et qui doit vraiment être d'une 

plus grande efficacité ; nous avons trop de jeunes qui sortent du système éducatif sans 

diplôme et plus de 8 000 jeunes décrocheurs scolaires, 

- et nous allons également avoir la délégation du Service public de l'emploi, la convention 

sera signée avec le Gouvernement d'ici l'été.  

La simplification, l'efficacité sont nécessaires et le réflexe centralisateur n'est pas le bon, il n'est en 

particulier pas adapté pour la réflexion à mener sur l'apprentissage.  

Dans ce domaine, comme dans d'autres, la Région est l'échelle pertinente, parce que la Région est 

le carrefour entre l'éducation et le monde de l'entreprise, et c'est pourquoi la Région doit continuer 

à avoir ce rôle de chef de file, de coordonnateur, "d'assemblier" entre les besoins des entreprises 

et les formations proposées par nos Établissements d'enseignement.  

Jusqu'à maintenant, les Régions élaboraient la carte des formations à partir des besoins des 

entreprises, à partir aussi de l'évaluation de la mutation des métiers à travers la Gestion 

prévisionnelle des emplois et des compétences, en y associant bien entendu l'Éducation Nationale, 

les Consulaires, les Branches professionnelles. Mais je me permets de rappeler que tous les 

secteurs économiques ne sont pas structurés en branches professionnelles, en particulier certains 

secteurs comme les services à la personne qui justement n'ont pas cette structuration-là et nous 

travaillons donc avec l'Éducation Nationale, les Consulaires, les Branches professionnelles, les 
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Territoires et les Établissements d'enseignement locaux pour faire en sorte que cette offre de 

formation soit répartie dans tous les territoires et adaptée aux besoins de nos entreprises, mais 

également aux défis que nous avons à relever.  

Nous devons aussi avoir une attention toute particulière sur le Service Public de l'Orientation.  

Nous savons qu'à la fin de la 3ème, c'est un enjeu crucial pour permettre aux jeunes d'aller vers des 

filières qui les intéressent et il faut casser certains stéréotypes sur certains métiers qui n'ont pas 

une bonne image, alors que ce sont des métiers porteurs. Nous devons donc revaloriser les 

métiers, les faire mieux connaître à nos jeunes et leur faire découvrir ce que peut être leur avenir 

professionnel, mais aussi les évolutions qu'ils peuvent connaître tout au long de leur vie.  

Le nouveau Programme Régional de Formation à destination des demandeurs d'emploi sera 

également un exemple de cette nécessité de savoir coordonner l'ensemble des formations 

proposées et cela, bien sûr, en lien avec Pôle Emploi. Sortir du chômage nécessite des efforts 

croisés : lutte contre l'illettrisme, contre le décrochage scolaire, acquisition de compétences 

adaptées au marché de l'emploi local, ce qui demande bien sûr, en préalable, d'avoir un socle 

commun de compétences.  

Nous avons également maintenant la compétence de la formation des détenus.  

Le réseau des 11 Écoles Régionales de la 2ème Chance et celui des 15 Écoles Régionales du 

Numérique font partie intégrante de cette stratégie et de cette répartition des Établissements 

d'enseignement sur l'ensemble du territoire, parce que nous savons que la proximité, pour la 

formation et pour l'enseignement supérieur, est une condition de l'égalité.  

Alors que le taux d'élèves boursiers à Perpignan, à Béziers ou à Tarbes est d'environ 50%, il n'est 

que de 30% à Montpellier ou à Toulouse. Ainsi, à travers la proximité, nous permettons de lever 

certaines barrières : barrières financières, mais pas uniquement, barrières psychologiques aussi 

liées parfois à l'éloignement et nous devons donner à toute notre jeunesse la capacité de se 

réaliser et d'exprimer son intelligence. 

Nous voulons aussi lutter plus efficacement contre le chômage avec un Service Public de l'Emploi 

agile, qui pourra se développer aussi au sein des 13 Maisons de la Région, dans chacun des 

départements.  

Je rappelle que ces Maisons sont la reconfiguration, côté ex-Midi-Pyrénées, des Maisons 

Communes Emploi-Formation, et côté ex-Languedoc-Roussillon, des Maisons de la Région ; les 

dispositifs étaient différents et donc, à travers ces Maisons de la Région, qui auront un dispositif 

uniforme sur l'ensemble du territoire, nous aurons : des agents de développement économique de 

notre Agence régionale, des agents dédiés à l'emploi, à la formation et à l'orientation, ainsi que des 

agents sur la compétence "transports", suite à son transfert des Départements vers la Région. 

Nous voulons également avoir une politique économique adaptée à la réalité des entreprises.  

Donc les contrats pluriannuels avec les entreprises, qui peuvent porter sur différents champs, 

continuent à exister, mais nous avons initié un nouveau dispositif que sont les Pass, qui sont 

adaptés aux entreprises de moins de 50 salariés, pour lesquelles l'instruction et l'attribution de la 
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subvention se fera en moins de 80 jours pour des projets inférieurs à 40 000 euros, la subvention 

de la Région pouvant aller jusqu'à 50%.  

A travers ces Pass, nous avons un lien qui se crée avec les petites entreprises, qui est vraiment 

adapté à leur peu de personnels formés à des dossiers trop compliqués, et donc une réelle 

simplification administrative. 

Nous avons également mis en place des dispositifs simples et rapides pour nos Start'Oc  -puisque 

nous sommes en Occitanie, nous n'allons plus utiliser le terme "Startup", mais "Start'Oc"-, pour 

pouvoir soutenir ces jeunes pousses innovantes. (Apartés) 

Nous apporterons également un soutien en termes de conseils : conseils en expertise, conseils en 

ressources humaines. 

Autre évolution, je vous l'indiquais : grâce à une nouvelle Agence de Développement Économique, 

qui sera en fait l'union de 6 Agences régionales, nous aurons là aussi un outil qui sera agile, simple 

et proche, qui aura également des implantations dans les Maisons de la Région, avec souvent des 

guichets uniques, puisque nous avons pu travailler avec les Consulaires pour faire un guichet 

unique physique, sachant qu'il y aura aussi un guichet unique dématérialisé.  

Vous le voyez, cette architecture pensée part du concret, de la réalité du terrain ; aux grands 

discours sur l'emploi, nous préférons les actes concrets et quotidiens tenant compte de la 

spécificité de chaque bassin d'emploi.  

Nous avons aussi à renouveler les Politiques territoriales, parce que chaque territoire a de 

l'intelligence, les territoires ruraux comme les métropoles, il faut donc pouvoir les stimuler.  

Nous allons donc mettre en place les nouveaux Contrats -qui se dérouleront sur une période de 4 

ans- avec les Territoires de projets et nous aurons également l'élaboration du Plan Occitanie 2040, 

ainsi que l'élaboration d'un Plan Montagne, après notre action forte et reconnue sur le Plan Littoral 

21.  

Ce Plan Montagne est vital, les massifs couvrent 12 de nos départements et il sera élaboré avec le 

Parlement de la Montagne qui sera mis en place au mois de janvier.  

Une Région qui avance, c'est aussi une Région qui protège, qui met l'égalité et la justice sociale en 

avant. Nous allons renforcer l'ensemble de nos politiques de solidarité, par exemple en faveur du 

développement des logements sociaux, dans une région qui est sous-dotée en la matière.  

Nous allons également mettre en avant : 

- la qualité de vie, le logement et la santé des étudiants, avec un budget de 47 M€ pour la vie 

étudiante, 

- la santé de proximité dans le monde rural, mais aussi dans certains quartiers en difficulté, 

- le soutien à la vie associative : 38 M€ sont mobilisés dans le cadre de ce budget, 

- le soutien à la Politique de la ville, 

- ou encore le soutien au sport, sachant que nous avons là aussi, sur l'économie du sport, un 

investissement fort à avoir au niveau de nos structures sportives ; je pense tout particulièrement 

aux CREPS et j'ai rencontré la semaine dernière le Délégué interministériel aux J.O., Jean 
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CASTEX, pour que nos équipements puissent être pleinement reconnus dans l'organisation de ces 

J.O., qui doivent être les J.O. de la France et de Paris, mais qui doivent également associer les 

bénévoles des mouvements sportifs afin qu'ils puissent accéder à l'organisation de ces Jeux qui 

seront exceptionnels.  

Nous avons aussi, dans ce budget, 1 M€ engagé pour l'aide à l'accueil des réfugiés dans nos 

communes. La bienveillance et l'humanité font partie de notre ADN. 

Mais aussi l'inclusion des personnes en situation de handicap : sur ce budget, 90 M€ leur seront 

consacrés et, je l'ai annoncé lors de la Conférence régionale du handicap le 8 décembre dernier, la 

Région va se doter au printemps d'un Plan Handicap 2018-2021.  

Enfin, l'égalité femmes-hommes est un combat prioritaire. Ce droit fondamental, encore trop 

bafoué, doit sous-tendre l'ensemble de nos politiques et nous présenterons aujourd'hui, à votre 

vote, le 1er Plan d'actions régional 2017-2021 pour une égalité réelle entre les femmes et les 

hommes.  

Autre chantier en 2018 : une transition écologique et énergétique concrète au quotidien.  

La révolution écologique et énergétique est en marche en Occitanie, le Salon EnerGaïa l'a 

démontré et Bertrand PICCARD a salué notre action concrète.  

Nous avons décidé d'accélérer le mouvement car, pour réussir, il faut changer d'échelle. 

Je vous propose d'adopter aujourd'hui la mise en œuvre des 10 grands chantiers pour le mandat 

afin d'atteindre l'objectif de 1ère Région à énergie positive d'Europe d'ici 2050 ; ils porteront en 

priorité sur le bâtiment, le plus énergivore, en comprenant bien sûr l'éco-chèque -nous allons 

dépasser les 10 000 éco-chèques sur l'année 2017-, mais nous allons aussi travailler sur : la 

mobilité du futur en termes de filières, le véhicule intelligent, avec priorité bien sûr aux transports 

collectifs, aux transports propres, le solaire photovoltaïque et l'éolien flottant, le développement des 

énergies renouvelables, y compris dans les exploitations agricoles, l'innovation, la formation.  

L'année 2018 verra également la naissance de l'Agence Régionale de l'Énergie et du Climat, elle 

sera notre outil au service des particuliers, des entreprises et des Collectivités.  

Je soulignerai enfin que sur le Programme lancé par Monsieur le Président de la République "Make 

our planet great again", sur les 18 lauréats au niveau national, 7 chercheurs sont dans notre région 

et collaborent avec des laboratoires d'Occitanie. Nous sommes la Région de France qui a 

accompagné de la façon la plus forte ce Programme, à hauteur de 3 M€.  

C'est un succès exceptionnel qui confirme l'attractivité et le rayonnement de notre écosystème 

d'enseignement supérieur, de recherche et d'innovation. Ce sont les emplois des 5 ans à venir qui 

se préparent ici, à travers ces dispositifs de recherche que nous soutenons, avec tout l'éventail qui 

leur est absolument nécessaire.  

La transition écologique et énergétique passe également : 

- par la défense de la biodiversité : l'Agence Régionale de la Biodiversité sera créée,  

- mais aussi par une nouvelle Stratégie régionale de l'eau. 

Enfin, le Plan Littoral 21 va continuer sa montée en puissance.  
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Et puis, il faut relier les hommes, les femmes et les territoires ; que ce soit par le rail, par la route, 

par l'air ou par l'eau, favoriser toutes les mobilités est une de nos missions essentielles, d'où la 

mise en place du Service public régional des Transports au cours de l'année 2018.  

L'amélioration des trains du quotidien, le déblocage des deux LGV, l'intermodalité, tout cela est 

absolument indispensable.  

Nous devons pouvoir avancer de façon plus forte concernant les TER. Nous délibérerons demain 

sur le Protocole d'accord avec SNCF Mobilités, mais après des négociations serrées, un grand pas 

est franchi puisque nous allons avoir plus de liaisons entre Toulouse et Perpignan, l'axe Toulouse-

Montpellier sera mieux cadencé, mais également plus de liaisons avec Toulouse-Brive ou 

Toulouse-Montauban-Agen. La convention définitive sera signée en avril au plus tard.  

Nous allons également être très attentifs sur la ponctualité et sur une réforme de la tarification qui 

sera plus simple et plus abordable, en particulier pour notre jeunesse, avec bien sûr aussi une 

sécurité renforcée.  

Pour les lignes à grande vitesse, je constate que ce mode de déplacement a connu un important 

succès, avec 8 millions de passagers supplémentaires cette année, dont 1,5 sur la ligne Paris-

Bordeaux. Il faut qu'il y ait du report modal pour que l'équation financière des LGV puisse être 

pérenne. 

Avec ce Service public régional des Transports, ce seront donc de nouveaux circuits qui seront 

adaptés aux réalités de vie de nos concitoyens et pas juste déterminés en fonction de limites 

administratives.  

Nous aurons également une nouvelle tarification, avec une baisse des tarifs pour la quasi-totalité 

des parents sur ce sujet, puisque seuls deux départements bénéficient de la gratuité, la Haute-

Garonne et le Lot, et nous allons donc diminuer progressivement les tarifs, sur les 4 prochaines 

années, pour le transport scolaire.  

Nous avons aussi un chantier, qui n'est pas le moindre : le "Produit en Occitanie" pour 

préserver, soutenir et promouvoir nos cultures, nos savoir-faire et nos innovations.  

Nous avons une région qui produit beaucoup et qui produit bien, nous devons donc dire chaque 

jour à nos concitoyens : "vous pouvez choisir un produit fait ici et par des gens d'ici".  

Nous ne sommes plus à l'heure de la société de consommation, mais dans une société de 

citoyenneté active, où acheter doit avoir un sens et un effet. Avec le "Produit en Occitanie", nous 

devons permettre à nos entreprises d'accéder à un plus grand marché régional et, comme cela est 

dit souvent, faire savoir au plus grand nombre que "nos emplettes sont nos emplois".  

Agriculture et alimentation de qualité, industrie et recherche de pointe, artisanat et services, mais 

aussi tourisme, patrimoine et culture, le meilleur est ici en Occitanie et nous allons le faire savoir !  

L'alimentation sera d'ailleurs notre grande cause régionale, avec une concertation citoyenne en 

2018. Pour rappel, 25 millions de repas sont servis par la restauration collective régionale.  

Nous allons donc structurer les filières, mais également équiper et aussi organiser la question des 

livraisons.  
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Notre Salon REGAL -qui a changé de nom- a accueilli 50 000 visiteurs la semaine dernière, cela 

démontre tout l'intérêt de nos concitoyens pour ces sujets, que nous faisons donc partager.  

Nous allons aussi délibérer sur la nouvelle Politique régionale de la Culture et du Patrimoine, 

après une large concertation. Pour la troisième année consécutive, le budget est à la hausse, en 

rappelant qu'en deux ans ce sont près de 10% d'augmentation sur le fonctionnement du budget 

Culture. Ce budget sera de 82 M€, plus 1 M€ sur le Spectacle vivant, 1,5 M€ de plus sur le 

Patrimoine et 0,6 M€ sur l'Audiovisuel et le secteur Livre. 

La culture, ce n'est pas qu'un supplément d'âme, c'est aussi le marqueur de l'identité et de la 

qualité de vie en Occitanie, de notre richesse culturelle et patrimoniale, de la création bien sûr, 

mais aussi le synonyme de beaucoup d'emplois sur nos territoires, sans oublier nos cultures 

régionales, occitanes et catalanes. 

Notre ambition, c'est l'accès à la culture pour tous et sur tous les territoires, c'est aussi de 

rapprocher les œuvres du public et le public des œuvres, c'est renforcer l'éducation artistique et 

culturelle, c'est également encourager la création et l'innovation. 

Mesdames et messieurs, tout budget marque des choix et des arbitrages, mais derrière il y a 

surtout des actes concrets pour nos concitoyens et c'est bien de cela dont il s'agit.  

205 euros investis par habitant, c'est le chiffre à retenir, une capacité de solvabilité remarquable, 

c'est une Occitanie qui avance et qui est en avance, c'est une Occitanie solidaire et solide, c'est 

une Occitanie positive et généreuse. 

Notre Région, c'est le laboratoire de cette République des Territoires que nos concitoyens 

appellent de leurs vœux, efficace et proche ; cette République des Territoires, à laquelle je crois 

fortement, assumée, fière et forte, qui consolide la République une et indivisible. 

Une Occitanie fière de ses racines, qui entend se développer par et grâce à elles, sûre de ses 

forces et confiante dans les femmes et les hommes qui la composent.  

La confiance, voilà le maître mot de ce budget 2018 :  

- confiance dans ses habitants, dans leur intelligence, dans leur potentiel de créativité,  

- confiance dans l'ambition de nos entreprises, dans leur capacité d'innovation, 

- confiance dans nos producteurs qui cultivent le meilleur de notre terre, 

- confiance dans notre capacité à anticiper les défis et les enjeux du territoire, celui de la transition 

énergétique et écologique, bien sûr, pour continuer à garantir notre qualité de vie, 

- confiance dans nos jeunes, dans nos salariés, dans les acteurs de la société civile à s'engager 

avec nous, au service de leur Région. 

Car en Occitanie, quand nous réussissons, nous réussissons collectivement "en pack", tous 

ensemble. Alors, nous devons être tous ensemble mobilisés pour une Région innovante, pour une 

Région généreuse. 

Je vais à présent vous demander de vous lever pour observer une minute de silence à la mémoire 

des enfants décédés dans la catastrophe de Millas et en soutien aux enfants qui se battent encore 

pour leur vie, pour les blessés et pour leurs familles. 
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(Minute de silence) 

Je vous remercie. 

Avant de commencer l'ordre du jour, je voudrais porter à votre information les raisons 

malheureusement de l'absence d'un de nos collègues Conseiller régional, Patrice GARRIGUES. 

Ce matin, sa femme est décédée à l'âge de 58 ans après une rechute de cancer et dans des délais 

très, très courts.  

Je me permets de vous donner cette information afin que nous puissions collectivement le soutenir 

dans cette période douloureuse et toutes nos pensées vont donc vers lui. 

L'ordre du jour a été arrêté par la Conférence des Présidents de groupes réunie le mardi 12 

décembre, ainsi que les modules et les temps de parole des groupes. 

Je vais vous proposer une modification de l'ordre de passage des rapports puisque nous avons 

appris ce week-end que la cérémonie se déroulerait demain à Saint-Féliu-d'Avall où je me dois 

bien sûr de représenter la Région. Je ne serai donc pas présente demain matin, Didier 

CODORNIOU, 1er Vice-président, présidera l'Assemblée et je vous propose donc de modifier 

l'ordre du jour. 

Seront examinés demain matin :  

- le rapport sur la transition énergétique et l'accélération de ce dispositif, 

- le rapport d'initiative sur la méthanisation, 

- les rapports hors modules concernant l'aéroport de Carcassonne et concernant toutes les 

questions de Ressources humaines, 

- les vœux. 

Et seront examinés demain après-midi : 

- le Module 6 "Développement économique et l'Emploi", c'est-à-dire les rapports 5, 6 et 7, 

- le Module 7 relatif à la Convention TER, 

- ainsi que les questions orales et les explications de vote. 

Le recueil déposé sur vos tables comprend :  

- l'ordre du jour,  

- les temps de parole et l'ordre de passage, 

- les 4 points d'actualité,  

- les 4 vœux,  

- les 4 questions orales, 

- et les 30 amendements, dont 1 déposé par moi-même. 

Je vous rappelle, pour la bonne compréhension de chacun, que les amendements sont numérotés 

dans l'ordre de dépôt au Service des Assemblées, quel que soit le rapport sur lequel ils portent, 

donc sur un même rapport, la numérotation des amendements peut ne pas se suivre. 

D'autre part, je vous informe que l'avis du CESER sur les rapports 1 et 10 a également été déposé 

sur table. 
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Adoption de l'ordre du jour 

Je vous propose d'adopter l'ordre du jour. Nous prenons donc nos tablettes, en vous rappelant qu'il 

faut appuyer sur 1, 2, 3 ou 4, valider ensuite avec la touche verte et s'il y a une correction à faire, 

vous devez appuyer sur la touche rouge.  

Je déclare le vote ouvert sur l'adoption de l'ordre du jour … (Vote électronique) 

Le vote est clos. Résultat (155 votants) : 

- Pour : 118 (SRC : 50, PRG : 16, NMeC : 24, UEDC : 26, NI : 2) 

- Abstention : 37 (FN : 37). 

L'ordre du jour est adopté. 

Pour les Conseillers régionaux qui auraient un problème de fonctionnement de la tablette, merci de 

le signaler afin que ce soit réparé pour les prochains votes. 

Nous passons au Module 1 sur le Budget avec la présentation des rapports, le temps de 

discussion des groupes, puis le vote sur les amendements et les rapports. 

Je demande donc à Madame Claire FITA, Présidente de la Commission des Finances, de bien 

vouloir me rejoindre à la tribune pour la présentation de l'ensemble des rapports.  

Madame FITA, je vous en prie ... 

 

2017/AP-DEC/01 - Adoption du Budget primitif 2018 - Fixation des tarifs de la fiscalité  

         indirecte et décisions d'exonération - Affectation de crédits 

Mme FITA         

Madame la Présidente, 

Chers collègues, Mesdames et messieurs, 

(Projection) Une présentation va apparaître … Voilà, pour illustrer mon propos sur ce budget 2018. 

Il paraissait important, pour ce 3ème budget de notre Région Occitanie, de retracer les évolutions 

très importantes, notamment en termes de volumes financiers depuis l'exercice 2015, qui était un 

exercice consolidé entre les deux anciennes Régions.  
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Vous voyez l'évolution très forte : plus de 1 milliard d'euros supplémentaire entre 2015 et ce budget 

2018 qui vous est présenté aujourd'hui, mais s'agissant de ce volume important, il est crucial de 

bien comprendre quelles sont ces évolutions et de percevoir que ces évolutions n'ont que très peu 

impacté nos équilibres financiers et notamment ceux de l'exercice 2018. 

Trois éléments significatifs sont venus impacter nos budgets régionaux : 

- d'abord, le fait que nous sommes Autorité de gestion des fonds européens : plus de 570 M€ sont 

inscrits dans ce budget 2018, 

- les transferts de compétences, notamment celle des transports : près de 360 M€ sont inscrits 

dans ce budget 2018, sans oublier bien entendu les ports, les déchets, les liaisons ferroviaires ou 

encore l'apprentissage qui ont aussi fait partie de ces transferts de compétences, 

- ainsi que, pour un montant relativement important, le Plan national de formation des demandeurs 

d'emploi. 

Ces trois aspects sont donc venus impacter nos budgets régionaux mais, comme je vous le disais, 

sans toucher nos équilibres financiers.  

Par contre, pour concrétiser le volontarisme que nous affichons en termes d'investissements dans 

nos différents budgets et surtout dans notre action au quotidien, bien entendu, nous avons choisi 

de recourir à l'emprunt afin d'accélérer cette politique volontariste en matière d'investissement.  

Quelques éléments sur la Section de fonctionnement de notre budget 2018 …  

 

La hausse des dépenses de fonctionnement hors FEADER -le FEADER étant le fonds européen le 

plus important en termes de montant financier- est proche de 1,5% et c'est aussi l'occasion de 

démontrer que l'harmonisation de l'action régionale sur l'ensemble du territoire s'effectue dans le 

cadre d'une évolution responsable et maîtrisée des dépenses de fonctionnement, comme nous 

nous y étions engagés initialement.  
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Dans le même temps, Madame la Présidente l'a rappelé, la perte nette de 50 M€ résultant des 

mesures gouvernementales, que ce soit sur la suppression du fonds de soutien économique ou la 

baisse des dotations, notamment sur la DCRTP, mesure particulièrement injuste pour la Région 

Occitanie, puisqu'il n'y a que deux Régions, Hauts-de-France et Occitanie, qui sont touchées par 

cette diminution de dotation qu'est la DCRTP, soit l'équivalent annuel d'un lycée neuf, tout équipé. 

Donc une diminution absolument pas neutre pour nos équilibres. 

Nous bénéficions sur ces ressources fiscales, il est vrai, d'effets bases très intéressants liés au 

dynamisme de notre région et de certaines assiettes :  

- la CVAE qui prend une part prépondérante depuis le transfert de la compétence Transports,  

- la TVA qui apparaît dans notre budget 2018, puisque je vous rappelle que notre DGF s'est 

transformée en TVA sur 2018, 

- mais aussi un effet base sur la taxe d'apprentissage et les cartes grises. 

Je vous rappelle aussi que sur les cartes grises, nous vous proposons une stabilité par rapport à 

l'année dernière.  

Donc l'autofinancement brut diminue sur cet exercice 2018 de près de 30 M€, soit 7%, pour 

s'établir à presque 359 M€. 

 

 

 

Sur la Section d'investissement …  

 

Priorité résolue à l'investissement ; c'était notre engagement initial et c'est encore illustré dans ce 

budget 2018. Nos dépenses d'investissement poursuivent donc leur hausse, pour atteindre 1 175 

M€, soit une progression de 4,9%. Nous nous engageons pour préparer l'avenir de notre Région. 
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Une illustration avec la poursuite du Plan Bâtiment et Travaux publics initié dès le premier exercice 

budgétaire, en 2016. Dans ce budget 2018, nous sommes à 933 M€ d'AP et 710 M€ de CP.  

Les investissements significatifs ont déjà été énoncés par Madame la Présidente dans son 

discours : les lycées, les CFA, les infrastructures portuaires mais aussi l'économie, le très haut 

débit, etc. 

Pour financer cette section d'investissement, au-delà de la capacité d'autofinancement et bien sûr 

d'autres recettes d'investissement, l'emprunt d'équilibre s'accroît de 35 M€, pour atteindre 545 M€, 

soit 50% des investissements. 

Il est à noter une nouveauté en termes de financement sur l'exercice 2018 : nous allons nous 

lancer dans une émission obligataire verte et responsable, aussi dénommée "Green Bonds" ; nous 

serons sans doute sur une enveloppe entre 200 et 300 M€ que nous pourrons mobiliser pour 

financer nos investissements durables. 

Il est intéressant de faire un focus sur nos recettes, hors emprunt bien entendu, pour voir les 

évolutions significatives ... 

 

Je commencerai par les dotations et participations de l'État -la partie verte-, pour rappeler les 

baisses en lien avec la suppression du Fonds de développement économique, la DCRTP, mais 

aussi et surtout la disparition de la DGF transformée en fiscalité indirecte, qui est la TVA que vous 

voyez apparaître -la partie jaune- et c'est la première recette pour 350 M€.  

Cette TVA apparaît donc dans nos recettes fiscales, de même que la TICPE, qui est une recette 

très importante pour la Région. 

Nous passons à la fiscalité directe avec la CVAE qui, là aussi, occupe une part prépondérante en 

lien -comme je le disais précédemment- avec le transfert de compétence Transports et vous 

retrouvez les effets bases que j'évoquais précédemment.  

Les fonds européens : plus de 570 M€ qui composent notre budget.  
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Et j'irai assez vite sur les recettes diverses qui, même si elles sont importantes, sont d'un montant 

largement inférieur. 

Nous en venons aux Équilibres financiers de ce budget : plus de 3,5 Milliards d'euros, avec bien 

sûr les fonds européens. 

 

 

Sur les recettes :  

- la fiscalité directe, première recette où vous retrouvez bien sûr la CVAE, 

- la fiscalité indirecte, où vous retrouvez la TVA, 

- nos dotations qui diminuent dans ce budget 2018, en lien avec ce que j'ai expliqué 

précédemment. 

Pour rester sur le fonctionnement : 

- nos dépenses d'intervention se stabilisent à 1,7 Milliard d'euros : subventions, participations et 

charges de gestion bien évidemment, 

- notre autofinancement à 358,6 M€, que l'on retrouve bien sûr en financement de nos 

investissements, où vous voyez des dépenses d'équipement à hauteur de 1,1 Milliard d'euros, 

donc un effort amplifié en 2018, financé notamment par une augmentation de notre emprunt à 545 

M€. 

Il est important, à la suite de ces équilibres financiers, de s'inscrire dans quelques repères qui sont 

les nôtres, pour pouvoir envisager notamment la prospective et les chiffres que nous vous 

présentons aujourd'hui, en lien avec ce budget 2018 et qui sont tout à fait conformes à la 

prospective que nous avons présentée lors des orientations budgétaires.  
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Donc bien sûr, toujours une stratégie résolument orientée vers l'investissement. 

Le chiffre de 205 euros par habitant, qui fait de nous la 1ère Région en matière d'investissement, est 

encore porté par ce budget 2018.  

L'autofinancement -vous le voyez sur le tableau de gauche- demeure élevé, mais s'érode, en lien 

avec les baisses de ressources. 

La solvabilité de notre Collectivité est tout à fait satisfaisante : à la fin de l'année 2017, nous serons 

à un niveau proche de 4 années, donc conforme à la prospective financière qui était la nôtre. 

Pour illustrer les axes de l'action régionale pour 2018, autour de ce budget de 3,5 Milliards 

d'euros…  
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Je prendrai ce graphique par son cœur qui est, vous le voyez, la transition écologique concrète au 

quotidien, qui fait donc partie des grands chantiers et nous avons voulu le mettre au cœur de 

l'action régionale parce que, au-delà du budget de 105 M€, c'est véritablement une thématique qui 

irrigue l'ensemble de nos politiques, qui étaient déjà menées mais qui bien entendu seront 

également menées en 2018.  

Vous retrouvez ensuite l'action territoriale déterminée au service de l'emploi et de l'égalité des 

citoyens, avec 1,1 Milliard d'euros, où vous retrouvez bien sûr la jeunesse, l'aménagement du 

territoire et tout ce qui a été décliné. 

En troisième position, le "Produit en Occitanie" : plus de 960 M€. 

Et, quatrième chantier, le Service public régional des transports pour favoriser toutes les mobilités, 

à hauteur de 756 M€ dans ce budget 2018.  

Bien sûr, dans les autres parts de ce graphique vous retrouvez : les dépenses de personnel, les 

charges de gestion, les services de la dette et le reversement -complexité- de la CVAE à certains 

Départements, en lien avec la compétence Transports. 

Nous avons voulu aussi -et vous l'avez retrouvé dans le document de présentation- travailler sur 

des budgets transverses et faire des focus sur certaines thématiques. 

 

 

Quatre aspects de l'action régionale peuvent notamment être soulignés : 

- l'action régionale en faveur de la vie associative, qui se trouve dans plusieurs Commissions et 

donc plusieurs politiques régionales : 38 M€ sont inscrits au budget 2018, notamment en faveur de 

l'action culturelle. Madame la Présidente l'a souligné, la culture fait partie des augmentations 

significatives de ce budget 2018, 

- une deuxième action régionale mérite aussi que l'on s'y attarde pour illustrer l'importance qu'elle 

revêt dans notre action régionale : le handicap, avec 90 M€ dans ce budget 2018, 
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- la vie étudiante, puisque la Région participe concrètement à l'amélioration des conditions d'études 

et de vie des étudiants au travers du CPER, des politiques de sites, de logements étudiants et de la 

mobilité internationale : 47 M€ sont inscrits au bénéfice de la vie étudiante, 

- et le Plan Montagne, qui sera élaboré en 2018, méritait aussi d'être souligné, avec l'ensemble des 

préconisations qui vont s'inscrire dans ce budget 2018. 

Voilà quelques aspects pour vous redonner un éclairage sur les équilibres financiers de ce budget 

2018, où des augmentations significatives illustrent en fait l'amplification de notre politique 

régionale pour faire en sorte, comme Madame la Présidente l'a décliné, que notre Région continue 

d'avancer et surtout reste en avance. 

Merci.  

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE  

Je vous remercie Madame la Rapporteure du budget.  

Je vous indique que 29 amendements ont été déposés sur le rapport n°1, ils seront présentés dans 

le cadre de la discussion à venir.  

Nous avons prévu, pour cette discussion, 1h25 au total, donc avec la présentation des 

amendements, et c'est Monsieur SANCHEZ qui débute pour 10 minutes. Je vous remercie. 

 

M. SANCHEZ       

Madame la Présidente, 

Mes chers collègues, 

Ce budget primitif 2018 est incontestablement un budget mal maîtrisé et un gaspillage d'argent 

public supplémentaire.  

Première inquiétude sur la structuration de la dette régionale tout d'abord.  

Vous et vos prédécesseurs Socialistes vous comportez, du point de vue de la gestion, comme vous 

vous comportez vis-à-vis de l'immigration … (Exclamations) Vous êtes généreux avec l'argent des 

autres et vous endettez les générations à venir de manière irresponsable et irraisonnée, en les 

confrontant au pire. 

Ainsi, la dette s'élèverait à 1,77 Milliard d'euros, tandis que la dette à taux variable représenterait 

46,3% du capital restant dû au 1er janvier 2018, soit 818,3 M€. 

À la fois en montant total et en parts de taux variables, c'est totalement irresponsable.  

Comment a-t-on pu en arriver là et surtout pour quoi faire ? Ce sera mon second propos. 

Alors que vous vous plaignez sans cesse des baisses de dotations -vous nous avez rejoué votre 

numéro il y a quelques instants-, que vous quittez théâtralement la Conférence des Territoires, 

alors que ce sont vos Gouvernements qui ont initié la baisse des dotations et que vous avez voté 

pour le Président MACRON en connaissance de cause, vous gaspillez l'argent des contribuables 

d'Occitanie avec des dizaines de Millions d'euros de dépenses hors compétences et superflues : 
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accueil des migrants -j'y reviens, mais c'est tout de même particulièrement choquant-, relations 

internationales, etc., etc.  

Vous avez en quelque sorte le syndrome de la montgolfière et vous érigez presque en Chef d'État. 

Certains parlaient, lors d'une précédente Plénière en mon absence, de "Delgastan", je peux les 

comprendre et si ce "Delgastan" existe, il est une République bananière où l'on multiplie les 

Comités Théodule coûteux, en en excluant les élus du peuple, ceux que les habitants d'Occitanie 

ont pourtant choisis.  

La France n'est déjà pas un pays très démocratique, vous faites pire dans votre "Delgastan" en 

contournant les élus choisis par le suffrage universel dans les Parlements que vous créez ; tous les 

jours, toutes les semaines, il se crée des Parlements, c'est merveilleux ! C'est à se demander si le 

"Delgastan" est une République bananière ou une Monarchie où règne le fait du prince, de la 

princesse ou de la reine. 

Ces dépenses hors compétences, vous indiquez même qu'il est important de les actionner sans 

délai, en affectant les autorisations de programme et d'engagement :  

- Sur l'intervention en faveur des migrants -j'y reviens-, autrement dit des clandestins qui n'ont rien 

à faire ici, vous annoncez 1 M€ en AE et 400 000 € en CP ; 

- Sur la formation des élus et des cadres marocains : 800 000 € en AE, 100 000 € en CP.  

On se demande d'ailleurs en quel honneur on forme des élus et des cadres marocains ; j'avoue 

que cela me dépasse complètement, mais cela dépasse aussi beaucoup de contribuables.  

C'est le néo-colonialisme, ou peut-être est-ce la propension des Socialistes à se penser supérieurs 

à des peuples étrangers que d'avoir la prétention de former des élus et des cadres marocains, quel 

mépris ! 

Vous êtes en perpétuelle contradiction : vous prétendez défendre les droits des femmes et même 

l'égalité hommes-femmes, mais vous accueillez en grande pompe des migrants en provenance de 

pays où la femme est considérée comme un objet et cela constituerait, à vous entendre, une 

richesse, une diversité … Mais c'est sûr que l'on va avancer sur la cause des femmes et sur 

l'égalité hommes-femmes en faisant tout cela.  

Vous qui parliez tout à l'heure de "supplément d'âme", de "richesse culturelle", n'oubliez pas la 

culture judéo-chrétienne et gréco-latine. Cela, c'est une de nos spécificités aussi.  

Arrêtez de mépriser et d'oublier le patrimoine de notre région. Que faites-vous à ce titre et à ce 

sujet sur le Canal du Midi, le Canal du Rhône à Sète ? Franchement, que faites-vous sur ces 

sujets-là et qu'allez-vous y consacrer dans les prochains mois ? On attend toujours, on se 

demande toujours, on n'est toujours pas informé, les associations qui défendent tout cela ne sont 

d'ailleurs pas plus informées, se plaignent même de ne même pas avoir d'interlocuteurs à la 

Région, de ne pas avoir d'élus compétents ou en charge du dossier et de ne jamais pouvoir vous 

rencontrer clairement. 

Vous indiquez dans ce budget vos priorités :  
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- la réfection des lycées et c'est vrai qu'il serait temps parce que, quand on voit l'état en lambeaux 

de nombreux lycées, on se dit qu'il serait temps de faire quelque chose. Alors, peut-être que vous 

allez trouver un petit peu d'argent à un moment pour cela, 

- les apprentis : 40 000 apprentis, c'est votre grand Plan, c'est ce que vous nous annoncez depuis 

des mois et des mois. On en est à combien aujourd'hui et qu'allez-vous faire pour favoriser cet 

apprentissage ? On se le demande toujours parce que vous parlez d'un certain nombre de choses, 

vous parlez d'aider les entreprises, mais pour les Collectivités, qui pourraient être les premiers 

employeurs en termes d'apprentissage, vous n'annoncez pas d'aides. Donc si vous étiez vraiment 

sincères et réellement sincères, vous feriez quelque chose à ce niveau-là.  

Vous nous parlez aussi des logements sociaux … Les logements sociaux, c'est merveilleux, 

surtout vu la population que vous souhaitez parfois y mettre. On se souvient de votre Ministre de 

l'Intérieur … (Apartés) qui nous annonçait, là aussi, qu'il fallait y loger l'immigration et Manuel 

VALLS qui l'indiquait également.  

Je crois qu'il faudrait plutôt y peupler nos retraités, nos jeunes ménages, nos travailleurs pauvres 

d'Occitanie qui sont très nombreux et de plus en plus nombreux à souffrir de votre politique.  

Parce que votre spectacle de tout à l'heure nous indiquant que tout ce que vous faites est 

merveilleux, que tous les indicateurs seraient au vert, qu'avec vous on va aller très loin, que ça va 

être beau, avec des mots qui étaient formidables … J'aurais dû les noter parce que vraiment, c'était 

quelque chose d'extraordinaire ! Mais il y a des choses que vous ne pouvez pas masquer, c'est : 

- Le chômage en très forte augmentation, en très forte hausse dans la région ; je rappelle que le 

développement économique est une de vos compétences. Vous ne faites que vous gargariser sans 

arrêt et de nous dire que ce que vous faites est merveilleux, mais pourquoi alors le chômage 

augmente autant et beaucoup plus qu'au niveau national ici, en Occitanie ? Eh bien justement 

parce que vos politiques sont totalement inefficaces et indignes de personnes qui gèrent pourtant 

un budget colossal. 

- L'inégalité de traitement : j'en reparlerai encore cette année parce que, contrairement à toutes vos 

promesses de l'an dernier et je me souviens du débat d'orientations budgétaires de l'an dernier, je 

me souviens aussi du vote du budget, vous m'aviez dit : "mais pas du tout Monsieur SANCHEZ, il 

n'y a vraiment pas du tout d'inégalité de traitement entre l'ex Midi-Pyrénées et l'ex Languedoc-

Roussillon", c'est évidemment totalement faux ! Le nombre de dispositifs toujours pas harmonisés 

est considérable et les acteurs économiques du territoire continuent réellement à s'en apercevoir 

de mois en mois et d'année en année. Le temps passe et le travail n'est toujours pas là du point de 

vue des élus de votre Majorité.  

Alors, Madame la Présidente, quand allez-vous réellement cesser cette communication 

intempestive ? Ces créations de Parlements qui ne débouchent sur rien et qui ne font pas du tout 

participer les élus de la Région qui sont complètement exclus de toute prise de décision, exclus de 

toute réunion où l'on peut travailler et avancer pour notre Région.  



24 
PV Assemblée Plénière du Mercredi 20/12/2017 - Sténotypie in extenso 

Je crois en fait que vous aimez l'exclusion. Vous parliez d'inclusion tout à l'heure, de politiques 

inclusives, mais l'inclusion n'existe qu'avec les vôtres, qu'avec ceux qui vous ressemblent, qu'avec 

ceux qui vous sont soumis et cela inclut parfois d'autres groupes de la pseudo-Opposition, qui 

aujourd'hui n'auront même pas déposé un seul amendement, ni une quelconque explication.  

Là aussi, c'est un message que je souhaitais adresser aujourd'hui  : voir un groupe de pseudo-

Opposition ne pas faire d'amendement à votre budget, ne rien proposer et ne rien donner, c'est 

quand même là aussi quelque chose de grave et cela montre la collusion perpétuelle et 

permanente entre les Partis que vous représentez ; depuis des années vous vous faites la courte 

échelle dans tous les niveaux, à toutes les échelles administratives et ce budget 2018 le prouve 

également, vous êtes d'accord sur tout. Dans les Commissions permanentes, les Assemblées 

plénières, on le voit, la plupart des dossiers sont votés à l'unanimité, moins les voix du groupe 

Front National qui s'oppose évidemment lorsque les choses sont nocives et qui mène une 

opposition constructive ... (Exclamations - Rires) 

Alors, nous continuerons en 2018 à mener une opposition constructive à votre politique 

irresponsable qui nous endette pour plusieurs générations et je crois réellement que les jeunes de 

notre région ne sont pas du tout votre priorité.  

Votre priorité, on la connait et vous le disiez, c'est la Politique de la Ville, les Écoles de la 2ème 

chance, mais pour ceux qui ont envie d'avancer, pour ceux qui ont envie également d'aller vers 

l'emploi, vous ne proposez rien, vous ne faites rien pour le développement économique de la 

région. 

Alors, Madame la Présidente, je vous le demande dans le cadre de ce budget 2018, revenez à la 

raison, arrêtez de dépenser hors compétences, arrêtez de faire à chaque fois du gaspillage 

d'argent public comme vous le faites, arrêtez d'endetter des générations pour des années et des 

années. Concentrez-vous sur vos missions, elles ne sont pas correctement assumées, elles ne 

sont pas correctement exercées et agissez pour le patrimoine de notre région qui tombe en 

lambeaux à cause de votre laxisme, de votre laisser-faire, de votre méconnaissance des dossiers 

locaux et du fait aussi que vous ne vous déplacez pas dans l'ensemble de la région car, encore 

une fois, vous choisissez vos déplacements en fonction de vos affinités politiques et de la 

soumission de ceux qui vous reçoivent. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Je vous remercie.  

La parole est à Monsieur RIVENQ pour 10 minutes. 
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M. RIVENQ        

Je vous remercie. 

Madame la Présidente, 

Mes chers collègues, 

Le débat de ce jour, avec le vote du budget pour l'année 2018, nous offre l'occasion d'une mise en 

perspective -comme vous l'avez dit- de notre jeune Collectivité. 

Cette mise en perspective, oh combien importante, nous invite d'abord à un petit "retour en arrière", 

au seuil de la troisième année de plein exercice de notre nouvelle Région Occitanie. 

Si, sur la forme, le débat budgétaire a retrouvé le statut d'un moment privilégié où s'expriment des 

engagements et des choix et où se confrontent des idées, comme je l'avais dit lors du DOB, il n'a 

pas gagné en lisibilité sur le fond. La faute en revient, au moins en partie, à l'improvisation qui a 

caractérisé le soi-disant "Acte III de la décentralisation" entre 2013 et 2015.  

Les lois MAPTAM et NOTRe, et plus encore la loi du 16 janvier 2015 sur la réforme territoriale ont 

obscurci le débat et n'ont pas aidé les nouvelles Régions à s'engager sur la voie d'une gestion 

rigoureuse de leurs ressources. La réduction de 22 à 13 du nombre des Régions n'a d'ailleurs 

malheureusement pas, contrairement à ce qui était annoncé, généré d'économies, mais bien 

souvent provoqué une explosion des dépenses de gestion et la Région Occitanie -on l'a déjà vu et 

déjà dit- n'y a pas échappé. 

Rappelons-nous, le budget 2016 portait déjà la marque de votre propre responsabilité, puisqu'il 

n'était rien d'autre que la fusion comptable des deux ex-Régions, une forme de statu quo 

caractérisé par l'addition des politiques antérieures. 

Le budget 2017 a-t-il mis fin à ces errements que l'on pouvait imputer au nécessaire apprentissage 

de la nouvelle Collectivité territoriale ? Certes, vous avez affiché un objectif louable : celui de 

l'harmonisation des dispositifs d'intervention, en mettant un peu d'ordre dans un véritable maquis 

de schémas, stratégies et programmes. Mais cet effort de rationalisation -qui n'a d'ailleurs toujours 

pas complètement abouti- n'a pas freiné votre boulimie dépensière qui est le fil rouge, 

malheureusement, de votre politique et nous le dénonçons régulièrement. 

Vous aviez en effet décliné le budget 2017 autour de 4 axes. Lors de son examen, le 2 février 

dernier, j'avais eu l'occasion de dire qu'avec de telles formules "attrape-tout", il n'était pas étonnant 

que la Région prenne le risque de n'être nulle part à force de vouloir être partout. 

L'année 2018 se présente malheureusement sous les mêmes auspices, malgré votre profession de 

foi en faveur de la "République des Territoires". 

Nous avons donc cherché la moindre nouveauté, la moindre inflexion dans votre rapport de 

présentation qui freinerait cet interventionnisme tous azimuts.  

Peine perdue : vous avez simplement transformé les "4 axes" de 2017 en "4 chantiers" pour 2018, 

que vous présentez tout au long des 110 pages de la première partie de votre rapport.  

Mais ce changement de vocable ne parvient pas à masquer la dure réalité : tout continue comme 

avant … D'ailleurs, dans votre discours introductif, Madame la Présidente, vous nous annonciez 
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que la Région était fière d'un investissement de 205 euros par habitant, je tenais juste à vous 

rappeler que les Collectivités, qui sont généralement présidées par des amis politiques, comme 

Toulouse, Nîmes, Alès et d'autres, investissent généralement entre 400 et 500 euros par habitant, 

d'où l'intérêt de travailler ensemble, comme nous le demandons bien souvent.  

Et comme la loi de programmation des finances publiques 2018-2022 continue d'étrangler les 

Collectivités territoriales, en les mettant plus que jamais sous la tutelle de l'État par le biais de la 

signature d'un contrat engageant avec le Préfet et des pénalités à la clé en cas de non-respect -ce 

qui rompt, disons-le, le sacrosaint principe de libre administration de nos Collectivités-, la seule 

solution que vous avez trouvée dans tout cela, c'est une réduction de 30 M€ de l'autofinancement 

brut prévisionnel de notre Collectivité, fixé cette année à 358 M€, et par ricochet vous nous 

proposez donc un recours plus massif à l'emprunt, estimé à environ 545 M€ en 2018.  

Ce n'est pas à proprement parler une démarche budgétaire responsable. 

J'avais d'ailleurs eu l'occasion, lors du DOB, en reprenant votre document, de montrer l'évolution et 

la mauvaise trajectoire sur laquelle notre Région s'engageait en matière de coefficient de 

désendettement, puisque de 2,5 années en 2016, vous pensiez atteindre en 2021 le chiffre limite 

de 9 années qui nous mettrait sous le contrôle de l'État dès 2022, donc pour les prochains 

gouvernements de cette Région. 

Pour justifier vos choix, vous tentez une nouvelle fois de "refiler le mistigri" au Gouvernement, en 

faisant porter aux autres la responsabilité d'un budget de plus en plus contraint et tendu.  

Dans cet esprit, vous feignez de découvrir une forme de recentralisation rampante, alors que ce 

processus est en marche depuis belle lurette et principalement du fait d'ailleurs du précédent 

Gouvernement auquel vous participiez, Madame la Présidente.  

Ce processus a commencé peu de temps après les lois Defferre de 1982-1983 et s'est poursuivi 

sans peu de rupture jusqu'à aujourd'hui. Tous les élus locaux savent bien que, plus que jamais, 

l'État fait son marché dans le porte-monnaie des Collectivités locales. Mais contrairement à vous, 

la grande majorité d'entre eux ne se contentent pas de gémir, ils s'engagent dans une stratégie 

budgétaire nouvelle en procédant au recentrage de leurs interventions. 

Alors, faute de temps aujourd'hui, je me limiterai à l'évocation de quelques constantes de votre 

politique, mais aussi de quelques curiosités, voire d'incongruités qui jalonnent votre rapport de 

présentation.  

D'abord, pour sacrifier à l'air du temps et compliquer un peu plus un labyrinthe régional déjà 

inextricable, vous créez un Parlement de la Montagne par ci, quelques Agences régionales par là. 

Il faut bien alimenter l'illusion de la nouveauté … 

Mais dans le même temps, vous poursuivez inlassablement, tel Sisyphe poussant son rocher, 

l'élaboration de schémas dont la réécriture est entreprise aussitôt qu'ils ont été adoptés, générant 

ainsi des dépenses de communication sans cesse croissantes.  
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Pour faire bon poids, vous ajoutez au nombre déjà considérable des outils programmatiques 

dénommés "stratégies", une nouvelle initiative dans le domaine de l'aménagement du territoire qui 

nous a laissés songeurs : la stratégie "éviter, réduire, compenser" … Comprenne qui pourra !  

En fait, l'atomisation et l'émiettement représentent plus que jamais les lignes directrices de votre 

action. 

Ces dérives se manifestent encore dans des dépenses que vous faites figurer -parce qu'elles sont 

précisément inclassables- parmi les charges de gestion : ainsi, la Région financera, grâce au 

Fonds Régional d'Intervention, des projets que vous qualifiez de "faible envergure" et dont vous 

dites vous-même qu'ils n'entrent pas "dans le cadre de politiques territoriales", de même que des 

"manifestations diverses" que vous définissez comme des "événements d'envergure moyenne 

n'entrant pas dans le cadre des Commissions sectorielles". Ces deux dispositifs ne sont finalement 

rien d'autre que la résurgence, à l'échelon régional, de l'enveloppe parlementaire récemment 

supprimée à l'Assemblée Nationale. 

Il est tout aussi révélateur que les échéances fixées pour la concrétisation de votre politique 

relèvent désormais du très long terme : l'horizon 2050 pour la stratégie intitulée "Vers une Région à 

énergie positive" et l'horizon 2040 pour la "Démarche Occitanie" dans le cadre de l'élaboration du 

nouveau SRADDET. Une façon comme une autre d'échapper à l'exercice obligatoire de 

l'évaluation. 

Et pendant ce temps-là, le Plan Littoral 21, présenté depuis deux ans comme un exemple de 

politique publique transversale, devrait se contenter en 2018 d'enveloppe de 2,5 M€ de crédits de 

paiement. Quant au Plan Montagne, cet outil programmatique destiné à revitaliser les territoires de 

12 départements sur 13, il se voit royalement doté de 1 M€ de crédits de paiement ; même si vous 

écrivez que ce million vient "en complément des projets sectoriels", ce qui démontre précisément 

que ce Plan Montagne relève malheureusement du pur affichage. Il y a décidément loin de la 

coupe aux lèvres ! Dès lors, il n'est pas étonnant que le court terme ne fasse plus partie de vos 

repères et que vos objectifs soient déconnectés du pragmatisme et de la culture du résultat. 

On remarquera au passage que l'Europe, ce partenaire tant décrié par vos propres amis politiques, 

vole au secours du budget primitif 2018, avec une manne financière globale de près de 574 M€. 

C'est particulièrement vrai dans le secteur de la politique agricole, puisque sur les 515 M€ de 

crédits de paiement que vous affichez, près de 465 M€ proviennent du FEADER, ramenant ainsi la 

contribution régionale à peine à 50,3 M€. 

D'une manière générale, les grands équilibres liés à l'exercice des missions historiques de la 

Région sont rompus. La simple comparaison entre les crédits consacrés à l'économie touristique et 

au thermalisme d'une part, et à la culture d'autre part, est édifiante. Certes, l'une comme l'autre 

méritent la mobilisation des crédits de la Région, mais il n'est pas normal à mon sens qu'un secteur 

économique qui pèse 10% du PIB de l'Occitanie, donc à peu près 14 Milliards d'euros de chiffre 

d'affaires, représente en termes de dotations budgétaires à peine le tiers de ce qui est consacré à 

la culture, soit 27 M€, contre 83,6 M€ en crédits de paiement. 
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Pour le reste, l'éparpillement des actions, donc leur inefficacité, est la caractéristique de vos choix 

budgétaires. L'affectation de 4,8 M€ en investissement à l'amélioration de l'efficacité énergétique 

des bâtiments traduit-elle vraiment l'ambition d'une Région à énergie positive ? Une enveloppe de 

1 M€ dédiée au soutien du commerce de proximité est-elle digne d'un engagement solennel en 

faveur de la ruralité ? Pour garantir l'efficacité de telles interventions, sans doute aurait-il fallu 

abandonner certains dispositifs totalement étrangers aux compétences légales de la Région.  

Mais vous ne pouvez bien sûr pas vous y résoudre ...  

Dans ce contexte, il n'est pas étonnant que le niveau de l'épargne de gestion continue de s'éroder 

et que les dépenses de fonctionnement continuent d'augmenter plus que de raison. 

Les ressources humaines enregistrent une augmentation de 6,9% en 2018 et de 4,7% hors 

transfert de compétences de la loi NOTRe, soit à peu près 94 nouveaux emplois cette année, ce 

qui nous paraît beaucoup trop. 

Quant à l'endettement de la Région et malgré la prévision inquiétante d'une inversion de tendance 

sur les taux, il grimpe à un niveau vertigineux : vous indiquez pudiquement que l'encours au 1er 

janvier 2018 atteindra 1 766,8 M€ et, tenez-vous bien, ce montant explosera à 2 226,1 M€ au 31 

décembre 2018, si vous réalisez bien sûr les 545 M€ d'emprunt inscrits et remboursez les 85,7 M€ 

de capital. 

Le 3 novembre dernier, je vous exposais notre vision de l'engagement budgétaire pour une Région 

responsable, structurante et conquérante. Cela impose d'opérer des arbitrages, notamment sur les 

15% de dépenses qui ne relèvent pas des compétences de la Région, pour donner au budget son 

plein effet de levier sur l'économie et sur l'emploi qui doit rester notre priorité … (Marteau) 

Notre groupe confirme aujourd'hui que vous ne manifestez pas cette volonté et donc, d'une façon 

constructive et non folklorique comme les opposants situés à ma droite, notre groupe votera bien 

sûr contre ce budget. Même si, comme j'ai eu l'occasion de le dire, certaines actions vont dans le 

bon sens, globalement il ne nous satisfait pas et c'est la raison pour laquelle nous nous 

opposerons à ce budget, Madame la Présidente. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Merci. La parole est à Monsieur ASSAF pour 10 minutes. 

 

M. ASSAF         

Merci. 

Madame la Présidente, 

Mes chers collègues, 

Il est difficile d'intervenir dans ce débat budgétaire sans prendre le risque de la triste caricature 

mais cela, admettons que c'est fait et par d'autres ; sans prendre aussi le risque de la redite, 

notamment après votre discours, Madame la Présidente, qui fixe un cap clair, tant pour 2018 que 
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pour l'avenir, et après l'exposé de Claire FITA qui arrive à présenter simplement un travail 

budgétaire dont chacun connaît l'intensité et la complexité. 

Pour autant, j'aimerais insister sur quelques points. 

D'abord sur le fait qu'il ne peut y avoir de débat budgétaire sans rappel du contexte dans lequel 

s'est élaboré ce budget 2018. Ce contexte où l'attitude de l'État est des plus préoccupante pour 

des Collectivités qui, depuis 35 ans maintenant, s'administrent librement et assument leurs 

responsabilités de manière efficace. Pourtant, c'est sur elles que l'État fait porter ses mesures 

d'économies. Il veut même aller plus loin au travers de contrats, qui seront en réalité une 

recentralisation et une mise à mal supplémentaire de notre autonomie financière.  

Par cette double attitude, que veut l'État ? Que nous restreignions nos aides aux autres 

Collectivités, que nous appliquions une austérité qu'il feint de ne pas organiser et dont le Président 

de la République ne veut pas assumer la responsabilité.  

Mais en Occitanie, nous faisons un autre choix : celui de continuer à investir, de poursuivre notre 

soutien aux territoires et au développement humain, de maintenir nos aides économiques, 

agricoles et associatives. Et nous pouvons faire ce choix grâce à la solidité de nos finances 

régionales.  

Pour autant, trop c'est trop et il faudra que l'État revienne à la raison, sinon il minera durablement 

notre capacité d'action et celle des différents échelons locaux.  

Il le faudra car nos choix ne sont pas déconnectés du réel, ils ne sont pas des lubies stériles, des 

utopies infondées ou des expériences incertaines. Ils sont des mesures nécessaires dans un 

contexte économique où la reprise s'amorce. Ici, dans certains secteurs, elle est plus vive 

qu'ailleurs. Choisir l'austérité serait donc pénaliser la croissance régionale, la création d'emplois et 

le développement de nos territoires.  

Alors que certains espèrent dans une théorie du "ruissellement", nous, nous agissons pour bâtir un 

cercle vertueux, dont les bénéfices n'iraient pas à quelques-uns mais profiteraient à tous.  

Dès lors, nous faisons le choix d'agir et cela se démontre par notre volonté d'augmenter les 

investissements de 2,9%. Agir réellement comme le démontrent certains taux d'exécution de nos 

programmes :  

- fin 2017, 46% du Contrat de Plan État-Région auront été engagés par notre Collectivité, soit plus 

de 700 M€, 

- fin 2018, 75% du Plan pluriannuel d'investissement pour la réhabilitation des lycées auront été 

engagés. 

Pas plus que nous nous berçons d'illusions, nous ne nous contenterons pas d'effets d'annonce. 

Les mots ne sont rien s'ils ne se traduisent pas en actes. 

Agir, c'est préparer l'avenir et par ce budget, nous continuons à nous doter d'outils, tant pour le 

préparer que pour le rendre possible. 

Cela se traduit par une volonté d'équiper notre territoire avec un Programme d'investissements et 

d'infrastructures, dont le Plan BTP est un exemple.  



30 
PV Assemblée Plénière du Mercredi 20/12/2017 - Sténotypie in extenso 

Cela se traduit par une Stratégie de planification et une réflexion prospective, comme l'incarne la 

démarche "Occitanie 2040".  

Cela se traduit également par l'impératif de prendre en compte le fait que nos ressources 

écologiques ne sont pas infinies. Il nous faut donc les préserver et rechercher des modes de 

production et de consommation durables. C'est pour cela que ce budget pose l'une des premières 

pierres pour que notre Région devienne la 1ère Région à énergie positive d'Europe. 

Agir, préparer l'avenir, c'est être une Région qui innove. 

Elle innove dans la conception de ses politiques publiques. S'il est ancré dans les esprits que 

l'Occitanie fait confiance à l'intelligence collective au travers de consultations citoyennes, elle va 

désormais plus loin en rendant participatives des parties de son budget ; elle le fait dans les lycées 

et devra le faire dans d'autres politiques régionales.  

Elle innove dans sa recherche de financements et c'est le cas avec la volonté de constituer une 

émission obligataire verte et responsable, pour assumer une partie de nos projets liés au 

développement durable. 

Elle innove dans les politiques qu'elle met en œuvre avec la "croissance bleue" ou les énergies 

renouvelables. 

Elle innove en créant une Agence Régionale Économique, véritable "force de frappe" au service du 

territoire régional. 

Elle innove en misant sur l'économie de demain liée au numérique, aux Start'Oc ; notre terre 

d'Occitanie doit être un écosystème pour qu'elles émergent et se développent. 

Elle innove en permettant l'expérimentation dans différents domaines comme l'agriculture, la 

culture ou les Collectivités locales. 

La Région innove enfin en étant une terre de recherche et de science, confortant ainsi sa place de 

3ème Région française en matière de recherche. 

Agir, c'est être conscients de nos atouts et les valoriser.  

Nous les valorisons avec notre engagement pour l'économie touristique et thermale.  

Ce budget sera le premier exercice budgétaire à mettre en œuvre le Schéma régional du 

développement touristique et des loisirs. Nous y consacrerons 27 M€ et un budget 

d'investissement en hausse de 22%. 

Nous les valoriserons en portant la "croissance bleue", le Plan Littoral 21 et des investissements 

dans nos infrastructures portuaires. 

Ces atouts, nous devons les protéger car ils sont une richesse inestimable qui apporte tant à 

l'attractivité, à l'économie et à la vie de notre territoire régional.  

Nous les valoriserons en étant soucieux de l'attention que nous portons à la montagne, à la ruralité, 

à l'agriculture et à la viticulture. Elles ne sont pas que des images de cartes postales, elles sont 

une part de notre identité et de ne notre avenir. Nous devons les respecter et nous le faisons en 

faisant le pari de la qualité et de la proximité. D'ailleurs, c'est ce budget qui fera de la politique 

alimentaire une grande cause régionale ; produire et consommer au pays en quelque sorte.  
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Ainsi, nous sommes fidèles à notre identité, car agir c'est être fidèles à notre identité ; cette identité 

qui veut que la culture ne soit pas un supplément d'âme à un monde sans âme, mais l'âme de ce 

monde. Et nous y sommes fidèles en faisant progresser son budget de 2 M€.  

Cette fidélité qui est faite de notre patrimoine provençal, occitan, catalan, matériel et immatériel, se 

retrouve dans notre politique culturelle ambitieuse, comme s'y retrouve notre histoire commune et 

plurielle.  

Cette identité qui est faite de notre ouverture au monde et aux autres. C'est le sens de notre 

politique dédiée à l'international et à l'Europe. 

Cette identité faite des villes et villages, de places et de bourgs-centres auxquels nous consacrons 

des politiques particulières, avec un souci affirmé de l'égalité territoriale, car l'égalité comme la 

solidarité occupent une place prépondérante dans notre identité et nous les retrouvons dans nos 

choix d'aides pour permettre la réussite et l'émancipation de tous, au sein de nos Programmes de 

formation et de nos choix éducatifs. 

Cette égalité et cette solidarité rejoignent un autre ferment de notre identité : la citoyenneté, comme 

dans notre politique de soutien à la vie associative, à laquelle nous consacrerons un budget de 38 

M€. 

Citoyen … Quel beau mot que celui de citoyen ! Il était employé et valorisé par un illustre habitant 

de notre région, né à Castres, Jean JAURES. Et, je peux le dire sans flagornerie ou sans honte, ce 

budget, les actions qu'il permet, l'étendue des publics qu'il touche, les espoirs qu'il suscite, l'avenir 

qu'il dessine, c'est une de nos manières d'être fidèles à JAURES, en nous affrontant au réel, tout 

en poursuivant notre idéal. 

Je ne peux donc, mes chers collègues, vous toutes et tous, citoyennes et citoyens d'Occitanie, que 

vous appeler à approuver et donc à voter ce budget. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Merci. La parole est à Monsieur CODORNIOU pour 5 minutes. 

 

M. CODORNIOU     

Merci Madame la Présidente. 

Chers collègues, cela fait précisément deux ans que nous sommes élus et cela fait deux ans que, 

Assemblée plénière après Assemblée plénière, le groupe des Radicaux s'efforce de traiter les 

rapports abordés en séance sur leur fond, leur nécessaire efficacité territoriale, leur pertinence 

économique et sociale, leur résonance régionale, nationale, voire internationale.  

Cela fait deux ans que nous travaillons pour sceller les fondations de la Région Occitanie issue de 

la loi NOTRe. 
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L'année 2017 a été marquée par la construction des différents Schémas visant à définir notre 

politique territoriale. Ces Schémas ne sont pas tout à fait parachevés, ils doivent encore être 

approfondis, notamment grâce à des concertations essentielles sur le territoire, avec les acteurs 

concernés et compétents.  

En 2017, nous avons aussi redéfini complètement les politiques publiques régionales, avec l'état 

d'esprit qui nous anime basé sur la cohésion des territoires et le développement économique.  

Il en ressort désormais que la phase d'action va passer, en cette année 2018, à la vitesse 

supérieure et conformément à nos engagements initiaux, notre groupe sera à vos côtés, Madame 

la Présidente, dans la Majorité régionale, pour vous accompagner.  

Cette relation de confiance réciproque se traduit par une efficacité de terrain, une efficacité 

politique et une efficacité administrative qui garantissent le bon fonctionnement de l'instance que 

nous représentons.  

Ainsi, ce budget primitif, non seulement nous le cautionnons, mais nous l'approuvons.  

Il correspond à l'image que nous voulons donner de l'Occitanie : une Région solidaire, active, fière 

de ses racines, tournée vers l'avenir, tournée vers l'autre, une Région humaniste et fraternelle.  

La volonté d'investir durablement pour l'avenir de la région s'inscrit dans les lignes de ce budget 

primitif ; cela confirme une politique ambitieuse d'aménagement du territoire pour répondre aux 

enjeux de demain. Cela est dû à une gestion saine et rigoureuse de l'encours de la dette et les 

prévisions concernant les taux de cette dernière sont concrètement optimistes et permettent 

d'établir une feuille de route solide et sincère.  

Cependant, la baisse des dotations de l'État réduit la voilure du vaisseau, ces contraintes 

budgétaires nous ralentissent, mais ne nous démoralisent pas ! 

Comme le préconise le CESER dans son rapport sur le DOB 2018, il apparaît dès lors fondamental 

que la Région joue pleinement son rôle de chef de file dans les domaines qui relèvent de sa 

compétence, par la mobilisation et l'implication de l'ensemble des réseaux sociaux et économiques, 

et des acteurs déjà présents sur le territoire concerné. Les missions confiées aux Maisons de 

Région devront y contribuer. 

La première priorité est donnée au service de l'emploi et de l'égalité des citoyens à travers 

l'éducation, la jeunesse et la formation professionnelle, l'aménagement du territoire, les solidarités, 

les services publics, la vie associative et le sport, avec 1,5 Milliard d'euros en 2018 ; les 38 M€ 

destinés à la vie associative régionale constituent aussi un réel engagement. 

La deuxième priorité, chère aux Radicaux, c'est la transition écologique. Les actions et 

programmes mis en place par le Conseil régional nous mèneront au but affirmé depuis deux ans : 

nous serons une Région à énergie positive en 2050. C'est une volonté et une obligation. 

La troisième priorité, sur laquelle nos réflexions doivent s'ajouter et non se diviser, c'est le transport 

régional. 1 200 M€ y seront consacrés en 2018. Le saupoudrage n'a pas sa place dans ce secteur 

d'activité ; nos choix doivent être justes et justifiés.  
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La quatrième priorité de ce budget, c'est le resplendissement de notre région, nos cultures, nos 

savoir-faire, notre image. En effet, plus de 730 M€ sont affectés à ce volet, dont près de 270 M€ 

pour l'agriculture. 

J'en parlais en introduction, les Schémas que nous avons initiés en début d'année concernant le 

développement économique définissent ce Plan d'actions.  

Vous le comprenez donc, le navire Occitanie quitte son chantier naval et vogue vers la destination 

dont nous avons fixé le cap il y a quelques mois. L'équipage et l'armature sont prêts, nous 

souhaiterions bien sûr que chacun mette de l'huile dans les rouages, plutôt que de tenter des 

sabordages ou des sabotages ... C'est la période des vœux et des résolutions, alors pourquoi ne 

pas y penser ?  

En ce qui concerne l'équipage, permettez-moi Madame la Présidente de remercier et de féliciter 

l'ensemble du personnel de la Région pour le travail qu'ils accomplissent.  

Au nom du groupe des Radicaux de Gauche, je leur souhaite de passer d'excellentes fêtes de fin 

d'année et vous tous, ici présents, recevez nos meilleurs vœux républicains. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Je vous remercie. La parole est à Nicolas COSSANGE pour 3 minutes. 

 

M. COSSANGE      

Merci Madame la Présidente. 

Avant de commencer, j'aimerais vous indiquer qu'il fait très froid de ce côté de la salle ... 

 

LA PRÉSIDENTE  

On vient de lancer le chauffage ... Nous sommes une Région à énergie positive, nous 

économisons l'énergie ! (Rires) Plus sérieusement, on vient de relancer le chauffage ; j'en ai vu la 

nécessité aux manteaux que certain·e·s mettaient ... 

 

M. COSSANGE      

Aux manteaux et aux écharpes ! 

Le budget 2018 de la Région Occitanie est pour nous, élus Communistes et apparentés, 

résolument offensif et respectueux des engagements de campagne de notre liste d'union de 

second tour, avec un investissement en hausse, un fonctionnement permettant d'assurer aux 

habitants et habitantes de l'Occitanie une certaine qualité de service ; cette qualité de service que 

nous nous sommes engagés à leur rendre.  

Ce budget, nous le tenons -et Madame FITA y a insisté tout à l'heure- à contre-courant des 

volontés politiques actuelles du Gouvernement, soutenu tacitement par l'ensemble des Collectivités 
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aujourd'hui gérées par la Droite, qui est toujours constructive quand il s'agit de mettre en place des 

politiques d'austérité.  

Les attaques sont frontales, notre Région est directement impactées par la baisse des dotations, 

ou indirectement par le rabotage des moyens des Départements et des Communes, lesquelles 

Communes sont en plus parfaitement mises au pas.  

Comme il l'est fort justement écrit dans le rapport, c'est une politique générale de remise en 

question du principe de libre administration des Collectivités territoriales. C'est une façon 

profondément anti-démocratique et maquillée d'imposer des politiques d'austérité -ces mêmes 

politiques qui ont largement fait la preuve de leur inefficacité ces 10 dernières années- à ceux qui, 

comme notre Région, refusent de continuer cette aberration économique et politique ; une 

aberration économique sur laquelle, d'ailleurs, une part grandissante d'économistes s'accorde pour 

dire que c'est justement notre modèle social et notre fort maillage territorial qui ont servi 

d'amortisseurs à la crise que nous vivons violemment depuis 2008. 

Malgré ce, la violence de cette crise, le refus depuis 10 ans de changer de cap budgétaire 

nationalement, l'appétit vorace de la finance et d'actionnaires qui ont retrouvé d'ailleurs leur niveau 

de dividendes de 2007, ont plongé notre pays et un nombre important de français et de françaises 

dans la situation de récession et de précarité que nous connaissons trop bien dans notre région.  

Par ce budget, nous engageons justement notre Collectivité dans une démarche contraire, en 

mettant l'argent public dont nous avons la gestion au service de la relance économique, de l'égalité 

des territoires, entre autres.  

À l'image des deux journées de mobilisation pour le "Oui à la LGV" que nous avons initiées, nous 

aurons besoin du soutien citoyen le plus large possible pour peser face à ceux qui voudraient faire 

de l'Occitanie un reproducteur des inégalités sociales et territoriales, enfermé dans le carcan 

néolibéral, alors que la géographie, la culture et l'histoire de notre région lui ouvrent au contraire 

des perspectives multiples de développement respectueux des hommes, comme de 

l'environnement. 

C'est pourquoi les élus Communistes et apparentés voteront ce budget. 

C'est pourquoi également nous vous proposons, au sortir de cette Assemblée plénière, de tenir 

une expression régionale pour insister justement sur les choix que nous faisons avec l'argent public 

:  

- nos choix en matière d'éducation, dans une région qui se rajeunit, ce qui est d'ailleurs cause et 

conséquence de son fabuleux dynamisme,  

- nos choix en faveur d'un service public de qualité, notamment sur la question ferroviaire, 

- nos choix en matière de culture, car nous mettons à 3% le budget régional ; je vous rappelle que 

dans la dernière loi de finances, il n'est qu'à 1% de notre budget national, 

- et enfin, pour montrer que notre Majorité, dans sa diversité et dans sa pluralité, utilise l'argent 

public pour le bien-être de la population, là où -et je ferai vite car j'ai déjà dépassé le temps-, on 
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peut le voir dans une Commune d'extrême-droite du Département où nous nous trouvons, l'argent 

public est utilisé pour promouvoir … (Marteau) les violences et les agressions faites aux femmes. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements - Apartés) 

 

LA PRÉSIDENTE  

Merci. La parole est à Madame JAMET pour 7 minutes. 

 

Mme JAMET        

Madame la Présidente, 

La situation que vous nous présentez et le budget prévisionnel de 2018 sont particulièrement 

inquiétants selon nous, car ce budget nous pousse encore un peu plus dans votre tragique vision 

idéologique : toujours plus de concentration dans les grandes métropoles, toujours moins pour les 

espaces ruraux, toujours plus pour les Start'Oc et toujours moins pour nos agriculteurs.  

Alors, vous dites vouloir développer notre région, mais à quel prix ? Pour pouvoir gérer un Exécutif 

comme celui de l'Occitanie, il faut savoir prendre de la hauteur, Madame. 

Vous continuez de faire de la gestion "à la petite semaine" et surtout d'être militante avant tout, et 

surtout contre tous ceux qui ne sont pas de votre bord ou de votre avis, suivez mon regard ... 

En même temps, cela fait presque 20 ans que cela dure ! À chaque budget primitif ce sont les 

mêmes refrains depuis 20 ans, à chaque budget ce sont les mêmes promesses non tenues, à 

chaque budget c'est la même propagande, à chaque budget ce sont les mêmes poncifs : "une 

Région forte, créative, juste et solidaire, développement harmonieux et équilibré du territoire, action 

territoriale déterminée au service de l'emploi, promotion de la création de la richesse sur le 

territoire, un budget tourné vers l'avenir" ...  

Depuis 20 ans que le PS gère Midi-Pyrénées et 17 ans Languedoc-Roussillon, vous l'avez dit tout 

à l'heure, l'Occitanie est avant-dernière de France en matière de chômage et de précarité … Voilà 

le bilan ! 

"Action territoriale déterminée au service de l'emploi" : sur le front de l'emploi, le chômage poursuit 

son augmentation avec une hausse significative en région de 3,4% entre octobre 2016 et 2017.  

En 1 an, le nombre de travailleurs détachés en Occitanie -autour de 70 000- aurait doublé ; je dis 

"aurait" puisque vous ne savez même pas combien de travailleurs détachés sont dans notre 

région !  

"Promouvoir la création de la richesse sur le territoire" : depuis les années 80, nous attendons la 

LGV ! Et pourtant, malgré une communication débridée, dispendieuse et souvent ostracisée aussi, 

les lignes LGV Montpellier-Perpignan et Bordeaux-Toulouse sont plus que jamais compromises. 

Mais qu'est-ce que vous avez fait durant tout ce temps ? Vous avez eu le pouvoir, vous étiez aux 

affaires ! 
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"Région forte, créative, juste et solidaire" :  

- "forte" dites-vous, mais qu'a fait votre Gouvernement pour lutter contre la voracité du groupe 

d'actionnaires chinois qui ponctionne les ressources de l'aéroport de Toulouse ?  

- "créative" : qu'avez-vous inventé pour contrer la décision de Bruxelles de réduire les droits anti-

dumping sur le biodiesel argentin qui met en danger le port de Sète ? Rien !  

- "juste", mais doit-on parler alors de la taxe sur les cartes grises qui a augmenté de 29% en Midi-

Pyrénées ? 

- "solidaire" : oui, avec les migrants, avec le reste du monde, mais pas avec les français d'Occitanie 

! 

Alors, parlons du "développement harmonieux et équilibré du territoire", de la métropolisation à 

outrance : vous avez déménagé ce territoire, vous continuez de le faire et nous avons aujourd'hui 

une grande région avec deux grandes métropoles, au milieu d'un désert occitan !  

Du coup, on coupe les moyens aux échelons de proximité, aux Maires des petites Communes, 

conséquence de la fédéralisation voulue par l'Union Européenne.  

Du coup, on ne fait que creuser les inégalités dans tous les aspects de votre gestion. Pire encore, 

on exclut et on condamne.  

Quant à ce "budget tourné vers la préparation de l'avenir", eh bien regardons plutôt cela en détail. 

Je vais vous offrir notre lecture de vos chiffres, tirés du budget que vous nous avez présenté.  

On constate ainsi que la gestion met en danger notre avenir et celui de nos enfants. 

En 2 ans, le budget a augmenté de 21%, en passant de 2,9 Milliards à 3,5 Milliards, course à 

l'armement budgétaire.  

En 2 ans, les dépenses réelles de fonctionnement ont explosé de 29,6% ; la maîtrise des dépenses 

de fonctionnement n'est décidément pas votre truc ! 

En 2 ans, l'emprunt a augmenté de 24,4%. 

En 2 ans, la dette régionale a augmenté de 16%, pour atteindre 1,76 Milliards, on est presque à 2 

Milliards. 

En 2 ans, l'autofinancement net -je ne parle pas du brut- a chuté de 18%, passant de 334 à 272,9 

M€ aujourd'hui ; comparé au budget consolidé de 2015, c'est une chute brutale de 31%. 

Tous les voyants sont au rouge Madame le Président ! 

Pour ce budget 2018, vous nous présentez un investissement à hauteur de 1,1 Milliards d'euros. 

Or, vous avez déjà prévu de ne pas dépenser la totalité puisque votre rapport, présenté en 

novembre, annonçait une dépense réelle fin 2018 de 900 M€ en investissement.  

Rien de surprenant de votre part, vous me direz, puisque dans le cadre budgétaire, les Socialistes 

nous ont toujours habitués à ces politiques d'affichage.  

Pourtant, malgré ce moindre investissement, que nous pourrons d'ailleurs observer au printemps 

2019 lors du compte administratif, la capacité de désendettement de la Région va s'envoler à 5,5 

années fin 2018. En 2015, elle était de 3 ans.  
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En trois budgets, vous avez doublé le nombre total d'années nécessaires au remboursement de la 

dette. 

Selon ce même tableau fait par vos Services -je le rappelle-, la capacité totale de désendettement 

serait de 8,8 années en 2021. 

Madame la Présidente, vous avez dépassé le seuil d'alerte ! 

Enfin, que sont ces chiffres, ces présentations, ces statistiques, ces impôts et ces taxes, sans une 

volonté et sans une vision claire de la réalité, des besoins et des aspirations de notre pays ? 

Alors que Toulouse devient un nid de djihadisme, conséquence directe de la faiblesse de votre 

Gouvernement et de la Politique de la ville, vous vous attachez à organiser et amplifier l'accueil des 

migrants. 

Alors que notre filière aviaire est en train de crever sous les coups de l'Union Européenne et 

l'impéritie de l'État, que nos filières bovines et ovines sont dramatiquement impactées et menacées 

dans le cadre notamment de la politique de Bruxelles, vous soutenez et continuez de soutenir cette 

politique, avec les dérives des accords de libre-échange, du Ceta et du Mercosur, et vous ne faites 

rien pour compenser et soutenir ces femmes et ces hommes qui ne peuvent même plus vivre 

dignement de leur métier, ni pour nos filières de qualité, ni pour le consommateur, ni pour la santé.  

Je ne sais pas dans quel monde vous vivez … C'est au-delà du réel, dans une 5ème dimension, 

quelque chose d'étonnant !  

Alors que les américains sont en train de lancer une politique de défense pour surveiller et éliminer 

je crois, par exemple, les OVNI ... (Marteau) nous, nous avons les OCTI : Organisations 

chapardeuses totalement identifiées … (Marteau) que nous chasserons lors des prochaines 

élections mais qui, croyez m'en, auront fait long feu ! 

En attendant Madame … 

 

LA PRÉSIDENTE    

Merci de conclure ! 

 

Mme JAMET        

… Je tiens par la présente à souhaiter un joyeux Noël à tous nos compatriotes d'Occitanie 

et de France. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Madame MEUNIER pour 6 minutes. Je vous propose de revenir à la réalité, merci ... 
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Mme MEUNIER 

Oui et quelle réalité ! 

Madame la Présidente, 

Chers collègues, 

Mesdames et messieurs, 

La question de la proximité a été évoquée par notre Présidente dans son discours introductif de 

politique générale pour 2018, comme un point primordial de notre budget, un fil conducteur de nos 

politiques et une grande cause régionale.  

D'abord pour agir au plus près de nos concitoyens, de leurs attentes et de leur vie quotidienne. 

Ensuite pour travailler en concertation, en cohérence et en solidarité avec la diversité des territoires 

qui composent notre Région, territoires qui sont autant de réalités locales qui forment une 

mosaïque de problématiques et de solutions. 

Et enfin, pour ne laisser personne, ni aucun territoire au bord du chemin et faire de l'égalité 

humaine et territoriale un objectif poursuivi et concrétisé.  

Ce souci de proximité se retrouve également dans les choix faits à travers ce budget pour notre 

économie régionale. Les aides et les programmes que nous mettons en place, toujours au travers 

du prisme de la transition écologique -puisque toutes les aides octroyées sont conditionnées à des 

critères qui intègrent l'empreinte environnementale et le développement de la sobriété énergétique-

ont vocation à s'adapter aux plus petites des entreprises, car nous savons bien que l'énergie de 

nos territoires, c'est aussi les commerces de proximité, les artisans, les entreprises familiales, les 

entrepreneurs locaux, les productions locales, l'agriculture de proximité, l'élevage, l'économie 

circulaire. 

Nos actions concernent également autant les villes que les petites communes, les villages et les 

espaces ruraux, car nous savons que le "Produire en Occitanie" passe par tous les territoires, 

surtout lorsque l'on vise à créer des richesses localement, à mieux les partager, à mieux 

consommer, à permettre l'émergence, le maintien ou le développement d'activités et d'emplois non-

délocalisables, et ainsi mettre en application la définition de l'Économie sociale et solidaire.  

Alors, le travail conduit pendant ces deux dernières années, en concertation avec les acteurs 

économiques, a permis d'arriver à des dispositifs simplifiés et ciblés qui devront être un appui 

stratégique et rapide lorsque la situation l'impose.  

Pour pouvoir agir au cœur des territoires, la nouvelle configuration des Maisons de la Région vient 

bien sûr renforcer le maillage territorial et cette proximité avec les acteurs économiques locaux. 

Différents outils sont et seront à disposition des entrepreneurs, notamment : 

- le Pass Occitanie, dédié aux petites entreprises et aux artisans pour des projets de moins de 

40 000 € ; il vient soutenir le développement de l'activité et de l'emploi, 

- le Pass Commerce de proximité pour les Communes ou les Communautés de communes de 

moins de 3 000 habitants, visant le maintien, la création ou le développement d'activités 

commerciales ou artisanales, qu'elles soient portées par les Communes, les Intercommunalités ou 
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les acteurs privés ; soutien qui est bien sûr à relier avec la volonté régionale de dynamiser les 

bourgs-centres et les cœurs de villes, 

- le Contrat Occitanie qui s'adresse à toutes les entreprises, qu'elles soient moyennes, de taille 

intermédiaire ou parfois grandes, pour des projets supérieurs à 40 000 €, qui allie financement et 

accompagnement, 

-  le Contrat Innovation pour les entreprises qui souhaitent développer un projet d'innovation, qu'il 

soit individuel ou collaboratif, qu'il soit technologique, de procédé d'organisation ou relevant de 

l'innovation sociale, 

- le Contrat Transmission-Reprise d'Entreprise est là pour financer et aider les projets de reprise, 

notamment de petites entreprises ; je rappelle que 15 000 entreprises de moins de 10 salariés vont 

être en cession, seront à reprendre d'ici 5 ans et qu'il nous faut être absolument proactifs dès 

maintenant.  

Il est difficile d'être exhaustif, tant le budget 2018 et les politiques régionales comportent de 

mécanismes dédiés à l'entrepreunariat sur tous les territoires, que ce soit à la création, à la cession 

ou à la reprise, voire au déploiement d'activité.  

Misant sur l'économie de proximité, sur le visage humain de celle-ci et sur le lien social 

indispensable qu'elle crée, le budget régional fait donc le choix d'investir dans l'Économie sociale et 

solidaire qui place les besoins de l'homme au centre.  

Elle est une illustration supplémentaire de notre volonté d'agir au plus près des réalités sociales et 

économiques, et au plus juste de tous les territoires et de tous les publics.  

Et dans le domaine de l'Économie sociale et solidaire, notre Région est désormais innovante, je 

dirai même performante puisqu'elle a pris un temps d'avance, à l'image de ce qui se fait avec la 

Pépinière REALIS et d'autres dispositifs. REALIS est l'outil dédié aux entreprises de l'ESS à 

différentes étapes de leur vie et de leur développement, où un accompagnement personnalisé est 

porteur de réussite et où des actions et des initiatives mutualisées permettent de jouer collectif et 

de profiter des expériences des uns et des autres pour construire son projet.  

Nos choix d'investir dans l'économie de proximité et dans l'ESS sont des choix politiques et 

conformes à nos valeurs, une concrétisation de notre volonté de ne jamais dissocier l'économie de 

l'humain et de permettre à chaque territoire d'avoir les mêmes opportunités de développement pour 

profiter de la dynamique créée sur l'ensemble de l'Occitanie. 

Merci de m'avoir écoutée.  

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Merci. La parole est à Madame PINEL pour 5 minutes. 
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Mme PINEL         

Merci Madame la Présidente. 

Mes chers collègues, je voudrais en commençant mon intervention avoir une pensée -comme vous 

Madame la Présidente- pour les victimes, les blessés et les familles du drame de Millas et je 

voulais, au nom de mon groupe, exprimer notre soutien, notre émotion et notre solidarité à l'égard 

des blessés, des victimes et des familles.  

À la suite de Didier CODORNIOU pour notre groupe, je voudrais pour ma part insister brièvement 

sur quelques points et quelques aspects qui me paraissent importants.  

D'abord, rappeler à certains, qui ont la mémoire courte ou qui ont mal lu le projet de budget, que 

les marges de manœuvre de notre Région quant à sa capacité d'autofinancement sont 

considérablement réduites, pour ne pas dire limitées à la possibilité d'agir sur les tarifs des cartes 

grises et sur le taux de la Taxe intérieure sur la consommation des produits énergétiques. 

Quant à la CVAE, nous pouvons évidemment chercher à en accroître l'assiette en dynamisant le 

tissu économique régional et cela passe par un soutien fort, un soutien volontariste aux activités 

économiques et aux entreprises, en renforçant aussi notre attractivité dans tous les territoires de 

notre Région.  

D'où la nécessité, pour améliorer notre attractivité, d'être en capacité de proposer des moyens de 

transport, de communication, des moyens de grande envergure ; c'est pourquoi nous soutenons 

les projets de LGV, la stratégie aéroportuaire, comme l'aménagement numérique du territoire avec 

notre politique en faveur du très haut débit. 

Cela passe aussi bien naturellement par la formation professionnelle pour faire en sorte que nous 

puissions avoir ici, en Occitanie, du personnel qualifié, quels que soient les secteurs d'activités, 

que ce soient des entreprises innovantes ou des acteurs de l'économie plus traditionnelle.  

Nous, à la différence de certains autres groupes, nous n'opposons pas les deux parce que nous 

considérons que nous avons effectivement besoin de l'ensemble des acteurs économiques pour 

progresser.  

C'est faire de l'Occitanie une Région dynamique au niveau de la recherche et de l'innovation, mais 

nous devons aussi avoir une politique d'aménagement du territoire équilibré qui préserve nos 

services publics, l'accès aux soins, sans oublier l'offre culturelle et sportive, en travaillant 

efficacement et en partenariat avec les autres Collectivités territoriales, ce que nous faisons avec la 

nouvelle politique d'aide aux Communes, avec la politique en faveur des centres-bourgs et bientôt 

les nouvelles politiques territoriales. 

Évidemment, notre Majorité souhaite atteindre ces objectifs en favorisant et en soutenant fortement 

l'investissement, ce que démontre ce BP 2018. Je ne citerai que quelques chiffres qui démontrent 

bien nos ambitions et nos priorités : 

- 12 M€ pour le logement social, dont 3 M€ pour le logement étudiant et à cet égard, je voudrais 

rappeler à certains esprits chagrins que 70% de la population de notre pays est éligible au 

logement social, ce que semblent ignorer certains ici … 
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- 120 M€ pour les transports et les infrastructures, 

- 250 M€ pour l'éducation et la jeunesse, 

- 80 M€ pour l'aménagement du territoire, 

- 70 M€ pour l'enseignement supérieur et la recherche,  

dans un contexte budgétaire contraint et difficile compte tenu des décisions prises par le 

Gouvernement en ce qui concerne le financement des Régions, avec la remise en cause 

d'engagements pris par le précédent Gouvernement, avec la suppression du Fonds de soutien au 

développement économique, c'est-à-dire une coupe de 450 M€ pour les Régions, alors qu'il est 

pour nous essentiel de faire des choix et nous avons fait un choix clair : celui de l'investissement, et 

donc de la croissance et de l'emploi.  

Ce budget permet de ne négliger aucun territoire en exerçant au mieux nos compétences.  

Nous considérons ce BP comme sérieux et volontariste et c'est pourquoi, Madame la Présidente, 

notre groupe l'approuvera. 

(Applaudissements)  

 

LA PRÉSIDENTE    

Je vous remercie. La parole est à Guilhem SERIEYS pour 2 minutes. 

 

M. SERIEYS 

Merci. 

Ce budget 2018 est très fortement impacté par les baisses de dotations successives qui ont été 

décidées par le Gouvernement Hollande, puis par les décisions prises par le Gouvernement 

Macron. Les économies imposées aux Collectivités représentent 13 Milliards d'euros en 5 ans et 

évidemment, cette politique de rigueur et d'austérité va impacter fortement les capacités de nos 

Collectivités à intervenir pour l'égalité, l'écologie et les services publics.  

Dans notre Région, sur un budget de 3 Milliards d'euros, cette situation implique une baisse de 30 

M€ de nos capacités à intervenir, hors emprunt.  

Pour autant, des marges existent et de nouvelles politiques régionales sont possibles pour 

continuer à répondre aux urgences sociales, écologiques, renforcer les services publics, soutenir 

une économie soutenable et créatrice d'emplois.  

C'est pourquoi nous pensons que d'autres priorités sont possibles, que par exemple l'augmentation 

de 18% du budget consacré aux services aux entreprises, aux grands groupes et à l'industrie. 

Raison pour laquelle nous avons proposé 13 amendements -que nous mettons à disposition de 

l'ensemble de notre Assemblée- : 

- d'une part pour donner clairement la priorité au Service public d'éducation et investir massivement 

pour la réussite de nos jeunes ; Myriam MARTIN y reviendra plus longuement, 

- d'autre part pour renforcer nos interventions en faveur des associations et de la culture ; là où le 

Front National propose de supprimer ces crédits, nous proposons à l'inverse de les augmenter 
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pour intervenir, pour sauver en particulier le secteur associatif qui est fortement menacé par les 

coupes de crédits décidées au niveau national, 

- nous proposons aussi d'aller plus loin en matière de transition écologique, pour réorienter nos 

politiques agricoles vers un soutien plus fort à l'agriculture biologique et également pour mettre en 

place un dispositif de soutien régional aux Collectivités de notre région qui voudront repasser en 

régie publique de l'eau ; c'est un  droit fondamental pour lequel la Région peut s'investir, 

- nous proposons également de changer les politiques économiques de la Région et de réorienter 

4,5 M€ … (Marteau) de la politique à destination des grandes entreprises vers l'Économie de 

proximité et vers l'Économie sociale et solidaire qui est d'abord une économie pourvoyeuse 

d'emplois et respectueuse de l'environnement, 

- enfin, nous proposons de donner clairement la priorité aux trains du quotidien … (Marteau)  

Nous mettons ces amendements à la disposition de tous pour que ce budget soit un budget 

résolument offensif qui permette de contribuer à répondre aux urgences qui traversent notre 

Région. 

Merci. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Je vous remercie. La parole est à Monsieur CABROLIER pour 5 minutes. 

 

M. CABROLIER     

En 2018, on l'a vu ce matin, la capacité d'autofinancement brut perd 30 M€, 29 M€ très 

précisément par rapport à 2017 et même 50 M€ par rapport à 2016, soit une baisse de 11,5% 

depuis le premier budget -en 2016- de votre mandature, que vous qualifiiez alors de "mise sur les 

rails" de notre Région. 

Comme les dépenses d'investissement continuent d'augmenter de + 2,9% et même de 4,9% si l'on 

considère les fonds FEDER -comme l'a dit Madame FITA ce matin- par rapport à 2017, et + 14% 

par rapport au budget 2016, vous êtes contraints d'actionner le levier de l'emprunt pour équilibrer 

votre budget. 545 M€ sont donc inscrits sur ce budget, contre 509 M€ qui étaient inscrits dans le 

budget 2017 et 438 M€ en 2016, soit une augmentation quand même de 25% en deux ans. 

Le problème, c'est que l'épargne brute -qui est l'excédent dégagé de la section de fonctionnement- 

sert en priorité au remboursement du capital, puis à l'autofinancement des investissements.  

Il est donc à craindre dans les années qui viennent que cette épargne brute couvre à peine le 

remboursement du capital de la dette, ce qui vous obligera à recourir -dans un cercle vicieux- 

encore plus à l'emprunt, ce qui ne manque pas d'inquiéter la presse spécialisée comme "La Lettre 

M" -magazine montpelliérain que vous devez connaître-, qui s'alarme, dans un article du 6 

décembre 2017, d'une progression de la dette de 17% en un an.  
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Alors, pourquoi cette baisse de l'autofinancement ? Parce que vos dépenses de fonctionnement 

augmentent, comme l'année dernière, de 1,5%, ce qui est d'ailleurs supérieur à ce que demande 

l'État dans le cadre de la contractualisation ; une augmentation qui est essentiellement due à 

l'inflation des charges de personnel : + 6,9% par rapport à l'année dernière, ce qui représente 18 

M€.  

Alors, cette augmentation des dépenses de personnel relève certes en partie du transfert de la 

compétence des transports scolaires et interurbains pour 6 M€, mais aussi de l'harmonisation par 

le haut du nouveau régime indemnitaire et de l'action sociale en faveur des personnels pour 4,5 

M€. Cette propension à l'harmonisation par le haut peut se comprendre quand il s'agit du personnel 

; par contre, cela devient problématique quand c'est au détriment du contribuable ou de 

l'automobiliste, comme on a pu le voir lors de l'augmentation du tarif des cartes grises.  

On retrouve le même principe en 2018 de cette harmonisation par le haut avec la mise en place 

d'une gamme tarifaire unifiée sur le périmètre de la Région, dans le cadre du transfert des 

transports scolaires et interurbains. 

En parallèle, vous n'avez même plus l'excuse d'une fiscalité qui ne serait pas dynamique.  

En effet, l'arrivée de la fraction de TVA comme nouvelle recette fiscale augmente votre autonomie 

fiscale et passe la part de la fiscalité directe et indirecte de 53% à 63% de vos recettes de 

fonctionnement.  

Cette fiscalité, qui est plus dynamique et que vous souhaitiez depuis de nombreuses années, vous 

permet d'enregistrer une recette supplémentaire totale de 39 M€ ; cela a été rappelé ce matin, 

Madame FITA a appelé cela "l'effet base" : l'effet base sur la CVAE, sur la TICPE, sur le transfert 

de TVA (+ 10 M€) et sur les cartes grises (+2 M€).  

Alors, pour sortir de ce cercle vicieux "autofinancement en forte baisse et recours accru à 

l'endettement" et éviter un risque de retournement des marchés, que vous craignez puisque vous 

inscrivez dans votre budget 1,6 M€ de provision en cas de hausse des taux, contre 0,7 M€ l'année 

dernière pour ce risque de hausse des taux, eh bien il faut faire des économies en dépenses de 

fonctionnement. Julien SANCHEZ vous a donné tout à l'heure des pistes, mais effectivement il faut 

en rester aux compétences qui ont été transférées au fil des lois de décentralisation, auxquelles 

vous n'arrivez déjà pas à faire face -je pense à la compétence transports-,  

- en renonçant par exemple à la diplomatie régionale : 870 000 €, à la formation des élus 

marocains : 100 000 €, à amplifier l'aide aux migrants à nouveau : 400 000 € inscrits,  

- en réduisant les cotisations aux réseaux et aux organismes européens : 260 000 €, ou notre 

représentation à Bruxelles : 363 000 €,  

- ou encore en renonçant aux Maisons de la Région à l'étranger et même, je dirai plus : vous dites 

page 91 que la Région -et cela nous inquiète- "souhaite par ailleurs renforcer sa présence en 

Afrique de l'Ouest, mais également en Amérique Latine afin d'équilibrer son intervention 

internationale" … (Marteau)  
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Ce sont d'ailleurs ces économies que nous proposerons tout à l'heure par amendement et je 

termine en disant que, Madame DELGA, il faut renoncer à votre ambition de "citoyenneté 

internationale" et au "mieux vivre ensemble" avec le reste du monde … 

 

LA PRÉSIDENTE  

Merci de conclure ! 

 

M. CABROLIER 

… Et vous occuper en priorité des habitants de notre région. Sinon, les futurs budgets, à 

l'image de votre Majorité … (Marteau) passeront du rose au rouge dans les années qui viennent. 

Merci. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE        

 D'accord, très bien, en plus j'aime le rouge ! 

La parole est à Monsieur MONTHUBERT pour 6 minutes. Je vous remercie ... 

 

M. MONTHUBERT    

Madame la Présidente, 

Mesdames et messieurs les Conseillères et Conseillers régionaux, 

Mesdames et messieurs, 

Les grandes orientations politiques que vous avez portées, Madame la Présidente, sont fortes, 

porteuses d'avenir, quoi qu'on en dise sur certains bancs dans cette Assemblée et il est assez 

dommageable, je crois, que l'on puisse ainsi essayer de faire des effets d'estrade à des fins 

purement politiques quand, au contraire, ce budget prouve -et je l'exprimerai sur certains aspects 

qui touchent à l'enseignement supérieur et à la recherche- à quel point il construit l'avenir. 

J'évoquerai trois éléments : 

L'énergie positive : faire de notre Région la 1ère Région à énergie positive en 2050, c'est 

effectivement un cap à très long terme, cela a été critiqué et pourtant je voudrais vous en féliciter, 

car je ne crois pas que ce soit l'obsession du court terme qui permette justement de se projeter 

dans l'avenir et l'homme a trop souvent oublié d'autres thématiques comme la proximité, la 

solidarité et le progrès ; j'y reviendrai. 

Et pour le construire, vous le savez Madame la Présidente, nous avons le meilleur des atouts : un 

tissu d'enseignement supérieur et de recherche qui fait de notre région la 1ère région de France 

pour l'intensité de recherche, mais aussi la région la plus attractive pour les étudiants.  

Mais pour autant, il ne faut pas se reposer, il faut justement soutenir les créateurs d'avenir et c'est 

bien ce que ce budget permet avec près de 110 M€ consacrés à l'enseignement supérieur et à la 

recherche. 
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Alors, tout cela se passe dans un cadre, le Schéma Régional de l'Enseignement Supérieur, de la 

Recherche et de l'Innovation, mais évidemment derrière il faut des moyens et c'est l'objet de ce 

budget qui sera voté tout à l'heure.  

Mais je crois qu'il faut l'identifier et l'incarner dans des exemples concrets et je vais essayer d'en 

donner quelques-uns pour vous montrer justement à quel point il ne s'agit pas de mots, mais bien 

d'actions qui sont extrêmement porteuses pour notre Région.  

Vous avez évoqué, Madame la Présidente, l'implication toute personnelle que vous avez eue pour 

que notre Région, au côté des Établissements d'enseignement supérieur et de recherche, permette 

de faciliter les candidatures dans le Programme "Make our planet great again", candidatures 

permettant de recruter des chercheurs internationaux du plus haut niveau dans le domaine du 

changement climatique et de la transition écologique. Cela a payé :  cette initiative, saluée jusqu'à 

la Direction du CNRS, a permis de voir arriver, parmi les 18 lauréats en France, 7 dans notre 

région. Nous allons ainsi renforcer notre position scientifique, faisant de l'Occitanie une des régions 

les plus importantes au monde dans le domaine de la recherche sur le changement climatique et 

sur la transition écologique. 

Cela s'incarne par exemple dans la Station d'écologie expérimentale de Moulis en Ariège où va 

s'installer une chercheuse américaine qui, aujourd'hui, est la 2ème chercheuse la plus citée au 

monde dans le domaine du changement climatique. 

Autre exemple : la construction à Perpignan de l'École d'ingénieurs Sup'EnR sur les énergies 

renouvelables, en lien avec l'INSA de Toulouse, qui va permettre de former des générations 

d'ingénieurs capables justement de créer de nouveaux bâtiments conformes et permettant d'avoir 

cette action en vue de l'énergie positive. 

Donc face au réchauffement climatique, je crois qu'il faut sortir de la tétanie et ne pas se dire : 

"c'est loin, attendons", il faut au contraire agir et c'est bien ce que fait la Région Occitanie. 

La proximité et la solidarité : cela s'incarne dans ce budget, là encore, avec l'ouverture de 

nouvelles formations et par des innovations pédagogiques dans de nombreuses formations, par 

exemple :  

- l'ouverture d'une filière de STAPS à Nîmes : nous savons que ces filières sont aujourd'hui 

extrêmement demandées par les étudiants et à quel point les places sont insuffisantes. Eh bien, 

grâce à l'action de la Région, une nouvelle filière pourra ouvrir,  

- la création d'une licence "Arts, Design" à Montauban, en partenariat avec la Chambre des Métiers 

et de l'Artisanat du Tarn-et-Garonne et l'École des Métiers de Tarn-et-Garonne,  

- la formation d'ingénieur INSA en génie mécanique en apprentissage à Rodez, qui permettra de 

développer la Mechanic Valley,  

- le Design Lab à l'IUT de Béziers qui va, lui aussi, être créé grâce au financement de la Région en 

2018,  

- la Plateforme de Chimie à l'IUT de Sète. 
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Et bien d'autres qu'il serait beaucoup trop long de citer, mais qui montrent qu'à chaque fois ce sont 

des projets en lien très étroit avec le territoire, qui offrent des débouchés à nos étudiants et 

permettent de faire du développement économique.  

Mais aussi la solidarité :  

- évidemment sur le logement étudiant, 

- et j'aimerais quand même évoquer le cas de ces étudiant·e·s syrienn·e·s qui ont pu être 

accueilli·e·s dans notre Région grâce à l'aide qui a été apportée … (Applaudissements) Pour avoir 

été présent lors de leur accueil à l'aéroport, je trouve particulièrement déplacés les propos tenus 

sur ces personnes qui venaient de camps, qui ont fui la guerre et qui ont interrompu leurs études 

en médecine, en architecture, en ingénierie. Eh bien, nous sommes fiers de les accueillir parce 

qu'ils vont nous aider à développer notre pays et demain à développer le leur ! 

(Applaudissements) 

Enfin, c'est une politique au service du progrès :  

- de nouveaux appels à projets "Recherche et société", qui associent des laboratoires et des 

entreprises, avec une place importante pour les sciences humaines et sociales, vont pouvoir être 

lancés grâce au budget 2018, 

- ce sont aussi les dispositifs de recherche et de valorisation économique qui permettent d'aider les 

acteurs du territoire, même quand ils sont loin de la recherche, de très petites entreprises par 

exemple qui vont pouvoir maintenant s'appuyer sur des chercheurs pour s'engager sur la voie du 

progrès, 

- ce sont également de grosses opérations, là encore à travers toute la Région : les opérations du 

CPER, de l'École d'Architecture de Toulouse, du Site Hoche à Nîmes, des bâtiments 

d'enseignement à Albi. 

Et à ce sujet, je crois que nous pourrions tous formuler un vœu : il est question que l'État prolonge 

de deux ans le CPER ; il est essentiel que l'État mette des moyens supplémentaires pour ces deux 

années d'extension, j'espère qu'il en sera ainsi et je ne doute pas que notre Région, dans ce cas, 

soit au rendez-vous de la mobilisation.  

Vous l'avez évoqué dans votre présentation liminaire, Madame la Présidente, vous voulez en fait 

faire de notre Région -et je vais le reformuler- une "Région apprenante", eh bien grâce à ce budget 

je pense que nous sommes exactement sur la bonne voie ! 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE         

Je vous remercie. La parole est à Madame MARTIN pour 2 minutes. 
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Mme MARTIN       

Merci Madame la Présidente.  

La Région Occitanie, à juste titre, met la jeunesse au cœur de nos préoccupations, c'est 

effectivement une politique que nous pouvons partager et c'est pour cela qu'un certain nombre 

d'élus du groupe Nouveau Monde en Commun proposent des amendements concernant justement 

l'éducation, c'est-à-dire le Service public d'éducation.  

Celui-ci, pour bien fonctionner, doit bénéficier d'un nombre suffisant d'agents pour effectuer les 

missions de service public qui leur sont confiées. 

Or aujourd'hui, cette population -nous l'avons déjà dit- est vieillissante et insuffisante quand il faut 

effectuer les tâches, parce qu'il faut remplacer et les remplacements sont insuffisants.  

Nous demandons et proposons donc, sur la mandature, le recrutement d'une centaine d'ARL d'ores 

et déjà, en sachant que cela représente moins d'1 agent par lycée de la grande Région Occitanie.  

Ce Service public d'éducation a aussi besoin de moyens pour fonctionner, a besoin d'équipements, 

a besoin de réhabilitations. Bien sûr que la politique menée par la Région va dans ce sens, mais 

nous proposons d'aller plus loin, notamment en choisissant de respecter la loi, rien que la loi, de 

financer le fonctionnement dans les lycées privés et de reprendre les 8,5 M€ d'investissement pour 

les établissements publics.  

Je voudrais quand même rappeler deux chiffres : 80% des élèves sont aujourd'hui accueillis dans 

le service public d'éducation, dans deux tiers d'établissements de notre Région, et 20% dans un 

tiers des établissements privés de la Région Occitanie. Le service public doit être une priorité. 

Enfin, nous devons également harmoniser les politiques en ce qui concerne la gestion et la 

maintenance du chauffage et des fluides, ainsi que la gestion de la maintenance informatique. 

Nous espérons surtout que cette harmonisation ne se fera pas en fonction de ce qui se pratique 

dans l'ex-partie ouest du territoire, où l'externalisation de ces services est une catastrophe, ne rend 

pas service aux établissements, aux équipes, aux chefs d'établissement et, de plus, est très 

onéreuse pour la Région. Nous souhaitons aujourd'hui aller vers la ré-internalisation de ces 

services pour répondre aux vraies missions de service public. 

Enfin, et je finirai là-dessus, un chantier va s'ouvrir, celui du transport scolaire ... (Marteau) J'espère 

là aussi que ce qu'il y a de meilleur dans la Région, c'est-à-dire la gratuité du voyage scolaire entre 

le domicile et le lycée pour les élèves en Haute-Garonne et dans le Lot, sera d'ici la fin de la 

mandature le modèle pour l'ensemble des transports scolaires de la Région. 

 

LA PRÉSIDENTE         

Merci. La parole est à Monsieur CRENNE pour 5 minutes. 

 

 

 

M. CRENNE        
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Madame DELGA,  

Mes collègues précédents ont déjà parfaitement décrit le caractère parfaitement irresponsable et 

inadapté de votre nouveau budget, je ne m'appesantirai pas sur ce terrain. 

Deux ans après votre élection, Madame, les dépenses explosent, votre budget passe de plus de 

2,5 Milliards en 2016 à 3,5 Milliards d'euros pour 2018, l'allocation de gestion des fonds européens 

n'expliquant qu'une faible partie de cette augmentation. 

Dans le même temps, la capacité d'autofinancement s'effondre d'environ 30% à budget constant. À 

ce rythme, quelle sera la situation dans quatre ans, au terme de votre mandat ? On se le demande 

! Alors que la France croule sous le poids de la dette, vous continuez tête baissée la même 

politique irresponsable de dépenses et d'endettement. Comment ne pas s'en émouvoir, car c'est 

l'avenir de nos enfants que vous hypothéquez.  

À la gestion de Monsieur MALVY, qui n'avait pas fait grand-chose, succède donc la vôtre, faite de 

gesticulations médiatiques et d'agitations en toutes directions, anarchiques et désordonnées, à 

grand renfort d'argent que nous n'avons pas ou plus. 

Eh oui Madame, ne faites pas la grimace … (Rires), vous l'avouez vous-même en annonçant un 

emprunt d'ajustement budgétaire de près de 545 M€, soit plus de 15% du budget prévisionnel, 

pudiquement appelé dans vos rapports "emprunt d'équilibre". Mais ne devrait-on pas plutôt 

l'appeler "l'emprunt du déséquilibre" ? En gros pour combler le trou abyssal de la dette que vous 

creusez pour les générations futures. 

La grosse ficelle que vous employez pour masquer votre responsabilité, en vous plaignant de la 

baisse des dotations de l'État de 303 M€ -je crois- en valeur cumulée depuis 2014, ne suffit pas à 

expliquer le nécessaire recours à l'emprunt. Larmes de crocodile d'ailleurs puisque vous avez 

soutenu ces mesures de réduction décidées par le Président François HOLLANDE, dont vous fûtes 

le Ministre.  

La réalité est que l'argent de nos concitoyens a été consciencieusement dilapidé par 40 ans de 

gestion des Socialistes, mais aussi de la Droite molle en France. Comme le disait fort justement 

Madame THATCHER, "le Socialisme ne dure que jusqu'à ce que se termine l'argent des autres" ! 

La pression fiscale ayant atteint ses limites, il vous est donc maintenant essentiel d'emprunter pour 

masquer l'état de surendettement pitoyable dans lequel notre pays et notre Région se trouvent 

maintenant. Les mauvaises habitudes de Monsieur ALARY, qui est devenu votre Vice-président, 

continuent donc avec aussi peu de résultats que ceux de Monsieur MALVY qui vous a soutenue 

pour lui succéder. La fusion de nos deux Régions n'aura donc été que celle de deux mauvaises 

méthodes, sans en retenir les quelques éléments positifs.  

Nous serons très probablement vos successeurs, mais nous n'avons pas peur ... (Exclamations) 

À Beaucaire et à Fréjus, Villes que nous gérons avec rigueur depuis trois ans, les mauvaises 

habitudes des Majorités précédentes ont cessé et l'endettement se réduit, au grand soulagement 

de nos concitoyens dont les impôts baissent enfin !  
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En appliquant les mêmes principes rigoureux pour gérer la Région dans quatre ans, nul doute que 

nous n'obtenions d'excellents résultats, contrairement aux vôtres. 

Concernant l'endettement prochainement abyssal de notre Région, vous annoncez une émission 

obligataire verte dont le montant, de 200 à 300 M€, serait investi dans des projets répondant à des 

critères écologiques stricts. Si cette initiative peut, au premier abord, sembler louable sur le 

principe, dans les faits il n'en est absolument rien. En effet, n'est-ce pas là assujettir la Région au 

diktat des marchés financiers et des agences de notation ? Voilà sans doute un aspect de votre 

gestion qui ne ravira pas le peu d'électorat qui vous reste. Ne crédite-t-on pas le Parti Socialiste, 

auquel vous appartenez, de seulement 8% aux prochaines élections européennes ?... 

Quoi qu'il en soit, voilà qui devrait vous alerter et vous conduire à une gestion plus vertueuse.  

N'est-ce pas là, en effet, une trahison des principes mêmes du Socialo-communisme, idéologie 

dont votre Majorité se réclame ?... Comme je le disais, vos électeurs apprécieront !  

Je note aussi à ce sujet que votre Administration nous a indiqué en Commission que les critères de 

sélection des projets que ces fonds financeront permettront une plus grande rigueur d'utilisation 

des fonds par la Région, car contrôlés par le mécanisme du marché.  

La Région aurait donc besoin des marchés financiers pour être rigoureuse ? Aveu terrible !  

Que ne le faites-vous donc pas déjà vous-même ? Cela nous coûtera moins cher et nous permettra 

de conserver notre marge de manœuvre, sans nous assujettir au marché. 

Je vous rappellerai à ce sujet la phrase célèbre du deuxième Président des États-Unis, John 

ADAMS : "Il y a deux manières de conquérir et d'asservir une Nation : l'une est par les armes, 

l'autre est par la dette".  

Pour terminer, j'évoquerai le risque de taux d'intérêt auquel vous exposez notre Région de manière 

irresponsable et sur lequel j'avais d'ailleurs alerté cette Assemblée lors de notre séance 

précédente. Risque considérable puisque notre endettement actuel, au 1er janvier, sera de 1,7 

Milliard, dont près de la moitié à taux variable, alors que vous n'avez mis en place aucune 

couverture contre le risque de taux.  

Vous nous parliez de budget offensif en introduction. Si les taux courts remontent brusquement, 

chanterez-vous toujours la même chanson ? Vous ne devrez cependant vous en prendre qu'à 

vous-même et à votre incompétence. Une Région n'a pas pour mandat de spéculer comme vous le 

faites sur les taux d'intérêt, mais de gérer son budget de façon prudente. La matérialisation d'un 

risque que vous avez pris sera donc entièrement de votre faute. 

Une fois de plus donc, et j'en termine avec cela, j'observe votre gestion calamiteuse, un manque 

total de direction, de rigueur et de vision, doublé d'une irresponsabilité chronique … (Marteau) 

Vous parliez dans votre introduction de budget offensif, c'est en fait un budget offensant !  

Nul doute que le peu d'électeurs qui vous reste ne vous sanctionne en ne reconduisant pas votre 

mandat dans quatre ans … (Marteau) et ce ne sera alors que justice ! 

(Applaudissements) 
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LA PRÉSIDENTE    

La parole est à Madame VINET pour 5 minutes. 

 

Mme VINET        

Merci Madame la Présidente.  

Madame la Présidente, 

Mesdames et messieurs les élu·e·s, 

Ce second budget de la mandature, car nous avons peu influé sur celui de 2016, continue 

d'imprimer un certain volontarisme pour faire de la Région Occitanie un territoire dynamique, 

innovant, écologique et solidaire.  

Loin du galimatias contenu dans le projet de loi des finances 2018 du Gouvernement qui, sous 

couvert de réalisme économique, de croissance, d'efficacité -autant de termes empruntés au 

langage libéral- et de refondation fiscale, prétend placer les Collectivités territoriales en coupe 

réglée. Ainsi, nous devrions nous soumettre à la baisse imposée des frais de fonctionnement, aux 

objectifs d'évolution des dépenses prédéterminées, à la règle prudentielle, à un engagement 

contractuel avec l'État, sous peine de passer sous les fourches caudines du mécanisme de 

correction. 

Foin de fadaises, revenons à nos moutons, ou plutôt à la réalité de ce qui constitue, en 2017, les 

compétences des Régions, de notre Région, et les moyens nécessaires pour les faire fonctionner 

correctement :  

- des transports, quotidiens ou pas, qui soient pratiques et accessibles à tous, 

- des lycées et autres établissements de formation modernes et bien équipés, avec le personnel 

nécessaire pour assurer des conditions optimales d'études, 

- la prise en charge des outils pédagogiques, 

- sans oublier les aides à la restauration, au logement et aux déplacements, 

- un accompagnement économique adapté à la diversité des entreprises d'aujourd'hui, qu'elles 

soient grandes entreprises, PME, PMI, TPE, pour des emplois utiles, non-délocalisables, 

- des programmes de formation efficients et disponibles dans la diversité de nos territoires pour 

accompagner les carrières tout au long de la vie, 

- un soutien aux agriculteurs pour leur permettre d'aborder les mutations induites par le 

réchauffement climatique et répondre à la concurrence des produits étrangers ; leur permettre 

aussi de se tourner vers des pratiques de production plus vertueuses, 

- les politique en faveur des territoires : très haut débit, revitalisation des bourgs-centres, logement, 

car à l'heure où tout le monde se désole de la désertification du milieu rural et de la mort à petit feu 

des villes moyennes, il ne s'agit plus de se lamenter, il faut agir et changer de braquet, 

- le Plan Littoral, car le littoral ce n'est pas que la plage, 

- le Plan Montagne, car en montagne on ne fait pas que du ski, 
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- les solidarités avec les actions en faveur de l'accès à la santé et au logement social, sujets sur 

lesquels nous condamnons le désengagement de l'État et quand je dis "désengagement", c'est un 

euphémisme ! 

- la culture, avec la conservation et la mise en valeur du patrimoine, 

- le soutien à toutes les formes d'art et aux cultures et langues régionales, car la culture est un 

facteur fort de cohésion sociale et territoriale, 

- au-delà des bâtiments, aussi prestigieux soient-ils, le soutien à l'action culturelle, aux collections 

muséales, au spectacle vivant, à la lecture et au cinéma doivent être une priorité, 

- la transition énergétique enfin, axe fort de cette mandature, avec le train de mesures qui nous 

permettra, nous l'espérons, de devenir Région à énergie positive dans les délais prévus. 

J'arrête ici cette liste non exhaustive, car les Régions sont aujourd'hui chefs de file sur des 

compétences majeures qui requièrent des moyens importants, que l'organisation financière 

imposée aux Collectivités territoriales en France ne leur donne pas ou ne leur donne plus.  

Il est à craindre qu'elles soient de plus en plus dans l'obligation de pallier les manquements de 

l'État et organisent une recentralisation qui ne dit pas son nom en matière financière, l'État laissant 

aux Collectivités le soin d'organiser et gérer un quotidien soutenable.  

Une gestion rigoureuse de notre Collectivité et le recours mesuré à l'emprunt nous permettent 

cependant de répondre aux urgences des territoires et de poursuivre notre projet.  

Toutes ces actions ne peuvent être menées à bien qu'avec les moyens humains adéquats, c'est-à-

dire qu'il ne peut y avoir de politiques publiques sans les Services pour les mettre en œuvre, ce qui 

va à l'encontre du mantra de certains sur la nécessité absolue de réduire la masse salariale dans la 

fonction publique. Oui pour contenir les dépenses de fonctionnement en mutualisant, quand c'est 

possible, non pour des économies indifférenciées à courte vue.  

En Occitanie, nous avons un projet ambitieux pour un territoire et ses habitants, et un projet 

politique se traduit en chiffres. Nous sommes attentifs à ce que les moyens soient en adéquation 

avec les annonces. De la même manière, chaque dispositif doit répondre à l'exigence de transition 

écologique que nous appelons de nos vœux et doit être réinterrogé à la lumière de la lutte contre le 

changement climatique et la préservation de l'environnement ... (Marteau) 

Il en va de notre crédibilité et de notre capacité à aborder l'avenir. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Je vous remercie.  

Je vais donc répondre aux différentes interventions durant ce temps de discussion.  

Concernant l'intervention de Monsieur RIVENQ, je voudrais quand même vous rappeler que nous 

sommes la Région qui investit le plus parmi toutes les autres Régions de France et en effet, le 

montant d'investissement en euros par habitant est différent entre la strate régionale, la strate 
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départementale et la strate communale, ce que vous devez tout à fait savoir puisque les 

contraintes en matière de charges de fonctionnement ne sont pas les mêmes sur la strate 

communale que, par exemple, sur la strate départementale où la part du fonctionnement, de par 

les compétences, est de fait beaucoup plus forte.  

Je me permettrai aussi de vous rappeler que la part d'autofinancement de la Région Occitanie est 

également la plus forte de toutes les Régions de France, à hauteur de 29% et il me semble que sur 

des Villes, des Agglomérations, des Métropoles telles que Toulouse ou Alès, la capacité 

d'autofinancement est même en dessous de 20%.  

Sur la question des fonds européens, en effet ils sont dans notre budget, mais tout simplement 

parce que la loi a prévu que maintenant, ce sont les Régions qui gèrent les fonds européens et 

d'ailleurs, nous avons démontré qu'au niveau de l'affectation et de l'utilisation des crédits 

européens, une gestion par les Régions est bien plus efficace que par l'État en termes 

d'engagements.  

Pour les Agences régionales, vous m'indiquez que nous en créons, je vous rappelle que nous 

passons de 14 Agences à 4 Agences sur l'ensemble du territoire, qui vont intervenir dans le cadre 

du tourisme, du développement économique, de la transition énergétique, de la construction et de 

l'aménagement.  

Vous avez aussi évoqué la question du FRI-MD que nous avons souhaité étendre à l'ensemble de 

la Région, qui permet de soutenir des projets portés par des Communes, aussi bien en 

investissement qu'en fonctionnement, et d'aider également des associations. Je pense que ce 

dispositif est soutenu par de nombreux conseillers régionaux puisque je suis même parfois saisie 

directement par certains membres de votre groupe pour pouvoir bénéficier de crédits FRI ou MD, 

sur des projets qui ne sont certainement pas sur une échelle régionale mais qui pour autant, 

comme je vous l'indiquais, sont utiles.  

Vous m'indiquez que nous mettons des échéances à 2040 dans le cadre du SRADDET, ou à 2050 

pour la Région à énergie positive, mais pour diviser par deux la consommation et multiplier par trois 

l'énergie renouvelable, il faut en effet annoncer des délais tenables. Et vous indiquez qu'avec ces 

dates, j'échapperai à l'évaluation, mais pas sûr … Pas sûr, Monsieur RIVENQ, peut-être que je 

serai toujours là ! Donc dites-vous bien que vu la détermination qui est la mienne, il se pourrait que 

je sois aussi sur l'évaluation à ces dates là ... C'est de l'humour ! J'ai une autre conception de 

l'engagement dans la durée en politique que cela. 

Sur la question du tourisme, vous comparez par rapport à d'autres budgets, mais je me permets de 

vous rappeler que nous sommes en compétence partagée sur ce secteur et, de plus, 

l'investissement en matière de tourisme ne se concentre pas uniquement sur certaines lignes 

dédiées.  

Concernant le commerce de proximité, vous indiquez qu'1 M€, ce n'est pas suffisant.  

Je vous rappelle tout de même que nous avons augmenté de 30% le budget "commerce de 

proximité" et à ce jour, ce montant-là est suffisant pour l'ensemble des demandes que nous avons, 
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tant sur les biens de première nécessité que dans la politique de centres-bourgs que nous avons 

initiée avec Sylvia PINEL et que Florence BRUTUS continue. 

Voilà, s'agissant des sujets que vous avez évoqués, les réponses que je tenais à vous amener, en 

vous précisant tout de même que le CESER a approuvé à l'unanimité ce projet de budget. 

Concernant les arguments de l'Extrême-droite, on m'indique qu'il y a une très bonne gestion de 

Beaucaire et de Fréjus. J'en suis un petit peu étonnée parce que pour Fréjus l'encours de la dette, 

fin 2016, est de quasiment 2 400 € par habitant, alors que sur cette même strate, la moyenne 

nationale est de 1 430 €. 

(Applaudissements - Protestations de Monsieur REMISE) 

Monsieur REMISE vous vous taisez. Je parle, vous n'avez pas à intervenir. 

Concernant la Commune de Beaucaire, je rappellerai que la dette, depuis votre élection Monsieur 

SANCHEZ, a augmenté de 30%. Je pense donc qu'en matière de leçons à donner, nous n'avons 

pas à en recevoir de votre part !  

(Applaudissements - Huées) 

Ensuite, sur les arguments qui sont d'une bassesse complète sur la question d'une Présidence 

régionale ... (Intervention hors micro de Mr REMISE - Inaudible) Monsieur REMISE, si vous voulez 

être respecté, soyez respectueux … (Protestations) Monsieur REMISE, vous vous taisez, vous 

n'avez pas la parole ! (Protestations de Mr REMISE)  

Monsieur REMISE, vous respectez le Règlement, vous respectez les interventions ! 

Nous avons écouté toutes vos inepties, maintenant j'y réponds, donc soyez respectueux ... 

  (Applaudissements - Brouhaha) 

Sur la question du taux de chômage, vous pensez qu'une Présidence régionale est la cause de 

toute évolution du chômage, mais comme se fait-il alors qu'à Beaucaire, en 1 an, le chômage ait 

augmenté de 9% ? Je n'aurai pas la démagogie de dire, Monsieur le Maire de Beaucaire, que vous 

en êtes à l'origine. Parce que nous savons très bien que la création d'emplois dépend de multiples 

facteurs et que nous n'avons pas à désigner un bouc émissaire plutôt qu'un autre.  

Donc soyons en mobilisation plutôt qu'en démagogie.  

Sur la question du logement social, Madame PINEL y a parfaitement répondu et je comprends en 

effet, Madame JAMET, que vous soyez irritée que nous puissions participer à la formation des 

cadres et des élus marocains. Je le rappelle, cela ne va rien coûter à la Région Occitanie puisque 

ce sont des crédits de l'AFD que nous allons avoir en recettes et je pense en effet qu'il est 

intéressant que la Région Occitanie soit pilote, au niveau des Régions françaises, pour former les 

cadres et élus territoriaux dans un pays où la décentralisation doit être fortement accentuée. 

Mais je comprends que vous en soyez irritée parce que, vu votre niveau en finances publiques, je 

pense en effet que des cours de finances publiques, c'est en premier vous qui devriez en bénéficier 

… Cela vous permettrait de ne pas dire autant d'âneries ! 

(Applaudissements - Protestations) 
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Il a par ailleurs été indiqué que notre autofinancement était en réduction, mais je vous rassure, "La 

Lettre M" n'est pas alarmée par la situation financière de la Région Occitanie.  

La Lettre M est un journal sérieux, qui ne se permet pas les excentricités que vous avez ! 

Je rappelle aussi que concernant l'autofinancement, si le fonds Valls avait été maintenu, en effet 

l'autofinancement aurait été plus élevé de 41 M€. 

Vous avez ensuite, toujours dans la subtilité, indiqué que la Région Occitanie était, selon l'Extrême-

droite, dans un grand péril au point de vue budgétaire … Nous avons la meilleure note de France, 

c'est-à-dire "AA" et nous avons donc, à ce moment-là, la démonstration du sérieux et de la solidité 

de notre budget.  

Nous n'investirions pas dans le Canal du Midi … Je vous l'ai déjà dit lors de la précédente 

Assemblée plénière, nous avons voté il y a un peu plus d'un an un Plan -sur lequel vous avez bien 

sûr voté contre- de 40 M€ pour le Canal du Midi. Alors, vous avez maintenant cette marotte, vous 

vous y intéressez depuis quelques mois, mais vous oubliez tout simplement qu'une délibération a 

été prise il y a plus un an et que des engagements sont réalisés. 

Alors, je vous le redis, lisez les délibérations, travaillez vos dossiers ! Il ne suffit pas de faire des 

petites scénettes sur Facebook ou autres réseaux sociaux. Le travail d'élu demande de la 

constance, de l'abnégation et du sérieux !  

(Applaudissements) 

Concernant le patrimoine historique, vous n'avez pas relevé que nous augmentons ce budget de 

1,5 M€ dans le budget 2018. Donc je vous l'indique et vous le rappelle. 

Vous indiquez que les lycées sont dans un état "lamentable", toujours avec beaucoup d'objectivité 

et de subtilité, mais comment se fait-il alors que nous soyons la Région de France qui investit le 

plus par habitant, en ayant les lycées dans l'état le plus "lamentable" qui soit ?...  

En revanche, je pense que celles et ceux qui étaient avec Georges FRÊCHE à l'issue des 

Présidences de Jacques BLANC pourraient en effet parler de l'état des lycées, où il y avait des avis 

négatifs des Commissions de sécurité ! Donc l'engagement budgétaire a été fort sous Georges 

FRÊCHE, Christian BOURQUIN, Damien ALARY et Martin MALVY, et nous avons vraiment des 

équipements, qui demandent bien sûr à continuer à être rénovés, d'ailleurs nous avons voté -je 

vous le rappelle également et bien sûr, vous avez voté contre, mais heureusement une majorité de 

bon sens s'est dégagée- un Plan pluriannuel d'investissement dans les lycées, les CFA, les 

Établissements de formation sanitaire et sociale et les CREPS, de plus d'1 Milliard d'euros sur ce 

mandat.  

Vous avez également parlé de l'évolution des dépenses de fonctionnement.  

Alors, Madame JAMET, je pense qu'en effet une formation sur les finances publiques serait 

intéressante, parce qu'il faut comparer à périmètre constant. En fait, vous comparez les budgets 

d'une année à l'autre, sans regarder les transferts de compétences intervenus, ou encore le Plan 

500 000. Donc bien entendu, vous comparez des sujets et des périmètres qui n'ont aucun rapport.  
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Concernant l'Entreprise Saipol à Sète, nous nous sommes vraiment mobilisés et nous avons, avec 

l'ensemble des élus, travaillé sur le soutien à cette Entreprise ; c'est ainsi que dans le projet de loi 

de finances, un amendement a été accepté et va permettre un impact moindre sur cette filière. 

Mais nous n'avons bien sûr pas demandé à l'Extrême-droite une quelconque solution, parce que 

vous n'êtes que dans la dénonciation et dans des déclarations vides de tout sens.  

Concernant le budget Communication, je veux là aussi rappeler l'exemplarité de la gestion par 

l'Extrême-droite à Béziers : 730 000 € de budget communication … C'est vrai que nous devrions là 

aussi prendre des leçons sur ces communications abjectes et d'un coût très élevé !  

(Applaudissements) 

Sur la question des apprentis, sachez que nous sommes la 1ère Région en France pour la 

progression du nombre d'apprentis à la rentrée 2017, puisque -nous avons eu un bilan d'étape au 

1er décembre- le nombre d'apprentis était en augmentation de 3,6% à cette rentrée 2017.  

Nous avons réussi, avec l'ensemble des entreprises, avec l'ensemble des acteurs de l'Éducation, à 

réaliser cette progression qui nous place en 1ère position des Régions de France. 

Je vous conseille donc tout simplement de vous mettre au travail. Arrêtez d'être dans des positions 

qui sont dans l'excès, dans la caricature, car vous perdez complètement toute crédibilité. 

Concernant différents sujets qui ont par ailleurs été abordés : 

- Sur le soutien aux associations, je rappelle que nous augmentons, dans ce budget, le soutien aux 

associations, pour un montant de 38 M€, ce qui démontre l'engagement fort de la Région pour le 

mouvement associatif. 

- Sur la question de la part de l'agriculture biologique sur le budget régional, je rappelle que depuis 

deux ans nous avons augmenté cette participation et en fait, si l'on enlève l'ICHN, qui est un 

dispositif très fort en termes de crédits, donc sur les 100 M€ consacrés à l'agriculture en dehors de 

l'ICHN, 50% seront consacrés en 2018 à l'agriculture biologique.  

J'estime donc que nous donnons les moyens et nous devons en effet développer l'agriculture 

biologique, de même que l'agro-écologie qui est indispensable ; nous voyons bien que nous 

sommes à la limite d'un système de production agricole que nous devons complètement 

réorganiser et réorienter, nous avons donc mis les moyens sur cette filière que nous soutenons 

fortement.  

- Sur la question d'un service public de l'eau, en effet je suis favorable de façon générale -et nous 

le partageons bien sûr au sein de la Majorité- à la gestion en régie, mais concernant la régie dans 

le domaine de l'eau ou de l'assainissement, je pense que par rapport à l'expertise nécessaire pour 

mener ces remunicipalisations -c'est le terme employé-, la Région n'est objectivement pas la mieux 

placée ; ce sont les Syndicats départementaux qui existent et également la Fédération Nationale 

des Collectivités qui possèdent cette expertise. Autant je partage le fait que le service public de 

l'eau doit être vraiment soutenu, autant ce n'est pas la Région qui peut accompagner 

quotidiennement des Collectivités qui font ce choix-là ; nous pouvons venir sur des expertises 

techniques, mais sur des expertises budgétaires ou de gestion, l'échelle régionale n'est pas la 



56 
PV Assemblée Plénière du Mercredi 20/12/2017 - Sténotypie in extenso 

bonne. J'ai, sur ce sujet, une certaine expérience puisque j'avais eu à mener, dans mes fonctions 

professionnelles, le transfert dans le public de contrats qui, à l'époque, étaient gérés par la 

Compagnie Générale des Eaux ou La Lyonnaise. 

- Sur l'économie de proximité, je rappelle là aussi que dès le budget 2017, nous avons augmenté 

de 20% les crédits consacrés à l'économie de proximité et que dans ce budget, à travers les Pass, 

nous allons là aussi soutenir de façon plus forte les petites entreprises de moins de 50 salariés. 

- Il est également prévu dans le budget 3 M€ pour le recrutement sur des postes d'ARL et la 

pérennisation des postes qui étaient jusqu'à maintenant sur les contrats aidés. 

- Concernant la ré-internalisation de la maintenance informatique, comme j'ai pu l'indiquer à 

plusieurs reprises, c'est un sujet sur lequel nous travaillons et qui prendra effet à la rentrée 2018 

concernant, dans un premier temps, les interventions de niveau 1.  

Le sujet est un peu plus complexe sur les interventions de niveau 2, mais nous allons y travailler ; 

je n'ai pas encore pu présenter la réorganisation sur ce niveau 2 d'intervention de maintenance 

informatique, mais nous travaillons dans cette optique là et d'ici le mois de février, je pourrai le 

faire.  

- En revanche, sur le marché public du chauffage et des fluides, comme je l'ai indiqué nous n'avons 

pas les mêmes souplesses de renégociation -prévue par le cahier des charges-, mais pour autant 

nous avons imposé de nombreuses pénalités sur l'année scolaire 2016-2017 liées à des 

dysfonctionnements et l'ensemble des Services sont très mobilisés sur ce sujet. Nous ne pouvons 

casser ce marché public côté ex-Région Midi-Pyrénées, nous sommes par contre en surveillance 

et en vérification accrue. 

- Sur les transports scolaires, comme je l'ai indiqué dans mon discours introductif et cela vous sera 

présenté dans le cadre du Service public régional des transports, nous travaillons sur une baisse 

de la tarification pour les familles, dans les 11 départements sur 13 où il y a paiement par les 

familles -puisque dans le Lot et la Haute-Garonne c'est la gratuité-, baisse qui sera lissée sur les 

quatre prochaines années. 

- Enfin, sur la question des politiques européennes et internationales, je laisserai Guillaume CROS 

répondre. 

Je pense avoir répondu à l'ensemble des interventions. 

Donc Monsieur le Vice-président, si vous voulez bien compléter mes propos sur les questions 

européennes, mais également d'accueil des migrants puisque c'est une politique que nous 

revendiquons et nous pensons en effet qu'il est absolument indispensable de tendre la main, tout 

particulièrement dans cette région qui a toujours été un carrefour de civilisations et je crois, 

Monsieur SANCHEZ, que votre nom comme le mien témoignent de cette ouverture et de cet 

accueil ! 

(Applaudissements) 
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M. CROS         

Merci Madame la Présidente. 

Je voulais en effet réagir aux nombreux amendements déposés par l'Extrême-droite concernant les 

questions européennes et de solidarité internationale.  

C'est vrai que si l'on écoute le Front National, on pourra construire, on devra construire des murs 

partout, sans aucun échange entre Régions, au niveau européen et au niveau mondial ! 

Avant de rentrer un peu plus dans le détail, simplement dire qu'aujourd'hui la consommation des 

fonds structurels est bonne, ce qui montre aussi la dynamique qu'il y a sur notre territoire puisque, 

sur les Programmes opérationnels Languedoc-Roussillon ou Midi-Pyrénées Garonne, les 

consommations sont de l'ordre de 45% et je tiens ici à remercier les Services pour le gros travail 

qu'ils ont fait et particulièrement la Direction des Programmes européens et contractuels. 

Alors oui, effectivement, nous continuerons à financer Occitanie Europe car c'est bon pour notre 

territoire et d'ailleurs, nos partenaires au sein de cette association sont contents et nombreux : des 

Départements, les Universités, la CRCI, la Chambre des Métiers, la Métropole de Toulouse, un 

certain nombre d'Agglomérations. Donc s'il n'y avait aucune utilité à cette association, je ne pense 

pas que ces acteurs, qui sont quand même les forces vives de notre territoire, participeraient à son 

travail. 

Nous continuerons bien sûr à financer l'Eurorégion, car elle permet des leviers dans de nombreux 

secteurs tels que l'innovation, la culture, la gestion de l'eau, la santé, la formation, etc. et elle crée 

des richesses économiques, culturelles, mais aussi des richesses humaines. 

Nous continuerons aussi à financer la solidarité internationale, car l'ouverture au monde et un des 

moyens de développer la tolérance -cela ne vous plaît pas, mais oui-, de développer le vivre 

ensemble -cela ne vous plaît pas, mais oui- et bien sûr cela permet aussi de développer la 

citoyenneté mondiale et je revendique ce terme-là de citoyenneté mondiale ! (Applaudissements) 

Nous continuerons aussi bien évidemment à aider l'accueil des réfugiés car c'est, entre autres, une 

question d'humanité et je laisse aux élus d'Extrême-droite regarder dans le dictionnaire ce que ce 

mot veut dire.  

Merci.  

(Applaudissements - Protestations) 

 

LA PRÉSIDENTE  

Madame FITA ... (Intervention hors micro de Mr REMISE - Inaudible)  

Monsieur REMISE vous n'avez pas la parole, je vous le rappelle pour la dixième fois ! 
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Mme FITA         

Madame la Présidente, Monsieur le Vice-président, vous avez été exhaustifs sur le fond, je 

me contenterai donc de faire quelques remarques sur la forme.  

Les budgets se succèdent et certaines choses ne changent pas : Monsieur RIVENQ et vos 

collègues, vous nous expliquez que nous nous dépensons trop ; Monsieur SANCHEZ nous 

explique que nous dépensons trop et très mal ; Madame JAMET, vous faites preuve, selon votre 

habitude, plus que d'approximations, mais d'une véritable incompétence technique financière ; 

Monsieur CRENNE, vous avez un plaisir immense à tenir des propos outranciers, cela se voit 

vraiment … (Rires - Apartés) et vous êtes dans la remise en cause de l'expertise technique de la 

Collectivité. Que nous ne soyons pas d'accord sur le fond, bien sûr et c'est là le fond du débat 

démocratique que nous tenons aujourd'hui, par contre cette remise en cause de l'expertise 

financière de notre Collectivité et des choix techniques qui sont faits, ce sont des mensonges que 

vous égrainez au fur et à mesure de nos budgets ! 

Et je voulais en profiter pour véritablement remercier tous les Services et en particulier, bien 

entendu, le Service des Affaires Financières de notre Collectivité pour toute cette expertise qu'ils 

mettent au service de tous, de tous les habitants d'Occitanie. Et en particulier Monsieur le 

Directeur, Monsieur PONCET-MONTANGE qui, aujourd'hui, nous a préparé son dernier budget 

puisqu'il fera valoir ses droits à la retraite l'année prochaine … 

(Applaudissements nourris) 

Merci au nom de nous tous ! 

 

LA PRÉSIDENTE 

Je vous remercie. Nous allons à présent passer au vote sur les amendements. 

M. RIVENQ        

Madame la Présidente … 

LA PRÉSIDENTE         

Oui, Monsieur RIVENQ ? 

 

M. RIVENQ   

Juste deux mots d'explication de vote du groupe UEDC sur les amendements, pour dire que 

soit nous nous abstiendrons, soit nous voterons contre l'ensemble des amendements, qu'ils 

proviennent de l'Extrême-gauche ou de l'Extrême-droite, et profiter de cette explication de vote 

pour rappeler à Monsieur SANCHEZ que contrairement aux élus du groupe Front National, les élus 

du groupe UEDC en Commission font des propositions et prennent part aux votes, alors que les 

consignes données aux élus du Front National de ne pas prendre part aux votes n'apportent 

aucune avancée sur les dossiers … (Protestations)  

Les élus de notre groupe UEDC travaillent, les amendements sont faits en Commission, ils sont 

retenus ou pas, ce qui nous permet de prendre des positions en Séance, alors que vous profitez de 
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l'Assemblée plénière pour faire votre cinéma, en mettant des amendements d'obstruction à ne plus 

savoir qu'en faire. Ce n'est pas comme cela que nous concevons la démocratie et je crois que les 

électeurs ont droit à un peu plus de respect que ces litanies d'amendements qui ne veulent rien 

dire. C'est pour cela que nous travaillons, nous l'Opposition positive, alors que vous n'êtes que 

l'Opposition folklorique… Monsieur SANCHEZ, cela suffit maintenant ! 

(Applaudissements - Brouhaha) 

 

LA PRÉSIDENTE         

Je vous remercie.  

Nous passons au vote … (Protestations - Apartés inaudibles de Mr CRENNE) Monsieur CRENNE 

vous n'avez pas la parole !  

Nous passons au vote sur l'amendement n°1 déposé par Mme MARTIN, MM. HOANG NGOC, 

SELLIN et SERIEYS. Le vote est ouvert ... (Vote électronique) 

(Apartés - Protestations) 

S'il vous plait, calmez-vous ! 

Le vote est clos. Résultat (154 votants) : 

- Pour : 9 (PRG : 4 -BRUTUS, PERALDI, ROZIERE, ORCIBAL-, NMeC : 4 -SERIEYS, SELLIN, 

HOANG NGOC, MARTIN-, NI : 1 -LOPEZ-) 

- Contre : 130 (SRC : 50, PRG : 12, NMeC : 4 -VESENTINI, BOURGUET, ADDA, ARCANGELI-, 

FN : 39, UEDC : 24, NI : 1 -SATGÉ-) 

- Abstention : 15 (NMeC : 15). 

L'amendement n°1 est rejeté. 

Sur l'amendement n°2 déposé par Mme MARTIN, MM. HOANG NGOC, SELLIN et SERIEYS, le 

vote est ouvert ... (Vote électronique) 

Le vote est clos. Résultat (153 votants) : 

- Pour : 43 (NMeC : 4 -SERIEYS, SELLIN, HOANG NGOC, MARTIN-, FN : 39) 

- Contre : 93 (SRC : 48, PRG : 16, NMeC : 2 -BOURGUET, VESENTINI-, UEDC : 25, NI : 2) 

- Abstention : 17 (NMeC : 17). 

L'amendement n°2 est rejeté. 

Sur l'amendement n°3 déposé par Mme MARTIN, MM. HOANG NGOC, SELLIN et SERIEYS, le 

vote est ouvert ... (Vote électronique) 

Le vote est clos. Résultat (155 votants) : 

- Pour : 11 (SRC : 1 -MEUNIER-POLGE-, NMeC : 10 -SERIEYS, SELLIN, VESENTINI, PIQUÉ, 

GIBELIN, GUINLE, MARTIN, HOANG NGOC, COSSANGE, CASES-) 

- Contre : 129 (SRC : 48, PRG : 16, NMeC : 1 -BOURGUET-, FN : 39, UEDC : 24, NI : 1 -LOPEZ-) 

- Abstention : 15 (SRC : 1 -AZEMAR-, NMeC : 13, NI : 1 -SATGÉ-). 

L'amendement n°3 est rejeté. 
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Sur l'amendement n°4 déposé par Mmes GUINLE, MARTIN, PIQUÉ, VESENTINI et MM. CASES, 

COSSANGE, GIBELIN, HOANG NGOC, SELLIN et SERIEYS, le vote est ouvert. 

Le vote est clos. Résultat (155 votants) : 

- Pour : 11 (SRC : 1 -MEUNIER-POLGE-, NMeC : 10 -SERIEYS, SELLIN, VESENTINI, PIQUÉ, 

GIBELIN, GUINLE, MARTIN, HOANG NGOC, COSSANGE, CASES-) 

- Contre : 129 (SRC : 48, PRG : 16, NMeC : 1 -BOURGUET-, FN : 39, UEDC : 24, NI : 1 -LOPEZ-) 

- Abstention : 15 (SRC : 1 -AZEMAR-, NMeC : 13, NI : 1 -SATGÉ-). 

L'amendement n°4 est rejeté. 

Sur l'amendement n°5 déposé par Mme MARTIN, MM. HOANG NGOC, SELLIN et SERIEYS, le 

vote est ouvert … (Vote électronique) 

Le vote est clos. Résultat (156 votants) : 

- Pour : 4 (NMeC : 4 -SERIEYS, SELLIN, MARTIN, HOANG NGOC-) 

- Contre : 137 (SRC : 50, PRG : 15, NMeC : 6 -BOURGUET, PIQUÉ, GIBELIN, GUINLE, 

COSSANGE, CASES-, FN : 39, UEDC : 25, NI : 2) 

- Abstention : 15 (NMeC : 15). 

L'amendement n°5 est rejeté. 

Sur l'amendement n°6 déposé par Mme MARTIN, MM. HOANG NGOC, SELLIN et SERIEYS, le 

vote est ouvert … (Vote électronique) 

Le vote est clos. Résultat (154 votants) : 

- Pour : 4 (NMeC : 4 -SERIEYS, SELLIN, MARTIN, HOANG NGOC-) 

- Contre : 135 (SRC : 50, PRG : 16, NMeC : 5 -BOURGUET, GIBELIN, GUINLE, COSSANGE, 

CASES-, FN : 39, UEDC : 23, NI : 2) 

- Abstention : 15 (NMeC : 15). 

L'amendement n°6 est rejeté. 

Sur l'amendement n°7 déposé par Mme MARTIN, MM. HOANG NGOC, SELLIN et SERIEYS, le 

vote est ouvert … (Vote électronique) 

Le vote est clos. Résultat (155 votants) : 

- Pour : 51 (NMeC : 4 -SERIEYS, SELLIN, MARTIN, HOANG NGOC-, FN : 39, UEDC : 8 -SAINT 

PIERRE, FONS, RIVENQ, POUCHELON, PRADIÉ, COURTOIS-PÉRISSÉ, DEVILLE, D'ETTORE) 

- Contre : 79 (SRC : 49, PRG : 15, NMeC : 1 -BOURGUET-, UEDC : 12, NI : 2) 

- Abstention : 25 (PRG : 1 -DELAHAYE-, NMeC : 20, UEDC : 4 -TERRAIL-NOVES, TOUZELLIER, 

TREMEGE, FRANCIS-). 

L'amendement n°7 est rejeté. 

Sur l'amendement n°8 déposé par Mme MARTIN, MM. HOANG NGOC, SELLIN et SERIEYS, le 

vote est ouvert … (Vote électronique) 

Le vote est clos. Résultat (152 votants) : 

- Pour : 4 (NMeC : 4 -SERIEYS, SELLIN, MARTIN, HOANG NGOC-) 

- Contre : 89 (SRC : 50, PRG : 15, NMeC : 2 -BOURGUET, VESENTINI-, UEDC : 20, NI : 2) 



61 
PV Assemblée Plénière du Mercredi 20/12/2017 - Sténotypie in extenso 

- Abstention : 59 (PRG : 1 -DELAHAYE-, NMeC : 19, FN : 39). 

L'amendement n°8 est rejeté. 

Sur l'amendement n°9 déposé par Mme MARTIN, MM. HOANG NGOC, SELLIN et SERIEYS, le 

vote est ouvert … (Vote électronique) 

Le vote est clos. Résultat (157 votants) : 

- Pour : 4 (NMeC : 4 -SERIEYS, SELLIN, MARTIN, HOANG NGOC-) 

- Contre : 139 (SRC : 50, PRG : 16, NMeC : 7 -BOURGUET, VESENTINI, PIQUÉ, GIBELIN, 

GUINLE, COSSANGE, CASES-, FN : 25, NI : 2) 

- Abstention : 14 (NMeC : 14). 

L'amendement n°9 est rejeté. 

Sur l'amendement n°10 déposé par Mme MARTIN, MM. HOANG NGOC, SELLIN et SERIEYS, le 

vote est ouvert … (Vote électronique) 

Le vote est clos. Résultat (155 votants) : 

- Pour : 4 (NMeC : 4 -SERIEYS, SELLIN, MARTIN, HOANG NGOC-) 

- Contre : 97 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 6 -BOURGUET, PIQUÉ, GIBELIN, GUINLE, 

COSSANGE, CASES-, UEDC : 24, NI : 2) 

- Abstention : 54 (NMeC : 15, FN : 39). 

L'amendement n°10 est rejeté. 

Sur l'amendement n°11 déposé par Mme MARTIN, MM. HOANG NGOC, SELLIN et SERIEYS, le 

vote est ouvert … (Vote électronique) 

Le vote est clos. Résultat (156 votants) : 

- Pour : 4 (NMeC : 4 -SERIEYS, SELLIN, MARTIN, HOANG NGOC-) 

- Contre : 97 (SRC : 48, PRG : 16, NMeC : 6 -BOURGUET, PIQUÉ, GIBELIN, GUINLE, 

COSSANGE, CASES-, UEDC : 25, NI : 2) 

- Abstention : 55 (SRC : 2 -MEUNIER-POLGE, AZEMAR-, NMeC : 14, FN : 39). 

L'amendement n°11 est rejeté. 

Sur l'amendement n°12 déposé par Mme MARTIN, MM. HOANG NGOC, SELLIN et SERIEYS, le 

vote est ouvert … (Vote électronique) 

Le vote est clos. Résultat (153 votants) : 

- Pour : 8 (NMeC : 8 -SERIEYS, VESENTINI, PIQUÉ, GIBELIN, GUINLE, MARTIN, HOANG 

NGOC, COSSANGE-) 

- Contre : 91 (SRC : 49, PRG : 15, NMeC : 1 -BOURGUET-, UEDC : 24, NI : 2) 

- Abstention : 54 (PRG : 1 -DELAHAYE-, NMeC : 14, FN : 39). 

L'amendement n°12 est rejeté. 

Sur l'amendement n°13 déposé par Mmes GUINLE, MARTIN, PIQUÉ, VESENTINI et MM. CASES, 

COSSANGE, GIBELIN, HOANG NGOC, SELLIN et SERIEYS, le vote est ouvert.  

(Vote électronique) Le vote est clos. Résultat (156 votants) : 
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- Pour : 12 (NMeC : 11 -SERIEYS, SELLIN, ROUX, VESENTINI, PIQUÉ, GUINLE, GIBELIN, 

MARTIN, HOANG NGOC, COSSANGE, CASES-, NI : 1 -SATGÉ-) 

- Contre : 130 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 1 -BOURGUET-, FN : 39, UEDC : 24, NI : 1 -LOPEZ-) 

- Abstention : 14 (SRC : 1 -ROQUÉ-, NMeC : 13). 

L'amendement n°13 est rejeté. 

Sur l'amendement n°14 déposé par Mmes ADDA, BARTHET, BOURGUET, CARMONA, 

GENOLHER, LANGEVINE, VINET, WERSINGER, MM. ARCANGELI, CROS, DUPRAZ, ONESTA, 

PAGNOUX et ROUX, le vote est ouvert … (Vote électronique) 

Le vote est clos. Résultat (155 votants) : 

- Pour : 17 (SRC : 1 -ROQUÉ-, NMeC : 16) 

- Contre : 135 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 6 -VESENTINI, PIQUÉ, GUINLE, GIBELIN, 

COSSANGE, CASSE-, FN : 39, UEDC : 23, NI : 2) 

- Abstention : 3 (NMeC : 3 -SERIEYS, REGOURD, SELLIN-). 

L'amendement n°14 est rejeté. 

Tous les amendements suivants ont été déposés par le groupe FN-RBM.  

Sur l'amendement n°15, le vote est ouvert ... 

 

M. SANCHEZ       

Madame la Présidente … 

LA PRÉSIDENTE 

Oui, Monsieur SANCHEZ ? 

 

M. SANCHEZ 

Comme nous l'avions dit au moment du vote du Règlement intérieur, nous trouvons assez 

dommageable de ne pas pouvoir présenter les amendements au moment du vote. 

 

LA PRÉSIDENTE    

Nous vous l'avons déjà expliqué, vous pouvez tout à fait présenter les amendements sur les 

temps de parole, cela a été rappelé lors de la Conférence des Présidents, votre représentante l'a 

bien entendu. Donc vous le saviez et cela vous a bien été expliqué. 

 

M. SANCHEZ       

J'ai bien compris, mais ce que nous relevons c'est que c'est fait au moins 30 minutes ou 45 

minutes avant les votes. 
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LA PRÉSIDENTE  

Non, ce n'est pas vrai. Il suffisait que Monsieur CRENNE, qui a été le dernier intervenant, 

présente les amendements lors de son intervention, donc que vous vous organisiez de façon 

différente. J'ouvre donc le vote sur l'amendement n°15 ... (Vote électronique) 

Le vote est clos. Résultat (153 votants) : 

- Pour : 41 (FN : 39, UEDC : 2 -PUJOL L., POUCHELON-) 

- Contre : 97 (SRC : 50, PRG : 16, NMeC : 24, UEDC : 5 -SAINT-PIERRE, ROSSIGNOL, 

MONESTIER-CHARRIE, PY, D'ETTORE-, NI : 2) 

- Abstention : 15 (UEDC : 15). 

L'amendement n°15 est rejeté. 

Sur l'amendement n°16, le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (149 votants) : 

- Pour : 39 (FN : 39) 

- Contre : 99 (SRC : 48, PRG : 16, NMeC : 24, UEDC : 9 -SAINT-PIERRE, ROSSIGNOL, 

ANAHORY, BOLZAN, PY, POUCHELON, BOURGADE, GARONZI, D'ETTORE-, NI : 2) 

- Abstention : 11 (UEDC : 11). 

L'amendement n°16 est rejeté. 

Sur l'amendement n°17, le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (154 votants) : 

- Pour : 39 (FN : 39) 

- Contre : 111 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 24, UEDC : 20, NI : 2) 

- Abstention : 4 (UEDC : 4 -FONS, RIVENQ, PRADIÉ, CARAYON-). 

L'amendement n°17 est rejeté. 

Sur l'amendement n°18, le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (153 votants) : 

- Pour : 39 (FN : 39) 

- Contre : 105 (SRC : 48, PRG : 16, NMeC : 24, UEDC : 15, NI : 2) 

- Abstention : 9 (NMeC : 1 -SERIEYS-, UEDC : 8 -TERRAIL-NOVES, TOUZELLIER, TREMEGE, 

FONS, RIVENQ, PRADIÉ, FRANCIS, COURTOIS-PÉRISSÉ-). 

L'amendement n°18 est rejeté. 

Sur l'amendement n°19, le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (154 votants) : 

- Pour : 39 (FN : 39) 

- Contre : 108 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 24, UEDC : 17, NI : 2) 

- Abstention : 7 (UEDC : 7 -TREMEGE, FONS, RIVENQ, PUJOL L., PRADIÉ, COURTOIS-

PÉRISSÉ, FRANCIS-. 

L'amendement n°19 est rejeté. 
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Sur l'amendement n°20, le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (153 votants) : 

- Pour : 39 (FN : 39) 

- Contre : 108 (SRC : 50, PRG : 16, NMeC : 25, UEDC : 15, NI : 2) 

- Abstention : 6 (UEDC : 6 -TREMEGE, FONS, RIVENQ, PUJOL L., PRADIÉ, COURTOIS-

PÉRISSÉ-). 

L'amendement n°20 est rejeté. 

Sur l'amendement n°21, le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 

 

Des intervenants  

Ça ne marche pas ! 

 

LA PRÉSIDENTE 

Le scrutin est clos. Résultat (152 votants) : 

- Pour : 39 (FN : 39) 

- Contre : 108 (SRC : 49, PRG : 15, NMeC : 25, UEDC : 17, NI : 2) 

- Abstention : 5 (UEDC : 5 -FONS, RIVENQ, PUJOL L., PRADIÉ, COURTOIS-PÉRISSÉ-). 

L'amendement n°21 est rejeté. 

S'il y a des erreurs de vote, Monsieur SANCHEZ, vous pourrez à la fin de la séance, ce soir, aller 

voir le Service des Assemblées et régulariser si vous constatez qu'un ou deux votes n'ont pas été 

pris en compte. Ceci est bien sûr valable pour l'ensemble des Présidents de groupe puisqu'il peut 

parfois y avoir des erreurs de vote. 

Sur l'amendement n°22, le vote est ouvert … (Vote électronique) 

Le vote est clos. Résultat (151 votants) : 

- Pour : 39 (FN : 39) 

- Contre : 106 (SRC : 50, PRG : 16, NMeC : 22, UEDC : 16, NI : 2) 

- Abstention : 6 (UEDC : 6 -TREMEGE, FONS, RIVENQ, PUJOL L., PRADIÉ, COURTOIS-

PÉRISSÉ-). 

L'amendement n°22 est rejeté. 

Sur l'amendement n°23, le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (152 votants) : 

- Pour : 39 (FN : 39) 

- Contre : 110 (SRC : 50, PRG : 16, NMeC : 24, UEDC : 18, NI : 2) 

- Abstention : 3 (UEDC : 3 -TREMEGE, FONS, PUJOL L.-). 

L'amendement n°23 est rejeté. 

Sur l'amendement n°24, le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (152 votants) : 

- Pour : 39 (FN : 39) 
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- Contre : 110 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 24, UEDC : 19, NI : 2) 

- Abstention : 3 (UEDC : 3 -TREMEGE, FONS, PUJOL L.-). 

L'amendement n°24 est rejeté. 

Sur l'amendement n°25, le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (151 votants) : 

- Pour : 39 (FN : 39) 

- Contre : 109 (SRC : 48, PRG : 16, NMeC : 25, UEDC : 18, NI : 2) 

- Abstention : 3 (UEDC : 3 -TREMEGE, FONS, PUJOL L.-). 

L'amendement n°25 est rejeté. 

Sur l'amendement n°26, le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (152 votants) : 

- Pour : 39 (FN : 39) 

- Contre : 110 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 23, UEDC : 20, NI : 2) 

- Abstention : 3 (UEDC : 3 -TREMEGE, PUJOL L., FONS-). 

L'amendement n°26 est rejeté. 

Sur l'amendement n°27, le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (152 votants) : 

- Pour : 39 (FN : 39) 

- Contre : 106 (SRC : 48, PRG : 16, NMeC : 23, UEDC : 17, NI : 2) 

- Abstention : 7 (UEDC : 7 -TERRAIL-NOVES, TOUZELLIER, TREMEGE, FONS, RIVENQ, PUJOL 

L., PRADIÉ-). 

L'amendement n°27 est rejeté. 

Sur l'amendement n°28, le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (155 votants) : 

- Pour : 39 (FN : 39) 

- Contre : 109 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 23, UEDC : 19, NI : 2) 

- Abstention : 7 (UEDC : 7 -TERRAIL-NOVES, PRADIÉ, PUJOL L., TOUZELLIER, TREMEGE, 

FONS, RIVENQ-). 

L'amendement n°28 est rejeté. 

Sur l'amendement n°29, le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (157 votants) : 

- Pour : 39 (FN : 39) 

- Contre : 113 (SRC : 50, PRG : 16, NMeC : 24, UEDC : 21, NI : 2) 

- Abstention : 5 (UEDC : 5 - TERRAIL-NOVES, TOUZELLIER, TREMEGE, FONS, PUJOL L.-). 

L'amendement n°29 est rejeté. 

Nous passons maintenant au vote sur le Rapport 01 relatif à l'adoption du Budget primitif 2018, la 

fixation des tarifs de la fiscalité indirecte et décisions d'exonération -nous restons à fiscalité 

constante, donc pas d'augmentation ou de diminution des exonérations- et l'affectation des crédits. 
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Le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (158 votants) : 

- Pour : 89 (SRC : 50, PRG : 16, NMeC : 21, NI : 2) 

- Contre : 65 (FN : 39, UEDC : 26) 

- Abstention : 4 (NMeC : 4 -SERIEYS, SELLIN, MARTIN, HOANG NGOC-). 

Le budget (2017/AP-DEC/01) est adopté, je vous remercie. 

(Applaudissements) 

Le budget étant adopté, je demande à Jean-Pierre PONCET-MONTANGE de venir à mes côtés. 

Nous nous connaissons depuis un certain nombre d'années et je tiens, en tant que Présidente de 

la Région, à le remercier pour l'excellent travail qu'il a mené depuis des années, parce que je crois 

que c'est le 29ème budget qu'il a élaboré …  

(Applaudissements nourris - Ovation debout) 

Je tiens à vous remercier, Monsieur le Directeur des Finances, parce que vous avez participé 

activement à la bonne gestion de cette Région et de l'ancienne Région Midi-Pyrénées.  

Pour le prochain budget, vous ne serez pas à mes côtés, je tiens donc vraiment à vous saluer pour 

l'ensemble du travail que vous avez mené. 

Vous êtes un grand serviteur de l'action régionale, vous êtes aussi un grand serviteur de l'État 

puisque vous avez commencé votre carrière rue de Rivoli, à Bercy -qui était alors rue de Rivoli-, 

donc au sein du Trésor Public, puisque telle en était l'appellation. Vous y avez acquis une grande 

compétence et cette compétence, au service de l'État, vous l'avez mise en œuvre au service de la 

Région, du fait régional.  

Vous nous avez toutes et tous aidés dans nos missions et, Monsieur le Directeur Financier, alors 

que vous auriez pu faire valoir vos droits à la retraite il y a de cela deux ans et demi, je vous avais 

demandé à titre personnel de continuer à travailler pour la Région, à mes côtés, à l'époque dans la 

perspective de l'élection pour laquelle je travaillais, ce que vous avez accepté.  

Je tiens donc à vous dire ma reconnaissance en tant que Présidente, en tant que représentante de 

cette Institution pour laquelle vous avez beaucoup travaillé et amené une grande expertise, mais 

bien sûr aussi ma reconnaissance à titre personnel parce que c'est une histoire de fidélité, de 

loyauté entre nous et surtout de partage de valeurs et d'intégrité. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

Jean-Pierre PONCET-MONTANGE reste encore avec nous pendant six mois, parce que je ne le 

libère pas tout à fait ! Mais il ne sera pas là pour le prochain budget, c'est la raison pour laquelle je 

tenais à ce que nous lui rendions hommage. 

Nous passons au Module 2 "Culture" et je demande à Dominique SALOMON de bien vouloir 

présenter le rapport sur la nouvelle Politique régionale Culture et Patrimoine, rapport élaboré après 

une large concertation. Je tiens donc à remercier Dominique SALOMON, mais également Serge 
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REGOURD, Président de la Commission Culture et l'ensemble des Services qui ont beaucoup 

travaillé sur cette nouvelle Politique Culture et Patrimoine. 

Madame la Vice-présidente ... 

 

2017/AP-DEC/02 - Adoption de la nouvelle Politique régionale Culture et Patrimoine 

Mme SALOMON         

Madame la Présidente, 

Mes chers collègues, 

Mesdames et messieurs, 

Vous avez souhaité, Madame la Présidente, vous l'avez rappelé lors des 1ères Rencontres de la 

Culture et du Patrimoine en décembre 2016, que la Région Occitanie imagine une nouvelle 

politique culturelle et patrimoniale plus ambitieuse, favorisant l'innovation et l'expérimentation, mais 

s'appuyant également sur les acteurs territoriaux et professionnels.  

Au terme d'une année d'échanges riches -vous l'avez rappelé- et grâce à l'implication de tous nos 

partenaires, nous avons élaboré la nouvelle Stratégie régionale pour la Culture et le Patrimoine qui 

vous est présentée aujourd'hui. Ce document sera donc la feuille de route de la Région pour les 

prochaines années.  

Si nous avons effectué cet exercice, c'est bien parce que nous considérons que la culture joue un 

rôle majeur, au côté de l'éducation, dans l'éveil de la pensée et des consciences, parce qu'elle 

contribue à forger notre sentiment d'appartenance à ce nouveau territoire régional doté d'un 

patrimoine exceptionnel, et parce qu'elle est un atout de développement formidable.  

Nous nous sommes attachés à bâtir une stratégie qui soutienne la démocratisation de la culture et 

des savoirs, qui renforce l'accessibilité des œuvres au plus grand nombre, qui facilite la 

confrontation des points de vue et des opinions, ainsi que la création et les pratiques culturelles.  

Léonard de Vinci disait : "Faites de votre tableau une ouverture au monde", eh bien c'est en 

quelque sorte ce que nous vous proposons : nous ouvrir au monde en irriguant tous nos territoires 

et en faisant en sorte qu'ils rayonnent le plus largement possible.  

Pour cela, nous avons mis en œuvre un processus de concertation inédit. Nous avons, au cours de 

l'année 2017, organisé 45 réunions en région, nous avons rencontré 2 700 acteurs :  

- les Collectivités bien sûr au sein de la Commission Culture de la Conférence Territoriale de 

l'Action Publique,  

- les acteurs professionnels dans les 40 réunions sectorielles organisées dans les différents 

champs artistiques que sont le spectacle vivant, l'audiovisuel, l'art contemporain, etc.,  

- les opérateurs du tourisme, de l'innovation, des relations internationales, au travers de réunions 

transversales,  

- les organisations professionnelles au sein du COREPS, structure de rencontre des partenaires 

sociaux, 
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- ainsi que la Commission Culture du CESER, dont je remercie la qualité de l'avis qui nous est 

largement positif.  

Rappelons que ce travail d'échanges avec les acteurs de la culture se poursuivra le 1er février 

2018, date des 2ndes Rencontres de la Culture et du Patrimoine. 

Notre ambition, vous l'avez vu dans ce rapport, s'exprime à travers 4 axes stratégiques : 

- le 1er : Renforcer l'égalité d'accès à la culture et maintenir un aménagement culturel équilibré du 

territoire, 

- le 2nd : Financer et encourager la création produite en Occitanie et accompagner l'innovation, 

- le 3ème : Fortifier l'économie de la Culture et du Patrimoine, 

- le 4ème : Accroître la visibilité et le rayonnement à l'international de la Région Occitanie. 

Ces axes se déclineront en 15 objectifs opérationnels et en 90 actions, que je ne vous présenterai 

bien sûr pas intégralement et je vous renvoie, bien évidemment, à la lecture du rapport. 

Mais je rappellerai simplement que l'ensemble de la politique culturelle a été revisitée et qu'il ne 

s'agit nullement d'une simple harmonisation ou d'une adaptation de dispositifs des politiques 

précédentes.  

Sur les 90 actions présentées, certaines s'inscrivent dans la continuité de ce qui se faisait 

auparavant, lorsqu'elles ont été plébiscitées par les acteurs culturels, mais plus d'un tiers sont des 

actions nouvelles. 

Par ailleurs, je tiens à préciser que le déploiement de ces actions s'effectuera dès 2018.  

Le 1er axe : Renforcer l'égalité d'accès à la culture et maintenir un aménagement culturel 

équilibré du territoire. 

C'est un travail important qui sera effectué pour simplifier et rendre plus lisible l'action de la Région. 

Par ailleurs, nous veillerons également à accentuer l'effort régional pour favoriser un 

développement culturel géographiquement équilibré et assurer un égal accès à tous à une offre 

culturelle. Cet objectif est pris en compte tant au niveau des infrastructures culturelles que des 

programmations, et l'accent sera mis sur l'éducation artistique et culturelle des jeunes.  

Pour cela, 4 priorités et quelques actions emblématiques pour les illustrer : 

- 1ère priorité : Simplifier l'accès et la lisibilité de l'action régionale et renforcer la connaissance des 

patrimoines. Il s'agit, par exemple, de créer un dossier unique d'instruction des aides en matière de 

patrimoine, ou bien encore de réaliser la création d'un portail unique du patrimoine en ligne. 

(En l'absence de Madame la Présidente, Monsieur CODORNIOU préside la séance) 

Parce qu'à la fois productrice et prescriptrice de données, notamment dans le cadre de sa mission 

d'inventaire, la Région doit en faciliter l'accès aux professionnels et au grand public, notamment par 

la création d'un portail du patrimoine simple et facile d'accès. Ce portail sera à la fois un lieu de 

promotion et de connaissance de notre patrimoine. 

- 2nde priorité : Assurer un maillage culturel équilibré du territoire à travers les lieux et les 

équipements structurants.  
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Outre le soutien aux Scènes labélisées et conventionnées, il conviendra également de conforter et 

de développer la diffusion de l'art contemporain. La région dispose, vous le savez, de solides 

atouts en matière d'art contemporain, avec des équipements et des manifestations remarquables. 

Nous sommes une région particulièrement riche dans ce domaine, il faut le savoir : le Musée des 

Abattoirs, le FRAC Occitanie Toulouse, le FRAC Occitanie Montpellier, le Musée Soulages, le 

Carré d'Art à Nîmes, mais aussi des manifestations prestigieuses comme le Printemps de 

septembre, Images singulières à Sète, Visa pour l'image à Perpignan, ou encore la manifestation 

In Situ qui fait dialoguer art contemporain et patrimoine, ainsi qu'une série de lieux d'expositions 

répartis sur tout le territoire : musées, centres d'art, lieux patrimoniaux, espaces d'expositions, 

galeries.  

Nous avons retenu la diffusion de l'art contemporain comme une priorité régionale, qui permet d'en 

faciliter la compréhension. 

- 3ème priorité : Réduire les distances géographiques, culturelles et sociales, notamment en 

rapprochant les œuvres du public et le public des œuvres, et nous avons en particulier choisi 

d'illustrer cette priorité par le soutien aux festivals sur l'ensemble des territoires.  

La diversité des festivals en Occitanie témoigne de la vitalité artistique de notre territoire, mais 

également de la richesse des publics. Les festivals touchent tous les secteurs, les publics les plus 

spécialisés comme les plus larges. La Région Occitanie accompagne à ce jour plus de 200 

festivals qui contribuent fortement à l'élargissement et à la diversification des publics, ainsi qu'à 

l'attractivité et au développement local.  

Nous nous attacherons à ce que ces festivals poursuivent leur programmation au plus près des 

territoires et soutiendrons les actions en faveur du développement durable.  

- 4ème priorité : Renforcer l'éducation artistique et culturelle des jeunes. 

Face à la montée des obscurantismes, l'éducation est un défi majeur pour notre société.  

Aussi, la Région, qui s'engage déjà auprès des lycéens et des apprentis, devra renforcer 

l'éducation artistique et culturelle, et leur permettre de mieux comprendre notre monde pour devenir 

des citoyens éclairés.  

Nous poursuivrons et renforcerons nos actions de sensibilisation du jeune public dans le cadre du 

patrimoine, de l'éducation à l'image, de la transmission des langues catalane et occitane, et par 

une évocation des questions mémorielles dans les lycées.  

Nous poursuivrons également ce travail par la création d'un parcours découverte pour les métiers 

de la culture et du patrimoine, afin de faire découvrir aux lycéens, aux côtés des professionnels, la 

richesse, la diversité et la réalité des métiers de la culture, mais aussi du patrimoine.  

Pour information, sachez qu'un appel à projets a d'ores et déjà été lancé et qu'à ce jour, 27 

structures culturelles se sont déjà proposées pour accueillir et monter ce type de parcours au sein 

de leur établissement. 
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Enfin, nous renforcerons nos soutiens dans le cadre de la transmission des langues catalane et 

occitane, notamment au travers de projets éducatifs qui permettent de mettre en contact les 

artistes et les élèves autour d'une œuvre contemporaine. 

En outre, l'Office Public de la Langue Occitane -l'OPLO- créé en 2016 poursuivra sa politique 

partenariale vouée au développement de la transmission et à l'usage de la langue, en parfait 

complément du champ d'intervention du Centre Interrégional de Développement de l'Occitan -le 

CIRDOC- dédié, quant à lui, à la sauvegarde, à la protection et à la valorisation du patrimoine 

occitan par la création et l'action culturelle.  

En 2018, l'Office Public de la Langue Catalane -l'OPLC- déploiera ses actions. Enjeu majeur de la 

mandature en termes de politique linguistique en faveur de la langue catalane, sa vocation est de 

permettre à chacun d'entrer en contact avec cette culture par le biais d'actions concrètes au 

quotidien, notamment auprès des plus jeunes.  

2nd axe : Financer et encourager la création produite en Occitanie et accompagner 

l'innovation.  

La Région place la création produite en Occitanie au cœur de son ambition, elle confirme son 

soutien à la création dans l'ensemble des secteurs, à la production et à la diffusion des artistes 

dans une optique de professionnalisation des parcours.  

La Région souhaite également accompagner la transition numérique dans le champ de la culture et 

du patrimoine, ainsi que des innovations sociales et de services, afin de mieux répondre aux 

besoins des publics et des mutations en cours. 3 priorités et quelques actions pour les illustrer : 

- 1ère priorité : Financer la création artistique et encourager la diffusion des artistes : cela passera 

par le développement des résidences artistiques, des bourses d'auteurs et des ateliers d'artistes.  

La Région souhaite poursuivre ce développement dans le domaine des arts vivants et de l'art 

contemporain, mais aussi dans le cadre des résidences d'écriture et des résidences d'écriture 

audiovisuelle. Ce temps de la création est aussi un temps d'échanges et de rencontres avec les 

publics et le territoire.  

Nous souhaitons également nous engager auprès des Collectivités et des artistes pour améliorer 

leurs conditions de travail, en octroyant des bourses d'écriture, en favorisant la création d'ateliers 

d'artistes et en finançant l'équipement professionnel des disciplines les plus fragiles. 

Autre illustration : la création d'une journée "Portes ouvertes des Ateliers d'Artistes". 

Pour donner plus de visibilité aux artistes et les faire connaître des habitants et des touristes, nous 

proposons de créer une journée régionale "Portes ouvertes des Ateliers d'Artistes" sur le modèle 

de ces journées "Portes ouvertes" organisées par les Agences d'Architectes. 

- 2ème priorité : Accompagner les innovations territoriales, artistiques et culturelles.  

Accompagner les expérimentations culturelles des territoires passe par l'ouverture à de nouveaux 

projets et à l'expérimentation. La Région accompagnera à compter de 2018 de nouvelles actions 

dans des secteurs variés, en venant notamment en appui aux expérimentations culturelles des 
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territoires, en particulier dans les territoires ruraux et les zones urbaines sensibles ; un appel à 

projets sera d'ailleurs lancé dès 2018. 

Professionnaliser la diffusion dans les bars et la restauration est aussi un point important : une forte 

demande nous est remontée, notamment des milieux de la musique et pour cela, la Région 

adhérera au GIP "Cafés Cultures" pour permettre aux artistes qui se produisent dans les cafés et 

les restaurants d'être rémunérés correctement. 

- 3ème priorité : Accompagner l'innovation numérique. 

Il s'agit pour nous d'encourager de nouvelles formes de créations.  

Le numérique modifie considérablement les pratiques artistiques et culturelles, ainsi que les 

attentes des publics et la Région souhaite s'engager auprès des acteurs pour les accompagner 

dans cette transition numérique. Seront donc lancées des actions telles qu'un appel à projets 

culturels numériques innovants, ainsi que l'accompagnement de la création numérique dans le 

domaine du jeu vidéo. 

3ème axe : Fortifier l'économie de la culture et du patrimoine. 

La culture et le patrimoine contribuent au développement économique de notre région et procurent 

des emplois non délocalisables sur l'ensemble du territoire. Les musées, les sites patrimoniaux, les 

festivals, les tournages de films et de séries génèrent des retombées économiques directes et 

indirectes conséquentes. Il convient donc de renforcer le soutien de ces filières, tout en favorisant 

les synergies entre acteurs, en accompagnant leur évolution notamment par la formation. 

4 priorités et quelques actions : 

- 1ère priorité : Renforcer les synergies entre les acteurs et animer les réseaux. 

Il nous apparaît nécessaire de renforcer les échanges entre les acteurs de la culture, du 

patrimoine, de l'économie numérique et du tourisme. Pour cela, la Région organisera des 

Rencontres dédiées à l'innovation numérique dans les secteurs culturels et touristiques, afin 

notamment de mutualiser les expériences et de permettre l'émergence de nouveaux projets. 

- 2ème priorité : Accompagner la formation et la professionnalisation des acteurs. 

Cela fait partie des actions prioritaires à mettre en place, en lien étroit avec le Schéma régional des 

formations professionnelles, et une attention particulière à l'égalité femmes-hommes dans les 

métiers de la culture sera bien évidemment portée.  

- 3ème priorité : Développer les filières des industries culturelles et créatives. 

Il s'agit pour nous de renforcer le soutien à la filière audio-visuelle. La Région a décidé de renforcer 

l'aide à la création audio-visuelle afin que davantage de fictions, de films d'animation et de 

documentaires soient tournés en région et, par conséquent, souhaite accroître ainsi les retombées 

économiques, l'emploi en faveur des techniciens et des artistes, mais souhaite également accroître 

la visibilité de la région.  

La filière d'animation en Occitanie, qui jouit d'une visibilité croissante au niveau national et 

européen, sera bien sûr particulièrement accompagnée. 
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D'autre part, nous souhaitons également renforcer le soutien à la filière du livre et ce soutien se 

concrétisera notamment par la signature en 2018 d'un nouveau Contrat de filière Livre entre la 

Région et le Centre National du Livre, doté de moyens accrus.  

Les librairies indépendantes bénéficieront d'un soutien en termes d'animation, de formation de la 

part de l'Agence du Livre et de soutiens financiers directs de la Région pour leur informatisation, le 

renforcement de leurs fonds d'ouvrages et pour améliorer leurs équipements.  

Les maisons d'édition indépendantes seront également soutenues par la Région pour leurs projets 

de fabrication ou de traduction d'ouvrages, ou pour le développement de leurs lignes éditoriales ou 

de collections ; la modernisation de leurs équipements, la numérisation de leurs fonds et leurs 

participations à des marchés professionnels seront également aidées.  

L'Agence du Livre poursuivra ses programmes de formation, de conseil, d'expertise et 

accompagnera les éditeurs afin de renforcer la commercialisation de leurs ouvrages.  

- 4ème priorité : Observer et mesurer les retombées économiques des filières. 

Pour affiner nos connaissances dans certains secteurs, nous avons besoin de lancer des études 

sur les retombées économiques des métiers, notamment du patrimoine et nous avons également 

besoin de lancer quelques enquêtes, notamment sur les audiences des radios associatives. 

4ème et dernier axe : Accroître la visibilité et le rayonnement à l'international de la Région 

Occitanie. 

La visibilité nationale et internationale de la région dans le champ culturel est jugée modérée.  

Elle est plus forte en matière de patrimoine, notamment grâce aux 8 sites labélisés Unesco et à la 

qualité de notre environnement. 3 priorités et quelques actions emblématiques : 

- 1ère priorité : Création et animation d'un Réseau des sites Unesco et d'un Réseau des sites 

antiques. 

Avec 20% des sites Unesco en France sur son territoire, la Région dispose d'un atout majeur en 

termes d'attractivité et de rayonnement. Pour renforcer les synergies entre ces sites, un Réseau 

sera créé en partenariat avec l'État et l'Association des Biens Français du Patrimoine Mondial, en 

complémentarité bien sûr avec le Réseau des Grands Sites d'Occitanie. 

La région bénéficie également d'un patrimoine antique riche et exceptionnel. Entre la construction 

du Musée Régional de la Narbonne Antique -MuRéNA- et le soutien apporté à la construction du 

Musée de la Romanité de Nîmes, sa participation à l'EPCC Pont du Gard, mais également, compte 

tenu de sa qualité de propriétaire et de gestionnaire du site archéologique de Javols, la Région 

souhaite amorcer la création d'un Réseau des sites du patrimoine antique.  

- 2nde priorité : Accroître la mobilité artistique nationale et internationale.  

L'Occitanie dispose d'un formidable potentiel de développement grâce au dynamisme de ses 

acteurs et de ses structures, à la richesse et au rayonnement de ses festivals et de ses artistes de 

renom, grâce au savoir-faire et à l'excellence de certaines filières et à son extraordinaire vivier 

patrimonial matériel et immatériel. Ce vivier peut être renforcé par un accroissement de la mobilité 

artistique de nos artistes et de leurs œuvres.  
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Nous souhaitons permettre aux éditeurs, aux entreprises de production audio-visuelle, aux équipes 

artistiques des arts vivants, aux plasticiens et aux galeries d'élargir leur recherche de marchés, de 

financements et d'assurer une plus large diffusion de leurs œuvres. 

- 3ème priorité : Renforcer les partenariats à l'international.  

Valoriser le volet culturel dans la politique de coopération internationale : vous le savez, l'Occitanie 

partage une frontière avec l'Espagne -cela a été rappelé tout à l'heure par mon collègue Guillaume 

CROS-, elle fait partie de l'Eurorégion et de la Communauté de Travail des Pyrénées, elle dispose 

à l'échelle mondiale de relais locaux sur trois continents avec les Maisons de la Région, elle 

construit des partenariats privilégiés avec les pays de l'aire méditerranéenne, la Chine, le Japon, le 

Cambodge et le Brésil notamment. Nous souhaiterions pouvoir intégrer un volet culturel dans les 

accords de coopération et renforcer les partenariats internationaux avec l'appui de l'Institut 

Français, avec lequel nous souhaitons renouveler notre convention triennale pour 2018-2020. 

Nous souhaitons également créer un "Prix du jeune artiste émergeant", en partenariat avec la Villa 

Médicis, pour que chaque année un artiste d'Occitanie soit accueilli en résidence à Rome, dans ce 

très bel Établissement, pour une durée de trois mois et je dois dire que les pourparlers avec la Villa 

Médicis sont extrêmement bien engagés.  

Offrir une meilleure visibilité internationale aux acteurs culturels : la Région souhaite effectivement 

développer cette visibilité, cette notoriété internationale des acteurs culturels dans le cadre 

d'événements internationaux, directement portés par elle. Nous soutenons déjà le développement 

de partenariats internationaux dans le cadre transfrontalier, mais nous souhaitons bien évidemment 

les renforcer, notamment en participant à la création d'un réseau des lieux de mémoire avec le 

Mémorial de Rivesaltes. Nous participerons également à l'organisation du Forum Eurorégional des 

Cultures populaires en dialogue qui se tiendra en 2018 au Pont du Gard, manifestation portée par 

le CIRDOC.  

Vous l'avez vu au travers de ce que je viens de vous présenter, l'ambition de la Région dans sa 

stratégie culturelle est importante.  

Le budget de la culture et du patrimoine sera donc en hausse en 2018 de plus de 3% pour 

accompagner le déploiement de cette nouvelle ambition, soit 81,1 M€ -peu de Régions ont choisi, 

comme la nôtre, d'augmenter leur budget dédié à la culture et au patrimoine-, témoignant ainsi d'un 

attachement manifeste à la démocratisation de son accès et à la réduction des inégalités afin 

"d'allumer des flambeaux dans les esprits" comme l'a si joliment écrit Victor HUGO. 

Je voudrais, au moment de terminer ma présentation, remercier chaleureusement les Services, 

mais également mes collègues qui se sont joints à moi pour, tout au long de l'année, animer les 

réunions de concertation et dont l'aide nous a été très précieuse. Merci à vous tous ! 

Merci de m'avoir écoutée. 

(Applaudissements) 
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M. CODORNIOU     

Merci Madame la Vice-présidente. On voit, quand vous parlez de culture, qu'il y a de la 

passion ! C'est en effet une nouvelle Politique régionale Culturelle et Patrimoniale très complète.  

Nous passons à la discussion, le temps de parole des groupes est estimé à 35 minutes et le 

premier orateur est Monsieur GILABERT du groupe SRC, pour une durée de 6 minutes. 

 

M. GILABERT      

Merci Monsieur le Président. 

Mesdames et messieurs, chers collègues, 

Dans un territoire, on se sent lié les uns aux autres par ce qui apporte une réponse à notre 

demande de beauté. La culture et le patrimoine nous offrent cette opportunité.  

Je voudrais d'abord souligner et insister sur ce que vient de dire notre Vice-présidente, c'est-à-dire 

l'augmentation de ce budget et le fait qu'il représente 3% du budget régional, encore renforcé en 

2018. C'est un choix fort, décisif, dans une période où la logique strictement comptable pourrait 

prendre le pas sur d'autres formes de considérations.  

Ce choix budgétaire démontre toute notre ambition pour la région Occitanie, forte d'un patrimoine 

historique, géographique et linguistique exceptionnel, riche d'une scène artistique dynamique, 

innovante, créative, de grande qualité et dotée d'équipements de toutes natures déployés dans 

l'ensemble de notre territoire.  

Cette richesse, cette diversité, les pratiques héritées des deux anciennes Régions, il fallait les 

répertorier et nous devions échanger avec le terrain. C'est pourquoi l'année 2017 a été dédiée à la 

mise en place d'une large concertation avec l'ensemble des acteurs de notre région, dans le but 

d'élaborer une politique cohérente qui s'appuie sur les atouts de notre territoire.  

Elle débouche aujourd'hui sur la nouvelle politique régionale en matière culturelle et patrimoniale 

qu'il vous est proposé d'adopter. Cette politique s'est construite sur les valeurs que nous 

défendons, attentive à la réduction des inégalités territoriales et culturelles, et en soutien des 

acteurs des arts et de la culture, en particulier dans le domaine de la création.  

Nous posons là les bases d'une politique spécifique, sans pour autant s'inscrire en relais des 

désengagements successifs de l'État. Notre mission est bien d'essayer de faire Région ensemble, 

en nous enrichissant des pratiques différentes des ex-Régions.  

Les 4 objectifs stratégiques qui ont été présentés par notre Vice-présidente sont très clairs : 

Le 1er "Renforcer l'accessibilité de tous à la culture et aux équipements sur l'ensemble du territoire 

régional" est un enjeu fondamental. Quels que soient son âge, ses origines géographiques et 

sociales, nous devons avoir le droit et la possibilité d'accéder aux différentes formes de culture. 

C'est pour cela que nous voulons : 

- simplifier l'accès et la lisibilité de l'action régionale,  

- assurer un maillage équilibré du territoire avec des équipements structurants, 

- rapprocher les œuvres et les publics, 
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- renforcer l'éducation artistique et culturelle des jeunes. 

Convaincus que conduire cette ouverture d'esprit par la culture prépare l'avenir, car celle-ci 

rapproche les êtres et apaise les craintes. 

Le 2ème axe "Financer et encourager la création, et accompagner l'innovation" est également 

important, car si les responsabilités en matière culturelle sont exercées conjointement par diverses 

Collectivités, il ne peut y avoir de relativisme ou de frilosité au cœur de nos politiques, qui plus est 

en ces temps d'incertitudes sur les plans intellectuel et financier.  

Garantir concrètement les droits et la liberté de création, porter un discours fort de soutien à la 

culture et proposer des moyens conséquents a clairement du sens. 

Nous faisons le choix de soutenir les innovations territoriales, la création artistique et culturelle, les 

expérimentations, mais aussi d'accompagner la transition et la création numériques qui constituent 

une réponse pertinente aux défis de notre temps.  

Le 3ème axe vise à "Fortifier l'économie de la culture et du patrimoine" : il n'est vraiment plus à 

démontrer que la culture et le patrimoine contribuent largement au développement économique de 

notre région et qu'ils procurent des emplois non délocalisables.  

Dans un contexte de mutation de l'expression culturelle, sous l'effet de l'extension de la loi du 

marché, de l'appauvrissement d'un rêve partagé pour la culture, il apparaît aujourd'hui 

indispensable à la Majorité régionale de définir un véritable projet de territoire, pour lequel il s'agit 

de renforcer les logiques de réseau et d'accompagner la professionnalisation.  

Ce projet doit permettre de développer les filières perturbées ces dernières années par les 

incertitudes des politiques publiques et par certains signes de remise en cause des projets 

artistiques ou culturels qui masquent le désir populiste sous l'argument populaire.  

Alors que les professionnels font preuve d'initiatives pour faire évoluer leur économie, la Région 

Occitanie, sous l'impulsion de notre Présidente, entend refonder un esprit de Service public 

culturel.  

Le 4ème axe, vise à "Accroître la visibilité et le rayonnement à l'international de la région" : il est vrai 

que cette région dispose déjà d'une importante visibilité en matière de patrimoine avec la présence 

de 8 sites labélisés Unesco et la qualité de son environnement. C'est pourquoi nous voulons créer 

un Réseau de sites Unesco, en cohérence avec la Stratégie des Grands Sites d'Occitanie ; un 

accompagnement spécifique sera ainsi dédié à ces sites qui contribuent à l'attractivité de notre 

région. 

Nous disposons également d'un formidable potentiel de développement grâce aux hommes et aux 

femmes qui y travaillent. En effet, le dynamisme de nos acteurs et structures artistiques, leur 

savoir-faire et l'excellence de certaines filières sont très présents sur le territoire.  

C'est là un environnement qui doit être valorisé et soutenu, notamment par les initiatives pour la 

mobilité nationale et internationale, par le renforcement des partenariats internationaux dont nous a 

parlé notre Vice-présidente, et par la lisibilité européenne et mondiale de nos acteurs culturels. 
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Pour conclure, je tiens à souligner le caractère structurant et ouvert de notre Projet culturel, qui 

inclut bien sûr notre patrimoine et cette richesse des langues régionales, auquel -je le rappelle 

encore- est consacré 3% de notre budget. Il valorise l'existant, il est ouvert sur l'avenir par sa 

dimension créativité et il ouvre le champ des possibles pour conjuguer culture et patrimoine avec 

éducation, pour bonifier l'attractivité du tourisme et pour s'associer à la culture scientifique et au 

numérique. 

Je veux enfin rappeler que la culture doit être un bien commun de l'humanité, au service des 

populations et des territoires, ainsi qu'un élément du vivre ensemble pour faire humanité et s'ouvrir 

au monde ... (Marteau) Nous considérons en Occitanie que la présence des artistes et de l'art dans 

nos territoires est un élément essentiel de la liberté d'expression et de création qui permet 

d'inventer un imaginaire critique, ouvert sur le monde et sur les valeurs universelles. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

M. CODORNIOU     

Merci Monsieur GILABERT.  

La parole est à Monsieur ORCIBAL pour le groupe des Radicaux de Gauche.      

 

M. ORCIBAL       

Cher Vice-président, 

Chers collègues, 

La culture et le patrimoine sont une composante importante de l'identité de notre Région Occitanie.  

Ils favorisent le lien social et sont un atout pour le développement économique de notre région.  

En effet, cela crée des emplois non délocalisables sur l'ensemble du territoire et génère des 

retombées économiques importantes.  

C'est aussi une vitrine pour le rayonnement de l'Occitanie au niveau national et international, avec 

notamment 20% des sites Unesco français situés dans notre région. 

L'élaboration d'une nouvelle politique régionale en faveur de la culture et du patrimoine est donc à 

la fois une responsabilité et un enjeu important.  

Cette politique a été élaborée sur la base d'une très large concertation professionnelle et territoriale 

avec ses acteurs publics et privés, ses organisations syndicales et l'ensemble des Collectivités 

locales.  

Aussi, nous souhaitons dans un premier temps relever la pertinence de cette méthode et souligner 

que celle-ci ne peut que nous satisfaire. 

Cette démarche a permis à près d'un millier de personnes de participer à des échanges riches et 

constructifs. En effet, de mars à septembre 2017, ce sont plus de 40 réunions thématiques qui ont 

été organisées dans tous les domaines culturels. Par la suite, des rencontres transversales avec 
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les politiques régionales du tourisme, du développement économique et du développement 

international sont venues en appui pour renforcer la cohésion de la réflexion.  

Dans un deuxième temps, nous souhaitons saluer l'action de toute une équipe : les Services de la 

Région, aux côtés de notre collègue Dominique SALOMON, Vice-présidente en charge de la 

Culture. Vous me permettrez, Monsieur le Vice-président, de saluer plus précisément 

l'investissement de Dominique SALOMON. Nous tenons à mettre en avant ses compétences, sa 

capacité d'écoute et sa patience, mais également et surtout sa grande disponibilité, pour avoir été 

présente sur tout notre territoire.  

Cette nouvelle politique culturelle -et je dis bien "nouvelle"- n'est pas une simple harmonisation de 

celles des deux ex-Régions, mais réellement un nouveau départ.  

Les différentes concertations ont permis, d'une part de s'adapter au panorama culturel et territorial, 

et d'autre part d'établir un réseau à la taille de l'Occitanie qui génère une nouvelle dynamique 

humaine.  

On remarquera le respect des engagements de campagne, puisque 3% du budget régional sont 

bien consacrés à la culture, on est même au-dessus.  

Il s'agit maintenant de favoriser l'accessibilité de toutes et de tous à la culture, dans l'ensemble de 

notre territoire, à la fois urbain et rural. 

Alors oui, les Radicaux voteront l'adoption de la nouvelle Politique régionale Culture et Patrimoine. 

Merci. 

(Applaudissements) 

 

M. CODORNIOU  

Merci Monsieur ORCIBAL.  

La parole est à Madame CARSALADE du Front National pour 5 minutes. 

 

Mme CARSALADE    

Monsieur le Président, 

Mes chers collègues, 

Il aura fallu patienter deux ans pour découvrir enfin votre proposition de nouvelle Politique Culture 

et Patrimoine. 

La Région Occitanie investit près de 80 M€, un budget en augmentation de 2 M€, dont 13 M€ sont 

consacrés à la seule communication.  

Je dois dire que sur les quelques 200 pages proposées, j'ai vainement cherché un souffle, une 

réelle ambition, un grand projet fédérateur pour notre Région.  

Quant aux valeurs transcendantales du vrai, du beau et du bien, auxquelles notre civilisation était 

très attachée, ce rapport sur la culture les ignore tout autant. 

Bien sûr, vous avez hérité de belles manifestations comme le festival "Jazz in Marciac", de 

structures comme le Musée Soulages et bien d'autres. Mais aujourd'hui, rien de nouveau ! 
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En fait, vous nous proposez de poursuivre les animations, manifestations, flonflons et vos deux 

grands dadas : les langues vernaculaires et l'art contemporain symbolisé par le Musée de 

Sérignan. J'ai eu la curiosité de m'y rendre en plein été … Le bâtiment est superbe mais 

franchement, je comprends que vous cherchiez le visiteur en passant des conventions avec les 

lycées, les prisons et les clubs de 3ème âge de la région !  

Je n'ai pas trouvé un mot sur la musique, l'opéra, l'orgue, le chant, alors que le Ministre de 

l'Éducation Nationale veut réhabiliter le chant choral dans le milieu scolaire. 

J'ai une pensée pour l'Orchestre de chambre de Toulouse, formation de grande qualité qui se 

débat dans des problèmes financiers destructeurs, dans l'indifférence des Collectivités.  

Pour vous, la culture c'est l'innovation, l'expérimentation, le numérique, "l'art comptant pour rien" 

disent les méchantes langues ... 

Plus grave à mes yeux et malgré ce que vous avez dit tout à l'heure, Madame la Présidente, je n'ai 

pas lu un mot sur le Canal du Midi qui, pourtant, constitue une véritable épine dorsale chargée 

d'histoire entre les deux anciennes Régions et qui mérite mieux, à mes yeux, que le festival 

Convivencia, dont la programmation tournait cette année autour des musiques du Sénégal, du Mali 

et de l'Amérique du Sud. Croyez-vous sincèrement que ce soit cette culture exotique que 

souhaitent trouver les nouveaux habitants de notre région, les touristes de passage, le grand public 

? Je pense au contraire qu'ils sont en recherche d'authenticité, de qualité et peut-être d'esprit 

Félibrige. 

À ce jour, ce joyau se meurt : maisons éclusières abandonnées, ponts délabrés, chemins de 

halage en mauvais état, chancre coloré qui le défigure.  

Le Canal du Midi est un dossier majeur que, Madame la Présidente, vous auriez dû prendre à bras-

le-corps. La Région aurait dû s'imposer comme le véritable chef d'orchestre, pour mettre tous les 

intervenants autour de la table, avec la volonté de le sauver.  

Monsieur Riquet doit se retourner dans sa tombe, lui qui a mis seulement 15 ans pour le construire, 

alors qu'au 21ème siècle on piétine pour trouver des solutions. 

J'ai cherché en vain un volet sur l'art de la terre cuite, celui de Giscard et de Virebent, le centre de 

céramique de Giroussens, sur la défense du pastel qui fit l'âge d'or de Toulouse et qui essaie de 

renaître tant bien que mal, ou encore sur le travail du bois, de la marqueterie … Rien ! 

Rien sur l'artisanat d'art qui pourrait créer des emplois avant qu'il ne soit trop tard, parce que le 

savoir-faire aura disparu. 

Je pense sincèrement qu'il faut renégocier le festival Radio France qui coûte 2,5 M€ et qu'il faut 

mettre de l'ordre à l'Orchestre de Montpellier qui reçoit 4 M€, alors que l'Orchestre du Capitole ne 

perçoit que 400 000 € … C'est bien la preuve que l'argent ne fait pas le talent ! Et je redoute la 

fusion conseillée. Mais en lisant le rapport, on apprend que 4 M€, c'est le loyer reversé par 

l'Orchestre à la Ville de Montpellier … 

J'avais fait part de mes inquiétudes en Commission Culture concernant la fusion des Régions, je 

me souciais de savoir si l'usage, propre au Languedoc-Roussillon, de financer les radios 
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associatives allait s'appliquer aux radios de Midi-Pyrénées. Eh bien, c'est chose faite : on s'assure 

de leur bienveillance pour près de 500 000 €.  

Le spectacle vivant absorbe près de 20 M€. On aimerait là encore un travail de sélection rigoureux 

et que la qualité soit le critère essentiel.  

Vous nous parlez de lien social, d'accès à la culture, on souhaiterait que les jeunes issus de tous 

les milieux soient confrontés plus souvent à notre culture. 

Enfin, un dernier point : nous avons demandé en Commission, de manière incessante, à avoir 

accès aux bilans et comptes d'exploitation. C'est insupportable de ne pas pouvoir connaître la 

viabilité et les recettes des associations que vous financez.  

Pour conclure, Madame, je pense que vous auriez dû vous inspirer de la Table-ronde "Culture & 

Territoires" initiée par votre prédécesseur, le Président MALVY, après sa réélection, où Jean 

VIARD, sociologue invité a évoqué le "bordel créatif excessivement coûteux", dont il fallait sortir 

pour que "le local se cherche une intelligence collective et ne pas s'enfermer dans une logique 

institutionnelle qui pourrait nous étouffer" … Nous y sommes ! 

Merci de votre attention. 

(Applaudissements) 

 

M. CODORNIOU     

Merci Madame CARSALADE. 

Pour le groupe UEDC, Madame BOURGADE pour 6 minutes ... 

 

Mme BOURGADE     

Merci. 

Monsieur le Président, 

Mes chers collègues, 

Je voudrais commencer mon propos par une citation du Président Jacques CHIRAC : 

"L'engagement culturel est une passion. Passion d'apprendre et de transmettre. Passion de donner 

et de découvrir. Passion de soi, de son histoire, de son patrimoine, de ses racines et passion de 

l'autre, que l'on rencontre dans sa beauté et sa vérité".  

Cette citation guide mon action en tant qu'élue, dans la défense d'une culture ouverte à tous et qui 

prenne en compte toutes nos traditions, l'héritage de l'histoire des hommes et du territoire.  

Cette ambition, je souhaite continuer à la défendre avec les membres du groupe des Élus de la 

Droite et du Centre, à la place qui est la mienne. J'espère à ce titre que l'action de la Région ne 

sera pas guidée par des considérations partisanes lorsqu'il s'agira de promouvoir des actions ou 

des institutions culturelles sur le territoire d'Occitanie. 

Comment encourager la vie culturelle de notre région ? Comment mieux accompagner les talents 

de nos associations ? Comment préserver et valoriser notre patrimoine ? Comment mieux 

répondre aux attentes de chaque habitant de notre région ? Comment défendre nos traditions ? 
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Ces interrogations devraient trouver une réponse dans votre projet. 

Ce n'est malheureusement pas toujours le cas et il est parfois difficile de déceler une cohérence 

des politiques publiques que vous proposez à travers 90 axes d'intervention. 

On a en effet parfois le sentiment de se trouver face à un inventaire "à la Prévert" qui risque de 

diluer la politique régionale dans un saupoudrage inefficace. 

Certes, vous assurez vouloir consacrer 3% du budget à la politique régionale culturelle de notre 

Collectivité et nous saluons cet effort. Mais nous aurions aimé également que soit présenté à notre 

Assemblée un projet ambitieux pour le développement du mécénat culturel à travers, par exemple, 

la création d'une Agence régionale de recherche de financements privés qui viendraient en soutien 

aux Collectivités locales du territoire.  

Monsieur le Président, nous partageons votre ambition affichée de défendre la création produite en 

Occitanie. L'exemple de la Ville de Sète est aujourd'hui la preuve que notre région n'a rien à envier 

aux studios parisiens. Ceci permet de rendre plus visible l'Occitanie au niveau national et grâce à 

la culture, de développer le tourisme culturel.  

Sur le plan de l'innovation, notamment numérique, l'exemple du Musée de la Romanité de Nîmes, 

qui proposera dès le 2 juin prochain 70 dispositifs multimédia aux visiteurs, est exemplaire de ce 

que doit devenir la médiation culturelle au 21ème siècle. 

Notre histoire, nos traditions, nos paysages sont vecteurs de développement touristique. 

Si, vous le comprendrez, nous ne partageons pas toutes les orientations que vous nous soumettez, 

là où nous rejoignons votre ambition, c'est dans la mise en valeur du patrimoine exceptionnel de 

notre région. J'espère sincèrement à ce titre que Nîmes pourra, dès le mois de juillet prochain, 

rejoindre le Réseau des sites classés à l'Unesco que vous souhaitez mettre en place. 

Nous serons, je l'ai dit, très attentifs à la mise en œuvre de la politique annoncée et en particulier 

sur la neutralité politique des choix qui seront effectués en matière de financement de projets.  

De même, nous veillerons à ce que soit assuré un parfait équilibre des territoires dans les actions 

mises en œuvre.  

Vous l'aurez donc compris, le fait que notre groupe vote cette délibération ne constitue pas pour 

autant un blanc-seing. 

Je vous remercie de votre attention. 

(Applaudissements) 

 

M. CODORNIOU 

Merci Madame BOURGADE.  

Pour le groupe Nouveau Monde en Commun, Monsieur REGOURD pour 3 minutes … 

 

 

 

M. REGOURD 
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Monsieur le Président, 

Chers collègues, 

Vous ne serez pas étonnés si je vous indique de prime abord que nous soutiendrons évidemment 

la stratégie qui a été présentée au titre de la nouvelle politique culturelle de la Région par la Vice-

présidente voici quelques minutes.  

Sans qu'il soit besoin de rentrer dans les détails, trois raisons fondamentales expliquent ce soutien. 

D'abord, parce que cette stratégie est issue d'une très large concertation avec les professionnels 

des différents secteurs concernés, qu'il s'agisse du spectacle vivant, de l'audio-visuel, du 

patrimoine, des langues régionales et parce que nous pensons que la fracture entre d'une part les 

élus et d'autre part les citoyens, fracture qui est au cœur, me semble-t-il, de la grave crise de la 

représentation qui sévit aujourd'hui, ne peut être corrigée que dans le cadre d'un dialogue renoué 

avec les destinataires de nos politiques.  

Les élus ne sont jamais finalement que les mandataires de leurs électeurs ; cela est 

particulièrement vrai dans le domaine culturel qui, par définition, n'est pas un secteur qui peut être 

abandonné au marché ; un secteur qui requiert, par définition, l'aide des Collectivités territoriales. 

Ainsi que le disait le poète Octavio PAZ, "le marché n'a ni conscience, ni miséricorde". 

Ensuite -deuxième raison- parce que, ainsi que cela a été souligné, le budget de la culture est en 

très sensible augmentation : près de 2 M€ en fonctionnement, près de 8 M€ en investissement et 

que cette augmentation sensible, dans un contexte de crise des finances publiques, témoigne que 

la culture n'a pas été considérée ici comme une simple variable d'ajustement, mais bien comme un 

élément fondateur de nos politiques publiques. 

Enfin -troisième raison- parce que les principes qui fondent cette stratégie, à l'image du premier 

principe relatif à l'égalité d'accès à la culture et à l'égalité des territoires, me paraissent être au 

cœur des valeurs de notre groupe et de notre Majorité.  

Il n'en reste pas moins que sur la base de ces satisfecit, nous resterons évidemment très attentifs 

aux modalités de répartition effective des fonds mobilisés entre l'ensemble des acteurs du champ 

culturel.  

Le secteur culturel souffre, plus encore que beaucoup d'autres secteurs, d'inégalités flagrantes et 

cruelles, sans réelles justifications artistiques. Toute l'histoire de l'art témoigne de ces difficultés et 

de ces injustices. Notre politique doit s'attacher à les corriger et évidemment, pour faire écho à ce 

qui a été dit il y a un instant, hors de toute grille politique.  

Je pense que les jugements artistiques, les jugements esthétiques et donc les jugements culturels 

doivent être évidemment émancipés de tous postulats politiques préalables. 

Nous serons donc particulièrement attachés à ce que les principes d'égalité, qui en aucun cas ne 

sont des principes d'uniformité, soient respectés. Je pense notamment que contrairement à ce qui 

a été dit, les politiques des MD et du FRI sont particulièrement intéressantes du point de vue du 

traitement des territoires ruraux et des petites compagnies. Mais nous savons que notre Majorité et 

la Présidente y seront attentives. 
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Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

M. CODORNIOU     

Merci Monsieur REGOURD. 

Pour le groupe des Radicaux de Gauche, Guy ESCLOPÉ pour 3 minutes ... 

 

M. ESCLOPÉ       

Je vous remercie. 

Monsieur le 1er Vice-président, 

Madame la Vice-présidente en charge de la Culture, du Patrimoine et des Langues régionales, 

L'inscription des droits culturels dans la loi relative à la liberté de la création, à l'architecture et au 

patrimoine, a été une belle opportunité pour replacer la culture au sein du débat politique. 

Il est nécessaire d'impulser une politique culturelle plus solidaire et coopérative entre les territoires. 

La réorganisation territoriale qui nous a été proposée doit permettre de comprendre que les 

politiques culturelles sont plus transversales qu'on ne le pense ; elles évoluent dans un 

écosystème beaucoup plus large que la culture et influent sur l'éducation, le social, l'urbanisme et 

bien sûr l'économie. Un certain nombre de projets émergents associent culture et cohésion sociale, 

culture et tourisme, on voit donc bien son action transverse. 

Il est important de donner à chaque citoyen la capacité d'être spectateur, acteur et pratiquant. 

Ainsi, le rapport entre la culture et la citoyenneté met-elle en évidence la nécessité de l'accès à 

tous au service public de la culture, qu'ils soient habitants d'une métropole ou d'un petit village.  

Les Conférences Territoriales de l'Action Publique -les CTAP-, qui doivent consacrer au moins 

deux séances aux questions culturelles, sont un excellent espace d'information, de discussion et 

d'échange entre les acteurs du domaine. La culture est un élément structurant des politiques 

urbaines et rurales. Elle est essentielle pour comprendre ce monde qui nous entoure et contribue 

ainsi à affirmer l'identité de nos territoires et de notre région d'Occitanie. 

Monsieur le 1er Vice-président, Madame la Vice-présidente, vous avez parfaitement compris cette 

importance. Là où beaucoup de Collectivités territoriales utilisent la culture comme une variable 

d'ajustement pour boucler des budgets, en attribuant ici plus de 3% du budget régional à la culture, 

vous confirmez tout l'intérêt que porte notre Majorité à cette science des arts. 

Au-delà du budget, il y a aussi la méthode d'élaboration de cette stratégie culturelle, avec toujours 

la même volonté réaffirmée par notre Majorité de décliner tous nos schémas politiques régionaux 

en y associant très fortement l'ensemble des acteurs de ces politiques.  

Par cette méthode de co-construction, elle permet ainsi le respect de toutes celles et tous ceux qui, 

demain, s'approprieront plus facilement ces politiques au service de tous.  

Ainsi, les 1ères Rencontres de la Culture et du Patrimoine en décembre 2016 ont abordé 

l'ensemble des thématiques, elles ont été très riches en échanges et en propositions.  
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Courant 2017, des rencontres individualisées par domaine : audio-visuel, radios, etc., ont permis 

d'approfondir et de bâtir ce qui nous est proposé aujourd'hui. 

Plus qu'une harmonisation des procédures, il s'agit là d'une nouvelle politique culturelle qui nous 

est proposée.  

La Région, certes, est chef de file dans les compétences comme le développement économique et 

l'aménagement du territoire. La culture, nous le savons tous, est une compétence partagée avec 

d'autres échelons territoriaux ; elle est aussi transverse et tout engagement de la Région dans la 

politique culturelle a des impacts immédiats sur l'aménagement du territoire, le développement 

économique, le tourisme, l'éducation, la citoyenneté. 

C'est aussi pour cela qu'il est important de noter que cette stratégie a été élaborée en parfaite 

cohérence avec les principaux Schémas régionaux … (Marteau), en particulier le SRCE, le SRDII 

et le Schéma des formations. 

Je terminerai en remerciant l'ensemble des Services qui nous ont aidés dans l'organisation de 

toutes ces rencontres, des différentes étapes de construction de cette Stratégie régionale de la 

culture. 

Monsieur le 1er Vice-président, Madame la Vice-présidente, le parti Radical de Gauche votera cette 

nouvelle Politique et s'impliquera totalement à vos côtés pour sa mise en œuvre. 

 (Applaudissements) 

 

M. CODORNIOU 

Merci Monsieur ESCLOPÉ. 

Pour le Front National, la parole est à Monsieur CARETTE pour 5 minutes ... (Exclamations) 

 

M. CARETTE       

Monsieur le Vice-président, je suis un peu déstabilisé parce que mon discours était 

uniquement fabriqué pour la Présidente DELGA …  

 

Un intervenant  

Elle est là ! 

 

M. CARETTE 

Ah, je suis rassuré, je vais donc pouvoir commencer ... 

Madame la Présidente DELGA, vous m'aviez fait remarquer il y a un an ou plus -je ne sais plus-que 

nous n'avions pas les mêmes goûts artistiques et je l'ai admis … Je l'ai admis volontiers ! 

(Madame la Présidente préside la séance)  

Mais j'espérais que notre appréciation des objectifs que la culture, dans sa globalité, est en droit de 

posséder, serait convergente, sinon au moins discutable et il n'en est rien !  
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Nous avons droit, dès le préambule de votre programme, à une série de poncifs plus vieillots, plus 

passéistes, plus poussiéreux les uns que les autres ! Je cite : "culture pour tous et partout" -et allez 

donc !- "vivre ensemble", "partage des valeurs", "réduire les inégalités", sans parler des fameux 

mots tarte à la crème "laïcité, citoyenneté, égalité", etc. 

C'est bien cela, Madame la Présidente, nous n'avons pas la même définition du mot "culture" ... 

 

LA PRÉSIDENTE         

Je m'en réjouis ! 

 

M. CARETTE       

Et moi donc ! (Rires - Applaudissements) 

Voyez-vous, chère Présidente, je n'ai jamais rêvé d'une "culture pour tous". Non, je rêve 

simplement d'une culture pour chacun … C'est très différent ! 

Je n'ai jamais rêvé d'une culture "facteur essentiel de la liberté, agent efficace de l'universalisme 

égalitaire", non ! Moi, je rêve simplement d'une culture de l'émotion, voyez-vous … (Exclamations) 

Eh oui ! D'une culture ciment, d'une civilisation européenne, la nôtre, ne vous en déplaise ! 

(Applaudissements) 

Votre culture, Madame, est une culture pour tous, il est vrai, une culture de la pensée unique, celle 

qui en fait dissout toute idée de culture dans la manière d'occuper ses loisirs.  

Parler de "pratique culturelle", c'est ranger la culture dans l'ordre du comportement, dans l'ordre du 

conditionnement et du chien de Pavlov.  

Vulgarisation, pensée unique, saupoudrages divers pour s'assurer la bienveillance d'un 

microcosme acquis par avance, sans grande surprise, ni même originalité.  

Et Monsieur REGOURD, tout à l'heure, faisait un vœu pieux, il disait qu'il espérait un jugement hors 

de toute grille politique. C'est un vœu vraiment très pieux mais qui, hélas, ne sera pas suivi d'effet 

… 

 

LA PRÉSIDENTE  

C'est un vœu laïc. 

 

M. CARETTE       

Oui, laïc, c'est ça … J'en sais quelque chose !  

Votre culture laïque est un mot valise, un mot fourre-tout, un mot écran. 

Quant à la revendication -justement, ça tombe bien !- de la sacro-sainte laïcité, permettez-moi de 

vous dire, si vous ne le saviez déjà, que l'intégrisme religieux, via le multiculturalisme, est en plein 

essor. 

Vous revendiquez en fait une culture "consommation de biens". Moi, je rêve simplement d'une 

culture de l'être et non pas de l'avoir. 
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Vos créateurs sont des producteurs vaguement missionnaires. Moi, je rêve d'artistes qui éclairent 

pour chacun la complexité de l'être et du monde. Cela s'appelle la polyphonie. 

Car cela, voyez-vous, c'est notre héritage européen, c'est notre héritage civilisationnel acquis 

depuis trois millénaires, voire plus. 

Car, Madame la Présidente, notre histoire et notre culture n'ont pas débuté en 1789, ne vous en 

déplaise ! (Applaudissements) 

Les grandes civilisations ne sont pas des régions sur une planète, Madame la Présidente, ce sont 

des planètes différentes. Car tout comme la civilisation des européens, chaque civilisation est 

d'origine immémoriale … Difficile à admettre, je le reconnais, pour les dé-constructeurs qui ne 

savent que flatter de pauvres tubes digestifs ! 

Chaque civilisation est faite de valeurs spirituelles qui structurent les comportements et nourrissent 

les représentations. Voyez-vous, si la sexualité est universelle, l'amour, lui, est différent dans 

chaque civilisation, comme la féminité -quand il y en a-, comme la gastronomie, comme 

l'architecture, la musique ou la peinture. Morphologie spirituelle transmise par atavisme autant que 

par acquis ... (Marteau) Toutes ces spécificités font ce que nous sommes, à nul autre pareil, elles 

constituent notre tradition pérenne, une façon unique d'être des femmes et des hommes devant la 

vie, la mort, l'amour et le destin. 

 

LA PRÉSIDENTE  

Merci de conclure. 

 

M. CARETTE       

Sans elles ou dans leur oubli, nous sommes voués à n'être rien, à disparaître dans le chaos 

intérieur et dans celui d'un univers dominé par d'autres ... (Marteau - Huées) 

Alors oui, je me plais à rêver que ma voix, que nos voix soient entendues … 

 

LA PRÉSIDENTE 

Merci de conclure ! 

 

M. CARETTE 

Je rêve, je rêve, mais attention Madame la Présidente, les révolutions -du latin revolvere, 

"revenir à "- sont filles du rêve ! 

Merci Madame la Présidente. 

(Applaudissements) 

 

 

LA PRÉSIDENTE    

La parole est à Monsieur CROS pour 4 minutes. 



86 
PV Assemblée Plénière du Mercredi 20/12/2017 - Sténotypie in extenso 

 

M. CROS         

Merci Madame la Présidente. 

La nouvelle Politique régionale Culture et Patrimoine qui est aujourd'hui proposée doit nous 

permettre d'asseoir une nouvelle vision des politiques culturelles, ambitieuse et innovante pour les 

années à venir. À l'heure où certaines Assemblées régionales font le choix de se désengager de 

l'action culturelle et où de trop nombreuses structures se retrouvent de fait asphyxiées par de telles 

mesures, nous ne pouvons que saluer l'augmentation du budget culture que nous venons de voter 

et donc la prochaine mise en œuvre de cette stratégie. 

La phase de diagnostic et de concertation réalisée au cours de l'année 2017 a permis d'entendre 

l'ensemble des acteurs culturels de notre région et ainsi de définir les enjeux partagés et actions 

opérationnelles qui doivent être mis en œuvre collectivement.  

Les Écologistes seront attentifs à ce que, après la transposition des fiches actions en dispositifs, 

une véritable phase d'évaluation soit réalisée afin de connaître l'efficience des dispositifs mis en 

œuvre et de l'action des Agences culturelles.  

Je reviendrai plus particulièrement, si vous le permettez, sur les enjeux de l'ouverture culturelle sur 

l'international. De par notre situation transfrontalière, notre ouverture sur la Méditerranée, notre 

attractivité et nos identités multiples, la Région Occitanie est naturellement ouverte sur l'Europe et 

sur le monde. Notre Région se doit de renforcer son action pour accompagner et faciliter les 

partenariats à l'international. Nous nous y emploierons, à vos côtés, dans les mois à venir.  

L'inscription de la culture dans la Stratégie régionale de l'attractivité extérieure votée en juin 

dernier, ou encore la mobilisation des fonds européens, notamment au travers du Programme 

Europe Créative en sont des exemples.  

L'ambition méditerranéenne, affirmée dans la Feuille de route à l'international que nous avons 

votée au mois de juin, doit intégrer une dimension culturelle forte car nous avons, avec le bassin 

méditerranéen, une culture en commun, des enjeux et des défis en commun et la culture permet 

justement d'établir les ponts indispensables.  

Les propositions que nous ferons pour renforcer la francophonie devront aussi intégrer, bien 

évidemment, un axe culturel fort.  

Pour nous, il est également indispensable de faire des Maisons de la Région/Sud de France 

basées à Londres, Shanghai, Casablanca et New-York, de véritables points d'appui, pas 

seulement d'ailleurs pour les acteurs économiques de notre territoire, mais également pour les 

acteurs culturels. Leur situation géographique doit permettre de valoriser le dynamisme de l'offre 

culturelle régionale et d'accompagner les acteurs d'Occitanie dans l'ensemble de leurs 

coopérations internationales. 

De même, Occitanie Europe, association basée à Bruxelles, représentant l'ensemble des forces 

vives de notre territoire -j'en parlais tout à l'heure-, doit être au cœur des dispositifs culturels 

régionaux, de par son expertise en matière de mobilisation de fonds européens. 
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Nous tenons aussi à nous féliciter de la création de l'EPCC CIRDOC, en coopération avec la 

Région Nouvelle-Aquitaine, et ce malgré la volonté du Maire de Béziers de le mettre à mal. 

Le tissu culturel régional, au travers de sa créativité et de sa richesse patrimoniale, la richesse et le 

rayonnement des festivals et des artistes de renommée de notre région sont des forces que nous 

devons accompagner, via des dispositifs concrets comme l'aide à la mobilité ou encore la 

consolidation de nos partenariats institutionnels, comme nous le faisons par exemple au 

Cambodge, au Japon ou au Brésil. 

Le travail réalisé au sein de l'Eurorégion, commune avec la Generalitat de Catalunya et les Iles 

Baléares, doit être encore plus encouragé … (Marteau) pour une Eurorégion culturelle innovante, 

portant la richesse culturelle de nos territoires auprès de l'Union Européenne. 

La culture, les arts, nos collaborations transfrontalières et internationales constituent un rempart 

contre les peurs et les extrémismes. Notre action doit ainsi nous permettre de ne pas construire 

des murs, mais bien de créer du lien, de partager et de se comprendre, au-delà des frontières et 

des différences linguistiques. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Merci.  

Je vous propose de passer au vote sur le rapport pour la nouvelle Politique régionale Culture et 

Patrimoine. Le vote est ouvert … (Vote électronique) Le vote est clos. Résultat (156 votants) : 

- Pour : 114 (SRC : 50, PRG : 16, NMeC : 23, UEDC : 23, NI : 2) 

- Contre : 39 (FN : 39) 

- Abstention : 3 (NMeC : 2 - SERIEYS, SELLIN-, UEDC : 1 -CARAYON-). 

Le rapport (2017/AP-DEC/02) est adopté, je vous remercie.  

Nous passons au Module 3 "Montagne", avec le rapport sur la création du Parlement de la 

Montagne et vers un Plan Montagne, que je demande à Madame la Vice-présidente Aurélie 

MAILLOLS de bien vouloir présenter. 

 

2017/AP-DEC/08 - Stratégie régionale pour la montagne - Création du Parlement de la 

          Montagne - Vers un Plan Montagne 

Mme MAILLOLS     

Merci Madame la Présidente. 

Mes chers collègues, la présente délibération s'inscrit dans la Stratégie régionale pour un 

développement durable des montagnes d'Occitanie et je profite d'avoir la parole pour associer, à ce 

travail qui va vous être présenté, Romain PAGNOUX, Président de la Commission Montagne et 

Ruralité, avec lequel nous avons œuvré.   
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Dans ce cadre, c'est une délibération importante puisqu'il vous est aujourd'hui proposé de valider la 

création du Parlement de la Montagne initiée par la Région, sur la base des valeurs, sous un 

format et avec des missions qui sont directement issues des concertations que nous menons sur le 

terrain depuis maintenant 8 mois. 

Pour rappel et amener des éléments de réponse aux propos qui ont été tenus lors du débat 

budgétaire tout à l'heure, dire simplement le pourquoi d'une Stratégie régionale de la Montagne : 

- tout d'abord, en termes territorial, 50% du territoire régional se trouve en zone de massif, 

- 1 habitant sur 5 est concerné par cette politique d'avenir, 

- ces territoires, comme de nombreux territoires de notre région, sont porteurs d'un potentiel 

économique à amplifier et de ressources, notamment naturelles, porteuses d'avenir ; c'est pour 

nous une préoccupation au quotidien.  

Nous sommes tout à fait conscients que ce potentiel doit être pris en considération et amélioré au 

travers des politiques publiques, et ce n'est pas une préoccupation que nous n'avons qu'au 

moment des discours en Assemblée plénière.  

Comme chef de file pour un aménagement équilibré du territoire et en matière de développement 

économique, pour relever le défi d'une Région à énergie positive, pour relever aussi le défi des 

mobilités en zone de massif, d'accès au foncier, des politiques de l'eau, mais aussi du "Produit en 

Occitanie", nous devrons prendre en considération les spécificités de ces territoires et adapter nos 

politiques publiques aux attentes et aux besoins des montagnards, en adoptant une stratégie de 

moyen terme.  

Cette stratégie, pour être efficace, doit être partagée avec l'ensemble des acteurs de la montagne.  

Le Parlement de la Montagne constitue donc une instance de dialogue et de proposition entre les 

acteurs de terrain et la Région. Je vous rappelle qu'il a vocation : 

- à faire émerger des attentes, des propositions des territoires,  

- mais aussi à accompagner les politiques régionales que nous développons en faveur des 

territoires, 

- et enfin de permettre le dialogue et l'échange d'expériences entre les deux massifs, Pyrénées et 

Massif Central, qui composent notre région. 

Dans un exercice nouveau, nous avons souhaité véritablement co-construire ce Parlement avec les 

acteurs de la montagne, lors d'une concertation. 

La composition, le fonctionnement et les missions qu'il vous est aujourd'hui proposé d'adopter sont 

directement issus de la mobilisation de plus de 1 000 contributeurs impliqués à nos côtés depuis 

ces 8 mois et que je tiens à remercier aujourd'hui, puisqu'ils nous ont fourni près de 5 000 

contributions fouillées et argumentées.  

Parallèlement, un ensemble de rencontres a été mené auprès des partenaires : État, 

Commissariats de Massifs, Conseils Départementaux, nous avons également rencontré le CESER 

et ces rencontres ont permis d'asseoir un partenariat institutionnel solide, dans la perspective de 

l'élaboration du Plan Montagne qui devra nous occuper au cours de cette année 2018.  
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Le processus de concertation a donc confirmé la mobilisation des montagnards autour de cette 

Instance, mais aussi autour de valeurs et de thématiques d'actions qu'ils ont définis eux-mêmes 

comme prioritaires.  

Les valeurs qui seront portées et défendues dans le cadre de ce Parlement de la Montagne sont : 

- l'ouverture de nos massifs, à la fois sur la région, sur les métropoles, sur le littoral, mais aussi sur 

l'ensemble du territoire national et à l'international, 

- le renforcement de l'attractivité de nos massifs, 

- la prise en compte des fragilités et des forces de nos milieux naturels, présents sur ces territoires 

de montagne, 

- et enfin, de considérer que la montagne est un territoire multiusage, levier de développement 

économique et porteur de sources d'innovations.  

Ils nous ont également demandé de travailler sur des actions communes, définies par eux comme 

prioritaires : 

- dynamiser les économies montagnardes, puisqu'elles sont diverses, 

- maintenir les services publics, 

- valoriser l'écrin environnemental qui nous accueille au quotidien, 

- et désenclaver les territoires de montagne.  

Cette phase de concertation a également dégagé un consensus pour un mode de fonctionnement 

souple et inclusif, avec une forte participation des représentants des territoires, mais aussi de la 

société civile, dans l'objectif d'aboutir à des actions concrètes et innovantes, loin de tout formalisme 

institutionnel.  

La proposition présentée aujourd'hui prend en considération cette demande et a reçu l'assentiment 

des acteurs de terrain qui ont participé aux différents moments de cette concertation.  

Il vous est donc proposé un Parlement animé par la Région à travers une Cellule de pilotage qui 

rassemble 4 groupes d'acteurs : 

- un groupe des acteurs de terrain et des experts ; il s'agit là d'un groupe inclusif, 

- un groupe des territoires, 

- un groupe des institutionnels, c'est-à-dire des partenaires qui nous accompagnent dans le cadre 

de la construction du Plan Montagne. 

Sur le fonctionnement enfin, il nous a été demandé un fonctionnement au quotidien en "groupes 

projets" pour être au maximum efficients et une à deux fois par an, un rassemblement en format 

plénier, que ce soit sous la forme d'évènementiel, de conférence ou de rassemblement thématique.  

C'est donc ce fonctionnement, sous ce format, qui vous est présenté aujourd'hui.  

Comme vous l'avez indiqué dans vos propos, Madame la Présidente, le Parlement de la Montagne 

sera formellement installé en janvier. Il contribuera, au cours de l'année 2018, à la rédaction du 

Plan Montagne de la Région Occitanie.  

Ce Plan, je le rappelle, est défini comme un véritable plan d'actions, il doit aboutir à des 

investissements spécifiques, mais aussi à des expérimentations que nous détecterons au cours de 



90 
PV Assemblée Plénière du Mercredi 20/12/2017 - Sténotypie in extenso 

l'année sur les territoires de montagne. Ces investissements et ces expérimentations sont 

complémentaires des actions d'ores et déjà engagées par la Région, que ce soit : 

- dans le cadre du Schéma régional du Tourisme,  

- dans le cadre du soutien à l'agriculture de montagne et à la création d'un fonds en faveur du 

foncier agricole, 

- dans le cadre de l'investissement des dessertes ferroviaires de massifs dont nous avons parlé 

précédemment, 

- dans la prise en compte des spécificités de l'économie montagnarde dans les nouveaux 

dispositifs régionaux d'accompagnement des entreprises, 

- à travers la mise en place, dès le 1er trimestre 2018, de la nouvelle génération des Contrats 

territoriaux, 

- ou encore à travers la mobilisation de fonds européens sur nos territoires de montagne.  

En conclusion, Madame la Présidente, j'ai bien entendu tout à l'heure certains "oiseaux de 

mauvaise augure" souhaiter au Parlement de la Montagne un mauvais destin, mais je pense que 

l'adhésion des acteurs de terrain que nous constatons depuis 8 mois maintenant à nos côtés, à 

chacune de  nos rencontres, permettra à ce Parlement de la Montagne d'avoir un bel avenir, sur le 

modèle de celui du Parlement de la Mer qui, je le rappelle, a tout de même abouti à la mobilisation 

de 1 Milliard d'euros pour les trois prochaines années. 

Merci. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Je vous remercie Madame la Vice-présidente. 

La parole est à Monsieur PALACIN pour 6 minutes. 

 

M. PALACIN       

Je vous remercie. 

Madame la Présidente, 

Chers collègues, 

La création du Parlement de la Montagne et l'annonce d'un Plan Montagne n'interviennent pas 

simplement comme la création d'un "machin" -comme on a pu l'entendre-, mais comme une 

réponse particulière, dans une politique plus générale qui est la vôtre, Madame la Présidente, celle 

de l'égalité des territoires, à un moment où l'on dénonce et où les citoyens déplorent la fracture 

territoriale, la crainte du déclassement et la dérive des territoires.  

Notre devoir, en tant qu'Institution régionale, c'est bien de ne pas se laisser se créer ces fossés et 

de créer des liens, d'organiser la discussion et les solidarités.  

Aujourd'hui, nous évoquons la montagne. La montagne est certes un territoire qui, comme Aurélie 

MAILLOLS l'a rappelé, couvre une large partie notre région, mais c'est aussi bien plus qu'une 
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géographie. La montagne, c'est un territoire de valeurs, un territoire de solidarité où l'on vit dans 

des conditions particulières ; peut-être plus qu'ailleurs, on y vit les uns avec les autres et cette 

solidarité, ce sens de la proximité, cette attention à l'environnement sont des valeurs cardinales qui 

y sont vécues quotidiennement.  

La montagne, c'est certes un territoire qu'on peut dire difficile, où les contraintes du terrain, du 

climat sont plus fortes, où l'enclavement et l'enfrichement des vallées sont une menace 

permanente et où le temps pour parcourir les distances est plus long ; c'est souvent surprenant 

pour ceux qui n'ont pas l'habitude d'y aller.  

Les élus de montagne savent à quel point le maintien d'une école, l'organisation d'une offre de 

soins pour porter secours et les soins aux personnes les plus âgées, mais également l'organisation 

des transports, des transports scolaires et de tous les services nécessaires à la vie quotidienne, 

tout cela est un combat permanent qui est notre mission au quotidien.  

Mais je crois que c'est l'occasion aujourd'hui de souligner que la montagne est aussi victime parfois 

de préjugés, que la mise en œuvre de cette politique pourra dissiper : une montagne sanctuaire, 

une montagne reculée, une montagne réserve. Depuis longtemps, les citoyens et les élus de ces 

territoires de montagne luttent contre ces préjugés et aujourd'hui, avec ce Parlement de la 

Montagne, c'est réellement contre l'idée d'une montagne sur la défensive que nous pouvons lutter, 

parce que la montagne change énormément aujourd'hui, elle change en profondeur et si ces 

changements ne sont pas suffisamment visibles, ils sont bien réels. 

Nous devons à cette occasion pouvoir porter un nouveau regard sur la montagne et son avenir. 

Pensons au tourisme : il change considérablement. L'engouement pour les sports de pleine nature, 

le passage à des activités de quatre saisons, le renouvellement des équipements et les nouvelles 

opportunités offertes par le numérique dessinent déjà un nouveau paysage.  

Le patrimoine des montagnes est redécouvert, je pense au patrimoine architectural, matériel, mais 

aussi au patrimoine immatériel : les feux de la Saint-Jean des Pyrénées franco-espagnoles 

viennent d'être inscrits au Patrimoine mondial de l'Unesco.  

Nous comptons également des activités agricoles uniques, que chacun nous envie. 

Mais il ne faudrait pas penser que la montagne est un territoire spécifique qui demande une 

réponse qui n'intéresse que les montagnards. La montagne est un territoire d'intérêt général pour 

notre région. N'oublions pas que nous apportons une ressource en eau, une ressource en énergie 

propre, nous recelons un réservoir de biodiversité essentiel qui nous intéresse tous.  

La création du Parlement de la Montagne nous permet de ne pas simplement constater cette 

spécificité, mais de nous doter d'un premier outil pour agir, pour comprendre les mutations en 

cours et pour y répondre. Nous devons entretenir nos infrastructures nombreuses : les refuges, les 

barrages, les sentiers, les cabanes, les infrastructures électriques, les observatoires scientifiques, 

les routes forestières, les ponts ; tout ce qui permet de faire vivre la montagne doit faire l'objet 

d'une attention.  
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Pour exprimer tous ces changements, la montagne a besoin d'un lieu pour se réunir, pour exprimer 

tous ces nouveaux besoins et j'aimerais souligner à quel point, pour l'avoir vécu, pour avoir 

entendu les témoignages de nos concitoyens -je crois que c'est important de le dire devant cette 

Assemblée-, le processus de concertation a provoqué un véritable élan, une véritable demande. 

Peu de "machins" ont pu permettre de réunir autant de personnes.  

Rarement, sur peu de sujets, j'ai été autant sollicité que sur ce que va permettre le Parlement de la 

Montagne : "pourrons-nous nous exprimer ?" ... Associations, filières économiques, entreprises, 

formateurs, sportifs, chacun souhaite participer et je crois à cet égard que les chiffres donnés par la 

Vice-présidente sont éloquents. 

J'ai entendu les craintes selon lesquelles ce serait dissoudre la responsabilité des élus que de 

créer ce Parlement, mais je crois au contraire que c'est une mésentente sur le rôle des élus 

aujourd'hui qui se fait jour là. Les élus doivent aujourd'hui créer un élan, rassembler, s'ouvrir, 

écouter, dans un esprit de construction collective. 

Et permettez-moi de conclure sur une note plus personnelle, plus pyrénéenne, sur l'esprit qui peut 

animer ce Parlement de la Montagne : il y a un chant qu'entonnent souvent les Fils de Luchon et 

beaucoup de cœurs dans les Pyrénées, ce chant s'appelle "Liberté" et son refrain "Liberté, liberté 

chérie", qui est un bel écho au 6ème couplet de notre hymne national, nous donne peut-être la 

valeur qui peut animer ce Parlement et les échanges : la liberté. 

Que le Parlement de la Montagne soit d'abord un espace de liberté, d'expression, de proposition, 

de projet, un espace où nous pourrons ensemble construire l'avenir des montagnes d'Occitanie ! 

Merci. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Merci Monsieur PALACIN. La parole est à Madame PERALDI pour 4 minutes. 

 

Mme PERALDI      

Madame la Présidente, 

Chers collègues, 

Pour avoir pris la route et le temps de participer à certaines rencontres territoriales ou ateliers inter-

massifs, je tenais à témoigner de la pertinence de la mise en place du Parlement de la Montagne et 

de la forte attente que cette démarche a suscitée sur les territoires de montagne, du Massif Central 

aux Pyrénées.  

Les acteurs socioprofessionnels, associatifs, consulaires, élus locaux issus de ces espaces 

montagnards se sont en effet déplacés, rencontrés, exprimés et pour ces raisons, ce temps de 

concertation est déjà une réussite.  
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Bien sûr, cette démarche devra se concrétiser au travers du Plan Montagne par des actes, par un 

programme d'investissement spécifique et un soutien aux expérimentations environnementales, 

touristiques, économiques et sociales. 

Pour autant, il me semble tout aussi important de maintenir la dynamique initiée par la mise en 

place du Parlement de la Montagne au plus près des territoires qui participent activement à 

l'identité, à l'histoire et à l'avenir de notre Région. Et je suis convaincue que les conseillers 

régionaux, représentants de ces territoires, sauront vous soutenir tout au long de cette démarche, 

Madame la Présidente, et participer aux côtés d'Aurélie MAILLOLS à l'animation et à la promotion 

du Parlement de la Montagne. Parlement au sein duquel sera reconnu le droit à la différence 

auquel aspirent nos territoires de montagne ; un droit à la différence qui exige une adaptation de 

nos dispositifs d'accompagnement aux particularités de cet espace montagnard qui recouvre la 

moitié de notre région. 

Plus qu'un lieu de concertation, le Parlement de la Montagne doit provoquer la confrontation des 

expériences, des innovations qui sont déjà en œuvre sur ces espaces et favorisera ainsi 

l'émulation et l'ambition de progresser ensemble, et de sortir enfin du rôle de revendicateurs auquel 

nous sommes réduits le plus souvent.  

Pour autant, les contraintes physiques et économiques auxquelles sont soumis nos massifs sont 

réelles :  

- enclavement par manque d'accès ou de liaisons entre les différents modes de transport routier, 

ferroviaire ou aérien,  

- raréfaction des services de première nécessité : l'école, le médecin, la pharmacie, la poste, 

l'épicerie, la station-essence ou encore le distributeur bancaire, 

- difficultés de la desserte en numérique et en téléphonie mobile, 

- obstacles au maintien et à la fidélisation des emplois qualifiés par manque de formation ou 

d'hébergement des saisonniers, 

- surcoûts des investissements publics et privés nécessaires au développement du tourisme, au 

maintien des activités artisanales et industrielles, et coûts accrus de fonctionnement supportés par 

les Collectivités locales pour l'entretien des bâtiments et des accès, 

- épuisement de l'agriculture de montagne, dont les revenus sont 30% plus faibles que ceux des 

exploitations agricoles, même modestes, 

- accès de tous à la culture et au sport qui diminue quand le coût de transport augmente. 

La liste des handicaps, augmentés par le risque climatique, est longue. 

Pour autant, à chaque contrainte correspond une mobilisation, une initiative et souvent une 

réponse originale, tant la capacité d'adaptation et d'innovation du milieu montagnard est 

exemplaire. Le Parlement de la Montagne sera alors le creuset qui permettra de faire fructifier et de 

valoriser l'ensemble de ces expérimentations au profit des territoires de montagne, de ceux qui les 

font vivre et de ceux qui les fréquentent. 



94 
PV Assemblée Plénière du Mercredi 20/12/2017 - Sténotypie in extenso 

La montagne, ce sont des paysages majestueux, la faune, la flore, le bien-être et des exploits 

sportifs.  

La montagne, c'est le sens de la fête, les marches et la gastronomie.  

La montagne, ce sont des pistes de ski, des innovations technologiques, des lieux de créations 

culturelles.  

La montagne, ce sont des emplois et des investissements, des ressources naturelles et un défi aux 

enjeux sociaux et environnementaux qui nous concernent tous. 

La montagne, c'est tout cela à la fois et le Parlement de la Montagne doit être un outil pour porter 

les enjeux et les intérêts de nos massifs et de leurs habitants auprès des Instances nationales et 

européennes ... 

 

LA PRÉSIDENTE  

Merci de conclure. 

 

Mme PERALDI      

Pour ces raisons et au vu du programme de travail que les futurs parlementaires ont déjà 

formalisé, je tenais à affirmer ma participation au Parlement de la Montagne, avec le soutien des 

élus régionaux de mon groupe … (Marteau), en particulier celui de Didier CODORNIOU pour son 

expérience et son engagement au sein du Parlement de la Mer, et le lien entre ces deux 

Parlements, de la Mer et de la Montagne, devrait se renforcer au bénéfice de la Région Occitanie 

Pyrénées-Méditerranée. 

Merci.  

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Merci. La parole est à Monsieur Olivier MONTEIL pour 5 minutes. 

 

M. MONTEIL 

Madame la Présidente, 

Chers collègues, 

Le rapport sur le Parlement de la Montagne est consacré à une thématique en laquelle nous nous 

reconnaissons tous : oui, la montagne est un patrimoine précieux que nous devons protéger, 

dynamiser et mettre en valeur ; oui, le déséquilibre qui existe entre les territoires ruraux et les 

territoires urbains doit être résorbé. 

Pour autant, cela ne semble pas être le cas dans les faits, au vu des sommes astronomiques 

englouties par la Région dans les budgets de la Politique de la Ville ; politique centralisatrice, 

politique qui s'illustre par son lot de clientélismes dépensiers envers des tas d'associations autant 

politisées que subventionnées.  
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Il n'apparaît pas non plus que la ruralité bénéficie davantage des efforts financiers de la Région, ce 

qui est regrettable.  

Alors là, je modère un peu mon propos parce qu'il y a bien de l'argent qui est mis en place pour la 

montagne, mais ce n'est pas toujours au profit de l'activité économique et touristique de la 

montagne puisque par exemple, à la dernière Commission permanente, vous avez voté 90 000 € 

de crédits pour aider à l'organisation de la mise en place du Parlement de la Montagne. 

Pour ceux qui nous annonçaient que le Parlement de la Montagne ne coûterait pas 1 centime de 

plus à la Région, on paraît déjà bien mal parti, avec 90 000 € engagés, avant même d'avoir 

commencé quoi que ce soit … Vous me direz, c'est toujours moins cher qu'une journée 

d'Assemblée plénière louée par la Région à Montpellier, aux frais du contribuable ! 

L'installation du Parlement de la Montagne repose, je cite : "sur une concertation innovante ayant 

vocation à fédérer l'ensemble des acteurs".  

C'est vrai que la Région a mobilisé un grand nombre d'acteurs et en particulier des acteurs tout à 

fait légitimes comme les acteurs de terrain, les Mairies, les PETR, les PNR, les Départements, des 

acteurs experts -plus ou moins autoproclamés là par contre-, mais aussi des acteurs qui sont 

inutiles ou même illégitimes comme le CESER ou les associations européennes invitées, qui sont 

des organismes non-élus, non-représentatifs de nos citoyens.  

Donc beaucoup d'acteurs, tous les acteurs quasiment, sauf les élus régionaux et surtout sauf les 

élus régionaux de l'Opposition, une fois de plus complètement écartés du Parlement de la 

Montagne et de sa mise en place. Et puisque pour le pilotage des groupes de projets, seuls 

quelques élus de la Majorité seront ou sont déjà désignés par le Bureau de la Commission, on peut 

considérer que ce Parlement de la Montagne est d'ores et déjà caractérisé par une mise à l'écart 

de la représentation démocratique de notre Région.  

Or, ne vous en déplaise, c'est aux élus régionaux dans leur ensemble, seuls représentants élus de 

la Région et seuls légitimes pour décider du budget régional, qu'il doit revenir de diriger et orienter 

les débats sur la montagne. 

Cette vaste usine à gaz que sera le Parlement de la Montagne nous promet donc beaucoup de 

réunions, beaucoup de frais supplémentaires pour la Région et pour le contribuable. 

Elle nous promet, je cite : "un Parlement inclusif" … Décidément, vous êtes littéralement obsédés 

par l'inclusif, les délires de l'écriture inclusive ne vous satisfaisant pas suffisamment.  

"Parlement inclusif", mais qui exclut pour autant les élus régionaux d'Opposition, voilà bien un 

verbiage tout à fait socialiste, qui illustre surtout l'opacité de la conduite des projets qui 

échapperont complètement aux élus régionaux, pourtant élus pour cela. 

Cette usine à gaz du Parlement de la Montagne nous promet encore des dérives prévisibles sur les 

projets sélectionnés pour 2018, comme celui dédié à la "stratégie de communication pour le 

Parlement de la Montagne" qui envisage des projets événementiels, l'organisation d'une fête de la 

montagne ... C'est vrai que pour dépenser sans compter dans les stratégies de communication, la 

Majorité régionale a largement démontré son savoir-faire, comme toujours bien sûr aux frais du 
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contribuable ! Et il ne nous manquait plus que la fête de la montagne, comme si nos terroirs 

n'avaient pas de mémoire, comme si nos terroirs n'avaient pas d'identité, comme si nos terroirs 

n'avaient pas de fêtes locales et qu'il fallait leur en trouver une, et comme si c'était d'une fête de la 

montagne dont nos Communes rurales avaient besoin aujourd'hui pour financer leurs emprunts, 

pour financer l'entretien des pistes des stations de ski, pour financer les rénovations des parcs 

hôteliers et des infrastructures touristiques. 

Par conséquent, si la définition d'une stratégie dynamique de la montagne et l'élaboration d'un Plan 

Montagne sont parfaitement légitimes, c'est en revanche au Conseil régional et à ses élus de s'en 

préoccuper et d'y travailler, à l'écoute des acteurs de terrain et des acteurs locaux, déjà 

représentés dans les Collectivités locales. 

Dès lors, une énième strate administrative supplémentaire telle que le Parlement de la Montagne 

n'a aucune justification dans la définition d'une Stratégie Montagne, si ce n'est pour alourdir les 

processus décisionnels … (Marteau), pour écarter la représentation démocratique régionale et pour 

coûter encore plus d'argent aux contribuables. 

C'est pourquoi le groupe Front National Rassemblement Bleu Marine proposera un amendement 

pour retirer toute référence au Parlement de la Montagne dans la définition de la Stratégie 

régionale pour la Montagne et dans l'élaboration du Plan Montagne.  

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Merci. La parole est à Romain PAGNOUX pour 3 minutes. 

 

M. PAGNOUX       

Merci Madame la Présidente. 

Aujourd'hui, la montagne n'a pas un retard à rattraper, elle est bien plutôt une idée à partager, un 

territoire précurseur d'innovations et d'expérimentations.  

La montagne n'est pas un problème, elle est une richesse fondamentale qu'il convient d'entretenir 

et de valoriser.  

Cependant, la Politique de la Montagne ne peut pas considérer les territoires de montagne 

uniquement à travers le prisme de la ressource et de l'attractivité. Il nous faut également renforcer 

la protection des espaces de nature sauvage existants.  

Préservation et valorisation ne s'opposent pas, mais sont au contraire complémentaires : il ne peut 

y avoir de valorisation sans protection, de développement sans vision durable et respectueuse des 

paysages, de l'air, des terres agricoles, des habitants, de la faune et de la flore. 

Nous savons que mettre la nature "sous cloche" ou en musée n'est pas la solution.  

Nous savons aussi que seules les activités humaines, notamment agricoles, respectueuses de la 

nature, peuvent permettre une articulation intelligente entre la vie sauvage et la vie des hommes. 
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D'autre part, les montagnes sont un gigantesque livre d'apprentissage pour tous les citoyens : 

découverte de la faune et de la flore, de la géologie, des cycles de l'eau, des saisons, du 

changement climatique, de la gestion du risque, la sobriété, la solidarité, mais aussi le partage.  

Notre Région en a pris la mesure en investissant fortement dans l'éducation à l'environnement et 

en soutenant des réseaux comme le réseau "Éducation Pyrénées Vivantes" qui vient de fêter ses 

20 ans. 

Sur le plan touristique, le modèle des stations de sports d'hiver est arrivé à ses limites : course à 

l'investissement, coût pour la Collectivité, multiplication des "lits froids", spéculation foncière 

excluant les habitants de l'accès au logement, abus d'usage de la ressource en eau, impacts 

paysagers. Malgré les canons à neige, les grandes stations de ski sont désormais des colosses 

aux pieds d'argile dépendant du prix de l'énergie, du changement climatique et du pouvoir d'achat. 

Leur avenir incertain et les friches potentielles qu'elles peuvent devenir à moyenne échéance font 

planer une menace sérieuse sur la montagne.  

C'est pourquoi nous formulons le vœu que le Parlement de la Montagne puisse être un lieu de 

discussion pour élaborer un plan de développement à long terme permettant d'accompagner la 

transition, vers une activité davantage tournée vers le "quatre saisons".  

L'esprit de communauté et de destin est fort dans les villages de montagne : en montagne plus 

qu'ailleurs, la participation habitante permet de gérer avec les citoyens la forêt, les sentiers, les 

chemins, les canaux d'irrigation.  

Pour favoriser cette implication de la communauté montagnarde, nous avons prévu une grande 

souplesse et une ouverture dans le fonctionnement du Parlement de la Montagne.  

Les montagnes sont des territoires où l'autonomie a un sens très fort. L'autonomie énergétique est 

un objectif de nos territoires de montagne, qu'ils doivent s'approprier et qu'ils peuvent mettre en 

place rapidement au vu des nombreuses ressources disponibles. Nous souhaitons qu'ils jouent leur 

rôle de pionniers en étant une référence, pour les autres territoires, dans l'atteinte de notre grande 

ambition de Région à énergie positive.  

En conclusion, la montagne est l'amont, elle montre l'exemple et doit continuer à le faire, d'être un 

territoire d'expérimentation, de recherche pour irriguer le territoire régional.  

Tout ce que nous réussirons en montagne aura les meilleures chances de réussir ailleurs et c'est 

en cela qu'elle doit bénéficier d'attentions particulières.  

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Merci. La parole est à Madame COURTOIS-PÉRISSÉ pour 4 minutes. 

 

Mme COURTOIS-PÉRISSÉ 

Madame la Présidente, 
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Mesdames et messieurs les élus, 

Aujourd'hui, nous actons une étape importante pour notre Région : la création du Parlement de la 

Montagne et l'élaboration de la Stratégie régionale pour les deux massifs de notre région. 

Au-delà des enjeux économiques, de développement durable, des enjeux d'aménagement du 

territoire, cette politique touchera au quotidien 1 habitant sur 5 de notre région et 12 des 13 

départements d'Occitanie, mais aussi plus largement l'ensemble de nos concitoyens.  

En effet, la montagne est un vecteur fort de l'image d'un territoire, d'une région.  

Chacun d'entre nous sera ainsi, de près ou de loin, impacté par la politique que nous définirons et 

mènerons pour les massifs d'Occitanie. 

Aujourd'hui, notre Assemblée est appelée à voter sur la méthode qui nous permettra, au cours de 

l'année 2018, de travailler, définir la stratégie et la politique que nous porterons pour les années à 

venir. Aussi, concernant la méthode, nous sommes favorables à la démarche de concertation et 

d'échanges qui a été engagée durant l'année 2017 et qui sera portée au travers du Parlement de la 

Montagne dès janvier.  

La Région aurait pu continuer à imposer des ajustements, des plans d'actions de manière 

unilatérale. Or, dans un contexte budgétaire contraint, notre responsabilité collective est d'adapter 

les actions aux territoires et aux besoins, afin que l'argent public soit plus efficient, de répondre aux 

ambitions que nous portons pour l'Occitanie et seuls le collectif, la démocratie citoyenne, la 

concertation et la co-construction d'une politique publique permettront à notre Région un bon 

emploi de l'argent public.  

Aussi, afin de participer à cette co-construction et être force de proposition, notre groupe 

souhaiterait que vous veilliez tout particulièrement, Madame la Présidente, à ce que l'ensemble des 

Vice-présidents et des élus, au travers des Commissions, participent à l'élaboration du Plan 

Montagne. En tant qu'élue d'un territoire de montagne, Madame, je vous sais sensible aux enjeux 

et aux nombreux chantiers qui doivent être menés pour rendre plus efficace la politique publique.  

Il vous appartient de saisir l'ensemble des Vice-présidents et leur demander de consacrer, dans 

chaque Commission, des études d'impact de la politique publique menée sur leurs dossiers et 

d'être force de proposition, ainsi que chaque membre de notre Assemblée.  

Chaque action, chaque décision doit être mesurée, évaluée de façon pragmatique. 

Tout citoyen peut comprendre que nous expérimentons, qu'il y ait des échecs, des réussites, mais 

personne ne pourra accepter que nous n'ayons pas un regard critique et d'évaluation des politiques 

publiques menées. Cela est d'autant plus vrai pour les territoires de montagne qui subissent un 

manque d'ambition et de vision depuis trop longtemps, à l'image de la dernière Loi Montagne de 

décembre 2016. 

Tout comme la Politique de la Ville, la Politique de la Montagne est transversale et touche des 

domaines divers. Les exemples de transversalité sont nombreux et je ne vous ferai pas injure en 

en faisant une énumération exhaustive.  
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Juste un exemple : vous évoquiez lors de votre discours, Madame la Présidente, que votre priorité 

dans votre mandat était la bataille pour l'emploi. Aussi, sur ce sujet, la Commission en charge de la 

Formation professionnelle a un rôle tout particulier à jouer afin de faciliter la pluriactivité des 

travailleurs saisonniers de montagne. 

Par ailleurs, le SRADDET, l'Aménagement numérique, l'Agriculture, l'Économie de proximité -et je 

ne citerai pas les 20 Commissions de notre Région- ont un rôle à jouer dans ce Plan Montagne. 

Notre Conseil régional a la chance d'être constitué d'experts dans des domaines variés, de par leur 

expérience professionnelle et leur engagement. Il serait coupable et ce serait un déni de 

démocratie de ne pas associer ces élus à l'élaboration des politiques de notre Région.  

Aux promesses non tenues faites à certains élus reconnus comme experts dans leur domaine, à 

l'exemple de Tal ANAHORY qui vous le demande depuis son élection, je m'associe à cette 

démarche sur un tout autre sujet et vous demande, Madame, d'associer l'ensemble des élus à 

l'élaboration des politiques menées en s'appuyant sur les experts, société civile et élus, afin que les 

projets régionaux soient véritablement co-construits et que le Parlement de la Montagne et ces 

beaux discours ne relèvent pas d'un simple effet d'annonce ou d'un "coup de com", mais 

constituent un véritable changement dans les pratiques et l'élaboration des politiques publiques. 

Madame la Présidente, vous avez conclu votre discours sur le thème de la confiance : confiance 

dans les habitants, confiance dans leur créativité. Je conclus sur le même sujet : confiance dans 

les élus, confiance dans votre Assemblée régionale.  

Vous disiez également : "en Occitanie, quand nous réussissons, nous réussissons collectivement, 

tous ensemble". Nous réussirons ensemble. 

Merci. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Je vous remercie. La parole est à Madame CARMONA pour 2,5 minutes. 

 

 

 

Mme CARMONA      

Les consultations larges des montagnards et non montagnards lors des différentes 

sessions ont permis l'élaboration d'une trame de travail conséquente, que je salue.  

Je me permets toutefois quelques remarques qui viennent compléter le propos de mon collègue 

Romain PAGNOUX.  

Tout d'abord, la phase de concertation a mis en évidence qu'une grande proportion d'habitants est 

confrontée à un enclavement au regard des services publics, des transports collectifs et à une 

précarité énergétique importante du fait des distances à parcourir et de leur dépendance à la 

voiture individuelle. Dès lors, le chantier du Service public régional des Transports devra porter une 



100 
PV Assemblée Plénière du Mercredi 20/12/2017 - Sténotypie in extenso 

attention particulière aux territoires de montagne, notamment à travers le développement de 

l'intermodalité. Notre Politique contractuelle et ses dispositifs en faveur de la vitalité des territoires 

vont participer également au maintien d'une disponibilité de services sur ces territoires.  

Ensuite, je tenais à réagir à la présentation de "l'expression des domaines d'intérêt centrés sur le 

cadre de vie et l'emploi".  

Ainsi, parmi les grandes thématiques abordées, je suis surprise de ne pas trouver les mots 

"agriculture paysanne", "qualité des produits et des savoir-faire" ou encore "réchauffement 

climatique". Or, je sais que ces thématiques ont été mises en avant par plusieurs acteurs de terrain 

qui ont participé à cette large concertation organisée de juin à novembre derniers et qui visait à 

préfigurer la composition et le fonctionnement du futur Parlement de la Montagne, ses missions, 

ses domaines d'intérêt.  

Ainsi, s'est exprimée par exemple, lors des réunions, la nécessité de prendre en compte dans les 

réflexions l'importance des effets du changement climatique et du nécessaire travail à conduire 

pour améliorer, voire changer les pratiques en faveur du climat.  

Il nous semble donc fondamental d'intégrer dans la Stratégie régionale pour la Montagne les 

enjeux sur l'agriculture, la qualité des produits, le pastoralisme, la prédation.  

Travailler de manière transversale ne doit pas faire oublier qu'il y a des sujets majeurs et que 

l'agriculture est essentielle dans ces territoires.  

Nous sommes en pleine période de renégociation de la PAC, il nous faut donc -et je sais que de 

nombreux élus écologistes le font- sensibiliser la Commission Européenne aux réalités des 

territoires montagnards qui couvrent la moitié du territoire de la région Occitanie. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE         

Je vous remercie. 

Pour répondre aux questions et interventions, tout d'abord sur l'association de l'ensemble des élus 

régionaux, je rappelle que la Cellule d'animation va également tenir largement informée la 

Commission sectorielle n°17, il y aura donc une information et des discussions au sein des 

Commissions sectorielles, à condition que les élus qui y siègent participent aux débats et ce 

message est tout particulièrement destiné à l'Extrême-droite ... (Exclamations - Protestations) 

Pour l'inscription dans les Assemblées plénières ou groupes de projets dans le cadre du Parlement 

de la Montagne, je rappelle qu'il y a une inscription à mener et tout conseiller régional peut 

s'inscrire, il n'y a pas de réserve sur tel ou tel élu de tel groupe. Je suggère donc à Monsieur 

MONTEIL de donner cette information à l'ensemble de son groupe afin qu'ils puissent s'inscrire sur 

ces sujets-là.  

Ensuite, je partage en effet, Madame COURTOIS-PÉRISSÉ, votre volonté de pouvoir profiter de 

l'expertise ou tout simplement de la motivation et de l'intérêt de l'ensemble des élus régionaux.  
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J'y mets deux conditions : que cela se fasse dans un esprit respectueux et de loyauté. 

Malheureusement, vous pouvez constater comme moi que ce n'est pas le comportement de tous 

les élus régionaux ... (Protestations - Intervention inaudible de Madame JAMET)  

Voilà, nous avons là un écho à ce que j'indique ! (Brouhaha) 

Concernant la question de la formation professionnelle, nous avons en effet, dans les groupes 

projets, la question de la dé-précarisation des emplois saisonniers, qui est vraiment un sujet pour 

les zones de montagne. 

Enfin, concernant les remarques de Madame CARMONA, nous avons bien sûr pris en compte 

toute l'incidence du réchauffement climatique sur le développement d'autres activités, ce qui est 

mené par exemple dans le cadre de la filière hédoniste sur toutes les questions du sport nature et 

des activités de bien-être. Bien entendu, l'agriculture et tout particulièrement le pastoralisme sont 

pris en compte dans le cadre du Parlement de la Montagne et je rappelle que l'agriculture de 

qualité est un sujet transversal sur l'ensemble de nos territoires, sur l'agriculture de montagne bien 

sûr, mais également sur l'agriculture de plaine ou de littoral.  

Nous partageons donc ces préoccupations.  

Je vous propose de passer au vote sur l'amendement n°30 déposé par le groupe FN-RBM. 

Le vote est ouvert … (Vote électronique) Le vote est clos. Résultat (153 votants) : 

- Pour : 39 (FN : 39) 

- Contre : 112 (SRC : 50, PRG : 16, NMeC : 24, UEDC : 20, NI : 2) 

- Abstention : 2 (NMeC : 1 -BARTHET-, UEDC : 1 -FONS-). 

L'amendement n°30 est rejeté. 

Nous passons maintenant au vote sur le Rapport 08 "Création du Parlement de la Montagne et du 

Plan Montagne". Le vote est ouvert … (Vote électronique) Le vote est clos. Résultat (158 votants) : 

- Pour : 116 (SRC : 50, PRG : 16, NMeC : 22, UEDC : 26, NI : 2) 

- Abstention : 42 (NMeC : 3 -SERIEYS, SELLIN, HOANG NGOC-, FN : 39). 

Le rapport (2017/AP-DEC/08) est adopté, je vous remercie. 

(Applaudissements) 

Nous passons au Module 4 "Égalité femmes-hommes" avec le rapport sur le 1er Plan d'actions 

en faveur de l'égalité réelle femmes-hommes et la signature de la Charte européenne pour l'égalité 

des femmes et des hommes dans la vie locale. 

Je demande à Madame BAKIRI, Présidente de la Commission Égalité femmes-hommes, de bien 

vouloir le présenter pour 5 minutes. Je vous remercie. 

 

2017/AP-DEC/09 - 1er Plan d'actions régional Occitanie en faveur de l'égalité réelle femmes- 

         hommes 2017-2021 et signature de la Charte européenne pour l'égalité 

          des femmes et des hommes dans la vie locale 

Mme BAKIRI       

Merci Madame la Présidente. 
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Chères et chers collègues, je vais vous présenter rapidement le 1er Plan d'actions régional 

Occitanie Pyrénées-Méditerranée en faveur de l'égalité réelle femmes-hommes 2017-2021. 

En préambule à cette présentation, je souhaite remercier chaleureusement celles et ceux qui ont 

participé à son élaboration : les élus régionaux, les agents des différents Services de la Région et 

j'ai une pensée toute particulière pour Sophie DEJOUX, Directrice de l'Égalité et des Solidarités. 

Présenter ce Plan, c'est d'abord en préciser la méthode et les contours. 

Vous le savez, dès le début de cette mandature la Présidente Carole DELGA a fait le choix 

volontariste de renforcer la dimension "égalité" dans l'ensemble des politiques régionales.  

Un volontarisme politique affirmé avec la mise en place d'un Comité stratégique autour de la 

présidence, d'un Comité de pilotage avec les élus pour échanger et proposer, et la mise en place 

d'une démarche participative avec la mobilisation forte du réseau des Référents de l'égalité 

femmes-hommes des différentes Directions de la Collectivité, pour trouver ensemble des solutions 

adaptées et fonctionnelles. 

Alors, pourquoi un tel Plan ? Depuis la seconde moitié du 20ème siècle, un long chemin a été 

parcouru en matière d'égalité entre les femmes et les hommes. Dans chaque domaine, si les 

avancées sont incontestables, certaines inégalités persistent et de nouvelles formes d'inégalités 

apparaissent. Même si une égalité de droit est affirmée, l'égalité effective entre les femmes et les 

hommes est loin d'être atteinte. 

Le 25 novembre dernier, l'égalité femmes-hommes a été annoncée par le Président de la 

République comme la grande cause du quinquennat à venir. En Occitanie, nous sommes disposés 

à y prendre notre part, mais il reste beaucoup à faire et nous veillerons à ce que les moyens 

financiers dédiés par l'État soient à la hauteur de cette ambition proclamée. 

La Région Occitanie aura à cœur d'y contribuer en amplifiant les actions novatrices engagées par 

les deux anciennes Régions Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon, pour parvenir à l'égalité 

réelle.  

Le contexte particulier, marqué par certaines affaires et la multiplication de dénonciations de faits 

de harcèlement et d'agressions violentes faites aux femmes, impose que notre Collectivité 

contribue à cet élan.  

Ce diagnostic et cette volonté ne semblent toutefois pas unanimement partagés au sein de cette 

Assemblée. Je regrette notamment que le groupe Les Républicains n'ait pas souhaité participer au 

débat sur ces questions, considérant très probablement que la vision très asymétrique des 

relations femmes-hommes est satisfaisante. Je note au passage et en écho à ce constat que le 

premier rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes au sein de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes et dans le cadre de ses politiques publiques, sous la présidence de 

Monsieur WAUQUIEZ, n'est clairement pas exemplaire en la matière. 

Mes chères et chers collègues, l'égalité femmes-hommes est un droit fondamental pour tous et 

pour toutes et il constitue une valeur capitale pour notre démocratie, mais ce droit doit être 

effectivement exercé et c'est tout l'enjeu du Plan que nous examinons aujourd'hui.  
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Nous préférons, à l'échelle de la Région Occitanie, l'action à l'attentisme et à l'immobilisme.  

C'est pourquoi, soucieux de garantir l'égalité d'accès au droit et de promouvoir l'innovation sociale, 

nous avons mis en place ce 1er Plan d'actions régional. Il se décline en 2 axes d'interventions, avec 

15 actions prioritaires.  

Bien évidemment, je ne vais pas revenir de façon exhaustive sur l'architecture complète de ce Plan 

et vous avez toutes et tous, j'en suis sûre, pris connaissance des propositions avancées.  

En résumé, cette ambition d'égalité évidente, que j'espère nous partageons comme une exigence 

prioritaire et transversale de l'action publique, se décline dans ce Plan par le triptyque suivant : 

prendre conscience, apprendre et agir. 

Prendre conscience, c'est sensibiliser notre jeunesse et c'est notamment le but poursuivi par le 

dispositif "Génération Égalité" : la Région agit directement par ce biais dans les lycées, dans les 

CFA et dans les Écoles régionales de la 2ème chance. Depuis le 8 mars 2017, grâce à ce dispositif, 

la Région délivre une information collective et une sensibilisation aux grands enjeux de l'égalité 

filles-garçons.  

Apprendre, c'est améliorer la connaissance des problématiques d'égalité femmes-hommes : 

l'évocation des inégalités entre les femmes et les hommes déclenche souvent des réactions, des 

représentations favorisant le statu quo. Ce Plan d'actions prévoit de favoriser la connaissance des 

réalités pour mieux intervenir en matière d'égalité femmes-hommes. 

Agir, c'est soutenir des projets innovants pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes : de 

nombreuses actions innovantes et partenariales en faveur de l'égalité entre les femmes et les 

hommes sont menées sur l'ensemble du territoire régional ; pour les soutenir, la Région déploie 

notamment un appel à projets annuel décliné en deux volets : l'égalité professionnelle et la 

prévention des violences faites aux femmes. Des actions qui donnent lieu à une étroite 

concertation avec les partenaires institutionnels et les partenaires de terrain ; c'est la marque de 

fabrique de la Présidente et de sa Majorité.  

Et j'ai aujourd'hui une pensée émue pour Pascale GARRIGUES qui nous a quittés et qui était une 

grande défenseuse des droits des femmes. 

Ce 1er Plan d'actions régional consolide l'existant. Il innove aussi par de nouvelles actions ; il est 

conçu, non pas comme une fin en soi, mais comme une nouvelle étape dans une démarche 

dynamique d'amélioration des principes de l'égalité.  

L'état d'avancement du Plan d'actions sera présenté chaque année dans le rapport annuel de la 

Collectivité sur la situation en faveur de l'égalité femmes-hommes.  

Des actions de sensibilisation sont d'ores et déjà prévues dans le cadre de la communication 

interne et dès le début de l'année 2018 en direction des partenaires.  

Bien évidemment, les différents supports sont et seront à votre disposition pour une communication 

claire en faveur de l'égalité.  

La question des droits des femmes, de leur place dans la société et de l'égalité entre les femmes et 

les hommes est plus que jamais un enjeu primordial. Les changements économiques et sociaux, 
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dans une société mondialisée où de nouvelles formes de violences économiques et sociales 

apparaissent, une société où la situation des femmes reste très inégalitaire en matière d'emploi et 

en matière d'accès à l'éducation, aux responsabilités sociales et politiques, imposent de placer le 

combat pour l'égalité et contre toutes les formes de discrimination au cœur de notre démarche. 

La Région reste plus que jamais l'échelon pertinent pour construire l'égalité femmes-hommes.  

Nous souhaitons accompagner ces efforts, ces changements de mentalité. C'est le but poursuivi 

par ce 1er Plan d'actions régional Occitanie. 

Et avant de conclure, permettez-moi Madame la Présidente, de revenir sur l'amendement 29 

déposé par le Front National et que nous avons examiné tout à l'heure.  

J'ai bien compris que le Front National considère que la lutte pour le droit des femmes passe par 

l'éducation, j'en suis d'accord et c'est d'ailleurs, comme vous venez de le voir, l'essentiel sur lequel 

repose ce Plan d'actions.  

J'ai bien entendu aussi que le Front National considère que la lutte pour le droit des femmes passe 

par un combat contre le fondamentalisme religieux et là aussi, j'en suis d'accord. C'est d'ailleurs à 

l'éducation de combattre la construction des idéologies extrémistes de tous bords qui mènent au 

fanatisme et à l'obscurantisme et qui menacent notre société. 

"Liberté, égalité, fraternité, laïcité", c'est dans cette devise et dans ces valeurs que nous pourrons 

demain, toutes et tous, nous émanciper pleinement. 

C'est pourquoi je formule aujourd'hui le souhait que nous puissions toutes et tous modifier nos 

comportements, nos pratiques, pour faire front aux idées reçues. Ce Plan d'actions a l'ambition d'y 

contribuer. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

 

LA PRÉSIDENTE    

Je vous remercie. La parole est à Mylène VESENTINI pour 2 minutes. 

 

Mme VESENTINI    

Quelques mots, si vous me le permettez, sur l'égalité hommes-femmes.  

Alors que les violences sexistes et sexuelles soulèvent une vague de protestations et que notre 

Région va adopter le 1er Plan d'actions régional Occitanie 2017-2021 pour une égalité réelle entre 

les femmes et les hommes, nous ne pouvons que nous indigner contre les provocations à 

répétition d'un Maire d'une proche Commune.  

L'affiche fait référence à un féminicide de juin 2017 : un homme avait ligoté sa femme avant de la 

jeter sur les rails. Il est intolérable qu'une affiche de ce type puisse figurer sur les murs d'une ville. 

Je ne pense pas que les familles des 123 femmes mortes en 2016 sous les coups de leurs 

conjoints ou ex-conjoints apprécient les violences masculines contre les femmes comme outil de 
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communication. Ces images ont des conséquences dramatiques : en banalisant les violences, elles 

ancrent un peu plus dans la société et dans l'inconscient collectif que le corps des femmes n'est 

qu'un objet que l'on peut brutaliser.  

Nous ne pouvons que nous indigner lorsque l'interrogatoire d'une plaignante par le Président de la 

Cour d'Assises au procès de Georges TRON, jugé pour viols et agressions sexuelles, vire au 

cauchemar pour les victimes ; ce sont les plaignantes qui, en réalité, se sont retrouvées au banc 

des accusés. Quelle victime osera désormais porter plainte contre son violeur, alors que la parole 

des femmes est à ce point discréditée ? 

Nous ne pouvons que nous indigner devant les chiffres tombés aujourd'hui : selon l'Observatoire 

national de la délinquance et des réponses pénales, au moins 267 000 personnes ont été victimes 

d'agressions sexuelles dans les transports en commun en deux ans.  

Alors, me direz-vous, quel lien avec notre 1er Plan d'actions que nous allons, pour certaines et 

certains, voter ? C'est tout d'abord réaffirmer que l'égalité entre les femmes et les hommes est un 

droit fondamental, qu'il ne peut y avoir d'égalité lorsque l'une des deux parties -en l'occurrence les 

femmes- subit des violences liées à son sexe. Face à cette actualité bien triste, notre Région 

poursuit son engagement pour que nous puissions progresser vers une égalité réelle entre les 

femmes et les hommes.  

Pour cela, nous ne pouvons que saluer le déploiement, sur la période 2017-2021, des 15 actions 

présentées dans le rapport ; que cela soit à l'école, dans les entreprises, dans les sphères 

publiques, politiques et même juridiques, toutes les actions que la Région mènera en faveur de  

l'égalité hommes-femmes contribueront, espérons-le, à diminuer les violences faites aux femmes. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

 

LA PRÉSIDENTE    

Je vous remercie. Monsieur DEVILLE pour 4 minutes … 

 

M. DEVILLE         

Madame la Présidente, 

Deux raisons au moins pour que j'intervienne sur ce sujet.  

La première pour avoir une pensée pour Pascale GARRIGUES car lorsqu'on est montalbanais, on 

sait combien elle s'est battue pour la cause des femmes. 

Et la seconde pour citer Olympe de Gouges, dont on aurait pu donner le nom à votre Commission : 

"Si la femme a le droit de monter à l'échafaud, elle doit certainement avoir le droit de monter à la 

tribune". 
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Notre groupe, Madame la Présidente, comprend tout à fait que l'admission à l'égalité parfaite des 

femmes est la marque la plus sûre de la civilisation, elle ne fait que doubler les facultés 

intellectuelles de l'homme ; tout cela, nous le partageons. 

Madame la Présidente, nous sommes Républicains, nous restons attentifs à l'application des textes 

de loi, nous faisons partie de ceux qui pensent que la liberté opprime et que le droit protège, nous 

sommes donc en phase avec vous.  

Par contre, nous avons aussi le sentiment que, surtout au moment où les dotations globales de 

fonctionnement volent en éclat, il est peut-être de bon ton de faire, non pas des économies, mais 

des actions sur ce sur quoi nous avons la compétence d'agir.  

De mémoire, c'est l'article L.4311-1 du Code des Collectivités territoriales qui, effectivement, 

prévoit cette intervention préalable au débat sur ce rapport sur la parité. 

Le Conseil régional a débattu d'un rapport qui porte sur cet objet lors de la Séance plénière du 3 

novembre dernier. Il faut naturellement œuvrer dans ce cens, il faut effectivement -comme on l'a vu 

concernant les rapports relatifs à l'action sociale en faveur du personnel de la Région ou au niveau 

du régime indemnitaire, voire au règlement du temps de travail des agents de la Collectivité-  y être 

extrêmement attentif et c'est ce que vous comptez faire au titre du Plan 2017-2021 en matière 

d'orientation, de formation, d'apprentissage, d'entrepreneuriat, de règlement voyageur ou de charte 

des bons comportements dans les transports ferrés, routiers et scolaires, dans la communication 

interne et externe, dans une démarche intégrée de l'égalité femmes-hommes au sein des services, 

dans le domaine de la commande publique. 

Par contre, Madame la Présidente, je pense qu'il faut éviter d'intervenir sur des actions où l'on 

n'aurait pas forcément la compétence et pas forcément l'obligation d'intervenir et je vise ici les 

chapitres 1, 2, 3, 4, 8 et 10. Ces chapitres ne sont pas, à notre sens, concernés par ce que l'on doit 

faire et je pense qu'il y aurait une réelle réflexion à mener pour voir si l'on n'aurait pas -surtout 

compte tenu du budget qui est à la fois très important et pas si important que cela- intérêt à cibler 

nos propres champs d'intervention.  

Mais Madame la Présidente, j'ai envie de vous dire qu'à chercher l'impossible, on risque souvent 

de perdre l'essentiel. Nous sommes, pour notre part, convaincus que "l'homme est une femme 

comme les autres" et à ce titre-là, Madame la Présidente, notre groupe étant composé d'hommes 

et de femmes, nous aimerions aussi que cette Majorité -la vôtre- travaille sur une protection de 

l'individu qui en a besoin en ce moment ; je pense essentiellement au problème de temps de 

parole, au problème de la présence dans les lycées et dans certains organes extérieurs, autrement 

dit le respect de l'Opposition auquel, Madame la Présidente, nous sommes très attachés … Je 

vous vois sourire et je pense à Victor HUGO qui disait : "Lorsque le rire se pose sur vos lèvres, 

l'amour s'évanouit et le soupçon farouche s'épanouit" … (Exclamations) Le soupçon que j'avais, je 

ne l'ai plus, Victor HUGO nous sauve !  

Madame la Présidente, avant que Monsieur ONESTA m'accroche -ah non, j'ai encore un peu de 

temps !- je voulais juste vous dire que ce serait peut-être le moment, puisque nous sommes 
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presque à mi-mandat, de considérer que nous sommes une Opposition, je ne dis pas 

"respectable", mais une Opposition qui essaie de s'opposer mais aussi de construire … (Marteau), 

qui essaie de respecter par son comportement, le fond étant aussi important que la forme. 

Donc en l'espèce je profite de cet accord sur la parité pour vous demander, Madame la Présidente, 

d'essayer de revoir la voilure en ce qui concerne l'Opposition ... (Marteau) Vous êtes mauvais avec 

moi ! Tout à l'heure cela faisait 3,47 minutes et vous n'avez rien dit, Monsieur ONESTA, donc 

jusqu'à 47 je n'ai rien à entendre, sinon ce n'est pas de l'égalité, c'est de la jurisprudence que vous 

avez créée, j'ai perdu 3 secondes ! (Exclamations - Rires)  

J'en termine, Madame la Présidente, en vous disant que l'Opposition aimerait être respectée.  

Merci. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE 

Je vous remercie. La parole est à Madame Nelly FRONTANAU pour 6 minutes. 

 

Mme FRONTANAU   

Madame la Présidente, 

Mes chers collègues, 

Avec ce 1er Plan d'actions régional Occitanie en faveur de l'égalité réelle femmes-hommes, nous 

présentons grâce à vous, Madame la Présidente, à Nadia BAKIRI, Présidente de la Commission, 

grâce aux membres de la Commission et aux Services de la Région, un projet de grande ampleur 

dont le génie est d'instaurer enfin la transversalité.  

Oui, cette transversalité entre les Services, les actions, les projets, permettre que dans chaque 

Politique publique menée dans notre Région, l'égalité réelle entre les femmes et les hommes soit 

portée, c'est un choix volontariste, courageux et innovant.  

J'entends déjà les critiques du groupe FN-RBM qui va nous parler de Plan axé seulement sur la 

jeunesse, sur la sensibilisation ou bien sur la communication. Depuis ce matin, ils ne cessent, 

comme à l'habitude, de vociférer des contre-vérités, des contresens et surtout des propos dont la 

teneur est à l'image de leur fonctionnement : une opposition systématique et stérile, qui n'apporte 

aucune vision pour construire l'avenir. 

Alors oui, notre priorité c'est la jeunesse, car quand il s'agit de discriminations, on sait que c'est à 

travers l'éducation de nos jeunes et la prévention que nous avons les meilleures chances de 

vaincre ces discriminations.  

Je ne reviendrai pas sur l'amendement du groupe FN-RBM, ma collègue Nadia BAKIRI a déjà 

souligné son caractère sectaire.  

Oui, notre priorité est donnée à trois exigences : prise de conscience, apprendre, agir, car nous 

savons que pour pouvoir agir, il faut d'abord donner à comprendre, donner à apprendre, 
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sensibiliser. Nous ne sommes pas dans un domaine du quantitatif, car nous touchons directement 

l'humain dans son intégrité.  

Vous, depuis ce matin, vous ne faites que critiquer ; pas de propositions, mais bien une succession 

de vocables inutiles et cultivant la haine des autres.  

Nous sommes fiers de ce rapport, fruit d'une longue concertation, d'un travail remarquable de la 

Présidente de Région, de la Présidente de la Commission et des Services.  

Nous avons enfin un Plan d'actions pour lutter contre cette inégalité qui empoisonne et intoxique la 

vie des femmes et des hommes de ce pays, de cette région. Rien n'a été oublié :  

- l'innovation, avec des actions dédiées à l'égalité hommes-femmes, 

- l'éducation et la jeunesse, levier essentiel pour atteindre cette égalité,  

- investir dans la mixité des métiers, dans les filières de formation,  

- contribuer à l'égalité professionnelle au sein des entreprises, 

- promouvoir une culture régionale de l'égalité femmes-hommes auprès de nos partenaires pour 

agir collectivement, 

- poursuivre notre exemplarité au sein de notre Institution.  

L'intelligence collective et l'innovation sont au cœur de ce Plan d'actions.  

À travers les propos du groupe FN-RBM, on peut voir qu'il ne respecte pas notre jeunesse qui a 

besoin qu'on lui donne un sens, une direction, une jeunesse qui s'anime dans la solidarité et dans 

l'égalité. En cultivant sans cesse l'immobilisme, le rejet, vous n'apportez rien au débat. 

Oui, nous, nous sommes dans l'inclusion, oui nous sommes dans le partage, dans l'égalité réelle et 

ce Plan d'actions en est bien la preuve. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Je vous remercie.  

La parole est à Madame Laurence GARDET pour 3 minutes, s'il vous plaît ... 

Mme GARDET       

Madame la Présidente, 

Chers collègues, 

Il y a beaucoup de choses à dire sur ce rapport Égalité hommes-femmes, sur ce cadeau de Noël à 

800 000 € financé par les contribuables de la Région Occitanie, vide de sens et de toute 

proposition. Ce rapport est très clairement idéologique et n'apportera malheureusement jamais rien 

aux femmes, pas plus que votre écriture inclusive, ni votre théorie du genre, ni même votre vivre 

ensemble. Encore un moyen de communication ou de propagande, appelez cela comme vous 

voulez. Finalement, vous nous proposez un rapport qui n'a pour but que de s'immiscer dans les 

lycées ou dans les TPE et PME, et de les contraindre un peu plus.  
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Vous en oubliez la réalité : les droits des femmes n'ont jamais été aussi bafoués sur le territoire 

français. Nous aurions voulu des propositions concrètes, nous aurions aimé que soient mis des 

mots sur les maux des françaises.  

Madame la Présidente, il y a tellement de sujets que vous avez oubliés ! 

Pas un mot sur l'islamisation ou le communautarisme … (Exclamations), qui sont pourtant des 

facteurs indéniables de la dégradation de la condition de la femme.  

Dois-je vous rappeler que "qui ne dit mot consent" ? Vous auriez pu proposer des solutions pour 

lutter contre le port du burkini sur nos plages, des solutions pour toutes ces femmes interdites de 

fréquenter certains lieux publics comme les bars ou les piscines à certaines heures de la journée, 

des solutions pour ces jeunes femme des quartiers contraintes de se marier très jeunes et obligées 

de se calfeutrer derrière un voile. Arrêtons de nous voiler la face et parlons du quotidien ! 

Nous pourrions croire que nous parlons là d'un pays lointain. Eh bien non, nous parlons là des 

problèmes des femmes françaises.  

Madame la Présidente, que comptez-vous faire pour toutes ces femmes venues notamment des 

pays de l'Est, victimes de l'ouverture des frontières et qui se retrouvent très jeunes sur nos trottoirs 

à se prostituer ? 

Dans ce rapport, nous aurions pu trouver des propositions pour créer des places de crèche 

réservées prioritairement aux femmes seules afin qu'elles puissent poursuivre leur carrière 

professionnelle, parce que les femmes qui travaillent ou qui sont à la recherche d'une formation ont 

besoin de notre soutien et qu'elles demandent une égalité de salaire, mais surtout d'avoir les 

mêmes chances qu'un homme d'être recrutées selon leurs compétences, leur travail ou leur 

expérience. Les femmes ne veulent pas seulement servir à cocher la case "égalité".  

Madame DELGA, nous n'avons pas besoin de cette discrimination positive sur le genre, ou plutôt le 

sexe. 

Un autre sujet complètement absent de ce rapport : que proposez-vous pour aider ces femmes qui 

subissent chaque jour les violences de leurs conjoints ? Il s'agit de milliers de femmes dans notre 

région. Ne pourrions-nous pas leur réserver quelques logements sociaux ou logements d'urgence 

afin qu'elles puissent se mettre à l'abri et prendre un nouveau départ ? Après tout, vous n'avez 

aucun mal à en trouver pour les migrants, je suis certaine que vous mettrez tout en œuvre pour 

leur en trouver aussi.  

Rien non plus sur l'augmentation du nombre des femmes qui, à la soixantaine, sont obligées à la 

retraite de fréquenter des associations pour pouvoir se nourrir et se retrouvent souvent dans la 

rue … (Marteau) Leur nombre s'accroît chaque année à en croire les associations humanitaires et 

caritatives. D'après le Secours Populaire, elles sont 61% cette année, contre 58% en 2010 et 

vivent très souvent sous le seuil de pauvreté.  

Afin de protéger nos femmes et nos petites-filles, nous nous attendions à autre chose pour 

800 000 €. Merci pour elles ! 

(Applaudissements) 
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LA PRÉSIDENTE    

Madame LASFARGUES pour 3 minutes, s'il vous plaît ... 

 

M. LASFARGUES 

Madame la Présidente, 

Mes chères et chers collègues, 

Victor HUGO disait : "La moitié de l'espèce humaine est hors de l'égalité, il faut l'y faire rentrer, 

donner pour contrepoids au droit de l'homme, le droit de la femme". 

Depuis cette affirmation, la cause des femmes a progressé lentement mais sûrement, même s'il 

reste encore du chemin à faire : reconnaissance d'un statut civil propre, octroi des droits politiques, 

ouverture progressive des études et des emplois aux femmes, lois sur l'IVG, sur l'égalité salariale 

et professionnelle. 

Cependant, des écarts importants demeurent encore dans de nombreux domaines, à commencer 

par le monde du travail. Les femmes sont minoritaires à occuper des postes de Direction et leurs 

salaires sont moins importants. Elles subissent davantage le chômage et le temps partiel non 

choisi.  

L'égalité entre femmes et hommes est un sujet transversal, touchant tous les domaines d'actions 

de la Collectivité. Avec les moyens qui sont les siens, notre Région s'attache, peut-être plus que 

d'autres, à faire progresser l'égalité entre les femmes et les hommes en Occitanie. 

Le chemin vers l'égalité s'inscrit dans un temps long, les obstacles qui s'y dressent sont encore 

nombreux : le poids des stéréotypes, la force de l'habitude, la défense de privilèges que certains 

veulent conserver à tous prix, à rebours du sens de l'histoire.  

Cela est encore plus indigne quand il s'agit d'une campagne initiée par un élu de la République et 

nous condamnons fortement l'attitude scandaleuse du Maire de Béziers ! 

(Applaudissements) 

Malgré les avancées réalisées au cours des dernières décennies, malgré un arsenal législatif 

constamment renforcé, les discriminations à l'égard des femmes persistent, vous le savez.  

C'est à la source de toutes les formes d'inégalités et de violences sexistes qu'il faut agir, dans tous 

les champs où nous devons garantir la sécurité, la dignité et la liberté des femmes au sein de leurs 

foyers, dans la sphère professionnelle et dans l'espace public.  

Ce 1er Plan régional affirme nos exigences et renouvelle nos engagements.  

Comme indiqué dans le rapport, il s'agit de renforcer l'acquis et d'élargir l'intervention en 

investissant de nouveaux champs.  

L'élaboration d'une Charte des bons comportements pour une prévention du sexisme dans les 

transports publics doit être réalisée rapidement et faire la promotion des lois qui punissent les 

comportements inadéquats dans la société dans laquelle nous vivons.  
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En d'autres termes, nous devons donc baser nos réflexions sur l'égalité des chances afin que dans 

tous les domaines de la vie quotidienne, privée, professionnelle et citoyenne, tout le monde puisse 

avoir les mêmes opportunités et ce quel que soit le domaine.  

Alors que la Charte européenne pour l'égalité dans la vie locale avait été signée le 7 mars 2007 

pour la Région Midi-Pyrénées et le 25 novembre 2008 par la Région Languedoc-Roussillon, la 

Région Occitanie signera cette Charte en 2018. La feuille de route est simple : il conviendra de 

multiplier et d'amplifier l'action régionale pour positionner la Collectivité comme exemplaire sur cet 

enjeu prioritaire pour notre société.  

Carole DELGA et l'ensemble des élus s'engagent pour l'avenir en adoptant le 1er Plan d'actions 

régional Occitanie 2017-2021 pour une égalité réelle entre les hommes et les femmes, car c'est 

bien sur le terrain, dans les Départements, dans les Régions, que nous devons donner une 

traduction concrète aux lois, aux plans d'actions, aux initiatives que le Gouvernement va porter 

dans les prochaines années.  

Animer, conseiller, impulser, former, convaincre … (Marteau), cela demande des talents de 

négociation et de coordination hors pair. Nous les possédons assurément, mais le secret de notre 

efficacité, ce sont les convictions qui nous animent et que nous partageons.  

Vous pouvez donc compter sur notre plein engagement à vos côtés. Il nous faut veiller à ce que 

nous disposions, au sein de cette Assemblée, des moyens nécessaires pour la conduite de cette 

action au quotidien et nous savons qu'avec vous, Madame la Présidente, nous les aurons. 

Le groupe des Radicaux votera cette délibération. 

Je vous remercie de votre attention.  

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Je vous remercie.  

La parole est à Aurélie GENOLHER pour 2 minutes, s'il vous plaît … 

 

 

 

Mme GENOLHER     

Être femme de son siècle et permettre à chacune de briser les barrières, voilà ce qui doit 

nous guider dans nos actions en faveur de l'égalité femmes-hommes.  

Aujourd’hui encore, les femmes sont sous-représentées dans les fonctions dirigeantes, au sein des 

Assemblées élues, dans l'Administration publique ou encore dans le secteur privé ou le monde 

universitaire. Et ceci, malgré leurs compétences maintes fois démontrées. Trop nombreuses sont 

encore les barrières structurelles et les obstacles machistes qui nous écartent des lieux de 

décision, d'élaboration.  

Les mentalités changent, certes, les comportements évoluent aussi, mais les chiffres parlent 
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malheureusement. Aucune action n'est donc anodine et la signature de cette Charte par notre 

Région, ainsi que la déclinaison du Plan d'actions régional sont des éléments qui comptent.  

Pour ma part, je m'attacherai à deux points.  

Tout d'abord, nous devons lever les barrières qui classent encore certains métiers dits masculins 

ou féminins. Notre Collectivité doit agir -et le fait- dans le cadre de sa compétence "formation" pour 

que les femmes -et les hommes également- accèdent à n'importe quelle formation.  

Assez que de jeunes hommes, comme celui que nous avons rencontré dans le Gard la semaine 

dernière avec Kamel CHIBLI, se retrouve en formation de tourneur-fraiseur alors qu'il ne souhaitait 

qu'être en formation d'auxiliaire de vie … Pour cela, il faut également multiplier les actions de 

sensibilisation des jeunes et des moins jeunes. C'est avec la jeunesse que nous pourrons briser les 

barrières. 

Enfin, je voudrais souhaiter un joyeux Noël à tous les enfants et plus particulièrement à toutes les 

petites filles qui auront sous le sapin ce qu'elles ont souhaité, même si c'est le tracteur dernière 

génération Massey Ferguson ou Case … Suffit qu'il soit rouge pour elles ! (Rires)  

Pour conclure, je me permets un clin d'œil sportif : tout d'abord pour féliciter l'équipe de France de 

handball et ensuite pour me réjouir de l'accueil, entre autres à Montpellier, de matches lors de la 

Coupe du Monde féminine de foot en 2019. La place des femmes dans notre société passe aussi 

par la reconnaissance du sport féminin.  

Merci. 

 (Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Je vous remercie.  

J'indiquerai juste, pour répondre à l'intervention de Madame GARDET, qu'il n'y a pas de hiérarchie 

dans la misère, les logements dans les hébergements d'urgence sont donc bien entendu pour les 

femmes victimes de violence, mais également pour les femmes que la misère et souvent aussi la 

violence ont contraintes à quitter leur pays, sans autre choix.  

Vous parliez également des femmes retraitées dont les revenus sont faibles, en effet le Secours 

Populaire mène une action remarquable et c'est pourquoi je suis étonnée que vous ne votiez pas, à 

ce moment-là, les aides de la Région destinées à l'ensemble des associations qui apportent de 

l'aide à tous les malheureux.  

  (Applaudissements) 

Nous passons au vote sur ce 1er Plan d'actions en faveur de l'égalité réelle femmes-hommes et la 

signature de la Charte européenne. Le scrutin est ouvert … (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (156 votants) : 

- Pour : 94 (SRC : 50, PRG : 16, NMeC : 24, UEDC : 2 -ANAHORY, COURTOIS-PÉRISSÉ-, NI : 2) 

- Contre : 39 (FN : 39) 

- Abstention : 23 (UEDC : 23). 



113 
PV Assemblée Plénière du Mercredi 20/12/2017 - Sténotypie in extenso 

Le rapport (2017/AP-DEC/09) est adopté, je vous remercie. 

(Applaudissements) 

Nous passons à présent à l'examen des Points d'actualité.  

Le 1er point d'actualité est présenté par Madame POUCHELON, s'il vous plaît … 

 

Point d'actualité n°1 - Groupe UEDC - Sur la sécurisation des déplacements dans le territoire 

de la Région Occitanie 

Mme POUCHELON         

Je vous remercie. 

Madame la Présidente, 

Chers collègues, 

Cette intervention me permet tout d'abord d'associer notre groupe à l'émotion de notre Assemblée 

après le drame de Millas et d'affirmer notre soutien à toute initiative mise en œuvre par notre 

Région pour venir en aide, autant faire se peut, aux familles endeuillées et aux jeunes victimes qui 

conserveront, pour certains, des séquelles graves et définitives.  

S'il est toujours délicat de s'exprimer à l'occasion d'un drame aussi terrible, je voudrais le faire 

aujourd'hui dans un esprit constructif, car l'émotion n'empêche pas la réflexion et un tel accident ne 

peut rester sans conséquence.  

Quelles que soient les conclusions de l'enquête en cours sur les responsabilités, mon propos vise 

uniquement à inciter à une accélération des moyens de sécurisation des passages à niveau. 

Vous le savez, il existe 15 000 passages à niveau en France, dont 60% sont signalés par des 

barrières ; en 2016, nous aurons eu 111 collisions, 31 morts, 15 blessés graves et en deux mois 

cette année, 3 décès -un couple et son enfant- près de Deauville et 6 enfants décédés à Millas. 

Certains pourraient dire "c'est si peu" pour 15 000 intersections routes-chemin de fer, d'autant qu'il 

semblerait que 98% de ces accidents sont du fait des conducteurs routiers. 

Mais à notre époque, ces morts semblent illégitimes, car évidemment évitables ; évitables puisqu'il 

suffirait en théorie de supprimer ces passages à niveau.  

Il est évident qu'il est illusoire de supprimer 15 000 passages à niveau, en tous cas dans un délai 

acceptable. Il en est supprimé, semble-t-il, 5 à 6 par an. 

La solution n'est-elle pas alors de les sécuriser en l'état ? À l'heure de la voiture autonome, qui est 

capable de parcourir plusieurs kilomètres sans accident ni collision, on ne comprend pas qu'on ne 

puisse pas sécuriser ces intersections. Il apparaît qu'il s'agit moins d'un problème technique qu'un 

problème de choix budgétaire.  

Alors que vous allez signer la Convention avec la SNCF, je constate que rien dans ce texte ne 

concerne la sécurité des passages à niveau, comme d'ailleurs du reste du réseau, en particulier 

des gares. La Région affiche 1,5 Milliard d'engagements sur le rail. Mais qu'en est-il de la 

sécurité ? Je vous propose deux pistes : 
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- Ne pourrait-on pas lancer un appel à projets plurirégional pour sécuriser les passages à niveau 

grâce aux nouvelles technologies ? Nous avons, dans notre région, tout le savoir-faire pour y 

répondre. Cet appel à projets inclurait tous les éléments de sécurité, bien sûr concernant les voies 

ferrées, les trains, les routes, les véhicules routiers, etc. En Auvergne-Rhône-Alpes, Laurent 

WAUQUIEZ propose de débloquer 50 M€ ; c'est autant que la réouverture de la ligne Montréjeau-

Luchon. Maintenant que vous n'avez plus de Député dans cette circonscription, peut-être pourriez-

vous consacrer cette somme à abonder avec d'autres Régions un tel appel à projets, en 

demandant à l'État d'y contribuer. 

- Deuxième piste : à l'occasion de la signature de cette Convention avec la SNCF, certaines 

Régions se sont portées volontaires pour s'ouvrir à la concurrence avant 2023, puisque le 

monopole d'État tombe en décembre 2019. Pourquoi notre Région ne s'y prépare-t-elle pas ?  

Ne serait-ce pas le moyen le plus efficace pour faire pression sur la SNCF, entre autres sur les 

problèmes de sécurité ? 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Je pense, Madame POUCHELON, que le sujet que vous évoquez est un sujet grave, qui ne 

permet pas de bassesse ou de mesquinerie, je vous répondrai donc sur le fond.  

Vous avez rappelé que nous avons en effet un nombre de passages à niveau très important, lié à 

un pays qui a un réseau routier développé depuis plusieurs siècles, ainsi qu'un réseau ferroviaire.  

Pour ce qui concerne l'action de la Région depuis ces dernières années, 3 M€ par an sont 

consacrés en moyenne aux subventions que nous donnons à la SNCF et à l'État pour participer, en 

dehors de nos compétences -clairement-, à la sécurisation des passages à niveau. 

Ensuite, vous rappeler que les propriétaires ne sont pas SNCF Mobilités, avec qui nous signons la 

Convention TER, mais bien SNCF Réseau. Je trouve donc votre remarque un peu déplacée sur le 

fait que ce sujet ne soit pas abordé dans cette Convention, puisque nous ne signons pas avec 

SNCF Réseau, mais avec SNCF Mobilités. C'est la question du service TER, ce n'est pas la 

question des infrastructures, donc vous ne pouvez pas demander à SNCF Mobilités qu'il y ait un 

investissement de leur part sur ces sujets qui incombent à SNCF Réseau.  

En revanche, les subventions que nous versons, c'est bien à SNCF Réseau et non pas à SNCF 

Mobilités. Il est donc tout à fait logique que ces questions de sécurisation des infrastructures ne 

figurent pas dans la Convention TER, qui est une convention de fonctionnement et qui ne prend 

pas en compte ces sujets-là.  

Quant à l'intensité de l'investissement, il faut que les contreparties de l'État et de SNCF Réseau 

soient présentes. Or à ce jour, ce n'est jamais faute de la mobilisation des crédits de la Région, 

nous avons toujours débloqué les crédits et souvent même en avance par rapport aux travaux et je 

me permets même de vous rappeler que sur les travaux d'accessibilité, il y a un retard pris du fait 
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du manque d'engagement financier de SNCF Réseau sur tous les travaux d'accessibilité, en 

particulier dans les gares ; travaux d'accessibilité qui sont d'ailleurs souvent couplés avec des 

travaux de sécurisation.  

Donc je partage votre souci sur la sécurisation des déplacements.  

Enfin, sur un appel à projets, il est nécessaire que cela soit mené par le maître d'ouvrage qui est 

SNCF Réseau et c'est dans le cadre de la trajectoire budgétaire négociée avec Bercy de façon 

pluriannuelle qu'il faut permettre à la SNCF d'investir sur ces projets qui, en effet, me semblent 

prioritaires. 

Le point d'actualité n°2 est présenté par Madame Aurélie MAILLOLS, s'il vous plaît ... 

 

Point d'actualité n°2 - Groupe SRC - Sur le Plan Loup 2018-2022 

Mme MAILLOLS     

Merci Madame la Présidente.  

Comme vous le savez, le Ministère de la Transition Écologique et Solidaire, ainsi que le Ministère 

de l'Agriculture et de l'Alimentation ont lancé une concertation cet été pour aboutir à une co-

construction du Plan Loup 2018-2022, avec l'objectif d'une adoption au 1er janvier 2018, donc très 

prochainement. Une première version de ce Plan Loup a d'ailleurs été présentée aux différents 

partenaires le 10 novembre dernier à Lyon. 

Dans notre région, la présence du loup est avérée dans 5 zones de manière permanente : 3 dans 

les Pyrénées et 2 dans le Massif Central, essentiellement en Lozère et dans le sud Aveyron, 

classées et reconnues comme telles par l'ONCFS, l'Office national de la chasse et de la faune 

sauvage. 

Il s'agit là de contribuer à la co-construction de ce Plan en demandant à l'État de prendre les 

mesures nécessaires pour une coexistence pacifique du loup et de l'élevage, notamment dans ces 

zones touchées de la région. L'État doit prendre en compte la nécessité de préserver le modèle 

économique des exploitations agricoles de montagne, dont les difficultés sont nombreuses et les 

fragilités avérées.  

Ainsi, les professionnels du monde agricole ont unanimement demandé de ne pas revenir sur les 

engagements du Plan Loup 2013-2017 adopté à l'époque.  

Ils ont également demandé de façon unanime de ne pas conditionner les indemnisations à la mise 

en place de moyens de protection. 

Enfin, pour ce qui concerne plus particulièrement notre région, ils ont réitéré la demande d'une 

implantation de la "brigade loup" dans la zone Massif Central qui est aujourd'hui la plus touchée.  

Dans ces dernières semaines de rédaction du Plan Loup 2018-2022 et également dans sa mise en 

œuvre et son évolution, il est important que la Région soit un partenaire, tant il est à la croisée de 

nos politiques et de nos ambitions, que ce soit la ruralité, la biodiversité, la montagne, nos 

ressources, nos atouts et nos contraintes sur ces territoires aux paysages fragiles et à l'économie 

menacée.  
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Merci. 

 

LA PRÉSIDENTE         

Je vous remercie.  

Je partage votre analyse et vous rappelle qu'en effet nous devons être très vigilants pour 

sauvegarder la filière élevage qui connaît de nombreuses problématiques, dont bien sûr la 

préservation du cheptel par rapport aux prédateurs et cette politique -qui est une politique 

nationale- de lutte contre la prédation est particulièrement suivie par l'ensemble des élus de la 

Région. 

Monsieur ONESTA, si vous voulez bien animer les points d'actualité suivants, je vous remercie. 

 

M. ONESTA         

Merci Madame la Présidente.  

Le point d'actualité n°3, du groupe Nouveau Monde en Commun, sur les budgets alloués aux 

Agences environnementales et la suppression définitive de l'écotaxe poids lourds, nous est 

présenté par Véronique VINET, pour 3 minutes ... 

 

Point d'actualité n°3 - Groupe NMeC - Sur les budgets alloués aux Agences 

environnementales et la suppression définitive de l'écotaxe poids lourds 

Mme VINET        

Merci. 

Alors que de nombreux territoires prennent la mesure des enjeux environnementaux, le 

Gouvernement cherche, lui, à faire des économies sur le dos de la biodiversité, de la qualité de 

l'air. Dans le cadre du projet de loi rectificatif à la loi de finances 2017, un amendement du 

Gouvernement a intégré un prélèvement à hauteur de 27 M€ sur les ressources de l'Agence 

française pour la Biodiversité, afin de permettre au Centre National de Développement du Sport de 

couvrir ses restes à payer, notamment au titre des dispositifs en faveur des équipements sportifs 

structurants nationaux. 27 M€, ce n'est pas grand-chose me direz-vous, mais nous nous étonnons 

de ce jeu de vases communicants, que nous avions déjà dénoncé en ce qui concerne les Agences 

de l'Eau et avions d'ailleurs déposé un vœu lors de la dernière Assemblée Plénière.  

Ce tour de passe-passe nous démontre une nouvelle fois que l'écologie et la préservation de la 

biodiversité sont une variable d'ajustement comptable.  

Cet amendement, qui consiste à "faire les poches" de l'Agence nationale de Biodiversité, n'a pas 

spécialement attiré l'attention, car il a été présenté en même temps que celui qui met fin au projet 

d'écotaxe et à son mode de prélèvement privé. 339 M€ pour solde de tout compte, pour solde ce 

fiasco … Et pendant ce temps-là, les transports routiers transnationaux ne sont pas taxés et la 

qualité de l'air se dégrade. Sale temps pour l'environnement ! 

Alors qu'en Région Occitanie nous allons voter demain le scénario "Énergie Positive" et allons 
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nous doter d'une Agence régionale pour l'Énergie et le Climat, ainsi que d'une Agence régionale de 

la Biodiversité, nous regardons avec crainte les choix faits au plus haut niveau. Parfois, nous le 

voyons, des paroles aux actes, il y a loin. Il ne suffit pas de faire de belles phrases dans les grands 

Sommets, il ne suffit pas de lancer des slogans.  

Nous attendons un soutien bien réel de l'État à l'ensemble des structures et des acteurs qui, au 

quotidien, agissent pour préserver l'environnement, que nous ne sauverons qu'en tirant tous dans 

le même sens. 

Merci.  

 (Applaudissements) 

 

M. ONESTA         

Merci. Madame la Présidente, souhaitez-vous réagir ? 

LA PRÉSIDENTE  

Madame FITA, si vous voulez bien apporter une réponse sur ces questions budgétaires ... 

 

Mme FITA         

Merci Madame la Présidente.  

Quelques mots pour affirmer que nous partageons véritablement ces inquiétudes et remercier 

Madame VINET d'avoir mis cette question en point d'actualité.  

Dire que Madame la Présidente, vous avez signé avec Monsieur ROUSSET et Monsieur MALVY 

un courrier adressé au Président de la République et au 1er Ministre pour justement regretter et 

essayer d'infléchir cette décision de ponction des budgets des Agences de l'Eau.  

Pour sa part, comme vous l'avez indiqué Madame VINET, la Région ne dément pas son 

engagement en faveur de l'environnement et ce sont toutes les décisions qui seront évoquées 

demain avec notamment l'Agence régionale pour l'Énergie et le Climat, et le fait que dans notre 

budget, cette politique transversale autour de la transition énergétique et écologique irrigue 

l'ensemble de nos politiques et a fait encore l'objet d'un renforcement sur cet exercice 2018. 

Enfin, réaffirmer que pour travailler sur les recettes de nos Régions, bien sûr de notre Région 

Occitanie mais de nos Régions, nous sommes favorables à une écotaxe sur les poids lourds en 

transit international. Nous l'avions déjà affirmé, nous le réaffirmerons car nous sommes 

véritablement très inquiets de ce qui a été décidé et espérons encore qu'il y aura des 

infléchissements. 

 

M. ONESTA         

Merci. Nous en venons au point d'actualité n°4 présenté par le groupe FN-RBM, sur le 

Service public de l'emploi en Occitanie. Monsieur SANCHEZ, pour 3 minutes … 

 

Point d'actualité n°4 - Groupe FN-RBM - Sur le Service public de l'emploi en Occitanie 
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M. SANCHEZ       

Merci Monsieur ONESTA. 

Madame la Présidente, il y a deux ans vous déclariez que l'emploi était, je cite "la première de vos 

priorités". Vous avez beaucoup communiqué alors autour de votre Plan Marshall pour l'emploi 

destiné au BTP et de votre fameuse enveloppe de 800 M€.  

À l'époque, nous avions été les seuls à dénoncer cette tentative, que nous considérions comme 

une tentative d'enfumage. Aujourd'hui, les chiffres sont là pour le prouver.  

En effet, en Occitanie nous comptions 556 537 demandeurs d'emploi -catégories A, B, C- au 

moment de votre arrivée en janvier 2016, ils sont aujourd'hui plus de 575 350, ce qui représente 

une augmentation de 3,4% en près de 2 ans, plus 10% pour les plus de 50 ans. 

Sur la même période, le chômage a augmenté de 2,8% en France, donc de manière moindre. 

On note que certains départements sont même particulièrement touchés, notamment le Lot, les 

Pyrénées-Orientales et l'Hérault de manière très importante. 

Alors, votre Plan Marshall deviendrait-il le Plan "Marche mal" et vos 800 M€ auraient donc servi à 

quoi ? On peut se le demander. Et pendant ce temps, ce sont donc 18 813 français d'Occitanie de 

plus qui se sont retrouvés au chômage.  

Je vous rappelle, puisque vous m'avez interpelé sur le sujet tout à l'heure, que le développement 

économique est une compétence des Communautés de communes et des Régions, et évidemment 

de l'État qui a le principal rôle et un rôle majeur sur les politiques publiques ; il n'y a donc pas de 

démagogie sur le sujet, mais pour la Région, vous l'avez dit vous-même, la priorité est l'emploi. 

Et pour terminer, puisque vous m'avez interpelé en tant que Maire tout à l'heure et dans le cadre de 

mon temps de parole, je suis agréablement surpris que vous vous intéressiez enfin à ma 

Commune et vous rappelle à ce sujet que de nombreux dossiers de demande de subvention sont 

en souffrance dans vos Services depuis plus d'un an, sans réponse à ce jour.  

Alors, quand une élue du groupe UEDC vous disait tout à l'heure qu'elle espérait que votre 

politique culturelle n'oublierait personne et serait inclusive, y compris avec les Communes dirigées 

par des non-socialistes, je peux lui dire que c'est faux, puisque même pour un Salon des métiers 

d'art, qualitatif, vous qui parlez d'apprentissage, d'artisanat, de métiers, vous vous désintéressez 

de l'artisanat d'art et ne répondez pas aux demandes de subvention, ni votre Vice-présidente à la 

Culture interpellée directement. 

(Applaudissements) 

 

M. ONESTA         

Merci. Madame la Présidente, souhaitez-vous réagir ? 

 

LA PRÉSIDENTE  

Non, pas de réponse sur des propos démagogiques et mensongers.  

(Exclamations - Applaudissements) 



119 
PV Assemblée Plénière du Mercredi 20/12/2017 - Sténotypie in extenso 

 

M. ONESTA         

Les points d'actualité, je vous le rappelle, n'appellent pas forcément de réponse de 

l'Exécutif. 

Madame la Présidente, d'après ma feuille de séance, nous en avons terminé avec les points 

d'actualité. Je vous remercie. 

 

LA PRÉSIDENTE    

Nous allons donc pouvoir clore la séance. Je vous remercie de laisser vos boîtiers sur vos 

tables et vous rappelle que la séance reprend demain à 9 heures 30.  

Merci. Bon appétit, bonne soirée et à demain ! 

 

(La séance est interrompue à 19h56) 

 

___ 
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La Région Occitanie Pyrénées-Méditerranée, régulièrement convoquée, s'est réunie au Parc des 
expositions de Pérols, le jeudi 21 décembre 2017 à 9h30, sous la Présidence de M. Didier 
CODORNIOU, 1er Vice-président (Matinée), puis de Mme Carole DELGA, Présidente (Après-midi). 
 
Présent(e)s : 

Madame ADDA, Monsieur ALARY, Madame ANAHORY, Monsieur ARDINAT, Monsieur ASSAF, Monsieur AUDRIN, Madame AZEMAR, 

Monsieur BADENAS, Madame BAKIRl, Madame BARDOU, Monsieur BARTHÈS, Madame BARTHET, Monsieur BAUDRY, Monsieur 

BERARD, Monsieur BERGEON, Madame BLANC, Monsieur BOLZAN, Madame BONS, Madame BOURGADE, Monsieur BOURGI, 

Madame BOURGUET, Monsieur BOUSSATON, Monsieur BRIANÇON, Monsieur BRIAND, Madame BRUTUS, Madame BULTEL-

HERMENT, Monsieur CABROLIER, Monsieur CARAYON, Monsieur CARETTE, Madame CARMONA, Madame CARSALADE, Monsieur 

CAZAUBON, Monsieur CHIBLI, Monsieur CODORNIOU, Monsieur COSSANGE, Madame COSTA- FESENBECK, Monsieur COTELLE, 

Madame COURTOIS-PÉRISSÉ, Monsieur CRENNE, Monsieur CROS, Monsieur DAUBET, Monsieur DELAHAYE, Monsieur DENAT, 

Madame D'ETTORE, Monsieur DEVILLE, Madame DOMBES, Monsieur DONADA Madame DOUNOT-SOBRAQUES, Monsieur 

DUBRAC, Monsieur DUPONT, Monsieur DUPRAZ, Madame EYSSERIC, Madame FITA, Monsieur FONS, Monsieur FRANCIS, Madame 

FRONTANAU, Madame GARDET, Monsieur GAREL, Madame GARONZI, Madame GARRIGUES, Monsieur GAUBERT, Monsieur 

GAUTIER, Madame GAZEL, Madame GENOLHER, Monsieur GILABERT, Monsieur GILLET, Monsieur GONDRAN, Monsieur 

GUARDIA-MAZZOLENI, Monsieur GUILHAUMON, Madame GUINLE, Monsieur HOANG-NGOC, Madame JAMET, Monsieur JAOUL, 

Monsieur KELLER, Monsieur LABARTHE, Monsieur LAMOTTE, Madame LANGEVINE, Madame LASFARGUES, Monsieur 

LEONARDELLI, Monsieur LOPEZ, Monsieur LUBRANO, Madame LUCAZEAU, Madame LUMEAU-PRECEPTIS, Madame MAILLOLS, 

Madame MARTIN, Monsieur MAURIN, Monsieur MEIZONNET, Madame MERCIER, Madame MEUNIER-POLGE, Madame MINA, 

Madame MONESTIER-CHARRIÉ, Monsieur MONTEIL, Monsieur MONTHUBERT, Monsieur MORENO, Monsieur MORIO, Madame 

NOVARETTI, Monsieur ONESTA, Monsieur ORCIBAL, Monsieur PAGNOUX, Monsieur PALACIN, Madame PAROLIN, Madame 

PELLEFIGUE, Madame PERALDI, Madame PHILIPPE, Monsieur PILOZ, Madame PINEL, Madame PINOL, Madame PIQUÉ, Madame 

PLANE, Monsieur PLANO, Madame POUCHELON, Monsieur PRADIÉ, Monsieur PRATO, Madame PUJOL C., Madame PUJOL.L, 

Monsieur PY, Monsieur REGOURD, Monsieur REMISE, Monsieur RIVENQ, Madame ROQUÉ, Madame ROQUES, Monsieur 

ROSSIGNOL, Monsieur ROUX, Madame ROZIÈRE, Monsieur SAINT-PIERRE, Madame SALOMON, Monsieur SANCHEZ, Madame 

SATGÉ, Monsieur SELLIN, Monsieur SERIEYS, Monsieur SUAUD, Madame TEMPESTA, Monsieur TERRAIL-NOVES, Madame 

TEZENAS DU MONTCEL, Monsieur TOUZELLIER, Monsieur VERDIER, Madame VESENTINI, Monsieur VIALLON, Madame VINET, 

Madame WERSINGER, Monsieur YELMA 

 
Absent(e)s, ont donné délégation de vote (Séquence 1 -matin- et/ou Séquence 2 -après-midi-) : 
Monsieur ARCANGELI a donné délégation à Madame ADDA  
Madame BAGUR a donné délégation à Madame DOMBES  
Madame BULTEL-HERMENT a donné délégation à Madame ROQUÉ 
Monsieur CASES a donné délégation à Madame VESENTINI  
Monsieur CAZAUBON a donné délégation à Monsieur GUILHAUMON 
Madame COLLARD a donné délégation à Monsieur MEIZONNET  
Monsieur CRESTA a donné délégation à Monsieur BERGEON  
Madame DAHINE a donné délégation à Monsieur DUPONT 
Madame DELGA a donné délégation à Monsieur CODORNIOU  
Monsieur ESCLOPÉ a donné délégation à Monsieur GAREL  
Madame FLOUTTARD a donné délégation à Nelly FRONTANAU  
Monsieur GARRIGUES a donné délégation à Madame LUCAZEAU  
Monsieur GIBELIN a donné délégation à Madame PIQUÉ 
Madame GIRAL a donné délégation à Monsieur BOUSSATON  
Madame JARYCKI a donné délégation à Monsieur JAOUL  
Madame MADER a donné délégation à Madame LUMEAU-PRECEPTIS 
Madame NEGRIER a donné délégation à Monsieur GILABERT 
Monsieur PLA a donné délégation à Monsieur PLANO 
Monsieur TREMEGE a donné délégation à Monsieur SAINT-PIERRE 
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(La séance est reprise à 9h35 sous la Présidence de Monsieur Didier CODORNIOU) 

 

M. CODORNIOU     

Je vous invite à prendre place, en sachant qu'il y a un peu de retard en raison d'un accident 

survenu sur l'autoroute Perpignan-Narbonne-Toulouse, qui pose donc quelques problèmes à 

certains élus régionaux. 

Chers collègues, je vous propose, avant d'ouvrir la séance et de faire l'appel, d'excuser la 

Présidente, Patrick CASES et Jean-Luc GIBELIN qui sont ce matin aux obsèques des jeunes 

disparus à Saint-Féliu ; ils nous rejoindront en tout début d'après-midi. 

Je voudrais également souligner la présence de jeunes lycéens de 2nde générale et de Terminale S 

du lycée Pompidou à Castelnau-le-Lez … (Applaudissements)  

Ils sont accompagnés de Caroline RIEU, leur Professeur de mathématiques, dans le cadre d'un 

projet pédagogique sur la citoyenneté. Je pense que tous les élus régionaux s'intéressent à la 

citoyenneté … (Exclamations - Apartés) Pas tous me dit-on ! 

Je vous propose d'ouvrir la séance, avec la désignation du Secrétaire de séance : Gérard ONESTA 

et de deux Assesseurs : Christophe DELAHAYE et Dolorès ROQUÉ, désignés parmi les Membres 

du Bureau. 

Je demande au Président du Bureau de l'Assemblée, Secrétaire de séance, Monsieur ONESTA, de 

bien vouloir faire l'appel. 

 

M. ONESTA         

Merci Monsieur le Président. 

Avant de faire l'appel, le temps que les collègues s'installent, deux petites annonces : 

- Vous avez reçu hier, en principe, l'épinglette et la carte d'élu ; certains collègues ont demandé ce 

qu'était exactement cette carte qui porte la signature de notre Présidente. C'est un document 

officiel qui permettra de justifier de votre qualité en certains lieux, face aux autorités, en tant que de 

besoin. Vous aurez également une écharpe, qui était normalement prévue comme cadeau de Noël, 

mais le Père Noël est un peu en retard, le délai de fabrication fait que vous l'aurez en janvier, mais 

on ne vous a pas oubliés ! 

- Deuxième information : d'habitude, vous deviez par demi-journée aller signer le Registre pour 

attester de votre présence car, quand vous signez pour retirer le boîtier de vote, c'est une signature 

qui ne vaut pas présence, mais simplement retrait et l'appel que je vais faire ne vaut pas non plus 

présence, il faut signer le Registre. Mais, vous avez dû le remarquer hier, nous avons maintenant 

quelqu'un qui passe dans les travées ; si par le plus grand des hasards, au moment où cette 

personne passe dans les travées, vous n'étiez pas à votre place, ne quittez pas la salle avant 

d'aller déjeuner et de même cet après-midi, sans aller signer de votre propre chef auprès du 
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Secrétariat qui est dans l'angle, à côté de la tribune. Mais en principe, la personne vous repèrera 

dans la matinée et même chose cet après-midi, puisqu'il faut deux signatures aujourd'hui. 

Ces annonces paroissiales étant faites … (Exclamations) J'étais sûr que certains réagiraient !  

J'en viens à l'appel ... (Appel des membres du Conseil régional)  

 Séquence 1 (21 décembre matin) : 17 absents ont donné délégation de vote : 

- François ARCANGELI : délégation à Fatma ADDA 

- Marie-Dominique BAGUR : délégation à Marie DOMBES 

- Patrick CASES : délégation à Mylène VESENTINI 

- Anne-Marie COLLARD : délégation à Jean-Louis MEIZONNET 

- Jacques CRESTA : délégation à Jean-Luc BERGEON  

- Fatima DAHINE : délégation à Bernard DUPONT 

- Carole DELGA : délégation à Didier CODORNIOU 

- Guy ESCLOPÉ : délégation à Vincent VAREL 

- Cathy FLOUTTARD : délégation à Nelly FRONTANEAU 

- Patrice GARRIGUES : délégation à Rachida LUCAZEAU 

- Jean-Luc GIBELIN : délégation à Marie PIQUÉ 

- Hélène GIRAL : délégation à Michel BOUSSATON 

- Éliane JARYCKI : délégation à Ferdinand JAOUL 

- Nathalie MADER : délégation à Aude LUMEAU-PRECEPTIS 

- Béatrice NEGRIER : délégation à Bernard GILABERT 

- Sébastien PLA : délégation à Bernard PLANO 

- Gérard TREMEGE : délégation à Christophe SAINT-PIERRE. 

J'en ai terminé, Monsieur le Président. Visiblement, le quorum est atteint. 

 

M. CODORNIOU     

Merci Monsieur le Président du Bureau de l'Assemblée. 

Je vous propose de démarrer l'examen des rapports, en commençant par le Module 5. 

 

Mme JAMET        

Monsieur le Président, s'il vous plaît … 

M. CODORNIOU 

Madame JAMET ? 

 

Mme JAMET 

Merci. Je voulais juste faire une brève intervention car, comme je vois que la spécialité de 

cette tribune est de donner des leçons, j'aurais aimé en donner une, en tous cas à Madame 

DELGA et l'inviter, sinon à lire le CGCT, mais en tous cas le Règlement intérieur, puisque je lui 
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rappelle qu'hier elle a terminé la séance en disant : "la séance est clôturée", ce qui devait vous 

obliger aujourd'hui à relancer des convocations pour le 2ème jour.  

Mais nous sommes grands, elle apprend, je l'invite à se professionnaliser et nous lui passons cette 

faiblesse … (Huée) Pour une fois ! (Applaudissements - Apartés) 

 

M. CODORNIOU     

Nous passons donc au Module 5 "Énergie positive, avec l'examen de la délibération 03 

"Pour une Région à énergie positive, Accélérer la transition énergétique en Occitanie Pyrénées-

Méditerranée". 

Devenir la 1ère Région à énergie positive d'Europe signifie réduire ses besoins d'énergie au 

maximum par sa sobriété et son efficacité énergétique, et les couvrir intégralement par des 

énergies renouvelables produites localement. Je pense bien sûr aux gisements d'énergie 

importants que nous avons dans notre région, mais également à l'autre sujet que nous traiterons 

tout à l'heure dans le cadre de la méthanisation : l'éolien flottant, le bois, etc. 

Pour évoquer ce dossier, la Vice-présidente Agnès LANGEVINE et Thierry COTELLE, en qualité 

de Préfigurateur de la nouvelle Agence de l'Énergie, vont se partager le temps de parole, avec tout 

à l'heure une discussion, la durée de temps de parole des groupes ayant été estimée à 25 minutes. 

Madame la Vice-présidente ... 

 

2017/AP-DEC/03 - Pour une Région à énergie positive - Accélérer la transition énergétique 

          en Occitanie Pyrénées-Méditerranée 

Mme LANGEVINE    

Bonjour à toutes et tous. 

Monsieur le Président, 

Chers collègues, 

La Présidente le mentionnait hier, la dernière édition ÉnerGaïa, qui s'est tenue la semaine dernière 

à Montpellier, a rencontré un vif succès, avec plus de 4 800 participants, 120 exposants de 30 

nationalités différentes, soit une augmentation de 26% par rapport à l'année 2016.  

C'est dire l'attractivité de notre région pour les entreprises du secteur ; attractivité bien sûr liée à la 

compétitivité de nos gisements en termes d'énergies renouvelables, mais aussi et surtout à 

l'ambition affichée et réaffirmée de devenir la 1ère Région à énergie positive en Europe. 

Effectivement, il y a un an, nous votions une délibération importante qui engageait la Région sur 

une trajectoire permettant de couvrir notre consommation finale d'énergie par des énergies 

d'origine renouvelable produites ici, en Occitanie.  

Et pour que cela ne reste pas un slogan, nous avons co-élaboré, avec plus d'une centaine 

d'experts de tous secteurs du monde de l'énergie, mais aussi des associations environnementales, 

un scénario, c'est-à-dire un exercice prospectif à l'horizon 2050 qui mesure, année par année, la 
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progression que nous avons à effectuer par secteur d'activité, par vecteur énergétique et par filière 

d'énergie renouvelable. Ce scénario nous oblige, pour atteindre notre objectif : 

- à diviser par 2 la consommation d'énergie par habitant, ce que nous fixe aussi la loi pour la 

transition énergétique et la croissance verte : cela représente en Occitanie une réduction d'ici 2050 

de 40% de notre consommation d'énergie, dans une région -cela a été rappelé hier- en forte 

progression démographique,  

- et bien sûr, nous devons accompagner nos besoins et couvrir nos besoins énergétiques en 

multipliant par 3 notre production d'énergies renouvelables. 

Multiplier par 3 notre production d'énergies renouvelables, cela veut dire aussi aller 3 fois plus vite, 

c'est bien le sens de la délibération qui vous est proposée aujourd'hui et le défi qui nous attend, au 

regard de l'urgence climatique, est bien celui d'accélérer la transition énergétique de notre territoire.  

Pour cela, nous avons à relever 6 grands défis : 

- Le 1er défi, qui est extrêmement important dans le sens de la réduction de nos consommations, 

c'est celui de massifier la rénovation énergétique des logements existants avec, dans le scénario, 

un objectif important de réduire de 26%, d'ici 2050, la consommation d'énergie dans le secteur du 

bâtiment ; cela veut dire, jusqu'en 2030 un rythme de 52 000 logements rénovés par an, puis une 

augmentation de la vitesse de croisière à 50 000 logements rénovés par an ; 

- Structurer et développer une filière photovoltaïque déjà compétitive sur notre territoire, avec là 

aussi un cap important puisqu'il nous faut multiplier par 12 la puissance photovoltaïque installée ; 

- Développer l'éolien flottant et terrestre, en favorisant bien sûr l'acceptabilité des projets puisqu'en 

France, vous le savez, la durée d'émergence et d'exploitation des projets éoliens reste trop 

importante ; 

- Mobiliser la biomasse pour la production de gaz et de chaleur, en lien avec l'élaboration, en 

partenariat avec l'État, du futur Schéma régional Biomasse ; 

- Optimiser notre potentiel hydroélectrique -nous sommes la 2ème région en France de production 

d'hydroélectricité-, en conciliant bien sûr les usages de production d'énergie avec l'eau qui, vous le 

savez, est aussi un des sujets majeurs et nous élaborons une Stratégie régionale de gestion 

durable de la ressource en eau ; 

- Innover, pour être à l'avant-garde de la transition énergétique : une innovation technologique, 

sociale et financière. 

C'est une trajectoire qui a bien sûr de multiples bénéfices en termes de développement 

économique, de création d'emplois locaux, de réduction de la précarité énergétique, mais aussi de 

qualité de vie de nos habitants.  

C'est aussi une diminution de 80% des gaz à effet de serre d'origine énergétique et des polluants 

atmosphériques. 

Et c'est bien sûr une dynamique de réappropriation citoyenne : la transition énergétique et 

écologique recueille l'adhésion des citoyens, des élus locaux ; ce sont aussi des projets de 

territoire fédérateurs.  
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Dans cette délibération, nous vous proposons évidemment de poursuivre et de renforcer des 

dispositifs existants et qui ont été harmonisés sur le nouveau périmètre régional, en particulier en 

matière d'animation autour de l'efficacité énergétique et du développement des énergies 

renouvelables : le soutien aux Espaces "Info Énergie", aux Missions "Bois Énergie" et aux Centres 

de ressources du Bâtiment pour faire monter en compétences l'ensemble de nos entreprises et de 

nos artisans.  

Et, vous l'avez lu dans le rapport, nous lançons 10 grands chantiers pour mettre en œuvre cette 

feuille de route de Région à énergie positive : 

- autour du bâtiment, avec une généralisation des constructions "basse consommation" et le défi de 

la rénovation, j'en ai parlé, 

- c'est aussi un défi autour de la mobilité du futur, celle de l'après-pétrole : les déplacements 

représentent 38% de la facture énergétique de la région et nous aurons à la réduire de 60% à 

l'horizon 2050, avec bien sûr tout ce qui est transports collectifs, réduction des déplacements 

contraints, mobilité douce et aussi tout ce qui va permettre la transition et la mutation du modèle de 

production automobile, 

- c'est bien sûr la conciliation entre l'agriculture et les énergies renouvelables, non seulement en 

termes de réduction des consommations, mais aussi parce que l'agriculture est un secteur 

d'activité propice aux énergies renouvelables, que ce soit en installations photovoltaïques, mais 

aussi -nous en parlerons tout à l'heure- avec tous les projets de méthanisation, 

- le secteur de l'innovation, j'en ai parlé, avec en particulier tout ce qui tourne autour du stockage, 

de la transition numérique, mais aussi des nouveaux usages et donc des nouveaux services, 

- le solaire photovoltaïque, avec en particulier le développement de l'autoconsommation, 

- l'éolien flottant, avec un enjeu que je vous sais particulièrement cher, Monsieur le Président, avec 

deux fermes pilotes au large de Gruissan et du Barcarès-Leucate, avec bien sûr un enjeu 

d'acceptation et je tiens à saluer le travail remarquable effectué par le Parlement de la Mer pour 

accompagner les opérateurs sur ce projet -ce n'est pas simple-, et bien sûr un enjeu de 

structuration de filière industrielle, 

- autour de la formation : les études indiquent un potentiel d'emploi de 28 000 équivalents temps 

pleins à l'horizon 2020, avec bien sûr un enjeu de formation, d'adaptation et d'évolution des métiers 

autour des énergies renouvelables, de la maintenance ; en 2016, ce sont 4 200 personnes qui ont 

bénéficié de formations, 

- sur les territoires, c'est un enjeu de mobilisation, d'accompagnement en termes d'ingénierie, 

d'acceptation citoyenne et je peux vous dire le succès que rencontrent nos appels à projets de 

production d'énergies renouvelables et citoyennes ; les derniers lauréats ont été annoncés la 

semaine dernière et c'est toujours aussi un moment assez fédérateur, 

- mettre en œuvre cette transition, c'est innover aussi sur le plan du financement de cette transition 

énergétique en Occitanie, en mobilisant bien sûr le secteur bancaire, mais aussi d'autres outils 
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comme la valorisation des certificats d'énergie ou encore des pistes autour de la fiscalité ; je pense 

par exemple à la taxe poids lourd, 

- et c'est enfin, puisque la lutte contre le changement climatique est un enjeu international, c'est-à-

dire global, une dimension internationale avec des coopérations resserrées en direction des pays 

du Maghreb, mais aussi -vous l'avez lu dans le rapport- la signature d'une convention avec la 

Fondation "Alliance pour des solutions efficientes", dirigée par Bertrand PICCARD, qui nous 

permettra de mettre en relation des porteurs de solutions efficaces du monde entier pour pouvoir à 

la fois expérimenter, mais aussi répliquer ces initiatives.  

Pour mettre en œuvre cette feuille de route et conformément à la loi pour la transition énergétique, 

nous vous proposons de mettre en place un Service public régional de l'Énergie, au service des 

acteurs de la transition énergétique, avec 3 grandes missions : 

- une 1ère mission en direction des territoires, puisqu'être une Région à énergie positive c'est 

montrer notre capacité à embarquer, dans cet objectif et dans cette aventure, l'ensemble des 

territoires de la Région, avec des appuis autour des études de faisabilité, mais aussi des 

accompagnements financiers, 

- une 2ème mission pour accompagner les Plates-formes territoriales de la rénovation énergétique, 

avec en particulier un Centre de ressources qui permet de mutualiser les expériences, les moyens 

et de valoriser les solutions, et une nouvelle "brique", extrêmement importante pour nous et pour 

les ménages de la région, celle du tiers financement, c'est-à-dire la possibilité de prêter aux 

ménages les plus vulnérables le budget de la rénovation de leur logement, puisque le panier 

moyen d'une rénovation efficiente se situe entre 20 et 25 000 € ; il s'agira donc de prêter à ces 

ménages sur le long terme, à des taux extrêmement faibles, 

- enfin, une 3ème mission de Service public régional qui recouvre les investissements, la 

mobilisation d'investissements autour de projets d'énergies renouvelables, que ce soit sur des 

filières matures, des projets classiques ou encore des projets plus innovants dont le modèle 

économique n'est pas encore éprouvé et reste fragile, avec là aussi un accompagnement financier, 

puisque ce sont des produits financiers moins attractifs, autour de l'efficacité énergétique au sein 

de l'entreprise. Ce Service public régional sera délégué à l'Agence régionale de l'Énergie et du 

Climat, qui est en fin de préfiguration et sera installée début janvier 2018.  

Je vais à présent laisser la parole à Thierry COTELLE pour la présentation du périmètre, des 

missions et du montage de cette nouvelle Agence, mais auparavant je tiens vraiment à remercier 

les Services de la Direction de la Transition Énergétique et Écologique, le Service Énergie tout 

particulièrement pour le travail effectué. Je ne doute pas qu'à la lecture de ce rapport assez dense, 

vous avez pu mesurer leur engagement et leur professionnalisme. 

Je vous remercie.  

(Applaudissements) 

M. CODORNIOU 
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Merci Madame la Vice-présidente. Je voudrais également saluer l'exigence et la 

compétence que vous apportez à ce dossier, avant de passer la parole à Monsieur COTELLE ... 

 

M. COTELLE 

Mes chers collègues, bonjour. 

Je souhaite également remercier l'ensemble des acteurs pour leur travail pendant cette année 

puisque l'année dernière, en novembre 2016, nous votions ensemble, mes chers collègues, le 

lancement du projet de Région à énergie positive et notamment l'idée de monter une Agence 

régionale de l'Énergie et du Climat (AREC), dont vous m'avez donné la responsabilité de préfigurer 

le travail.  

Ce travail a donc été effectué sur une année, non seulement avec les Services de la Région, 

notamment la Direction de la Transition Énergétique que je voulais remercier de son implication et 

de sa mobilisation, mais également avec les différentes Agences déjà existantes sur les ex-

Régions Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon, à savoir les Agences COGEMIP, MPEI, LRA.  

Et bien sûr, ce travail a aussi été effectué en collaboration avec Agnès LANGEVINE, notre Vice-

présidente, avec laquelle nous avons bâti cet outil nécessaire pour pouvoir accompagner cet 

objectif, dont certains disaient hier que c'était un objectif très éloigné, que nous nous donnions des 

objectifs éloignés, mais faire de la politique, c'est aussi faire en sorte de tracer un certain nombre 

de conduites sur le long terme et, en même temps, de trouver les outils immédiatement afin 

d'enclencher et être au rendez-vous de cette ambition particulière et importante qui est de faire de 

notre Région, une Région à énergie positive.  

Nous avons donc élaboré et conclu, comme il est indiqué dans le rapport, la constitution de cette 

Agence, avec deux piliers ou deux outils principaux que seraient la constitution d'une Société 

Publique Locale (SPL) et d'une Société d'Économie Mixte (SEM) liées à l'AREC. 

La SPL est un outil d'ingénierie au service des territoires et des acteurs de la transition 

énergétique, avec des missions déjà développées par Agnès LANGEVINE, c'est-à-dire : 

- Accompagner et financer les projets d'efficacité énergétique et ceux de l'énergie renouvelable, 

notamment autour de l'ingénierie auprès des territoires, puisque nous devons aussi accompagner 

l'ensemble des acteurs locaux qui souhaiteraient avancer dans leur Plan Climat Air Énergie ou 

auraient la volonté de monter eux-mêmes des projets sur leurs propres territoires.  

- Une ingénierie pour le montage des projets citoyens : il ne vous a pas échappé que cet objectif de 

Région à énergie positive et de tout ce qui tourne autour de la notion de sauver le climat est un 

enjeu de plus en plus prégnant auprès de nos concitoyens et on voit émerger ici et là un certain 

nombre de projets citoyens qu'il est nécessaire d'accompagner, de façon à les mener au bout de 

leur ambition et de leur volonté de construire ces projets-là. 

- Une assistance à maîtrise d'ouvrage pour la rénovation des bâtiments publics, qui est 

évidemment un élément important, en lien aussi avec la future Agence régionale de la 

Construction, puisque l'originalité, la particularité est de pouvoir mener un travail transverse entre 
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les différentes Agences de la Région, notamment sur la partie construction, mais également sur la 

partie économique, j'y reviendrai tout à l'heure.  

- Un Centre de ressources pour les Plates-formes territoriales de la rénovation énergétique. 

- Enfin, Agnès LANGEVINE l'a évoqué, un outil de tiers financement pour la réalisation des travaux 

de rénovation énergétique : c'est un enjeu très important puisque sur les consommations d'énergie, 

plus de 40% sont liés aux bâtiments et nous avons l'objectif de rénover 52 000 logements par an 

jusqu'en 2030, puis 75 000 logements par an en 2050 ; tout cela reste dans les objectifs que nous 

nous sommes donnés, y compris au niveau national puisque l'objectif de rénovation de 500 000 

logements a été fixé au plan national. Vous voyez donc que la Région Occitanie prend une part 

active dans la rénovation énergétique des bâtiments.  

La SEM AREC, 2ème pilier, est un outil d'investissement dans les projets d'énergie renouvelable : 

- Un investissement dans le cadre de projets dits classiques, c'est-à-dire sur des filières déjà 

matures : on parlait tout à l'heure de la production d'énergie renouvelable dans l'éolien, la 

biomasse et le solaire.  

- Un investissement dans les projets citoyens : là aussi, un certain nombre de nos concitoyens 

cherchent à produire eux-mêmes leur électricité, ou en tous cas à être acteurs de la production 

énergétique ; nous sommes en capacité, avec cet outil, de pouvoir investir et donc de rentrer dans 

le capital des sociétés de projets que sont ces projets citoyens. 

- Un investissement dans les projets innovants, tout ce qui est démonstrateurs et technologies 

émergentes, de façon à montrer que la Région Occitanie fait aussi le pari des nouvelles 

technologies : nous sommes à l'aube d'une innovation très importante dans ces domaines-là, il 

nous faut donc les accompagner ; nous avons d'ailleurs déjà accompagné deux projets significatifs 

-dont parlait tout à l'heure Agnès LANGEVINE et auxquels je sais que notre Président Didier 

CODORNIOU est particulièrement attentif- : 
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 en matière d'éolien flottant, puisque lors d'ÉnerGaïa, nous avons signé l'entrée au capital 

de la Région dans le projet ÉolMed, ce qui nous permettra évidemment de participer à ce 

projet innovant et ensuite de le dupliquer là où il sera nécessaire de le faire, 

 et nous sommes également entrés au capital de la Société HyPort : là aussi, cela illustre le 

lien qui existe entre l'Agence régionale de l'Énergie et l'Agence régionale de 

Développement Économique dont nous parlerons tout à l'heure, pour démontrer qu'en 

associant le travail fait sur l'innovation et le travail que nous pourrons faire en termes 

d'investissement dans des projets particuliers, on arrive à mener des projets intéressants. 

HyPort est un projet lié à la mobilité sur les aéroports de Toulouse-Blagnac et de Tarbes, 

qui permettra en fait d'utiliser, pour un certain nombre de vecteurs de transport comme le 

bus ou les voitures, de l'hydrogène dans un écosystème bien particulier.  

Là aussi, nous démontrerons qu'il est possible d'utiliser d'autres sources d'énergie pour les 

mobilités classiques que nous trouvons dans ces écosystèmes que sont les aéroports, 

mais aussi demain les ports, puisque notre objectif est de travailler aussi sur d'autres 

territoires bien spécifiques.  

- Une activité liée à l'efficacité énergétique au sein d'entreprises : nous sommes de plus en plus 

sollicités par les entreprises du tertiaire et industrielles pour faire des économies d'énergie 

significatives et là aussi, nous sommes en capacité de pouvoir rentrer dans le capital de ces 

sociétés de projets, de façon à améliorer l'efficacité énergétique dans l'industrie, qui est aussi une 

source de consommations.  

Les investissements que nous avons déjà menés, parce que nous ne partons pas de rien, sont des 

investissements importants et qui ont déjà été établis sur l'ensemble du territoire de la Région 

Occitanie. Sachez que depuis quelques années, nous avons investi 9 M€ sur plus de 20 projets, 

représentant 120 M€ d'investissement global sur le territoire, pour 40 MW de production électrique.  

J'ai souhaité à cet égard vous montrer rapidement quelques réalisations de sociétés de projets, au 

capital desquelles la Région est rentrée, soit d'une manière minoritaire, soit d'une manière 

majoritaire, avec évidemment un panel très divers d'exemples et notamment les ombrières 

photovoltaïques … 
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Vous voyez : 

- au centre de la photo, Héliovale à Béziers : nous sommes rentrés au capital de la société qui a 

élaboré les ombrières de parking du stade de la Méditerranée,  

- Éstera à Boussens -panneaux photovoltaïques-, où nous sommes rentrés au capital d'une 

manière majoritaire, 

- des exemples de biomasse avec cogénération dans le Lauragais, 

- mais également des investissements en matière d'hydroélectricité, notamment au Moulin de Bias 

dans le Tarn-et-Garonne, où nous sommes propriétaires d'une centrale hydro-électrique.  

Ces investissements réalisés par la Région permettent en fait d'atteindre l'objectif de massification 

de production d'énergies renouvelables.  

À l'heure où l'on est de plus en plus sensibilisé aux problèmes du climat, je voulais faire référence à 

l'appel des 15 000 scientifiques qui alertent sur l'état de la planète, sur le fait que nous serions en 

passe de perdre la bataille des 2 degrés, à l'heure aussi où l'on s'aperçoit que les émissions de gaz 

à effet de serre ont recommencé à augmenter après une stagnation de 3 années, nous avons à 

notre niveau à relever un enjeu économique, un enjeu social et un enjeu environnemental sur cette 

transition énergétique ; transition énergétique que l'on pourrait donc qualifier de révolution, tout 

simplement parce qu'il n'y a pas simplement cet objectif de Région à énergie positive à atteindre, il 

y a aussi des comportements, des innovations qui vont rentrer en jeu, avec  constitution de filières 

notamment liées à l'emploi, sur lesquelles nous ne devons pas rater le rendez-vous.  

C'est la raison pour laquelle nous vous proposons donc d'acter la création de cette Agence, qui 

sera cet outil nous permettant d'accompagner les objectifs ambitieux que nous nous sommes fixés 

ensemble, dès la fin de l'année dernière. 
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Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

M. CODORNIOU     

Merci Monsieur COTELLE pour ce rapport également très complet.  

Avant de lancer le temps de discussion des groupes, juste deux ou trois éléments sur l'éolien 

flottant. N'en déplaise au Front National, ce sont des projets extrêmement structurels qui vont 

apporter, en matière de développement économique et énergétique, des centaines, voire des 

milliers d'emplois par la suite, une énergie propre avec les deux plates-formes et des 

investissements privés sur ces deux plates-formes estimés à 200 M€ pour chacune.  

Vous comprenez donc, au regard des retours attendus et des investissements, ce qui nous permet 

en même temps de lancer aussi le grand port de Port-la-Nouvelle, que ces enjeux sont 

considérables sur le plan de la Région, mais également sur le plan national. 

Je vous propose de démarrer le temps de parole des groupes avec, pour le groupe Nouveau 

Monde en Commun, Madame Fatma ADDA pour 4 minutes ... 

 

Mme ADDA         

Merci Monsieur le Président. 

Le vote de ce Scénario à énergie positive, qui concrétise un travail collaboratif de deux années 

entre les Services, les partenaires et plus de 120 experts, marque un tournant pour notre Région. 

Élu·e·s écologistes et apparentés, nous ne pouvons que nous féliciter du chemin pris par notre 

Collectivité. Chemin que nous savons semé d’embûches, tant les tenants du vieux monde des 

énergies fossiles peinent à abandonner leurs vieilles lunes.  

Ce chemin vers une Région à énergie positive impliquera une forte mobilisation citoyenne.  

Nous le constatons sur de nombreux territoires, les solutions imposées sans concertation 

provoquent irrémédiablement une réaction de méfiance.  

Les citoyen·ne·s sont prêt·e·s, bien avant même les décideurs politiques, à lancer la transformation 

écologique et énergétique, mais encore faut-il les associer à sa mise en œuvre.  

Notre Collectivité a conscience que rien ne se fera sans eux. Aussi, nous avons mis en place un 

soutien aux projets d'énergie renouvelable coopératifs et citoyens. Plus de 30 projets ont ainsi été 

accompagnés. Ce soutien est maintenu et sera renforcé avec la mise en place de l'Agence 

régionale de l'Énergie et du Climat.  

Partout sur nos territoires émergent des coopératives citoyennes, comme par exemple Fronticoop 

énergies citoyennes dans l'Hérault ou Citoy’enR sur l'aire Toulousaine, ou encore en milieu rural 

l'association énergie citoyenne Pays Portes de Gascogne dans le Gers, pour ne citer que ces trois. 

Nous n'en attendons donc pas moins de la part de l'État, bien que des décisions récentes 

destinées à recentrer le dispositif nous inquiètent.  

Ainsi, même si le Gouvernement a validé le mardi 14 novembre une enveloppe de 75 M€ dans le 
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projet de loi de finances rectificative 2018 pour accompagner les projets des Territoires à Énergie 

Positive pour la Croissance Verte (TEPCV), ce geste bienvenu reste insuffisant et ne respecte pas 

les engagements pris dans les conventions TEPCV.  

Les territoires n'ont à ce jour reçu aucune information officielle de la part de l'État concernant les 

enveloppes conservées ou pas.  

Les élus locaux ont débuté cette transformation des territoires avec des mobilisations financières 

importantes. Ils réclament à juste titre des certitudes sur le financement complémentaire, notre 

soutien pour les aider et nous les accompagnons. 

Nous disons aussi qu'il faut préparer dès maintenant l'après TEPCV, en assurant une continuité de 

moyens pour les Collectivités en améliorant les conditions de contractualisation avec l'État. 

Notre Collectivité est prête, les citoyen·ne·s le sont également.  

Pour que ce scénario devienne pleinement légitime sur les territoires, notre Collectivité devra aussi 

être exemplaire et cohérente dans ses choix. L'ensemble de nos politiques publiques doivent donc 

être pensées, évaluées, analysées au regard de cet objectif "Région à énergie positive".  

Élu·e·s écologistes et apparentés, nous le constatons : certains pans des actions de notre Région 

sont encore marqués du sceau d'une économie carbonée, avec notamment le soutien au transport 

aérien. Nous empruntons un chemin sur lequel il nous faudra laisser place prioritairement aux 

entreprises qui développent des activités de la transition écologique, qui mettent en place des 

démarches d'économie circulaire.  

Elu·e·s écologistes et apparentés, nous y sommes prêt·e·s et ce scénario nous conforte, nous le 

saluons. Les défis climatique et énergétique ne peuvent plus attendre.  

Merci beaucoup. 

(Applaudissements) 

 

M. CODORNIOU     

Merci Madame ADDA.  

La parole est à Monsieur AUDRIN pour le groupe Union des Élus de la Droite et du Centre, pour 5 

minutes ... 

 

 

 

M. AUDRIN        

Merci Monsieur le Président. 

La loi MAPAM désigne les Régions comme chefs de file dans les domaines du climat et de 

l'énergie. La loi pour la Transition Énergétique et la Croissance Verte renforce ce rôle et 

conformément à ce cadre législatif, la Région Occitanie Pyrénées-Méditerranée s'est engagée à 

devenir 1ère Région à énergie positive d'Europe en 2050, en fixant un double objectif :  

- diviser par 2 les consommations d'énergie par habitant, 
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- et multiplier par 3 la production d'énergies renouvelables.  

Tout acte de programmation ou de planification est fondé sur un volontarisme politique et 

réellement, c'en est un qui nous est proposé aujourd'hui, sur un sujet qui dépasse largement les 

clivages politiques puisqu'il s'agit ici de sauvegarder notre bien commun et de le transmettre aux 

générations futures. 

Au niveau national, nous constatons les incessantes révisions à la baisse des promesses du 

candidat MACRON en matière d'économie d'énergie et de développement des énergies 

renouvelables. Pour s'en convaincre, il ne se passe pas 1 mois sans que le Ministre en charge du 

secteur ne mange un morceau de son chapeau, en rognant sur des convictions pourtant chevillées 

de longue date. 

Au plan régional, gageons que tous ensemble nous parviendrons à surmonter les multiples 

contraintes d'une économie ouverte, concurrentielle et mondialisée.  

L'enthousiasme qui est le mien pour que notre Région atteigne l'objectif 2050 ne saurait néanmoins 

ignorer les objectifs chiffrés fixés par l'Exécutif.  

En effet, selon le scénario "Région à énergie positive", une baisse de 36% de la consommation 

d'énergie dans l'agriculture est prévue et dans le domaine des transports, il est préconisé une 

diminution de 61% des consommations d'énergie. Je voudrais ici mettre en garde contre toute 

forme d'utopie qui aurait un double inconvénient : décevoir nos concitoyens et décrédibiliser notre 

action. Pour autant, il convient de se garder de tout procès d'intention.  

Le rapport soumis à l'approbation de l'Assemblée plénière identifie d'abord 6 défis à relever et il me 

paraît intéressant notamment de massifier la rénovation énergétique des logements existants, ce 

qui constitue à mon sens une des premières priorités.  

Il faut structurer et développer une filière solaire photovoltaïque compétitive, capable de répondre 

aux défis énergétiques de demain et de préparer ainsi l'avenir de nos enfants.  

Vous proposez de développer l'éolien terrestre et flottant en favorisant l'acceptabilité des projets et 

nous l'approuvons.  

Mobiliser la biomasse est sans aucun doute une voie d'avenir pour la production de gaz et de 

chaleur renouvelables. 

Vous envisagez d'optimiser notre potentiel hydroélectrique en conciliant les différents usages de 

l'eau, mais prenez garde : l'eau est un bien précieux qu'il convient de préserver.  

Innover pour être à l'avant-garde de la transition énergétique est bien évidemment une priorité 

majeure que les membres de la Droite et du Centre soutiennent pleinement et encouragent 

vivement. L'écologie ne doit pas être un vulgaire enjeu partisan, c'est un enjeu ni de Droite, ni de 

Gauche, ni du Centre, mais un enjeu supérieur : l'avenir et la sauvegarde du genre humain et de 

son écosystème. Mes collègues et moi-même ne pouvons que nous réjouir de soutenir ces 6 

grands défis qui sont au cœur de la Stratégie régionale pour une transition énergétique ambitieuse 

en Occitanie. C'est à ce prix que la perspective de devenir la 1ère Région à énergie positive pourra 

devenir une réalité.  
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Le rapport énumère ensuite les 10 moyens qui seront mis en œuvre et il s'agit de 10 grands 

chantiers à lancer avant la fin du mandat. Nous les validons dans leur globalité, à savoir : 

- construire et rénover, pour des bâtiments économes en énergie et sobres en ressources, 

- promouvoir et développer la mobilité du futur, 

- concilier énergies renouvelables et développement agricole : c'est le sens dans lequel nous 

voudrions aller, 

- positionner l'Occitanie comme Région en pointe dans le domaine du solaire photovoltaïque sur le 

marché français et méditerranéen, 

- positionner notre Région comme leader sur l'éolien flottant en Europe, 

- soutenir la recherche régionale pour préparer les ruptures technologiques de demain, 

- adapter l'offre de formation pour préparer les métiers de demain, 

- financer l'économie de la transition énergétique par des dispositifs adaptés à fort effet levier, 

- accompagner les territoires pour une transition citoyenne et une meilleure acceptabilité des 

projets, 

- enfin, contribuer aux échanges internationaux dans la lutte contre le changement climatique et 

s'ouvrir sur le monde. 

Ce sont des projets qui nous intéressent, que nous validons et, vous l'aurez compris, nous 

voterons pour cette délibération. 

(Applaudissements) 

 

M. CODORNIOU     

Merci Monsieur AUDRIN.  

La parole est à Monsieur DAUBET pour les Radicaux de Gauche, pour 2 minutes … 

 

M. DAUBET        

Merci Monsieur le Président.  

Vous nous soumettez un document complet, bien structuré, porteur à la fois de réalisme politique 

et de volontarisme, et faire de l'Occitanie une Région à énergie positive à l'horizon 2050 est 

évidemment une ambition significative.  

Mon sentiment, Monsieur le Président, est que la transition énergétique est aujourd'hui en cours et 

que son principe au moins est acté et ne fait plus réellement problème. Je crois qu'elle va 

s'accélérer très rapidement et notamment à la faveur des politiques publiques d'incitation, comme 

celle que nous nous apprêtons à engager. 

La transition est en route, en marche -si j'ose dire- et elle devrait attirer les investisseurs privés. 

Il nous appartient désormais, aux côtés de tous les acteurs institutionnels, de veiller à ce qu'elle se 

déploie dans les meilleures conditions et le premier corollaire de cette transition sera la 

multiplication des infrastructures de production d'énergies renouvelables sur le territoire.  
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Un peu partout on va assister à l'éclosion d'éoliennes, de panneaux solaires, de méthaniseurs, le 

plus souvent à la faveur des opportunités économiques.  

Il faut donc que les Collectivités, y compris celles de rang inférieur au nôtre, soient en mesure 

d'aménager l'espace et de se doter d'un cadre réglementaire solide pour instruire les demandes 

d'autorisation de tous ces projets. Les documents d'urbanisme, dans leur grande majorité, ne sont 

pas prêts aujourd'hui à accueillir la transition énergétique. Les projets sont instruits au cas par cas, 

sans que l'on ait réellement mesuré tous les impacts paysagers, environnementaux, urbanistiques.  

Le rapport aborde largement la concertation et bien sûr c'est une nécessité pour rendre les projets 

acceptables, mais il faut également de la réglementation.  

Le deuxième point sur lequel j'attire votre attention, c'est l'importance d'assigner à la transition 

énergétique un objectif de prospérité des territoires. Favoriser les projets durables, ceux qui 

enrichissent le contexte local, qui créent de l'emploi, soutenir l'émergence de véritables filières 

capables d'assurer demain la maintenance des infrastructures, le recyclage des panneaux ou le 

stockage de l'énergie, voilà ce qui s'impose à nous. Il n'est pas imaginable que dans 20 ans, le sol 

d'Occitanie soit jonché de panneaux chinois obsolètes, impossibles à recycler.  

Enfin et j'en termine, soulignons l'impératif de travailler en réseau avec les Régions limitrophes, car 

l'acheminement de l'électricité ignore les frontières administratives … (Marteau) et l'enjeu d'une 

transition réussie sera la préservation de notre indépendance énergétique nationale.  

Gardons à l'esprit qu'au cœur de la transition énergétique … (Marteau), il y a la décentralisation et 

la privatisation de la production électrique. Notre futur Service régional devra donc inscrire son 

action dans un pilotage global et cohérent.  

Tels sont, Monsieur le Président, les éléments d'analyse sur lesquels il nous semblait utile d'attirer 

votre attention. Vous serez soutenu par les Radicaux dans votre démarche. 

 (Applaudissements) 

 

M. CODORNIOU     

Merci Monsieur DAUBET. La parole, pour le groupe Socialiste Républicain et Citoyen, est à 

Monsieur GILABERT pour 6 minutes … 

 

M. GILABERT      

Merci, Monsieur le Président, de me permettre de m'exprimer sur cette délibération que je 

considère majeure pour l'avenir de notre Région Occitanie.  

Mesdames et messieurs, chers collègues, 

L'énergie et sa domestication ont toujours été une préoccupation de l'humanité pour améliorer les 

conditions de vie. L'eau, le vent, le feu ont assisté les hommes et les femmes dans les usages 

énergétiques. L'ingéniosité dans la transformation de l'énergie a marqué des étapes importantes de 

progrès : le levier, la roue, les voiles des bateaux, les aubes des moulins, autant de découvertes 

qui on réduit notablement la pénibilité du travail à partir des énergies naturelles.  
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Oui, l'énergie est et reste un grand facteur du progrès.  

Aujourd'hui, l'histoire rattrape l'actualité pour cause de dérives sociales, économiques et 

environnementales, si j'en crois quelques chiffres :  

- la consommation d'énergie par habitant en France, qui est dans la moyenne européenne, est 

équivalente à 4,3 tonnes de pétrole par an et représente plus de 7% des dépenses des ménages, 

- le secteur économique comprend 55% de production sur le territoire grâce au nucléaire -ou à 

cause selon vos points de vue-, avec seulement 10% d'énergies renouvelables et 45% d'énergie, 

essentiellement fossile, sont importés, 

- les émissions de CO2 ont doublé depuis 1973, le réchauffement climatique dérive et on estime 

aujourd'hui à 48 000 le nombre de décès prématurés induits par les particules fines, 

- enfin, les réserves mondiales prouvées d'énergies non-renouvelables sont estimées à 90 ans de 

production au rythme actuel.  

On a cru que la planète était infinie, eh bien non, elle est un espace bel et bien fini. 

Il n'est pas trop tard pour réagir, mais il faut le faire tout de suite et de manière structurée. 

C'est bien l'objet du débat d'aujourd'hui et de la délibération très structurée qui nous est proposée 

avec un objectif, une stratégie, une organisation et un plan d'actions. Elle met en valeur l'immense 

potentiel en énergies naturelles et les atouts conjugués en Recherche et Développement dont 

notre région Occitanie dispose.  

Quel est cet objectif ? Nous devons construire la 1ère Région européenne à énergie positive.  

Mais qu'est-ce qu'un territoire à énergie positive ? C'est un périmètre dans lequel la production 

locale d'énergies renouvelables est supérieure à la consommation totale d'énergie ; cela peut être 

une habitation, un bâtiment, une entreprise, une zone commerciale, un aéroport, un port, un 

quartier et, par additions coordonnées, une Commune, une Communauté de communes, un 

Département, pour en arriver à la Région toute entière. Dans chacun de ces périmètres, il faut 

prendre en compte l'ensemble de la chaîne énergétique : la production, je devrais dire le captage 

de l'énergie, son stockage -élément important-, sa distribution et les usages, tous les usages.  

Et pour chaque maillon de la chaîne, il faut examiner les effets environnementaux ; c'est bien la 

notion de cycle de vie.  

Nous sommes dans une approche émanant du terrain, induisant de nouveaux modèles 

économiques qui doivent être accompagnés, quels que soient la taille et le lieu du projet.  

La Stratégie régionale, nous l'avons anticipée en matière d'innovation avec la feuille de route 

"Système énergétique durable et intelligent".  

La production d'énergies renouvelables peut s'appuyer sur cet immense potentiel, que chacun a 

déjà évoqué : le solaire photovoltaïque et le solaire chaleur, l'éolien marin, l'éolien terrestre, la 

biomasse, la géothermie, l'hydraulique déjà très en place. Nous savons que nous pourrons arriver 

à multiplier par 3 la production d'énergies renouvelables, avec un facteur 12 pour le photovoltaïque 

et 4 ou 5 pour l'éolien.  
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En parallèle, nous sommes en pointe sur la fonction "stockage d'énergie", notamment via le vecteur 

hydrogène qui va représenter près de 20% de l'énergie mondiale d'ici 30 ans. 

La Région est déjà labélisée "Territoire hydrogène" avec le projet HyPort sur Blagnac et Tarbes, et 

les groupes de travail qui regroupent les centres de recherche et les acteurs économiques sont 

déjà en place. La structuration de la filière de notre région est d'ailleurs citée en exemple aux plans 

national et européen ; j'ai pu l'apprécier lors de mon intervention à l'Assemblée générale de 

l'AFHYPAC, la semaine dernière à Saclay.  

Nous avançons en parallèle dans la fonction "distribution de l'énergie" : un partenariat a été signé 

avec les Syndicats départementaux d'énergie, qui s'est concrétisé la semaine passée par un 

partenariat que Madame la Présidente a signé avec le Groupe ENGIE sur le projet HyPort. 

Les usages de l'énergie : là, c'est le cœur de ce qui représente des gisements d'emplois et déjà 

notre Région accompagne de nombreux porteurs de projets, et travaille aussi sur la structuration 

de filières dans cet esprit ; quelques exemples : le projet PIPAA avec Safran, les drones de Delair-

Tech, le Businova de Safra à Albi, la convention avec le Centre de recherche Renault véhicules du 

futur, la structuration des filières bois, agroalimentaire, transport. 

Un autre marqueur important est l'accompagnement des économies d'énergie dans les bâtiments : 

l'éco-chèque, les aides aux bâtiments publics, les lycées, l'opération NoWatt.  

Mais il faudra aller plus loin avec des économies dans les mobilités et dans l'industrie pour 

atteindre 40% de baisse de consommation.  

L'accélération et la multiplication des projets et leur nécessaire pilotage pour atteindre l'objectif de 

Région à énergie positive nous obligent à inventer une organisation structurée pour bonifier et 

coordonner les actions de transition énergétique.  

Au-delà de 10 chantiers ambitieux, complémentaires et réalistes, vous nous proposez 2 outils 

opérationnels : l'Agence régionale de l'Énergie et du Climat comme opérateur et les Maisons de la 

Région comme relais locaux, au travers des développeurs de l'Agence Économique Régionale.  

Impulser, accompagner, mettre en relation les acteurs publics et privés, apporter l'information et les 

compétences dans les territoires, particulièrement les territoires ruraux, ce nouveau Service public 

régional de l'Énergie donne du sens à notre politique, à votre politique Madame la Présidente, ou 

Monsieur le Président qui la représente aujourd'hui.  

Je terminerai en soulignant la qualité et l'immense travail des Services dans le contenu et la 

structuration du texte que nous allons voter aujourd'hui.  

J'ai la chance de les côtoyer sur quelques dossiers et je partage avec eux l'enthousiasme d'un élu 

de projets au service de nos concitoyens. Le "penser global pour agir local" prend ici toute sa 

dimension au service de la noblesse de l'acte politique. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

M. CODORNIOU     
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Merci Monsieur GILABERT.  

Je passe la parole, pour le groupe Front National, à Monsieur DONADA pour 3 minutes …  

 

M. DONADA        

Madame le Président, 

Mes chers collègues, 

Mon intervention porte sur la transition énergétique. Il y a des points positifs dans ce texte et 

d'autres qui m'interrogent et m'inquiètent.  

Les programmes doivent être ambitieux certes, mais en même temps réalistes. 

Pour arriver à les rendre applicables, l'ensemble des personnes concernées doit adhérer à ces 

vues et ne pas les considérer comme utopiques.  

Vous prévoyez de diviser par 2 la consommation actuelle et de multiplier par 3 la production 

d'énergies renouvelables, en prenant en compte une augmentation de population de 24%. 

Le secteur du bâtiment représente 47% des consommations et vous envisagez une baisse de 26% 

d'ici 2050, soit une diminution réelle de 12,22%.  

Il faudrait augmenter la part de notre contribution sur certains axes. 

Les dépenses (?) sont très bien, mais coûtent très cher à réaliser. 83,7 M€ d'aides me paraissent 

insuffisants.  

L'éco-chèque est une bonne mesure, nous devrions encourager de façon plus importante les 

propriétaires privés, occupants ou bailleurs, par une subvention plus substantielle ; là aussi, 34 M€ 

me semblent insuffisants.  

Pour le photovoltaïque, je suis surpris par la politique que vous affichez concernant le soutien aux 

entreprises régionales du secteur. Je vous avais proposé, lors d'une précédente Plénière, un 

amendement pour protéger celles-ci contre une importation massive de panneaux chinois, avec un 

critère écologique de distance dans les cahiers des charges ; vous m'aviez répondu que cela n'était 

pas possible. De plus, n'oublions pas que le delta entre puissance installée et production réelle est 

très important pour le photovoltaïque, comme pour l'éolien, sources d'énergie qui ne pourront 

jamais être intégrées complètement dans le mix énergétique. 

L'hydroélectrique est-il enfin pris en compte dans vos calculs ? Nous sommes très favorables à 

cette énergie propre. Il serait utile de refaire fonctionner éventuellement, avec des moyens 

modernes, des centaines de tous petits barrages sur les biefs des anciens moulins. 

Pour la biomasse, une multiplication par 57 de la production, ce n'est plus ambitieux Madame le 

Président, c'est du rêve ! Mais le principe est bon. 

Pour les financements, là, chose plus interrogative : pouvez-vous me préciser ce que vous 

entendez par "mobiliser la fiscalité régionale afin d'encourager la transition" ? Quelle redevance 

comptez-vous augmenter ? La carte grise par exemple ? Les automobilistes pourront apprécier 

éventuellement ! 



21 
PV Assemblée Plénière du Jeudi 21/12/2017 - Sténotypie in extenso 
 

Pour les certificats d'économie d'énergie, il faudra absolument border cela. N'oublions pas les 

scandales des dernières années concernant la fraude à la TVA sur ces certificats et les procès en 

cours. 

Pour la transformation de la SPL ARPE, nous attendons avec impatience la publication du bilan 

2017, en espérant que celui-ci sera positif. 

Concernant la convention de partenariat avec l'Alliance mondiale pour les solutions efficientes, 

nous considérons qu'il n'est pas du ressort de la Région de signer ce type de document, mais à 

l'État stratège de le faire éventuellement. 

De plus, bien qu'ayant une grande confiance en Bertrand PICCARD, aérostier de grand renom, je 

m'inquiète Madame la Présidente pour votre participation à un tour du monde pour promouvoir le 

catalogue des mesures. Ce tour du monde durera-t-il 80 jours ?...  

Madame la Présidente, avec Julien SANCHEZ, dont je suis l'un des adjoints à Beaucaire, nous 

avons, de l'autre côté du Rhône, Tarascon … (Marteau) dont le héros mondialement connu est 

Tartarin, célèbre pour ses exagérations. J'ai bien peur que cette volonté de transition énergétique, 

par ailleurs très louable, ne soit qu'une tartarinade de plus !  

Bien que la démarche nous paraisse bonne, face à ces imprécisions, notre groupe s'abstiendra sur 

ce vote.  

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

M. CODORNIOU     

La parole est à Madame GUINLE, pour 2 minutes ... 

 

Mme GUINLE       

Comme rappelé dans le rapport, l'objectif de notre Région de devenir la 1ère Région 

d'Europe à énergie positive à l'horizon 2050 est certes ambitieux, mais réaliste et réalisable, et 

nous partageons la nécessité de mener dès aujourd'hui des actions volontaristes afin de lutter 

efficacement contre le changement et le dérèglement climatiques.  

Cependant, je désire revenir sur quelques points précis de ce rapport.  

En ce qui concerne le logement, que ce soit en matière de réhabilitation ou de construction, il est 

nécessaire et important de prioriser et de conditionner la participation et l'intervention de la Région 

sur des projets à destination des populations les plus fragiles.  

Quant à l'éco-chèque logement pour les particuliers, la réflexion sur son évolution devra permettre 

de le rendre plus accessible au plus grand nombre et en faire un véritable levier attractif et incitatif. 

Le développement du solaire et de l'éolien flottant devra répondre aussi au besoin de ré-

industrialisation de notre région, car écologie et industrie ne sont pas incompatibles.  

Il devra être l'occasion de structurer de nouvelles filières industrielles, créatrices d'emplois locaux, 

non-délocalisables et productifs.  
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Le soutien à la recherche devra certes cibler l'évolution des systèmes énergétiques et de la 

mobilité, mais aussi prioriser : 

- la problématique du stockage, avec un soutien fort à la filière hydrogène qui ouvre de 

nombreuses perspectives,  

- et la problématique de la nature des matériaux utilisés et de leur fin de vie ; en effet, la 

structuration d'une filière "économie circulaire" devient incontournable et la réflexion sur l'après 

devra être incluse dans tout projet.  

Sur la question du financement de l'économie de la transition, il nous faudra être attentifs et 

vigilants sur les protocoles conclus avec le secteur bancaire, afin que la "finance verte" ne 

devienne pas une nouvelle niche lucrative, avec ses travers néfastes.  

Certes, le chantier qui s'ouvre à nous est énorme, mais les missions attribuées à l'Agence 

régionale de l'Énergie et du Climat devraient permettre d'atteindre l'objectif initial de 1ère Région 

d'Europe à énergie positive. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

M. CODORNIOU     

Merci Madame GUINLE. La parole est à Madame NOVARETTI pour 2 minutes ... 

 

Mme NOVARETTI    

Monsieur le Président, 

Mes chers collègues, 

La transition énergétique doit être mise en œuvre pour que l'Occitanie devienne la 1ère Région à 

énergie positive en 2050. C'est notre responsabilité, notre devoir et cela doit aussi devenir une 

préoccupation quotidienne des français. De plus, c'est une réponse concrète à plusieurs enjeux. 

Dans de nombreux secteurs comme le bâtiment, les transports, l'industrie, l'agriculture, les besoins 

d'investissement créeraient une relance de l'économie. 

C'est aussi un atout pour l'attractivité de notre territoire, car il tend à attirer des entreprises 

sensibles à la question de la transition énergétique.  

C'est donc bénéfique pour le tissu économique.  

L'isolation thermique des bâtiments publics, des bâtiments privés et des foyers baisserait la facture 

énergétique et améliorerait le pouvoir d'achat. Les personnes aux revenus modestes sont bien 

conscientes que leurs factures de chauffage représentent une part non-négligeable de leurs 

charges ; c'est un critère inévitable à intégrer dans la maîtrise d'ouvrage des logements sociaux, 

par exemple.  

Les besoins de main d'œuvre en ingénierie, en manutention dans le tertiaire boosteraient l'emploi. 

La transition énergétique réduirait considérablement le besoin d'importation de ressources et donc 

réduirait ainsi la pollution.  
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Notre santé et notre qualité de vie seraient, elles aussi, améliorées par l'intermédiaire de nos 

conditions de logement, par la réduction des émissions polluantes, par une diminution des risques 

d'accidents industriels.  

S'il est un domaine sur lequel nous devons nous pencher significativement, c'est celui de la 

recherche et de l'innovation. Nous devons encourager ce secteur afin de trouver des solutions pour 

améliorer le stockage de l'énergie, les performances des batteries, l'efficacité des réseaux. 

Il est possible de créer une véritable révolution, non pas industrielle mais énergétique.  

La science et la technologie doivent encore trouver et proposer des alternatives et des solutions. 

Nous devons les accompagner dans leurs recherches. Les enjeux du développement durable 

doivent nous permettre de faire de la transition écologique une opportunité économique et sociale 

pouvant contribuer à améliorer la qualité de vie de nos concitoyens.  

Le groupe des Radicaux de Gauche souhaite, pour notre région et au-delà, que l'écologie soit le 

cœur d'une société de progrès et le moteur de l'économie de demain.  

Notre Région, qui regroupe à elle seule tout ce que peut représenter un pays comme la France, 

doit s'inscrire dans un projet d'exemplarité … (Marteau) 

Nous voterons bien évidemment pour ce rapport.  

J'avais espéré qu'une unanimité de vote se dégage ... 

 

M. CODORNIOU 

Merci de conclure ! 

 

Mme NOVARETTI    

… Sur ces enjeux essentiels pour nos générations futures, mais apparemment il n'en sera 

rien puisque le groupe FN souhaite s'abstenir sur ce rapport.  

Je le déplore pour le futur de toute notre jeunesse.  

(Applaudissements) 

M. CODORNIOU     

Merci Madame NOVARETTI.  

Je demande à Madame LANGEVINE de bien vouloir répondre à vos questions. 

 

Mme LANGEVINE    

Madame NOVARETTI, nous aurons l'unanimité des gens de progrès, donc c'est largement 

suffisant ! (Exclamations - Applaudissements) Et je me réjouis particulièrement de cette 

convergence des enthousiasmes pour les citoyens de notre région, mais aussi pour l'avenir des 

générations futures. Vous savez -cela a été rappelé par Thierry COTELLE- l'urgence climatique, 

puisque nous savons d'ores et déjà que nous ne pourrons malheureusement pas contenir la 

hausse à 2 degrés.  

Je voulais répondre à Monsieur AUDRIN, mais je ne le vois plus, donc tant pis, je le ferai en "off".  
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Il a attiré notre vigilance sur l'objectif en termes de mobilité, c'est vrai qu'une réduction de 60% est 

un gap extrêmement important, mais ces hypothèses ont été validées par un groupe d'experts et 

s'alignent aussi sur un scénario ADEME. Il n'est donc pas du tout irréaliste, d'autant plus que nous 

savons que la filière automobile est en pleine mutation, voire même en révolution et que c'est dans 

ce secteur-là que nous aurons une mutation technologique, mais aussi en termes d'usages.  

Sur l'hydroélectricité, deuxième point qu'il a soulevé, effectivement nous devons concilier cela -je 

l'ai rappelé- avec la démarche H2O 2030, c'est-à-dire avec l'un des effets du changement 

climatique : la diminution des ressources en eau. Donc effectivement, il ne s'agit pas de construire 

de nouveaux grands barrages, mais bien d'assurer la modernisation des infrastructures déjà 

existantes. Nous avons aussi un levier pour accompagner les projets de petite hydroélectricité ; ce 

n'est pas simple puisque nous devons bien articuler les enjeux hydroélectriques aux enjeux de 

continuité écologique et donc de préservation de la biodiversité, mais c'est un chantier que nous 

mènerons en lien avec la future Agence régionale de Biodiversité. 

Plus globalement, j'ai oublié de l'évoquer tout à l'heure, nous aurons une étude des impacts 

socioéconomiques du scénario de la trajectoire, ce qui nous permettra de bien dimensionner et de 

bien cibler les leviers financiers que nous aurons à mettre en œuvre pour l'accompagnement des 

entreprises, mais aussi des territoires. 

A été soulevée aussi, par Monsieur DAUBET, la question de l'aménagement du territoire et donc 

d'une contrainte réglementaire. Bertrand PICCARD, à l'occasion de la Conférence d'ÉnerGaïa, 

nous disait que nous changeons -c'est malheureusement une donnée humaine-, soit parce que 

nous y sommes contraints, par une crise ou par des contraintes réglementaires, soit parce que 

nous y trouvons un gain personnel. Nous allons donc essayer de concilier les deux. 

C'est la raison pour laquelle cette trajectoire, cette feuille de route pour une Région à énergie 

positive constituera le volet "Air Climat Énergie" du futur SRADDET, ce qui nous permettra aussi de 

soumettre ce scénario à l'autorisation environnementale globale qui sera attachée à ce Schéma 

régional d'Aménagement du Territoire. 

Pour les leviers fiscaux, vous le savez, la Présidente -comme sa Majorité- a toujours affiché son 

ouverture et sa "candidature" à la mise en œuvre sur son territoire d'une redevance poids lourds 

pour le transit international. Le cadre de cette taxe poids lourds a été remonté au niveau national, 

un travail commun est effectué par les Services de la Région et le Ministère et d'ores et déjà, nous 

savons que des pistes permettront de mettre en place cette taxe poids lourds dans le cadre des 

conclusions des Assises de la Mobilité. Nous suivons donc ce chantier de très près.  

Pour conclure, je vous remercie pour votre soutien et votre enthousiasme à placer la Région sur 

cette trajectoire. 

 

M. CODORNIOU     

Merci Madame la Vice-présidente. 
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Je vous propose de passer maintenant au vote sur le rapport "Pour une Région à énergie positive, 

Accélérer la transition énergétique en Occitanie". Le vote est ouvert ... (Vote électronique) 

Le vote est clos. Résultat (158 votants) : 

- Pour : 119 (SRC : 50, PRG : 16, NMeC : 25, UEDC : 26, NI : 2) 

- Abstention : 39 (FN : 39). 

Le rapport (2017/AP-DEC/03) est adopté. 

(Applaudissements) 

Nous en venons au Rapport d'initiatives de la Commission 7 sur la méthanisation et c'est le 

Président du Bureau de l'Assemblée, Gérard ONESTA, qui nous le présente ... 

 

M. ONESTA 

Merci Monsieur le Président. 

Notre rapporteure, Kathy WERSINGER, va disposer de 10 minutes pour vous présenter ce rapport 

d'initiatives. Il me revient de souligner le fait que c'est la première fois qu'arrive en Plénière un 

rapport d'initiatives, qui vient donc de l'Assemblée délibérante et pas directement issu de l'Exécutif.  

Je vous rappelle que nous sommes la seule Région à nous être dotés de ce dispositif qui permet à 

chacun d'entre vous, qu'il soit de la Majorité ou de l'Opposition, de s'exprimer sur un sujet qui lui 

paraît d'importance, en essayant bien évidemment de convaincre ses collègues, car ce sont des 

rapports qui doivent passer par le prisme des Commissions sectorielles. 

Il y a en fait deux façons de permettre à un rapport d'initiatives d'arriver jusqu'en Plénière, comme 

nous allons le faire avec ce rapport sur la méthanisation : 

- d'abord au sein d'une Commission : il suffit que les membres d'une Commission, à l'instigation 

d'un de leurs membres ou d'un membre extérieur -je vais y revenir-, décident que sur tel sujet ou 

tel sujet, la Région gagnerait à approfondir ses connaissances, voire à disposer d'un nouveau 

dispositif, 

- mais également les groupes politiques, en tant que tels, disposent d'un "droit de tirage" en 

fonction de la taille de leur groupe et jusqu'à maintenant, aucun groupe politique ne s'est saisi de 

cet outil également unique en France pour enrichir nos débats ; je me permets de le signaler. 

Si vous voulez devenir rapporteur ou rapporteure d'un rapport d'initiatives, tout d'abord le 

Règlement ne vous impose pas d'être forcément membre de la Commission qui est connexe à ce 

sujet ; c'est vrai que c'est plus simple, mais le hasard de la composition des Commissions fait 

parfois qu'un sujet qui vous intéresse n'est pas dans la Commission dans laquelle vous êtes censé 

représenter votre groupe. Donc rien ne s'y oppose, il faudra simplement bien évidemment, dans 

ces cas-là, que la Commission qui a compétence accepte votre rapport, mais le principe est plutôt 

celui de la bienveillance, que de vouloir bloquer les initiatives à tous coups.  

Donc premier obstacle, qui n'en est pas un : si vous avez l'idée d'un rapport sur un sujet particulier, 

même si vous n'êtes pas membre de la Commission qui semble la plus à même de répondre sur le 
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fond, n'hésitez pas à vous rapprocher de cette Commission, c'est une opportunité qui vous sera 

ouverte.  

Deuxième remarque, que beaucoup de collègues ont fait remonter : il y a des velléités d'écrire des 

rapports, mais parfois -et cela peut se comprendre, surtout après la fusion des Régions- on ne sait 

pas exactement quels sont les dispositifs existants, le background juridique en Languedoc-

Roussillon ou en Midi-Pyrénées, ce que dit le Droit national en la matière, les compétences exactes 

de la Région, le Droit européen, etc., etc. Cela peut rebuter un collègue de se lancer face à une 

page blanche.  

Mais là aussi, nous tenons à vous rassurer : si jamais vous avez des velléités de travailler un sujet, 

vous ne serez pas seul et vous pourrez bien évidemment vous appuyer sur les Services qui sont à 

votre disposition ; je vous rappelle que chaque Commission peut également demander, à raison de 

deux fois par an, des études.  

Donc si une étude peut vous permettre de mieux connaître un sujet, avant même de lancer un 

rapport d'initiatives, vous pouvez en faire la demande. 

Tout cela pour vous encourager, que vous soyez de la Majorité ou de l'Opposition, à vous saisir de 

cet outil qui, je le redis, est unique en France.  

Ces points étant rappelés, j'ai le grand plaisir de donner la parole à la 1ère rapporteure qui va 

pouvoir présenter un rapport d'initiatives dans une Région française.  

Kathy WERSINGER, vous avez 10 minutes ... 

 

 

 

 

 

2017/AP-DEC/04 - Rapport d'initiatives sur la méthanisation 

Mme WERSINGER    

Monsieur le Président, 

Chers collègues, 

Mesdames et messieurs, bonjour à toutes et tous. 

Ce rapport d'initiatives a pour objectif de reconsidérer le cadre dans lequel peut s'effectuer 

l'attribution de subventions pour la création d'une unité de méthanisation.  

Dans la concrétisation de la transition énergétique, le développement de la méthanisation permet 

de réduire notre dépendance aux énergies fossiles, notre empreinte carbone, tout en favorisant 

l'économie circulaire, dans l'idée que nos déchets deviennent nos ressources.  

La méthanisation peut permettre aux agriculteurs et agricultrices de devenir producteurs et 

productrices d'énergie et d'engrais en valorisant les matières organiques agricoles.  

Qu'est-ce que la méthanisation ? C'est un processus naturel biologique de dégradation de la 

matière organique en l'absence d'oxygène. C'est une mise en œuvre intentionnelle au sein d'un 
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méthaniseur qui, à partir de déchets organiques, va conduire à une production de biogaz et d'un 

résidu appelé le digestat. Le méthaniseur fonctionne comme un système digestif. 

Le gaz produit est un mélange de différents gaz, majoritairement du méthane (CH4) et du dioxyde 

de carbone (CO2). Sa production doit être stable, il peut être stocké et peut satisfaire tous les 

besoins énergétiques sous forme de chaleur, d'électricité, de gaz et de carburant. 

Que peut-on méthaniser ? Les déjections animales, les résidus agricoles, les matières végétales, 

les bio-déchets issus d'industries agro-alimentaires, des ménages, de la restauration, de la grande 

distribution et les boues d'épuration d'eaux urbaines ou industrielles. 

Le potentiel méthanogène est variable selon les substrats. Par exemple, 12 m3 pour 1 tonne de 

lisier de porcs, contre 350 m3 pour 1 tonne de tourteaux de colza. 

Il existe plusieurs types de méthanisation : à la ferme, en regroupement agricole, agro-industrielle 

ou territoriale, dans les stations d'épuration, dans les installations de stockage des déchets non-

dangereux -les ISDND- et par la collecte des ordures ménagères.  

Quelles sont les étapes ? 

1- la collecte des différents déchets et leur stockage, 

2- la méthanisation qui consiste en leur fermentation, car chauffés pendant 1 à 2 mois, puis à 

l'évacuation du biogaz et au stockage du digestat, 

3- la transformation du biogaz par épuration et injection au réseau, ou par cogénération et 

production de chaleur et d'électricité, ou par combustion.  

En France, il existe environ 500 unités de méthanisation, dont plus de la moitié à la ferme et 

l'objectif du Plan national EMAA -Énergie Méthanisation Autonomie Azote- vise à l'installation de 

1 000 unités en 2020. 

En Occitanie, une cinquantaine d'unités de méthanisation sont en fonctionnement et une vingtaine 

de projets sont à l'étude. 
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Le biogaz ne représente qu'à peine 3% de notre production nationale d'énergies renouvelables, 

0,05% de notre consommation et n'a pas vocation à devenir prépondérant dans le bilan 

énergétique.  

La méthanisation présente un véritable intérêt dans la mesure où elle se trouve au carrefour de 

plusieurs enjeux économiques et environnementaux : 

- la production d'énergies renouvelables et locales amène l'autonomie énergétique ou un revenu 

supplémentaire par la revente,  

- la récupération et la valorisation locale des déchets organiques est une alternative au traitement 

actuel par incinération et enfouissement, 

- l'obtention d'un digestat d'un bon potentiel agronomique, notamment en azote, entraîne une 

diminution de l'utilisation des engrais minéraux de synthèse,  

- l'amélioration des pratiques et donc de la préservation de l'environnement par une meilleure 

hygiène des stabulations et une réduction de la dépendance aux antibiotiques, 

- la réduction des émissions de gaz à effet de serre du fait de la récupération du méthane, au lieu 

de son émission sauvage et donc la lutte contre le dérèglement climatique, 

- le maillage des territoires et la création d'emplois locaux pérennes, pour un projet cohérent 

intégrant le développement durable et les circuits courts.  

Il reste néanmoins des points non-négligeables de vigilance, car réussir l'acceptabilité et donc la 

réussite du projet, c'est aussi : 

- la garantie de la sécurité des installations, 

- la bonne localisation du site par rapport aux habitations, 

- le trafic routier à limiter et à optimiser au maximum, 

- la surveillance des risques sanitaires par le retour au sol des digestats,  
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- le choix des plans d'épandage, en préférant des terres argileuses et en limitant, voire en évitant 

les terres perméables et sableuses, ainsi que les zones vulnérables comme les zones quartziques, 

- la préservation de la qualité des sols et de la ressource en eau. 

Concrètement, ces réflexions ont abouti à l'élaboration d'un cahier des charges pour les futur·e·s 

porteurs et porteuses de projets, avec des exigences et des recommandations.  

Pour les exigences : 

- de l'information, de la concertation au moment de l'émergence du projet et tout au long de sa 

réalisation et de son existence, avec des actions de communication comme des réunions 

publiques, des journées portes ouvertes, 

- de la cohérence avec les projets régionaux comme le Plan régional de Prévention et de Gestion 

des Déchets -PRPGD-, le Schéma régional de l'Aménagement, du Développement durable et de 

l'Égalité des Territoires -SRADDET-, la Stratégie H2O 2030, la Transition Écologique et 

Énergétique, 

- des retombées économiques locales importantes grâce à l'accompagnement, l'ingénierie, la 

construction,  

- l'ouverture des financements aux Collectivités, aux citoyen·ne·s, limités à 40% pour un 

investisseur, 

- la réalisation d'une étude de faisabilité par un bureau d'études, ainsi qu'une d'intégration 

paysagère, 

- un projet économique rentable, 

- la mise en place d'un suivi quant au fonctionnement technique et économique, mais aussi quant à 

la préservation de la qualité de l'eau, de l'air et des sols, ainsi qu'un bilan des émissions de gaz à 

effet de serre et des économies d'énergie, 

- un plan d'approvisionnement sécurisé de qualité, de proximité et constant sur l'année, 

- des surfaces d'épandage disponibles.  

Pour les recommandations : 

- la distance entre l'unité et les habitations, et entre l'unité et les gisements, 

- le dimensionnement du projet, 

- un engagement pour une réelle amélioration des pratiques agricoles, avec moins d'intrants 

azotés, moins d'herbicides et de pesticides, voire une reconversion en agriculture biologique, 

- une réorientation du plan cultural sur plusieurs années, vers des cultures moins consommatrices 

d'eau, 

- une valorisation efficace de l'énergie, comme la réinjection au réseau.  

En conclusion, la méthanisation est une réelle alternative aux énergies fossiles, car elle est 

renouvelable, moins polluante et offre un débouché intéressant dans le secteur des transports.  

Elle doit être un tremplin vers une agriculture respectueuse de l'environnement, vers des élevages 

extensifs tenant compte du bien-être animal et vers une réappropriation territoriale de la production 

d'énergie.  
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Je finirai en remerciant les Services pour leur travail passé et à venir, et tout particulièrement Lionel 

BARTHE, avec qui j'ai pu élaborer ce rapport d'initiatives dans la confiance, la compréhension et 

par des échanges les plus constructifs possibles.  

Ce rapport d'initiatives sera par la suite décliné sous forme d'un appel à projets par les Services et 

revisité périodiquement en vue de son amélioration.  

Tout en demandant beaucoup de travail, de visites, de rencontres, de lectures, de discussions, 

c'est un outil très intéressant et une expérience très enrichissante, et je vous invite toutes est tous 

à en faire bon usage ! 

(Applaudissements) 

 

M. ONESTA         

Merci beaucoup Kathy WERSINGER.  

Nous en venons maintenant aux interventions au nom des groupes politiques, avec tout d'abord, 

pour l'UEDC, Monsieur Jean-François AUDRIN pour 2 minutes … 

 

M. AUDRIN        

Merci Monsieur le Président. 

Mesdames et messieurs les conseillers régionaux, chers collègues, 

En préambule, je tiens à saluer l'esprit de synthèse et la clarté qui ont présidé à la rédaction de ce 

rapport d'initiatives. Il s'agit d'un document qui énonce les atouts de ce mode de valorisation 

organique des déchets permettant la production d'énergie -chaleur, électricité, gaz et carburant-, 

constitué de 5 chapitres :  

- qu'est-ce que la méthanisation ? 

- l'état des lieux, 

- la méthanisation, une filière prometteuse avec des avantages nombreux, 

- des réticences à désamorcer, 

- et la mise en œuvre d'un cahier des charges. 

Pour rappel, la méthanisation est la dégradation de la matière organique par fermentation en 

l'absence d'oxygène, donc dans des conditions anaérobies et qui, dans un digesteur fermé, produit 

du biogaz, de la chaleur et un résidu appelé digestat. En fait, le méthaniseur fonctionne comme un 

système digestif. Le biogaz obtenu est ensuite soit brûlé directement en chaudière, soit transformé 

sur place pour produire de l'électricité et du gaz. 

Le biogaz récolté à partir de la méthanisation a plusieurs avantages : sa production est stable et 

régulière, il peut être stocké et peut satisfaire tous les besoins énergétiques : chaleur, électricité, 

gaz et carburant. 

La méthanisation répond donc à un objectif de valorisation organique des déchets, tout en 

permettant la production d'énergie et en favorisant leur retour au sol. 
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Le document présente l'avantage de mettre en lumière le potentiel d'une filière en devenir, sans 

pour autant masquer la nécessité de maîtriser de nombreux paramètres. 

Ce rapport dit d'initiatives, au sens du Règlement intérieur de l'Assemblée, n'est finalement qu'une 

synthèse de nombreuses contributions déjà disponibles en la matière ; il peut être assimilé à un 

guide méthodologique listant les préalables indispensables à la réalisation des unités de 

méthanisation et à leur exploitation.  

Aussi, le groupe UEDC, à la lumière des nombreux avantages que présente la méthanisation en 

termes environnemental, agricole, énergétique, économique et territorial, ne peut que souscrire à 

ce projet. 

Je vous remercie.   

(Applaudissements) 

 

M. ONESTA         

Merci beaucoup.  

Pour le groupe Nouveau Monde en Commun, nous avons deux inscrits : Monsieur Guilhem 

SERIEYS tout d'abord, pour 1,5 minute ... 

 

M. SERIEYS       

Merci.  

Ce rapport d'initiatives sur la méthanisation est le bienvenu et je remercie les auteurs, les Services, 

les élus et en particulier Kathy pour ce travail important. 

Je pense que nous sommes tous favorables à la méthanisation, mais la question qu'il faut se poser 

c'est : quelle méthanisation ? Il ne faudrait pas tomber dans un schéma de pensée qui serait "la 

valorisation est vertueuse, donc la méthanisation est vertueuse"...  

Je rappelle que l'origine de ce rapport était une discussion sur la décision contestée de 

participation de la Région, à hauteur de 2,5 M€, concernant un projet d'usine de méthanisation à 

Gramat et je pense sans doute utile que la Région rencontre les acteurs de ce projet et les 

opposants pour discuter, y compris sur la base du contenu de ce rapport.  

Le rapport indique par exemple que "la méthanisation permet un traitement des déchets 

organiques à une échelle plus locale". Or, à Gramat, on sait que des déchets font près de 100 

kilomètres, venant par exemple de l'abattoir de Montauban. Il me semble que l'on peut faire mieux 

en termes de raccourcissement des distances de transport des déchets. 

Le rapport souligne également, sur la question des boues des stations d'épuration, que "la 

présence de molécules pharmaceutiques ou chimiques devrait rendre leur épandage à proscrire". 

On pourrait donc demander à Gramat de ne pas traiter les boues des stations d'épuration, ou en 

tous cas de ne pas les épandre. 

Par ailleurs, le rapport fait peut-être un petit peu l'impasse sur la question du type de digestats 

issus de la méthanisation et du type de sols sur lesquels il faut les épandre. On sait que dans le Lot 
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se situe un terrain karstique … (Marteau) qui pose des difficultés pour les couches inférieures et il 

me semble important que sur la base des principes généraux établis par ce rapport, on puisse avoir 

un œil très attentif pour discuter du contenu de cette usine de méthanisation de Gramat. 

Je vous remercie. 

 

M. ONESTA         

Merci beaucoup Monsieur SERIEYS. Madame VESENTINI pour 1 minute ... 

 

Mme VESENTINI    

Merci. 

Je tiens à mon tour à saluer le travail effectué dans ce rapport d'initiatives et souhaite formuler, 

comme Guilhem SERIEYS, quelques interrogations.  

Sur le plan économique, agricole et énergétique, les avantages de la méthanisation en font un 

élément incontournable de notre politique environnementale.  

Cependant, comme cela est pointé dans le rapport, les réticences sont aussi nombreuses et les 

inquiétudes du public ne peuvent être ignorées.  

À juste titre, le rapport préconise un travail important de communication et d'information afin de 

désamorcer certaines de ces réticences.  

Il est également important de parler de la qualité des terres, Guilhem l'a évoqué.  

Je tenais aussi à réaffirmer l'importance pour notre Collectivité d'être attentive aux résultats 

d'analyses qui nous seront transmis par l'État et on sait très bien que les populations locales le 

seront.  

Le développement de projets de méthanisation ne devrait se faire qu'à la condition d'assurer la 

protection du droit au sol, comme le disait Guilhem. En vue des conséquences dramatiques que 

pourrait avoir un épandage à grande échelle, il est légitime de s'interroger sur la viabilité de 

certains projets. 

Je vous remercie. 

 

M. ONESTA         

Merci beaucoup. Nous avons terminé avec les orateurs des groupes, donc la rapporteure 

peut réagir et ensuite, l'Exécutif pourra conclure avant le vote. 

Mme WERSINGER    

Effectivement, je vais réagir !  

Je propose tout d'abord, maintenant que le rapport d'initiatives est terminé, que l'on fasse une 

rencontre avec les porteur·e·s du projet de Gramat. 

Et par rapport aux sols, effectivement les plans d'épandage sur des sols sensibles n'apparaissent 

que dans les critères d'appréciation, je vais donc rencontrer les Services pour accorder plus 
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d'importance à ces plans d'épandage et faire en sorte peut-être que ce soit dans les critères 

d'éligibilité, dans les exigences.  

Voilà ce que je réponds aux interventions qui ont été faites.   

 

M. ONESTA         

Merci. Est-ce que quelqu'un de l'Exécutif souhaite apporter un commentaire, un éclairage ? 

 

Mme LANGEVINE    

Oui, mais je voudrais laisser la parole à Christian ASSAF qui avait demandé à intervenir au 

nom du groupe ... 

 

M. ONESTA         

Il n'était pas dans ma liste, mais si personne ne s'y oppose ... 

 

M. ASSAF  

Juste, Monsieur le Président du Bureau de l'Assemblée, pour vous informer que le groupe 

SRC tient à saluer formellement ce rapport d'initiatives et Madame WERSINGER, et que sur le 

fond nous voterons avec enthousiasme ce rapport ! 

(Applaudissements) 

 

M. ONESTA         

Merci. Madame LANGEVINE … 

 

Mme LANGEVINE    

Je voulais à mon tour saluer la qualité du travail effectué par Kathy WERSINGER. 

C'est effectivement un dossier complexe sur le plan technique, mais aussi assez sensible puisque, 

cela a été rappelé par deux intervenants, certains projets inquiètent les populations et méritent un 

suivi particulier sur les plans d'épandage et les éventuels impacts sur la qualité des eaux 

souterraines, en particulier dans le karst puisque nous savons que ce sont des zones 

particulièrement vulnérables, mais aussi difficiles d'accès pour avoir des points de mesures assez 

concluants. Mais nous formalisons un partenariat très fort avec le Parc des Grands Causses et le 

Conseil Départemental pour, en complément du suivi réglementaire assuré par l'État, avoir 

vraiment un suivi resserré des impacts et de la qualité des eaux souterraines.  

Je voulais juste rappeler que dans le cadre du Plan de gestion et de réduction des déchets, nous 

avons acté ensemble deux axes ... (Apartés) Excusez-moi, merci … Ça, c'est des trucs de mecs 

qui parlent ! (Applaudissements - Brouhaha) 
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Je disais donc que nous avons acté ensemble deux axes majeurs de ce futur Plan régional, à 

savoir : bien sûr une articulation forte avec l'économie circulaire, mais aussi un objectif de retour au 

sol de la matière organique pour limiter les intrants et pesticides.  

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

M. CODORNIOU     

Merci Madame la Vice-présidente. 

Je vous propose maintenant de passer au vote sur le Rapport d'initiatives sur la méthanisation. 

Le vote est ouvert … (Vote électronique) Le vote est clos. Résultat (152 votants) : 

- Pour : 109 : (SRC : 47, PRG : 16, NMeC : 21, UEDC : 23, NI : 2) 

- Abstention : 43 (NMeC : 4 -SERIEYS, SELLIN, MARTIN, HOANG NGOC-, FN : 39). 

Le rapport (2017/AP-DEC/04) est adopté. 

(Applaudissements)  

Nous poursuivons avec l'examen des Rapports hors module et tout d'abord du Rapport 11 relatif 

à l'avenant n°5 à la Convention de délégation de service public pour l'exploitation de la plate-forme 

aéroportuaire de l'Aéroport de Carcassonne Sud de France. 

 

2017/AP-DEC/11 - Schéma Régional des Transports et des Communications - Stratégie 

          régionale des aéroports - Programme de soutien aux aéroports régionaux 

          Aéroport de Carcassonne Sud de France : Avenant n°5 à la convention de 

          délégation de service public pour l'exploitation de la plate-forme 

          aéroportuaire  

M. CODORNIOU 

Un rapide historique : c'est un aéroport qui a été transféré par l'État à la Région en 2007, 

qui a été exploité par la CCI jusqu'en 2011. Après une procédure de mise en concurrence, il avait 

été attribué à Transdev une DSP d'une durée de 7 ans et cette DSP arrive à échéance le 30 avril 

2018. 

Comme vous le savez, nous sommes dans l'organisation de la Stratégie aéroportuaire et compte 

tenu des retombées économiques, nous avons ces derniers mois sillonné l'ensemble des 10 

aéroports et donc, même si cela ne rentre pas dans le cadre de la délibération, il est toujours 

intéressant de connaître ces éléments : ces 10 aéroports représentent 11,7 millions de passagers, 

sur le plan économique ils pèsent 3,633 Milliards d'euros et les dépenses réalisées par les 

passagers représentent 1,3 Milliard d'euros pour notre région. 

Pour en revenir à la délibération, vous l'avez compris, on est là uniquement sur le renouvellement 

de la DSP de l'aéroport de Carcassonne. 

Il est prévu une intervention de Monsieur ROSSIGNOL ... Pas d'intervention ? 

Je vous propose donc de voter sur le Rapport 11. Le vote est ouvert ... (Vote électronique) 
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Le vote est clos. Résultat (154 votants) : 

- Pour : 113 (SRC : 48, PRG : 16, NMeC : 21, UEDC : 26, NI : 2) 

- Contre : 40 (NMeC : 2 -SERIEYS, HOANG NGOC-, FN : 38) 

- Abstention : 1 (NMeC : 1 -SELLIN-). 

Le rapport (2017/AP-DEC/11) est adopté. 

Nous passons aux Rapports RH et c'est Claire FITA qui nous rejoint pour une présentation, en 5 

minutes, de l'ensemble des rapports sur l'action sociale, le régime indemnitaire, le règlement du 

temps de travail, le tableau des emplois et la gratification des stagiaires. 

Madame FITA … 

 

2017/AP-DEC/12 - Ressources humaines - Développement d'une Gestion prévisionnelle des 

          emplois et des compétences - Action sociale 

2017/AP-DEC/13 - Ressources humaines - Développement d'une Gestion prévisionnelle des 

          emplois et des compétences - Régime indemnitaire 

2017/AP-DEC/14 - Ressources humaines - Développement d'une Gestion prévisionnelle des 

          emplois et des compétences - Règlement du temps de travail 

2017/AP-DEC/15 - Ressources humaines - Développement d'une Gestion prévisionnelle des  

         emplois et des compétences - Tableau des emplois 

2017/AP-DEC/16 - Ressources humaines - Développement d'une Gestion prévisionnelle des  

               emplois et des compétences - Gratification des stagiaires 

Mme FITA         

Merci beaucoup Monsieur le Président. 

Chers collègues, en effet plusieurs rapports sur les ressources humaines.  

Quelques mots tout d'abord pour vous redonner le contexte qui légitime que nous délibérions avant 

la fin de l'année 2017 : étant une nouvelle Région fusionnée, la loi NOTRe impose à notre 

Collectivité d'harmoniser l'ensemble de nos politiques régionales et les politiques sur les 

ressources humaines en font bien entendu partie. Il existait de fortes disparités entre nos deux 

anciennes Collectivités et il était donc obligatoire, avant le 31 décembre 2017, que nous délibérions 

pour harmoniser l'ensemble de ces dispositifs.  

Bien sûr, l'ensemble de ces décisions que nous vous proposons ont été le fruit d'un dialogue social 

très soutenu. L'ensemble des organisations syndicales et les Services des Ressources Humaines 

ont été très mobilisés depuis le début du mandat, mais particulièrement sur cette année 2017 où se 

sont tenues plus de 50 réunions pour aboutir à cette proposition et aboutir surtout à des avis 

largement favorables, avec une large majorité de l'ensemble des Instances du personnel sur les 

rapports qui vous sont présentés aujourd'hui.  

Je vous rappelle les engagements pris par la Présidente et qui bien entendu sont tenus dans ces 

rapports : 
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- le fait qu'il n'y ait pas de mobilités forcées de nos agents, au vu du nouveau contexte de notre 

Région fusionnée, 

- le respect de l'équilibre territorial qui, c'est vrai, était une inquiétude pour nos agents et a donc fait 

l'objet d'une vigilance très importante, 

- un alignement par le haut du régime indemnitaire, 

- une action sociale unique, parce qu'il y avait des différences entre agents du siège et agents des 

lycées, la Présidente avait donc donné comme lettre de mission d'avoir une action sociale unique 

pour tous les agents de la Collectivité, 

- et bien entendu le respect des obligations légales et réglementaires, notamment en matière de 

temps de travail.  

Je tiens donc vraiment à saluer le gros travail qui a été effectué et la qualité de la concertation qui 

a été menée.  

Pour évoquer les trois sujets principaux de cette harmonisation, quelques mots tout d'abord sur le 

Régime indemnitaire.  

Dès le mois d'octobre 2016, l'harmonisation par le haut du régime indemnitaire des catégories B et 

C avait déjà été mise en œuvre et nous vous proposons la poursuite de cette harmonisation par le 

haut.  

Dans le budget que vous avez voté hier, en 2018 cela représente une enveloppe de 3,7 M€, en 

vous rappelant qu'en 2017 nous étions à plus de 5 M€. C'est donc un effort très significatif que fait 

la Collectivité pour la rémunération de ses agents, mais qui est à la hauteur du travail effectué. 

Pour ce qui est de l'Action sociale, là aussi les engagements sont bien sûr tenus : 

- l'harmonisation par le haut de l'ensemble des prestations, 

- les modalités d'organisation de cette action sociale ont été validées, avec la future mise en place 

d'un Comité d'action sociale ; les travaux vont se mener sur 2018 et il sera véritablement mis en 

œuvre à partir de 2019. 

Il est prévu un échelonnement de la mise en œuvre entre 2018 et 2019 : dès 2018 par exemple, les 

tickets restaurant, pour l'ensemble des personnels qui le souhaitent, vont être mis en place ; cela 

n'existait pas, par exemple, dans les lycées. 

Sur le budget 2018, 1,8 M€ sera donc consacré à ces suppléments d'action sociale qui vous sont 

proposés.  

Sur le Temps de travail, qui a donné lieu à de nombreux et très riches débats parce qu'en effet, 

des décisions difficiles devaient être prises, donc oui il y a bien une mise en conformité par rapport 

au cadre légal et réglementaire, mais avec la prise en compte, dans le temps de travail effectif, 

d'un certain nombre de choses qui ne l'étaient pas auparavant et qui, notamment du fait de la 

fusion, apparaissaient, par exemple : 

- pour les agents des sièges de Toulouse et Montpellier, les déplacements -qui se sont bien sûr 

multipliés- sont maintenant pris en compte comme un temps de travail effectif, 
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- de la même façon, dans les lycées, des éléments comme par exemple le temps d'habillage, de 

déshabillage, de douche, mais aussi le temps consacré aux instances, que ce soit les conseils 

d'administration ou toute autre réunion se déroulant dans le cadre des Établissements scolaires, 

sont maintenant considérés comme du temps de travail effectif. 

Donc, vous le voyez, une vigilance très importante apportée aux conditions de travail et aux 

aménagements les plus favorables pour nos agents. 

Au-delà des obligations qui étaient les nôtres sur l'harmonisation, objet des trois premiers rapports, 

je voudrais aussi attirer votre attention sur le Tableau des emplois qui vous est proposé, où vous 

pouvez constater la poursuite des transferts de compétences, qui sont très importants dans ce 

tableau des emplois. Au budget 2018, 7 M€ correspondent à ces transferts de personnels, avec 

notamment le transfert de la compétence "transports".  

Mais vous constatez aussi, dans ce tableau des emplois, notre politique volontariste dans les 

lycées, avec des recrutements qui vous sont proposés. Dans ce contexte, nous regrettons 

fortement la fin des contrats aidés dans nos Établissements scolaires, qui met surtout en grandes 

difficultés de nombreuses Collectivités. Nous, Région, nous vous proposons de recruter des 

titulaires pour compenser cette diminution d'effectif dans nos lycées, qui n'est pas supportable pour 

nos Établissements scolaires.  

Vous voyez, je crois, que notre Présidente a tenu ses engagements dans tout ce qui vous est 

proposé et nous démontrons que nous sommes une Collectivité qui s'engage pour défendre le 

Service public régional, son attractivité, ses fonctionnaires et surtout son efficacité. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

M. CODORNIOU     

Merci Madame FITA. Nous passons à l'intervention de l'Union des Élus de Droite et du 

Centre, Madame POUCHELON pour 5 minutes ... 

 

Mme POUCHELON         

Monsieur le Vice-président merci. 

Chers collègues, 

7 153 emplois en Occitanie, c'est le nouveau record historique !  

La France est pointée du doigt régulièrement, par rapport à ses partenaires européens, pour son 

niveau parmi les plus élevés de dépense publique, en grande partie lié au nombre de 

fonctionnaires. La fonction publique territoriale y prend une grande part.  

C'est dans la fonction publique territoriale que les recrutements ont été les plus importants ces 

dernières années, en augmentation d'un quart en 10 ans. C'est 370 600 agents supplémentaires, 

seulement un tiers pour transfert de compétences de l'État. 

En 2014, plus de 15 900 agents territoriaux ont été recrutés.  
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Le temps de travail est un élément capital. Sans parler bien sûr de rétablir les 39 heures dans la 

fonction publique, ce qui permettrait mécaniquement de récupérer un nombre important 

d'équivalents temps plein (ETP), la Cour des Comptes a largement critiqué la gestion de la durée 

du travail dans la fonction publique territoriale. Tout particulièrement dans le rapport de la Chambre 

Régionale de Midi-Pyrénées qui note que les agents ne travaillent qu'environ 1 556 heures, au lieu 

des 1 607 légales.  

La normalisation que vous mettez en place est donc une bonne chose à plusieurs titres.  

Tout d'abord vis-à-vis des salariés du privé qui ne comprennent pas que des agents, qui ont 

l'avantage de la garantie de l'emploi et d'une retraite avantageuse, puissent également bénéficier 

d'une telle tolérance sur les heures travaillées.  

Ce devrait être surtout une bonne chose pour la bonne gestion de notre Collectivité, puisque le 

rétablissement des 1 607 heures travaillées par an est évalué par la Chambre Régionale des 

Comptes et uniquement pour Midi-Pyrénées à 98 ETP. C'est donc un nombre important d'ETP que 

l'on peut dégager avec cette simple mesure. 

On aurait donc pu s'attendre à ce que cette mesure, associée à la fusion des Régions et donc à 

une meilleure organisation mutualisée, permette de réduire les effectifs. Il n'en est rien, 

puisqu'aucun plan de réduction des effectifs n'est mis en place, qui aurait pu consister à ne pas 

remplacer une proportion des départs en retraite. 

Mais pire encore, vous venez de le dire Madame FITA, les recrutements enregistrent une 

accélération spectaculaire des embauches nettes, sous prétexte de remplacer les emplois aidés ou 

d'améliorer la qualité de certains services. Ces contrats aidés étaient, vous le savez, des contrats 

non qualifiés, créés pour la plupart de toutes pièces pour aider Monsieur HOLLANDE à inverser la 

courbe du chômage ... (Exclamations) Je ne peux croire que nos agents, formés et compétents, ne 

puissent pallier ces départs et que cela nécessite des embauches supplémentaires : 204 en tout, 

dont 94 hors transfert de compétences. 

Concernant le régime indemnitaire applicable en janvier 2018, vous avez fait le choix de 

l'harmoniser par le haut, ce qui va entraîner une hausse très significative des charges de 

personnel : + 4,7%, hors transfert de compétences.  

Le dispositif est d'une complexité extrême et va nécessiter la mobilisation permanente de 

nombreux agents.  

Par ailleurs, aucune mesure dans ce régime ne prévoit une modulation en fonction de 

l'absentéisme, alors que la prime d'assiduité est supprimée pour les nouveaux contrats.  

Ce taux d'absentéisme est également signalé par la Cour des Comptes. On peut donc s'attendre à 

ce que les absences soient toujours plus élevées dans la fonction publique territoriale qu'elles ne le 

sont dans le secteur privé, ce qui est encore une anomalie qui coûte très cher à notre Collectivité.  

Je crains que cette gestion des ressources humaines ne dégrade durablement les dépenses de 

fonctionnement et donc les comptes de notre Collectivité. C'est une gestion irresponsable qui aura 

des conséquences à très long terme sur les finances de notre Région.  
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La Direction générale des Collectivités locales, dans son rapport, nous dit que les dépenses de 

fonctionnement ont augmenté de 21,7%, alors que les dépenses d'investissement n'augmentent 

que de 4,5% ; les charges de personnel augmentent de 5,4% en 2017 par rapport à 2016. 

Pendant ce temps, notre Région pointe au 2ème rang des Régions de France en termes de 

chômage : 11,2%, le taux de pauvreté reste supérieur au taux national : 16,7%, versus 14,3%. 

Ce dont notre Région a besoin, c'est d'emplois productifs. Nous sommes au 11ème rang des 

Régions de France en termes d'emplois productifs. 

Ce n'est pas en accélérant la politique d'embauches de vos prédécesseurs que vous permettrez le 

dynamisme économique de notre Région, bien au contraire. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

M. CODORNIOU     

Merci Madame POUCHELON.  

Je passe la parole, pour le groupe Nouveau Monde en Commun, à Myriam MARTIN pour 2 

minutes ... 

 

Mme MARTIN       

Merci Monsieur le Vice-président. 

J'interviens sur la question qui va nous être posée de la réduction du temps de travail, ou plus 

exactement de l'augmentation du temps de travail ; je dis "réduction du temps de travail" parce que 

depuis toujours c'est un vrai marqueur de Gauche et un combat de toute la Gauche, politique et 

syndicale, une lutte longue et âpre pour améliorer les conditions de travail des salariés et permettre 

aux travailleurs de se reposer, de faire autre chose que de travailler, comme s'engager, mener des 

activités culturelles et sportives. 

C'est donc un vieux débat et c'est aussi le reflet d'une question très importante, celle de la société 

que nous voulons.  

Depuis la loi Aubry et la réduction du temps de travail, l'offensive de la Droite et des Libéraux pour 

revenir sur cet acquis qui, je le disais, correspond à un vrai projet de société pour le progrès social 

et humain, cette offensive est à l'œuvre. 

Aussi est-il absolument inconcevable et inacceptable que dans notre Région, avec cette Majorité, 

on augmente le temps de travail de tous les agents, qu'il s'agisse des agents des sites ou des 

agents régionaux des lycées, dont on vante en plus sans arrêt le dévouement, l'engagement, le 

travail sérieux dans l'accomplissement des missions de service public. 

Alors, pour récompenser ce travail que l'on vante sans cesse et notamment dans cette Assemblée, 

ces missions de service public qui sont réalisées avec efficacité, on augmente le temps de travail. 

C'est un joli cadeau de Noël … C'est "travailler plus pour gagner moins", ce n'est pas sérieux ! 
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Je voudrais rappeler combien, dans le cadre de la fusion, tous les agents -quels qu'ils soient- se 

sont investis.  

Je voudrais aussi rappeler que dans les lycées, les agents, qui sont à 80% des femmes, effectuent 

des travaux particulièrement difficiles, quand par exemple il s'agit tous les jours de soulever des 

centaines de chaises pour rendre propres les salles de cours.  

Et je voudrais dire aussi qu'absolument rien n'oblige la Région à proposer cette délibération, rien 

ne l'obligeait à le faire, il n'y a pas de loi pour cela ; il y a des accords qui datent de 2001, qui ne 

sont pas caducs et qui sont ceux qui ont été signés dans toutes les Collectivités. 

Ce n'est pas la Cour des Comptes qui oblige à revenir sur la question du temps de travail, ce n'est 

pas vrai, c'est une imposture que de raconter cela ! (Marteau) 

Aussi, et je m'adresse là à tous les élus de progrès qu'il y a dans cette salle -et il y en a beaucoup-, 

si nous voulons être fidèles à nos engagements de toujours, c'est-à-dire travailler moins pour 

travailler mieux et pour travailler tous, je vous invite à voter contre cette augmentation du temps de 

travail qui est un véritable recul social. 

(Applaudissements) 

 

M. CODORNIOU     

Merci Madame MARTIN. La parole est à Monsieur Nicolas COSSANGE pour 2,5 minutes ... 

 

M. COSSANGE      

Merci Monsieur le Vice-président. 

J'interviens en remplacement de Patrick CASES qui est ce matin aux obsèques des victimes du 

dramatique accident de Millas et qui m'a chargé d'intervenir à sa place. 

Les élus Communistes et apparentés du groupe Nouveau Monde en Commun ont été très attentifs 

à la situation créée par l'augmentation du temps de travail des ASG et ARL, ils sont intervenus 

dans les réunions institutionnelles pour demander et obtenir des compensations.  

La mobilisation des agents et les discussions entre les Organisations représentatives et 

l'Administration ont permis des avancées, certes techniques mais que nous souhaitons souligner.  

La loi NOTRe, que nous avons combattue à juste titre, impose que la Région délibère avant le 31 

décembre sur le règlement du temps de travail appliqué aux agents de la Collectivité.  

Depuis la genèse de cette loi, nous portons nationalement notre opposition et nous sommes 

d'ailleurs confortés pour continuer à la porter. J'en profite au passage pour rappeler à Madame 

POUCHELON que son parti, quand il était au pouvoir, est celui qui, entre autres, nous a imposé 

cette loi et que dans ce cadre, on ne peut que se féliciter que la Région continue à embaucher.  

Face à l'objectif national de démantèlement programmé des Services publics de proximité, nous 

sommes toujours restés vigilants et avons systématiquement milité pour le maintien de leur 

présence sur l'ensemble du territoire. Conscients des dangers de l'application de cette loi au niveau 

régional, nous nous sommes mobilisés pour en réduire au maximum les atteintes au personnel de 
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la Région. Cela ne pouvait pas se faire sans un véritable dialogue social de qualité, auquel nous 

avons également participé de notre place d'élus. Ces réunions de travail, pour avancer sur des 

solutions négociées entre l'Administration et les Organisations syndicales représentatives, 

n'obèrent en aucun cas le contrôle qu'il faudra mener dans quelques mois afin d'en mesurer les 

conséquences concrètes pour les agents. 

Bien entendu, notre sensibilité va dans le sens de la réduction du temps de travail, nous nous 

battons pour les 32 heures et, je le redis, nous serons des plus vigilants pour que les ajustements, 

notamment concernant la pénibilité, se traduisent concrètement et équitablement pour les agents, 

quels que soient leur grade et leur affectation.  

C'est pourquoi nous avons fait le choix de nous abstenir, qui signifie avant tout notre hostilité à 

cette loi mortifère, ultra-libérale, dévastatrice pour les Services publics nationaux et locaux, mais 

une abstention qui traduit néanmoins notre satisfaction à la réalisation de la concertation qui a 

permis : 

- une harmonisation par le haut des régimes indemnitaires,  

- une augmentation des prestations d'action sociale, 

- la création d'emplois statutaires, 

- la mise en place de compensations, 

- la clarification des notions de temps de travail effectif, d'amplitude et de récupération.  

Loin du débat autour de la nature prescriptive ou consultative de la Chambre Régionale des 

Comptes, nous maintenons que nous, élus Communistes et apparentés, cherchons avant tout à 

être utiles à la population. 

Je vous remercie. 

 

M. CODORNIOU     

Merci Monsieur COSSANGE. La parole est à Madame BOURGUET pour 2 minutes ... 

Mme BOURGUET     

Je salue nos décisions, qui sont le fruit d'un vrai dialogue social.  

Les groupes de travail relatifs aux conditions d'emploi ont fait l’objet de plus de 50 réunions.  

Des engagements ont été pris tels que : pas de mobilité forcée, respect de l'équilibre territorial, 

alignement par le haut du régime indemnitaire, action sociale unique pour l'ensemble des agents. 

Le but est d'atteindre l'équité, d'apporter un soutien aux plus bas revenus, de reconnaître la qualité 

du travail accompli.  

Concernant le temps de travail, nous avions l'obligation de nous mettre en conformité avec la durée 

annuelle fixée à 1 607 heures.  

Dans le cadre des négociations, il a été choisi de ne pas toucher aux jours de congés et RTT, mais 

plutôt d'augmenter le temps de travail journalier, soit 9 minutes de plus par jour pour les agents des 

services généraux et 12 minutes pour les agents des lycées.  
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Même s'il a été trouvé des compensations -ainsi, par exemple, les heures avant 6h ou après 19h 

compteront pour 1h20-, nous sommes conscients de la pénibilité du travail des ARL et nous 

devrons être à leur écoute. 

Il est vrai que quelques Régions ont choisi le maintien d'un temps de travail inférieur à la durée 

légale. Mais à y regarder de près, nos accords présentent de très nombreuses avancées pour nos 

agents. 

Concernant le Régime indemnitaire, la Région Occitanie consent des efforts financiers très 

importants en faveur de ses agents : 

- harmonisation par le haut du régime indemnitaire pour l’ensemble des personnels, 

- prise en compte de particularités telles que les déplacements fréquents ou le travail sur deux 

sites. 

Pour défendre le Service public, il faut être irréprochable sur l'application et le respect des 

obligations légales. C'est cela qui nous permettra de défendre avec encore plus de force la 

Fonction publique et la mise en place de l'ensemble des mesures … (Marteau) relatives au 

personnel de la Région que nous voulons généreuses, reconnaissantes du travail accompli et 

équitables pour tous.  

Merci. 

(Applaudissements) 

 

M. CODORNIOU     

Merci Madame BOURGUET. Des éléments de réponse Madame FITA ?... 

 

 

 

 

Mme FITA     

Merci Monsieur le Président.  

Pour revenir tout d'abord sur ce que Madame POUCHELON a évoqué concernant le nombre de 

fonctionnaires et la relation avec l'augmentation des dépenses de fonctionnement, c'est un débat 

que je pensais avoir éclairé hier, mais ce n'est pas grave, on va recommencer : nous sommes en 

effet sur une augmentation significative de nos dépenses de fonctionnement, avec un nombre de 

fonctionnaires qui augmente, sur des montants très importants, en lien notamment -je l'ai dit hier- 

avec les transferts de compétences. Et, je vous l'ai redit dans ma présentation, dans le budget 

2018 nous sommes à plus de 7 M€, donc de nouveaux fonctionnaires qui intègrent les Services de 

la Région, qui étaient auparavant dans les Services des Départements et qui sont en effet des 

effectifs en plus.  

Au-delà des transferts de compétences, comme je l'ai également dit hier, nous sommes aussi 

Autorité de gestion des fonds européens : plus de 500 M€ apparaissent dans notre budget et, de la 
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même façon, le Plan national en faveur de la Formation, décliné par le précédent Gouvernement, a 

augmenté de manière très significative nos dépenses de fonctionnement.  

Je vous l'ai dit hier, entre les budgets de 2015 consolidés des deux Collectivités et notre budget 

2018, plus de 1 Milliard d'euros de dépenses supplémentaires, avec bien entendu sa part 

d'augmentation de dépenses de fonctionnement, mais il faut comparer ce qui est comparable et à 

périmètre constant, nos dépenses de fonctionnement augmentent de 1,5% par an, conformément à 

l'engagement que nous avions pris. 

Derrière vos propos, je pense qu'il y a une vraie divergence sur le Service public et le fait que le 

Service public doit être assumé par des fonctionnaires. Je pense qu'il faut dire véritablement quel 

est le fond de divergence et ne pas déguiser cela par des recrutements outranciers que nous 

réaliserions. 

 

Mme POUCHELON         

Non, Madame FITA, ne dites pas cela … 

Mme FITA 

Excusez-moi Madame POUCHELON, je termine. 

Mme POUCHELON 

Oui, mais là vous dites des contre-vérités. 

M. CODORNIOU 

 Vous n'avez pas la parole. 

 

 

 

 

Mme FITA         

Je vous ai écoutée et je souhaite poursuivre, s'il vous plaît.  

Ce qui me gêne, c'est la tonalité "anti-fonctionnaires" que j'ai perçue dans vos propos ... 

  (Protestations - Applaudissements) 

Nous tenons à réaffirmer que défendre le Service public, c'est d'abord défendre ce statut de 

fonctionnaire et donc assumer le fait que nos missions régionales, le cœur de nos missions 

régionales doit être effectué par des fonctionnaires.  

Donc oui, quand nous le pouvons, quand nous le pensons stratégique, ce sont des fonctionnaires 

que nous souhaitons recruter. Deux exemples très rapidement :  

- Nous avions des services de restauration de lycées qui étaient assumés par des sociétés privées, 

donc pas par des fonctionnaires, eh bien nous avons choisi de ré-internaliser ces services de 

restauration, parce que c'est le cœur de nos missions régionales.  

(Applaudissements) 
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- De la même façon, c'est ce que nous proposons dans ce tableau des emplois et dans le budget 

2018, s'agissant des salariés de droit privé qui travaillaient dans nos Maisons communes Emploi-

Formation côté Ouest -puisque ce sont des dispositifs qui n'existaient pas côté Est-, dont les 

missions sont au cœur de nos compétences régionales : la formation professionnelle, l'orientation 

des demandeurs d'emploi, ces personnels vont intégrer les Maisons de la Région et nous leur 

proposons, alors qu'ils étaient salariés de droit privé, de devenir fonctionnaires territoriaux de notre 

belle Collectivité qu'est la Région Occitanie.  

(Applaudissements) 

Voilà ce que nous considérons être la défense du Service public. 

Et véritablement, je m'excuse d'insister mais je vous assure que le travail qui a été mené sur cette 

année 2017, notamment par les Services des Ressources Humaines, est un travail qui se fait plutôt 

sur un mandat. Nous avons, contraints par la loi … Et là, je veux répondre aussi à la question de 

Madame MARTIN sur le fait que nous ne serions pas obligés : nous avons l'obligation de délibérer, 

c'est la loi NOTRe qui nous l'impose.  

Ensuite bien entendu, vous l'avez vu, chaque Région a des propositions différentes, la nôtre étant 

par exemple, sur le régime indemnitaire, celle d'une harmonisation par le haut, ce que ne font pas 

les autres Régions ! Je tiens à le préciser.  

Sur les autres questions qui ont été évoquées, Monsieur COSSANGE vous parliez d'une 

nécessaire évaluation, nous en avons en effet tout à fait conscience et depuis le début du mandat, 

des groupes ont travaillé et des études ont été réalisées -pour certaines externalisées parce que ce 

sont des contingences compliquées à évaluer- sur : la fusion, quelles en sont les conséquences 

sur le travail et les conditions de travail de nos agents ?  

Le CHSCT travaille sur cette question et va bien entendu poursuivre.  

Vous le savez, nous avons mis en place un Groupe de travail pour évaluer la fusion de manière 

globale, mais l'évaluation des conséquences sur le travail de nos agents va se poursuivre pour 

pouvoir justement continuer l'amélioration de ces conditions de travail. C'est un travail sans fin que 

nous devons absolument poursuivre. 

Madame BOURGUET, vous évoquiez la pénibilité. Oui, il faut reconnaître la pénibilité du travail 

qu'effectue un grand nombre de nos agents, en dehors de tout sens juridique qui ne s'applique pas 

strictement. C'est le sens des avancées proposées dans ce rapport avec, je le redis, la nécessité 

de poursuivre le travail à fournir. 

Pour conclure sur la défense du Service public, je le disais tout à l'heure, selon moi le premier acte 

de la défense du Service public, c'est le fait de recruter des fonctionnaires sur nos missions 

régionales.  

La deuxième chose pour défendre le Service public et le rendre attractif, c'est de rémunérer 

correctement ses agents.  

Et la dernière chose, vous le disiez Madame BOURGUET et je suis tout à fait d'accord, c'est le fait 

que nous ayons un Service public exemplaire.  
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C'est comme cela que nous défendrons le Service public régional, notamment en Région 

Occitanie. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

M. CODORNIOU     

Merci Madame FITA.  

Mme POUCHELON 

Monsieur le Vice-président … 

M. SANCHEZ 

 Monsieur le Président … 

 

M. CODORNIOU 

Non. Je vous propose de passer au vote sur les rapports … (Protestations) 

Sur le Rapport 12 sur l'Action sociale, le vote est ouvert … (Vote électronique) 

(Protestations - Brouhaha)  

 

M. RIVENQ        

Ce n'est pas bien ! 

M. SANCHEZ       

On refuse donc la parole à un Président de groupe ?... (Apartés - Brouhaha) 

 

 

 

M. RIVENQ        

C'est hallucinant ! On nous insulte presque en nous disant que l'on ne défend pas le 

Service public et on ne peut pas répondre ? Je demande une suspension de séance de 2 minutes. 

 

M. SANCHEZ       

Je demande une suspension de séance de 2 minutes, Monsieur le Président.  

(Protestations - Brouhaha) 

 

M. RIVENQ        

Ce n'est pas possible ! 

M. CODORNIOU     

Il manque des votes … (Protestations - Vociférations) 

M. RIVENQ        

Ce n'est pas possible, on ne peut pas se faire insulter comme cela ! 
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(Les membres du groupe FN-RBM se lèvent - Apartés - Brouhaha) 

 

M. CODORNIOU     

Le vote est clos. Résultat (122 votants) : 

- Pour : 111 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 24, FN : 19, NI : 1 -SATGÉ-, UEDC : 2 -BOURGADE, 

BOLZAN-),  

- Contre : 1 (FN : 1 -JAMET-) 

- Abstention : 10 (NMeC : 1 -SERIEYS-, FN : 1 -GONDRAN-, UEDC : 7 -PY, TREMEGE, TERRAIL-

NOVES, PUJOL L., ROSSIGNOL, SAINT-PIERRE, GARONZI-, NI : 1 -LOPEZ-).  

Le rapport (2017/AP-DEC/12) est adopté. 

(Applaudissements - Protestations - Interventions hors micro, inaudibles) 

 

M. SANCHEZ 

Nous demandons une suspension de séance ! 

 

M. CODORNIOU     

Nous passons au vote sur le Rapport 13 sur le régime indemnitaire …  

(Protestations - Frappes répétées sur les tables par les élus du groupe FN-RBM - Apartés)  

Une suspension de séance est demandée, donc 2 minutes de suspension … (Exclamations) 

 

(La séance est suspendue à 11h45 - Reprise à 11h50) 

 

M. CODORNIOU     

Mes chers collègues, je vous propose de reprendre la séance. 

Le rapport 12 a été voté. Nous allons donc voter sur le rapport 13 et je donnerai ensuite la parole à 

Madame POUCHELON pour une explication de vote, puis à Monsieur SANCHEZ qui a également 

demandé la parole. Est-ce que cela vous convient ?... Très bien ! 

Nous passons donc au vote du Rapport 13 sur le Régime indemnitaire. 

Le vote est ouvert ... (Vote électronique) Le vote est clos. Résultat (152 votants) : 

- Pour : 108 (SRC : 47, PRG : 16, NMeC : 21, UEDC : 22, NI : 2) 

- Contre : 2 (UEDC : 2 -DUPONT, DAHINE-) 

- Abstention : 42 (NMeC : 3 -SERIEYS, SELLIN, MARTIN-, FN : 39). 

Le rapport (2017/AP-DEC/13) est adopté. 

Sur le Rapport 14 sur le Règlement du temps de travail, le vote est ouvert ... (Vote électronique) 

Le vote est clos. Résultat (155 votants) : 

- Pour : 104 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 15, UEDC : 24) 

- Contre : 44 (NMeC : 5 -SERIEYS, SELLIN, MARTIN, HOANG NGOC, CASES-, FN : 39) 
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- Abstention : 7 (NMeC : 5 -COSSANGE, REGOURD, PIQUÉ, GIBELIN, GUINLE-, NI : 2). 

Le rapport (2017/AP-DEC/14) est adopté. 

Sur le Rapport 15 sur le Tableau des emplois, le vote est ouvert … (Vote électronique) 

Le vote est clos. Résultat (155 votants) : 

- Pour : 91 (SRC : 50, PRG : 16, NMeC : 23, NI : 2) 

- Contre : 63 (FN : 39, UEDC : 24) 

- Abstention : 1 (NMeC : 1 -SERIEYS-). 

Le rapport (2017/AP-DEC/15) est adopté. 

Sur le Rapport 16 sur la Gratification des stagiaires, le vote est ouvert ... (Vote électronique) 

Le vote est clos. Résultat (154 votants) : 

- Pour : 153 (SRC : 50, PRG : 16, NMeC : 20, FN : 39, UEDC : 26, NI : 2) 

- Abstention : 1 (NMeC : 1 -SELLIN-). 

Le rapport (2017/AP-DEC/16) est adopté. 

(Applaudissements) 

Une explication de vote de Madame POUCHELON pour 1 minute … 

 

Mme POUCHELON         

Merci Monsieur le Vice-présidente.  

Juste une remarque : il est quand même dommage qu'avec cette chape de plomb qui est sur 

l'Assemblée plénière tout au long de la journée, il faille créer des incidents pour pouvoir avoir un 

petit débat. Je trouve cela très regrettable et je crois que cela tient aussi à notre mode de 

fonctionnement et au Règlement intérieur, sur lequel il faudra quand même qu'un jour on 

réfléchisse. 

Concernant le sujet en question, je voulais répondre parce que l'on m'a accusée d'avoir déguisé les 

chiffres, ce qui est totalement inexact, puisque tous mes chiffres sont imparables, ils n'ont d'ailleurs 

pas été contestés par Madame la Vice-présidente.  

J'ai parlé d'emplois hors compétences et non pas des emplois totaux qui sont créés, et le chiffre de 

94 est donné par vos propres Services. Mes chiffres sont donc incontestables. 

Vous parlez de valeur absolue des dépenses de charges de personnel, pour ma part je vous ai 

parlé de valeur relative, l'augmentation est en valeur relative et c'est cela qui compte. 

Donc je tenais à vous répondre sur votre façon, à vous, de déguiser mon propos et je tiens à 

préciser que mes chiffres sont imparables, vous n'avez d'ailleurs pas pu les contester et nous 

sommes bien dans une augmentation très importante de la masse salariale de notre Région. 

(Applaudissements) 

 

M. CODORNIOU     

Monsieur SANCHEZ … 
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M. SANCHEZ       

Monsieur le Président, il nous semblait effectivement important de pouvoir expliquer notre 

vote et que Madame POUCHELON puisse aussi s'exprimer puisqu'elle a été mise en cause.  

Cela nous semble la moindre des choses que chacun puisse s'exprimer, notamment lorsque l'on 

accuse des élus de prendre à partie les fonctionnaires, ce que vous avez indiqué concernant 

Madame POUCHELON et qui était anormal. 

Concernant le groupe Front National, nous avons effectivement voté contre ce Règlement sur le 

temps de travail qui nous semble approximatif, qui est un fourre-tout et qui est fait n'importe 

comment, encore une fois. 

Je voulais aussi obtenir une explication : hier, dans "Midi Libre", on nous disait que les syndicats 

appelaient "les élus de Gauche dont les grands-parents se sont battus pour la réduction du temps 

de travail à voter en leur âme et conscience" et indiquaient : "là, on culpabilise les fonctionnaires en 

leur demandant d'être exemplaires et on nous brandit en permanence la menace du Front 

National".  

Je voulais donc savoir sur quoi reposaient ces déclarations et quelle menace du Front National est 

brandie par l'Exécutif à l'égard des employés et des fonctionnaires du Conseil Régional. 

(Applaudissements) 

 

 

 

M. CODORNIOU     

Avant de passer aux rapports sur le fonctionnement de l'Institution, je voudrais remercier, 

au nom de la Présidente et au nom de Claire FITA, les équipes pour l'important travail mené sur 

ces sujets qui, vous l'avez compris, sont des sujets très, très importants. 

Donc félicitations de la part de la Présidente !  

Nous passons au rapport suivant ... 

 

Des intervenants du groupe FN-RBM 

La réponse ! 

M. CODORNIOU     

Le rapport 17, relatif à des modifications des Commissions sectorielles ... 

Des intervenants du groupe FN-RBM   

La réponse ! Réponse ! Réponse ! Réponse ! (Frappes répétées sur les tables) 

 

2017/AP-DEC/17 - Commissions sectorielles - Modifications 

M. CODORNIOU     

Nous avons reçu des demandes d'ajustements du groupe FN-RBM. 
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Par ailleurs, depuis l'envoi de ce rapport, le groupe UEDC nous a fait part de quelques demandes 

complémentaires. Je vous propose donc de modifier les Commissions sectorielles et d'intégrer 

l'ensemble des demandes reçues à ce jour, que je vais lister pour que nous soyons bien tous en 

phase :  

- Commission sectorielle 3 : Démission de Monsieur CRENNE, remplacé par Monsieur MONTEIL, 

- Commission sectorielle 5 : Entrée de Monsieur FRANCIS (siège vacant) 

- Commission sectorielle 8 : Entrée de Monsieur MORIO (siège vacant) 

- Commission sectorielle 9 : Entrée de Monsieur CRENNE (siège vacant) - Démission de Monsieur 

TERRAIL-NOVES 

- Commission sectorielle 13 : Démission de Madame BOURGADE, remplacée par Monsieur 

TERRAIL-NOVES 

- Commission sectorielle 14 : Démission de Madame ROQUES, remplacée par Monsieur YELMA 

- Commission sectorielle 20 : Démission de Monsieur FRANCIS, remplacé par Madame 

BOURGADE. 

Voilà les propositions que je vous soumets et je mets donc au vote ce rapport sur les Commissions 

sectorielles. Le vote est ouvert ... (Vote électronique) 

Le vote est clos. Résultat (158 votants) : 

- Pour : 157 (SRC : 50, PRG : 16, NMeC : 24, FN : 39, UEDC : 21, NI : 2) 

- Abstention : 1 (NMeC : 1 -SERIEYS-). 

Le rapport (2017/AP-DEC/17) est adopté. 

2017/AP-DEC/18 - Commission d'appel d'offres du groupement de commandes pour l'achat 

          de liaisons aériennes au départ de l'Hérault - Élection du représentant de 

          la Région Occitanie 

M. CODORNIOU 

Nous poursuivons avec le rapport 18. 

Par délibération du 15 décembre 2017, nous avons approuvé le principe de la constitution d'un 

groupement de commandes ayant pour objet des prestations d'achat de liaisons aériennes à 

destination et au départ de l'Hérault.  

La convention constitutive du groupement de commandes indique, dans son article 7, que la 

Commission d'Appel d'Offres est composée par "un représentant élu parmi les membres ayant voix 

délibérative de la Commission d'Appel d'Offres de chaque membre du groupement qui dispose 

d'une Commission d'Appel d'Offres". 

J'ai reçu la candidature de Monsieur Jean-Luc GIBELIN et je vous propose donc de procéder à son 

élection en qualité de représentant de la Région Occitanie au sein de ce groupement de 

commandes. 

Le vote est ouvert … (Vote électronique) Le vote est clos. Résultat (154 votants) : 

- Pour : 103 (SRC : 50, PRG : 16, NMeC : 22, UEDC : 13, NI : 2) 

- Contre : 2 (UEDC : 2 -PRADIÉ, FRANCIS-) 
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- Abstention : 49 (NMeC : 1 -DUPRAZ-, FN : 39, UEDC : 9 -BOURGADE, BOLZAN, RIVENQ, 

PUJOL L., POUCHELON, GARONZI, CARAYON, BRIAND, COURTOIS-PÉRISSÉ-). 

Le rapport (2017/AP-DEC/18) est adopté.  

 

2017/AP-DEC/19 - Prorogation des indemnités de présence aux réunions - Indemnités de 

          déplacement et remboursement de frais des membres du Conseil  

           Économique, Social et Environnemental 

M. CODORNIOU 

Nous passons au rapport 19, relatif à la prorogation des indemnités de déplacement et au 

remboursement de frais des membres du CESER. 

Il vous est proposé de reconduire, à compter du 1er janvier 2018, les modalités prévues par les 

délibérations des 18 janvier et 15 avril 2016 concernant les indemnités, la modulation en fonction 

de la présence aux réunions, les indemnités de déplacement et remboursements de frais des 

membres du CESER. 

Le vote est ouvert … (Vote électronique) Le vote est clos. Résultat : (155 votants) : 

- Pour : 90 (SRC : 50, PRG : 16, NMeC : 22, NI : 2) 

- Contre : 39 (FN : 39) 

- Abstention : 26 (NMeC : 2 -SERIEYS, ROUX-, UEDC : 24). 

Le rapport (2017/AP-DEC/19) est adopté. 

2017/AP-DEC/20 - Présentation du rapport d'observations définitives de la Chambre 

          Régionale des Comptes Occitanie sur le contrôle des comptes et de la 

          gestion de l'association "Dell'Arte" 

M. CODORNIOU 

Nous passons aux Rapports de la Chambre Régionale des Comptes, avec tout d'abord 

le rapport d'observations sur le contrôle des comptes et de la gestion de l'association "Dell'Arte". 

Monsieur CRENNE a demandé la parole ... 

 

M. CRENNE        

Merci Monsieur le Président.  

Hannah ARENDT disait : "La société de masse ne veut pas la culture, mais les loisirs".  

L'examen de ce rapport concernant l'association Dell'Arte nous en apporte malheureusement, une 

fois de plus, la démonstration. 

Notre Région accorde en effet chaque année 30 000 euros à cette association, dont le budget total 

est d'environ 350 000 euros annuels.  

Je ne m'appesantirai pas sur la gestion lamentable de cette organisation, qui a d'ailleurs fait l'objet 

en 2015 d'une procédure d'alerte compte tenu de son bilan financier catastrophique.  

On apprend aussi que les responsables de cette association font des voyages à Tunis ou en 

Guinée, tout cela -comme d'habitude- aux frais du contribuable qui doit, une fois de plus, passer à 
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la caisse. Mais le vrai sujet n'est pas celui-là. À travers ce financement est révélé le caractère 

clientéliste et communautariste de votre politique culturelle et éducative … (Protestations) 

En ouvrant ce rapport, j'espérais découvrir des activités culturelles autour d'Arlequin, Polichinelle, 

Scaramouche et Colombine, personnages de la Commedia dell'arte. Mais l'association "Dell'Arte", 

au nom trompeur, ne promeut ni art, ni culture française, ni même européenne. 

Il s'agit en effet, selon les statuts de cette association si mal nommée, je cite : "de promouvoir la 

culture africaine, les échanges interculturels et de favoriser l'insertion de personnes sans emploi 

dans les quartiers populaires" … (Exclamations - Huées), c'est-à-dire dans les ghettos, comme l'a 

dit votre ami Manuel VALLS ; ghettos dans lesquels sont parqués ceux que vous et votre famille 

politique avez faits venir et continuez à faire venir en masse de différentes parties du monde, et 

dont les enfants sont des déracinés, perdus dans un néant identitaire ... (Apartés) Ce qu'ils nous 

reprochent avec raison, car vous les avez trahis ! 

Alors, posez-vous cette question : Ne serait-ce pas là un projet magnifique que d'en faire des 

français à part entière, pétris de la culture et de ce bel idéal universel qui nous caractérise ? 

Pourquoi vouloir les enfermer dans la médiocrité des spectacles proposés par cette association ? 

Le "Kif Kif Collectif", le festival "Toucouleurs" ou que sais-je encore, ces danses guinéennes vues 

sur le site web de cette association et auxquelles participent des femmes voilées portant un 

niqab … (Protestations - Frappes répétées sur le sol par des élus du groupe NMeC) 

Moi, voyez-vous, j'aime la culture africaine, mais en Afrique ! Pas ce salmigondis d'une médiocrité 

sans pareil que vous financez … (Huées - Protestations)  

La vraie, celle des masques Fang, de la culture Dogon et des bronzes de l'empire du Bénin.  

Car il y a un génie chez tous les peuples, bien sûr.  

Pour en faire des français à part entière, intégrés dans la culture de notre pays, ne faudrait-il pas 

plutôt leur apprendre la culture française, Ronsard, Victor Hugo, d'Ormesson et monter des pièces 

de Molière, au lieu de les enfermer dans leur culture d'origine ? (Applaudissements - Protestations) 

Mais non, il vous faut à tout prix en faire des sujets du laboratoire multiculturel et mondialiste, les 

maintenir dans l'ignorance. Quel mépris pour eux ! 

Alors moi, contrairement à vous, je voudrais les élever … (Exclamations) Les élever oui, comme le 

disait le philosophe Alain "les élever vers les hauteurs de l'esprit" et de notre culture afin qu'ils 

puissent un jour réciter avec nous tous les vers de Frédéric Mistral :  

Âme de mon pays, 

Toi qui rayonnes, manifeste, 

Dans son histoire et dans sa langue (…) 

Par la grandeur des souvenirs, 

Toi qui nous sauves l'espérance (…) … (Marteau) 

Car les houles des siècles, 

Et leurs tempêtes et leurs horreurs … 
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M. CODORNIOU 

Restez sur ce dossier, Monsieur CRENNE ! 

 

M. CRENNE 

En vain mêlent les peuples, effacent les frontières … (Marteau) 

Âme éternellement renaissante (…) 

De la patrie âme pieuse, 

Je t'appelle ! (Marteau - Protestations) 

 

M. CODORNIOU 

Terminez, Monsieur CRENNE ! 

 

M. CRENNE 

Alors oui, Monsieur et Madame, seulement à cet instant pourriez-vous nous dire, et nous 

aussi, que vous avez réussi. 

(Applaudissements - Huées) 

 

M. CODORNIOU     

Monsieur ASSAF ... 

 

M. ASSAF         

Monsieur le Président, 

Les propos qui viennent d'être tenus dans cette enceinte sont honteux et j'espère que les élèves 

qui étaient dans le public jusqu'à présent n'ont pas été témoins de ceux-ci ! 

Néanmoins, je demande que les propos de Monsieur CRENNE soient repris in extenso dans le 

procès-verbal et nous réserverons les suites judiciaires qui méritent d'être données à ces propos 

inqualifiables ! 

(Applaudissements - Sifflets - Huées) 

 

M. CODORNIOU 

Madame PINEL … (Hurlements - Invectives) S'il vous plaît ! On écoute Madame PINEL … 

 

Mme PINEL         

Merci Monsieur le Président. 

Je voulais m'associer aux propos de Christian ASSAF ... (Exclamations - Tapage) 

Effectivement, les propos qui viennent d'être tenus dans cette Assemblée sont particulièrement 

choquants, scandaleux … (Exclamations - Protestations) Et oui, il faut effectivement retranscrire de 
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manière intégrale ce qui vient d'être dit, parce qu'il est indigne que dans une Assemblée d'élus, on 

puisse tenir de tels propos !  

Vous ne pouvez pas tout dire et d'ailleurs, notre Règlement intérieur prévoit que les incitations à la 

haine, à la discrimination, à l'injustice soient condamnées ... (Applaudissements - Protestations) 

J'appelle donc les élus du groupe Front National à beaucoup plus de tenue, parce que cela 

n'honore pas notre Assemblée et n'honore en aucun cas notre Région. 

 

M. REMISE        

De la morale, on n'en veut pas ! 

Mme PINEL         

Je ne fais pas de la morale. 

M. REMISE 

Si, vous ne faites que cela ! (Protestations) 

Mme PINEL 

Mais vous n'avez pas de leçons à nous donner ... (Brouhaha général) 

M. CODORNIOU 

  S'il vous plaît, écoutez Madame PINEL ! 

Mme PINEL 

Nous avons été choqués par vos propos et nous pouvons l'exprimer ... (Huées)  

Il n'y a pas que vous qui pouvez faire des incidents ! (Apartés sonores - Invectives)  

Mais vous n'avez pas de leçons à nous donner !  

 

Des voix 

Dehors ! Dehors ! Si vous n'êtes pas contents, sortez ! (Protestations) 

 

Mme PINEL 

Ici, nous sommes des élus, nous devons montrer l'exemple, nous devons avoir hauteur, 

dignité dans nos propos et être mesurés, ce que vous n'avez absolument pas fait ! 

Donc oui, nous condamnons fortement vos propos et comme l'a dit Christian ASSAF, nous voulons 

nous réserver le droit de poursuites judiciaires parce que là, vous avez vraiment dépassé les 

limites ! 

(Applaudissements - Huées - Protestations) 

 

M. CODORNIOU 

Monsieur Joseph FRANCIS veut prendre la parole … 

 

M. FRANCIS       

Merci Monsieur le Président. 
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Je ne peux pas laisser passer, sans indignation, ce que nous avons entendu, car ce qui a été dit 

est grave ! (Applaudissements - Protestations) 

Entendre dire que l'on veut élever des populations de leur niveau au nôtre, on l'a déjà connu dans 

notre histoire et malheureusement, ce parti haineux ne peut que revenir à ce qui a fait son histoire. 

Nous avons connu des guerres à cause de cela ... (Protestations) 

Nous nous indignons et nous ne pouvons pas supporter ce genre de propos. 

(Applaudissements) 

 

M. CODORNIOU     

Merci. Quelques éléments de réponse … (Huées - Protestations) S'il vous plaît, je vous 

rappelle au Règlement ! 

Quelques éléments de réponse sur les recommandations exprimées par la Chambre Régionale 

des Comptes ... (Vociférations) S'il vous plaît, vous vous taisez ! 

 

 

 

Mme PIQUÉ  

Soyez polis s'il vous plaît ! C'est insupportable de vous entendre toute la journée, vous êtes 

infectes ! (Brouhaha général) 

 

M. CODORNIOU     

Pendant que vous parlez, le Président de la séance ne peut pas répondre à l'intervention de 

Monsieur CRENNE.  

Je voudrais revenir sur les recommandations de la Chambre Régionale des Comptes qui sont les 

suivantes :  

- S'assurer que les conditions de quorum fixées par les statuts sont réunies pour pouvoir 

valablement délibérer. 

- Veiller à ce que les procès-verbaux des assemblées générales et des conseils d'administration 

mentionnent clairement les décisions prises et le sens des délibérations adoptées. 

- Faire établir par le conseil d'administration et ratifier par l'assemblée générale le règlement 

intérieur prévu par l'article 16 des statuts de l'association. 

La Région a répondu aux observations de la Chambre, par un courrier en date du 25 août, sur un 

certain nombre d'éléments financiers et la Région restera également vigilante aux actions menées 

par l'association Dell'Arte et veillera à ce que ces recommandations soient bien mises en œuvre. 

C'était un "prendre acte". (Apartés) 

 



55 
PV Assemblée Plénière du Jeudi 21/12/2017 - Sténotypie in extenso 
 

2017/AP-DEC/21 - Présentation du rapport d'observations définitives de la Chambre 

          Régionale des Comptes Occitanie sur le contrôle des comptes et de la 

          gestion de la SAEM Sud de France Développement" 

M. CODORNIOU 

Nous passons au 2ème rapport d'observations de la Chambre Régionale des Comptes sur le 

contrôle des comptes et la gestion de la SAEM Sud de France Développement. 

Monsieur SANCHEZ ?... 

 

M. SANCHEZ       

Un rappel au Règlement, Monsieur le Président, article 23 du Règlement : un élu a été mis 

en cause de manière personnelle, il doit pouvoir répondre 1 minute sur cette mise en cause 

personnelle ... (Protestations) 

 

M. CODORNIOU     

Monsieur le Président du Bureau de l'Assemblée ? 

 

 

M. ONESTA         

Ce n'est en fait pas un rappel au Règlement, mais pour fait personnel et il appartient à la 

Présidence de séance de considérer si, oui ou non, l'élu en question a été mis en 

cause … (Protestations) Car il serait sinon trop simple que n'importe qui lève la main pour parler à 

tout bout de champ en disant : "mais c'est pour fait personnel".  (Apartés)  

L'appréciation du fait personnel est dans les mains de la Présidence de séance, donc dans les 

mains de Monsieur CODORNIOU et effectivement, s'il le décide, l'élu en question a 1 minute. 

 

M. SANCHEZ       

Pour étayer ma demande, on parle là de poursuites judiciaires, donc il me semble que le fait 

personnel est établi. 

 

M. CODORNIOU     

Merci Monsieur le Président du Bureau de l'Assemblée. Madame JAMET ... 

Mme JAMET        

C'est non apparemment ... 

M. SANCHEZ       

C'est non ! 

 

Mme JAMET        
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Lors de l'Assemblée plénière du 3 novembre dernier, nous avons déjà eu l'occasion 

d'intervenir sur le rapport de la Chambre Régionale des Comptes d'Occitanie qui étrillait l'ancien 

Exécutif Socialiste de la Région Languedoc-Roussillon, dont la majorité des membres cités sont 

toujours aux affaires dans la Région Occitanie, et concernait la gestion du Comité Régional du 

Tourisme.  

Aujourd'hui, cela continue avec un nouveau rapport de la Chambre Régionale des Comptes qui, 

cette fois, enfonce la gestion de la Société Anonyme d'Économie Mixte "Sud de France 

Développement" entre 2010 et 2016 dont, je le rappelle, les élus du Front National ont 

systématiquement été exclus … Et pour cause !  

Ce satellite régional avait et a pour compétences légales l'aide au développement à l'international 

pour les entreprises régionales. Mais pour les Socialistes, on le voit et on le constate chaque fois, 

les lois et les règlements, "c'est pour les autres", bien sûr !   

Donc Sud de France Développement -et je l'avais dénoncé la dernière fois- s'est vu confier des 

missions de plus en plus larges pour devenir finalement le principal satellite de la Région, 

omnipotent, en charge du développement touristique et économique.  

Elle vivait presque exclusivement des 14 M€ par an de subventions régionales et le moins que l'on 

puisse dire, c'est que les résultats de votre expérimentation n'ont vraiment pas été à la hauteur des 

espérances des acteurs de notre territoire. Autant dire qu'ils sont scandaleusement mauvais ! 

Concernant le tourisme, la Société n'a pas assumé son nouveau rôle de coordination des acteurs 

touristiques et s'est tournée uniquement vers la promotion de son label "Sud de France", par le 

biais exclusif des tour-opérateurs. Alors que tous les indicateurs démontraient l'échec de cette 

stratégie -baisse de la proportion des touristes étrangers, qualité insuffisante, etc.-, poussant 

même certains acteurs du tourisme régional à ne plus travailler avec Sud de France, le satellite n'a 

produit aucun outil d'analyse et d'évaluation de sa politique.  

Concernant sa compétence cardinale : le développement économique à l'international, la Chambre 

Régionale insiste sur des éléments que le Front National dénonce depuis 15 ans.  

La marque "Sud de France" et les Maisons de la Région aux quatre coins du monde n'ont produit 

aucune retombée économique. Pire : le label "Sud de France" ne bénéficie en réalité qu'à une 

poignée d'entreprises triées sur le volet, choisies arbitrairement mais souvent, ou chaque fois des 

entreprises déjà en position de force sur leurs marchés respectifs. Vous avez au mieux enfoncé 

des portes ouvertes ! 

Madame DELGA nous a laissé entendre que la nouvelle Agence de Développement Économique 

et le nouveau CRT Occitanie rompraient -en partie seulement- avec les vieilles méthodes Frêche, 

Bourquin, Alary, pour revenir à une gestion plus traditionnelle et plus en phase avec la légalité. 

Eh bien, nous pourrions en prendre acte, mais il apparaît que pour ce qui est de l'opacité et du 

manque de transparence, cette dernière n'a rien à envier à la gestion de l'ancienne Région 

Languedoc-Roussillon ... (Marteau) 
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Pourquoi, pendant 2 ans, Madame DELGA n'a rien fait, rien dit et comment avez-vous pu continuer 

à soutenir ce bilan, malgré les avertissements de la Chambre Régional ? (Marteau) 

Le rôle du Front National, c'est de travailler à cela et d'être un lanceur d'alerte, c'est de porter la 

voix de ceux que vous méprisez et que vous délaissez … (Marteau) J'en termine ! 

Parce qu'il semble en fait que Madame DELGA -comme beaucoup d'entre vous ici- ne conçoit la 

démocratie participative et citoyenne … (Marteau) seulement lorsqu'on la ferme et qu'on se plie à 

vos quatre volontés ! 

(Applaudissements) 

 

M. CODORNIOU     

Madame JAMET, quelques éléments de réponse par rapport à votre intervention.  

La Chambre Régionale des Comptes formule trois recommandations : 

- le renforcement de la comptabilité analytique de la Société, 

- la systématisation d'indicateurs de résultats, 

- et enfin, une possible évolution du statut juridique questionnant le choix du format SAEM.  

Des éléments de réponse ont été apportés par courrier dernièrement.  

La Chambre insiste également sur la révision du modèle SAEM dans le cadre de la promotion du 

territoire régional et du développement économique, c'est justement cet après-midi que nous 

proposerons ce nouveau modèle et dans le cadre de la nouvelle Agence Régionale de 

Développement Économique, il est important de souligner que le modèle, qui comprendra un volet 

SAEM, continuera à s'appuyer sur cette disposition du CGCT. 

Nous passons au rapport 22 relatif au procès-verbal de l'Assemblée plénière du 3 novembre 2017. 

 

M. RIVENQ        

J'avais un temps de parole sur la SAEM, non ?... J'avais déposé un temps de parole hors 

module, non ?... 

 

2017/AP-DEC/22 - Procès-verbal de l'Assemblée plénière du 3 novembre 2017 

M. CODORNIOU     

Non. (Apartés) 

Le vote sur le Rapport 22 est donc ouvert ... (Vote électronique)  

Le vote est clos. Résultat (154 votants) : 

- Pour : 113 (SRC : 48, PRG : 16, NMeC : 23, UEDC : 25, NI : 1 -SATGÉ-) 

- Contre : 2 (UEDC : 1 -PUJOL L.-, NI : 1 -LOPEZ-) 

- Abstention : 39 (FN : 39). 

Le rapport (2017/AP-DEC/22) est adopté. 

Nous passons à l'Examen des vœux. 
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En application de l'article 70 du Règlement intérieur, je laisse la parole au Président du Bureau de 

l'Assemblée pour présenter les vœux inscrits à l'ordre du jour. 

 

M. ONESTA         

Merci Monsieur le Président. 

L'examen des vœux comporte 4 vœux dont le 1er, déposé par le groupe SRC, consiste à attirer 

notre attention sur le maintien d'une justice de proximité. 

La parole est à Monsieur VERDIER pour la présentation de ce vœu ... 

 

1er vœu déposé par le groupe SRC : Pour le maintien d'une justice de proximité 

M. VERDIER       

Merci Président. 

Il s'agit d'appeler à la solidarité de l'Assemblée de façon à se mobiliser pour maintenir la Cour 

d'Appel de Nîmes dans l'intégralité de ses prérogatives, puisque le projet national des "Cinq 

chantiers pour la Justice" pourrait remettre en cause le maintien de cette Cour d'appel, soit par une 

fermeture directe -même si la Ministre semblait récemment indiquer le contraire-, soit par la 

disparition d'une partie des contentieux ou leur transfert vers d'autres Cours.  

C'est un "vieux serpent de mer" qui existait déjà en 2007, proposé par l'ancienne Garde des 

Sceaux. La mobilisation départementale et régionale avait à l'époque permis de maintenir la Cour 

d'Appel et le Tribunal de Grande Instance d'Alès, mais à nouveau on voit peser le risque que cette 

Cour d'Appel soit en partie menacée et qu'un certain nombre de dossiers lui échappent. 

Nous souhaitons donc que l'Assemblée puisse se positionner pour que la Cour d'Appel de Nîmes 

garde l'ensemble de ses prérogatives et que parallèlement, ce qui avait été proposé par le 

précédent Gouvernement soit acté et permette que la nouvelle prison prévue dans le Gard soit 

installée à Alès, comme cela avait été prévu, proposé et qui, je crois, faisait consensus au niveau 

du Département du Gard et de la Région. 

Nous vous proposons donc le vœu suivant : 

Pour les raisons énoncées, les conseillers régionaux d'Occitanie Pyrénées-Méditerranée, réunis en 

séance plénière : 

- Demandent au Gouvernement de maintenir la Cour d'Appel de Nîmes dans ses fonctions, 

ses compétences, son ressort géographique actuels. 

- Accueillent favorablement l'implantation d'un nouveau centre de détention sur le bassin 

d'Alès. 

 

M. CODORNIOU     

Merci. Je mets donc aux voix ce 1er vœu … 

M. GILLET 

S'il vous plaît, pour réagir au vœu … 
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M. ONESTA         

En principe, Monsieur le Président, l'Assemblée peut éventuellement réagir à la 

présentation du vœu. 

 

M. CODORNIOU     

Allez-y ! 

 

M. GILLET 

Monsieur le 1er Vice-président, 

Chers collègues, 

La Cour d'Appel de Nîmes, déjà menacée en 2007 et en 2013, comme l'a rappelé Monsieur 

l'ancien Député, est aujourd'hui encore en danger. Le Front National avait déjà protesté en 2007 et 

en 2013, il proteste encore aujourd'hui, bien évidemment.  

Nous ne pouvons que soutenir le vœu présenté par Monsieur VERDIER, mais nous ne pouvons 

aussi que souligner l'incohérence des élus de cette Assemblée, en dehors de ceux du Front 

National. En effet, vous tous ici avez voté pour celles et ceux qui ont, à un moment donné, eu 

l'intention de fermer cette Cour d'appel. Vous avez tous ici voté pour celles et ceux qui contribuent 

à la disparition des Services publics de proximité. 

Alors, je note qu'encore une fois dans cette Assemblée, comme dans les autres, seuls les élus du 

Front National sont cohérents jusqu'au bout.  

Il m'apparaissait important de le rappeler ici pour que nos citoyens puissent le savoir et si les 

lycéens avaient été encore présents, pour qu'ils puissent voir à quel point vous êtes tous ici, élus 

LR, UDI, PS, Verts, Extrême-Gauche, des élus soumis, opportunistes, girouettes et démagogues. 

Merci. 

(Applaudissements) 

 

M. ONESTA         

J'espère que vous êtes conscient que la litanie d'adjectifs permettrait une intervention pour 

fait personnel ! 

Chaque groupe a droit à 2 minutes pour donner son impression sur le vœu déposé. 

Monsieur RIVENQ, pour votre groupe ... 

 

M. RIVENQ        

Merci.  

Le groupe UEDC votera pour ce vœu et je remercie à titre personnel Monsieur VERDIER et les 

élus de son groupe de présenter ce vœu.  
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Même s'il y a débat et si l'on peut avoir des désaccords sur les problèmes de carte judiciaire, de 

rationalisation de la justice, je pense que nous pouvons tous nous retrouver sur le fait que la 

Justice a besoin de moyens importants et supplémentaires pour pouvoir être au service du 

justiciable et effectivement, aujourd'hui, il y a peut-être des choses à faire.  

En tout état de cause, je rappelle aussi que l'implantation du Centre pénitencier à Alès, qui avait 

été promise par l'ancien Gouvernement, n'est pas juste un caprice local, car il faut savoir que le 

Département du Gard a aujourd'hui une surpopulation carcérale de 200%, soit la plus importante 

surpopulation après Paris.  

Il est donc strictement nécessaire, de toute façon, de faire un établissement et par ailleurs de 

rénover également la prison de Nîmes, dont le quartier des femmes qui est dans un état assez 

lamentable. Il faut donc aussi y mettre de l'argent. 

Nous nous associerons donc à ce vœu même si, bien sûr, il faudra faire en sorte d'accorder des 

moyens à la Justice, notamment pour diminuer les délais de passage, car contrairement à ceux qui 

penseraient que supprimer les Cours d'Appel pourraient faire faire des économies à la Justice, je 

pense que supprimer des Cours d'Appel ne supprime pas les dossiers ! Par contre, toute nouvelle 

réorganisation permettant l'économie de fonctionnement au profit de plus de Magistrats, au profit 

de plus d'audiences pour les justiciables, afin de réduire l'engorgement qui, dans certains 

Tribunaux, conduit les justiciables à attendre près de 4 ans avant de se faire donner raison ou 

d'être condamné, ce qui n'est pas acceptable dans un État de droit. 

Je pense donc que nous avons tout intérêt à avoir une bonne répartition sur notre territoire et je ne 

parlerai pas de l'aménagement harmonieux du territoire puisqu'effectivement, on ne peut pas tout 

concentrer sur les métropoles, que nous aimons, car si la grande et belle ville de Toulouse est 

nécessaire, comme la belle et grande ville de Montpellier, il y a aussi d'autres territoires ; je 

rappelle que la majorité des habitants de cette région ne vivent pas dans ces métropoles, il faut 

donc penser à eux également. 

Donc merci de voter pour ce vœu, je pense que ce sera un message important envoyé à la 

Chancellerie qui, je le sais, nous écoutera. Merci. 

(Applaudissements) 

 

M. ONESTA         

Merci. D'autres groupes politiques veulent-ils intervenir sur ce vœu ? Madame VINET, au 

nom du groupe Nouveau Monde en Commun, pour 2 minutes … 

 

Mme VINET        

Merci Monsieur le Président. 

Parce que nous sommes attachés à une justice de proximité, ce qui ne nous empêchera pas de 

réfléchir à cette surpopulation carcérale ; 
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Parce que nos prisons sont dans un état lamentable, puisque nous sommes régulièrement repris 

par les instances européennes sur la dégradation de nos prisons ;  

D'autre part, en ce qui concerne le "jeu de ping-pong" auquel nous assistons : Faut-il une prison à 

Alès ? Faut-il rénover la prison de Nîmes ? ; 

Nous soutenons ce vœu au nom du groupe Nouveau Monde en Commun et nous souhaitons dire 

également que la décision de mettre un établissement pénitentiaire à un endroit ou à un autre ne 

doit pas être dictée par des arrières pensées politiciennes. 

Nous soutenons donc ce vœu. Merci. 

 

M. ONESTA         

Merci. D'autres groupes souhaitent-ils s'exprimer ? Ce n'est pas le cas. L'Exécutif veut-il 

faire connaître sa position sur ce vœu ? 

 

 

M. CODORNIOU     

Le vote sur ce vœu est ouvert … (Vote électronique)  

Le vote est clos. Résultat (155 votants) :  

- Pour : 154 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 23, FN : 39, UEDC : 25, NI : 2) 

- Abstention : 1 (UEDC : 1 -POUCHELON-). 

Le 1er vœu est adopté. 

(Applaudissements) 

 

M. ONESTA         

Le 2ème vœu, présenté par le groupe FN-RBM, a trait au soutien actif aux filières d'élevage 

mises en danger par les traités de libre-échange. Madame JAMET, vous avez 3 minutes pour 

présenter ce vœu au nom de votre groupe … 

 

2ème vœu déposé par le groupe FN-RBM : Pour un soutien actif aux filières d'élevage mises 

en danger par les traités de libre-échange 

Mme JAMET        

Comme je le rappelais hier, notamment à l'occasion du budget, avec le TAFTA, le CETA, 

tous les accords-cadres avec l'Australie, la Nouvelle-Zélande, le MERCOSUR, Bruxelles s'est 

lancé dans une stratégie commerciale mortifère mettant en péril des pans entiers de notre 

économie et plus particulièrement notre agriculture. 

Alors que le catalogue communautaire des normes sanitaires et environnementales, alourdi par 

des sur-transpositions nationales -parce que nous sommes très bons élèves-, écrase les 

agriculteurs, l'Union Européenne ouvre grandes les portes à l'importation d'aliments produits sans 

norme ni traçabilité. Ainsi, près de 150 000 tonnes de viande bovine, avec le CETA et le 
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MERCOSUR cumulés, vont être déversées sur le marché européen avec des droits de douane 

quasi-nuls. 

Les professionnels de la filière bovine française perçoivent dans ces accords une "menace sans 

précédent". Ce ne sont pas moins de 25 000 emplois directs qui disparaitraient et le résultat 

courant, c'est-à-dire avant impôts, des exploitations spécialisées chuterait de 30 à 60%. 

Or dans notre région, la filière bovine, troisième catégorie de production, représente 16% des 

installations agricoles.  

Selon le réseau d'élevage INOSYS, l'Occitanie a perdu près de 500 élevages bovins viande pour la 

seule année 2016.  

La filière ovine occitane, laquelle concentre 32% des effectifs français, se verrait sévèrement 

concurrencée par les cheptels océaniens ; en effet, l'Australie et la Nouvelle-Zélande, fortement 

excédentaires, sont le 1er exportateur mondial et notamment de viande clonée. 

 

Malheureusement, l'entrée en vigueur de cette série d'accords n'incite pas à l'optimisme.  

Une nouvelle fois, c'est la ruralité, où vivent 58% des habitants de la région, qui subit de plein fouet 

le sacrifice de l'agriculture sur l'autel du libre-échange.  

Avec la mort progressive de l'agriculture, la ruralité va se désertifier plus encore et tout un 

ensemble de traditions et de solidarités locales va disparaître. L'aménagement de nos territoires en 

subira des conséquences irréversibles. 

Dès lors, 

Considérant que l'agriculture est un pilier de notre économie, 

Considérant que les filières d'élevage constituent un secteur majeur de l'agriculture régionale, 

Considérant que la multiplication des accords de libre-échange confronte les éleveurs français à 

une concurrence déloyale et met gravement en danger la santé des consommateurs, 

Considérant que ces accords commerciaux auront pour conséquence d'aggraver les conditions de 

vie, déjà précaires, de nos agriculteurs, 

Les conseillers régionaux d'Occitanie, réunis en Assemblée plénière : 

- Demandent que le Gouvernement intervienne pour suspendre l'application provisoire du 

CETA, tant que le Parlement français ne s'est pas prononcé sur sa ratification, 

- Demandent au Gouvernement d'exiger l'exclusion des filières sensibles, notamment 

bovines et ovines, lors des prochains accords commerciaux européens, 

- Demandent au Gouvernement d'inscrire à l'ordre du jour du Parlement une loi établissant 

un principe d'exception agricole afin d'assurer la sauvegarde des sociétés rurales, la 

protection des filières agricoles et de la biodiversité, 

- Demandent au Gouvernement de mettre en œuvre les mesures nécessaires à la 

compétitivité … (Marteau) des filières française (fin des sur-transpositions de normes, 

généralisation de l'étiquetage obligatoire de l'origine à la totalité des produits alimentaires). 

J'ajouterai, par satisfaction personnelle … (Marteau), que j'y veille à Bruxelles, moi ! 
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(Applaudissements) 

 

M. ONESTA         

Merci. Des groupes politiques veulent-ils s'exprimer sur ce vœu ?... Je ne vois pas de main 

se lever, l'Exécutif a donc la parole.  

 

M. CODORNIOU     

Pour la réponse du Vice-président Vincent LABARTHE … 

 

 

 

 

M. LABARTHE         

Madame JAMET, que ferions-nous sans vous ! (Exclamations - Rires) 

Votre vœu fait certainement preuve de bonnes intentions, mais si la politique se résumait à cela, 

elle serait complètement détachée du réel. Aux bonnes intentions, il faut également ajouter de la 

cohérence, de l'utilité et de l'efficacité … C'est juste ce qui manque dans votre vœu ! 

La Région Occitanie ne vous a pas attendue pour lutter contre le TAFTA, le TTIP et le CETA que 

vous citez régulièrement. Par le biais d'un vœu précédent … Qu'y a-t-il, Monsieur RIVIERE ? 

 

M. RIVIERE 

(Intervention hors micro - Inaudible). 

 

M. LABARTHE         

Permettez que je vous réponde ! 

Donc par le biais d'un vœu précédent -que nous avions communiqué à la presse-, nous avons 

demandé l'ouverture d'un débat national sur les accords qui impliquaient la participation des 

Collectivités territoriales ; nous y avons également associé l'ensemble des organisations 

socioprofessionnelles et associatives, ainsi que l'ensemble des citoyens.  

Nous avons également demandé un moratoire national sur ce sujet. Vous ne pouvez donc pas dire 

que nous n'avons rien fait.  

Nous avons également fait part de notre refus de toute tentative d'affaiblissement du cadre 

réglementaire national en matière d'environnement -ce que vous avez l'air de proposer est 

d'ailleurs parfaitement l'inverse-, de santé, de protection des consommateurs et des travailleurs. 

Il ne faut pas croire en tous cas qu'en affaiblissant les règles, nous serons plus protégés, ce que 

vous avez l'air de proposer.  

Pour ma part, j'ai par ailleurs saisi, à l'époque où j'étais Président de l'Association des Régions 

d'Europe pour l'Origine, les Institutions européennes pour exprimer nos inquiétudes et notre 
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opposition totale à ces contrats qui risquent de remettre en cause et en question notre modèle de 

développement. 

Nous avons également déclaré la Région Occitanie hors zones TAFTA et CETA.  

Donc j'entends vos inquiétudes, mais elles ne sont absolument pas cohérentes au vu des 

précédents votes et vont à l'encontre des vœux que la Majorité a proposé contre le TAFTA.  

Votre vœu manque singulièrement de cohérence, comme il manque d'utilité, Madame JAMET, je 

suis désolé de vous le dire. Nous ne vous avons pas attendue pour défendre nos filières d'élevage, 

qui le savent bien d'ailleurs -contrairement à ce que vous avez l'air d'évoquer-, grâce aux politiques 

innovantes que nous menons à l'échelle régionale, mais également auprès des instances 

nationales et européennes afin de développer leur compétitivité et de pouvoir garantir aux éleveurs 

les moyens de leurs ambitions. 

Notre engagement est total dans le développement des filières d'élevage, notamment autour des 

productions sous signe de qualité, dans la défense des normes environnementales et sanitaires, 

contrairement à ce que vous avez l'air de dire.  

Nous mêlons donc l'utile et le cohérent aux bonnes intentions et pour toutes ces raisons, j'émets un 

avis défavorable à votre vœu. 

(Applaudissements) 

 

M. CODORNIOU     

Merci Monsieur LABARTHE.  

Au nom du groupe du Parti Radical de Gauche, Virginie ROZIERE …  

 

Mme ROZIERE   

Merci Monsieur le Président. 

Peut-être que si les Députés européens du Front National allaient un peu plus au Parlement, ils 

sauraient mieux ce qui s'y passe … (Protestations) Je voulais donc ajouter une précision : la 

Délégation Socialiste et Radical de Gauche française au Parlement Européen a voté contre le 

CETA dans son intégralité, contrairement à ce qui a pu être dit. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

Mme JAMET        

Vous m'attaquez directement, je demande la parole ! (Protestations) 

M. CODORNIOU     

Ce n'est pas une attaque, elle ne vous a pas nommée, Madame JAMET. 

Mme JAMET 

(Protestations - Intervention hors micro - Inaudible). 
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M. CODORNIOU     

Je vous propose de passer au vote.  

Le vote est ouvert sur le vœu du Front National … (Vote électronique) 

 

M. CRENNE        

Vous devriez avoir honte, Monsieur CODORNIOU ! (Exclamations - Rires) 

 

M. CODORNIOU     

Le vote est clos. Résultat (142 votants) : 

- Pour : 39 (FN : 39) 

- Contre : 91 (SRC : 44, PRG : 16, NMeC : 24, UEDC : 5 -BOURGADE, BOLZAN, AUDRIN, 

CARAYON, COURTOIS-PÉRISSÉ-, NI : 2) 

- Abstention : 12 (UEDC : 12). 

Le 2ème vœu est rejeté. 

 

M. ONESTA         

Le 3ème vœu est à nouveau un vœu du groupe FN-RBM qui a trait au grand plan de 

sauvegarde du patrimoine historique.  

Nous écoutons Monsieur Thierry VIALLON, pour 3 minutes maximum, au nom de son groupe ... 

 

3ème vœu déposé par le groupe FN-RBM : Pour un grand plan de sauvegarde du patrimoine 

historique 

M. VIALLON       

Merci. 

La situation du patrimoine historique régional et national est inquiétante. On ne compte plus les 

églises à l'abandon, les châteaux en ruine, les centres villes historiques dégradés.  

Pourtant, les français sont très attachés à leur patrimoine commun, trop souvent méconnu en 

dehors des grands sites. De très nombreuses associations citoyennes tentent de préserver et de 

faire connaître le patrimoine, trop souvent sans le concours financier des Pouvoirs publics.  

Les exemples sont nombreux et l'on peut citer pêle-mêle le château d'Esclignac à Montfort, l'église 

de la Miséricorde à Limoux, ou encore l'église Saint-Georges à Lafrançaise, sans oublier le 

château de Bonrepos-Riquet. 

L'État et les Collectivités sont très souvent responsables de l'entretien de ces nombreux joyaux, 

témoins de notre passé et qui sont des marqueurs de nos identités régionales et de notre 

civilisation. Le mauvais état de ce patrimoine historique ne résulte pas d'un manque de moyens 

mobilisables -rappelons que la France est championne d'Europe en termes de prélèvements 

fiscaux en 2016-, mais de choix politique de l'État et des Exécutifs locaux qui n'affectent pas assez 

de crédits afin d'assumer pleinement et sereinement cette mission.  
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L'exemple le plus marquant en est le Canal du Midi, puisque son mauvais état conduira peut-être 

l'UNESCO à le retirer de son classement. 

La préservation du patrimoine, ce n'est pas seulement une passion pour les hommes enracinés. 

C'est aussi et avant tout un atout économique, malheureusement sous-estimé.  

Cela crée de l'emploi non-délocalisable, cela fait travailler des artisans et des ouvriers qualifiés, 

cela fait vivre des métiers et savoir-faire ancestraux. L'investissement pour la préservation du 

patrimoine s'inscrit donc pleinement dans le Plan BTP de Madame DELGA. 

En outre, notre patrimoine est un atout incontournable pour l'attractivité touristique.  

L'offre culturelle est un argument majeur dans le choix de la destination pour la majorité des 

touristes, français comme étrangers, même pour ceux qui peuplent nos plages chaque été. 

Deuxième région de France en nombre de monuments historiques classés et inscrits, notre 

richesse architecturale est indispensable pour atteindre l'objectif régional d'entrer dans le top 10 

des destinations européennes. La valorisation de ces sites, répartis sur la totalité du territoire 

régional, permet de surcroît d'attirer des touristes dans les zones rurales, en dehors des circuits 

touristiques traditionnels et concourt ainsi à revitaliser nos campagnes et à rééquilibrer le territoire. 

Le Gouvernement et le Ministre de la Culture semblent enfin prendre la mesure du grand danger 

qui pèse sur notre patrimoine. Le 9 décembre 2017, l'Assemblée nationale a voté la création d'un 

"loto du patrimoine", mais cela est insuffisant. Les Communes qui souhaitent investir font face à 

deux difficultés récurrentes : d'une part, les Communes, en particulier les petites, n'ont pas toujours 

les moyens d'avancer la participation minimum obligatoire communale, fixée à 20% ; d'autre part, 

les Collectivités locales manquent de connaissances techniques pour monter le cahier des charges 

des travaux. 

Dès lors, les conseillers régionaux : 

- Souhaitent que la préservation du patrimoine historique soit déclarée Grande cause 

nationale, 

- Demandent au Gouvernement d'augmenter les crédits budgétaires du programme 

"Patrimoines", notamment au bénéfice de la mission "Monuments historiques et patrimoine 

monumental", compte tenu des coupes budgétaires à l'égard des Collectivités locales et de 

l'état critique des monuments, 

- Demande une meilleure coopération entre l'État et les Collectivités territoriales afin d'éviter 

les "doublons" et la "dilution des responsabilités" soulignés dans un rapport de la Cour des 

Comptes de la fin 2013, 

- Demandent que la participation minimum obligatoire communale "pour les projets 

d'investissement en matière de rénovation des monuments protégés au titre du Code du 

patrimoine" bénéficie d'une dérogation permanente afin que les subventions puissent 

s'approcher des 100%. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 
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M. ONESTA         

Merci. Des groupes veulent-ils s'exprimer sur ce vœu ?... Je ne vois pas de main se lever. 

L'Exécutif veut-il s'exprimer sur ce vœu ? 

 

 

 

M. CODORNIOU     

Oui. Monsieur VIALLON, quelques éléments complémentaires à la présentation d'hier sur le 

projet culturel et patrimonial -que d'ailleurs vous n'avez pas voté-, avec une augmentation de 1,5% 

sur le volet historique.  

La Région dispose, sur son territoire, d'un patrimoine d'une exceptionnelle qualité, avec des 

éléments d'attractivité notamment touristique et des sources d'emplois non-délocalisables très 

importantes.  

La nouvelle stratégie Culture et Patrimoine, proposée en décembre dernier, positionne bien le 

patrimoine comme un atout économique, l'axe 3 de cette stratégie consistant à fortifier l'économie 

de la culture et du patrimoine.  

Je vous rappelle que ces budgets sont en augmentation importante : + 1 M€ en CP et 400 000 € 

sur le fonctionnement, mais aussi que des actions de la nouvelle Politique régionale répondent aux 

préoccupations exprimées dans votre vœu : 

- sur la création d'un Réseau des Sites Unesco,  

- sur l'ingénierie pour les territoires, je pense notamment aux Pays et aux PETR, 

- mais également une ingénierie patrimoniale qualifiée pour construire le pilotage des projets 

complexes au plus près du terrain, 

- et la simplification des dossiers de demande de subvention dans le domaine du patrimoine. 

Aussi, sur ce vœu dans lequel vous souhaitez que la préservation du patrimoine soit déclarée 

Grande cause nationale et où vous appelez de vos vœux une augmentation des crédits 

"Monuments historiques" du Ministère de la Culture et de la Communication, qui relève de la 

décision de l'État, nous proposerons un avis défavorable.  

 

M. ONESTA         

Nous pouvons procéder au vote. 

 

M. CODORNIOU     

J'ouvre donc le vote sur le 3ème vœu … (Vote électronique)  

Le vote est clos. Résultat (150 votants) : 

- Pour : 40 (FN : 39, UEDC : 1 -ANAHORY-) 
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- Contre : 93 (SRC : 48, PRG : 16, NMeC : 23, UEDC : 4 -COURTOIS-PÉRISSÉ, BOURGADE, 

BOLZAN, BRIAND-, NI : 2) 

- Abstention : 17 (NMeC : 1 -LANGEVINE-, UEDC : 16). 

Le 3ème vœu est rejeté. 

 

 

 

M. ONESTA         

Nous en arrivons au 4ème et dernier vœu, déposé par Madame Dominique SATGÉ en sa 

qualité de membre non-inscrite, contre la délocalisation des emplois des centres d'appels ENGIE.  

Madame SATGÉ ... 

 

4ème vœu déposé par Mme Dominique SATGÉ : Vœu contre la délocalisation des emplois 

des centres d'appels ENGIE 

Mme SATGÉ        

Merci Monsieur le Président.  

Les salariés des centres d'appels d'ENGIE sont aujourd'hui fortement mobilisés contre la 

délocalisation de leurs emplois dans des pays à bas salaires.  

Jusqu'en 2015, 80% de l'activité était confiée à des prestataires français et 20% de l'activité était 

réalisée en interne. Aujourd'hui, ce sont 700 emplois équivalents temps plein (ETP) qui ont déjà été 

délocalisés, notamment au Maroc, au Portugal et à l'île Maurice, dans le cadre de ce que la 

Direction qualifie "d'expérimentation" et à la fin de l'année 2017, 1 200 ETP au total pourraient être 

concernés par ces délocalisations. 

Mais la Direction va plus loin : elle prévoit en 2020 d'externaliser 90% de cette activité, dont 50% à 

l'étranger, notamment en direction du Sénégal et du Cameroun. En fait, il est à craindre que 

l'ensemble de l'activité soit délocalisée, c'est-à-dire 1 600 postes en interne et 3 000 postes en 

externe répartis sur l'ensemble du pays.  

Pourtant, on ne peut pas dire qu'ENGIE puisse justifier ces délocalisations par des difficultés 

financières. Au contraire : en 2016, cette activité a généré un résultat net de 300 M€.  

En fait, disons-le carrément, ENGIE abandonne le territoire pour augmenter ses profits à court 

terme.  

Sur notre région, ce sont plus d'une centaine d'emplois qui seraient supprimés dans 

l'agglomération toulousaine et près de 150 à Montpellier.  

La Région Occitanie Pyrénées-Méditerranée met en œuvre une politique volontariste de soutien au 

tissu économique régional afin de développer l'activité et l'emploi.  

Mais les entreprises et notamment les grands groupes comme ENGIE doivent également assumer 

leurs responsabilités, tant sur le plan social qu'environnemental. 
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C'est pourquoi il conviendrait que les élu·e·s du Conseil régional, réuni·e·s ce jour, demandent à la 

Direction d'ENGIE : 

- De renoncer aux délocalisations en cours, 

- Et au contraire, de pérenniser et développer les emplois implantés localement.  

Je vous remercie. 

 

 

M. ONESTA         

Merci beaucoup.  

Des groupes politiques veulent-ils intervenir ? Monsieur Thierry COTELLE, pour votre groupe, vous 

avez 2 minutes … 

 

M. COTELLE 

Nous voterons pour ce vœu, auquel nous nous associons.  

On ne peut pas demander à ENGIE une implication sur le territoire, notamment sur la question 

énergétique, et en même temps voir ces sociétés se désintéresser de la question sociale, 

notamment de l'emploi et de leur implication dans les territoires.  

Nous y voyons donc une contradiction avec ce qu'ENGIE peut mettre en avant par ailleurs et c'est 

la raison pour laquelle notre groupe votera pour ce vœu présenté par Madame SATGÉ. 

 

M. ONESTA         

Merci. Y a-t-il d'autres groupes qui souhaitent s'exprimer ? Je vous en prie Madame, pour le 

groupe FN … 

 

Mme PAROLIN 

Madame SATGÉ, vous faites partie de cette cohorte d'élus de Gauche qui pleurent les 

effets dont ils chérissent les causes. Quand on vous parle de protectionnisme intelligent, vous criez 

au fascisme. Quand on vous parle de restauration des contrôles aux frontières, vous criez à la 

xénophobie. Et pourtant … Pourtant, la perte des emplois dans notre région, pour aller exploiter 

une main d'œuvre à bon marché et docile au Maroc ou au Sénégal, ce n'est ni plus ni moins que 

du néocolonialisme capitaliste.  

Chère collègue, ces délocalisations pourraient être évitées si nous changions ce logiciel sans-

frontiériste qui fait la part belle à toutes ces multinationales contre lesquelles vous vous érigez. 

Mais permettez-nous de douter de la sincérité de votre indignation.  

Lorsqu'il y a quelques mois, votre famille politique appelait à voter pour un candidat formé et 

adoubé par la grande finance, vous l'aviez fait en connaissance de cause car rien, dans le 

programme d'Emmanuel MACRON, n'était consacré à la lutte contre les dérives des grands 



70 
PV Assemblée Plénière du Jeudi 21/12/2017 - Sténotypie in extenso 
 

groupes. Au contraire des engagements de Marine LE PEN, dont l'un d'entre eux consistait à priver 

d'accès aux marchés publics les multinationales pratiquant l'évitement fiscal.  

Chère collègue, la libre circulation revient à lutter contre le chômage à l'étranger, le 

protectionnisme et la priorité nationale à lutter contre le chômage en France. 

Les salariés n'ont plus confiance en vous, car ils ont bien compris cette différence fondamentale.  

De notre côté, nous assurons notre devoir, celui de défendre l'emploi local et national. 

C'est pourquoi nous voterons ce vœu, bien que nous aurions souhaité qu'il fut complété par une 

interpellation au Gouvernement l'incitant à mettre un terme à l'insupportable sentiment d'impunité 

des grands groupes. 

Pour terminer chère collègue, un petit conseil : en 2022, ne signez pas un chèque en blanc à 

Monsieur MACRON, cela vous évitera d'avoir à rédiger un vœu qui ne changera rien à l'injustice 

que vous relevez. 

(Applaudissements) 

 

M. ONESTA         

Merci. Monsieur COSSANGE pour le groupe Nouveau Monde en Commun … 

 

M. COSSANGE      

Les élus du groupe Nouveau Monde en Commun voteront pour ce vœu et s'y associent 

également. Je ne vais pas revenir sur ce que vient de dire l'élue du groupe Front National, si ce 

n'est que quand même, quand on parle de "néocolonialisme", on devrait mieux écouter, je pense, 

les propos de Monsieur CRENNE tout à l'heure. 

(Applaudissements - Protestations) 

 

M. ONESTA         

Y a-t-il d'autres groupes qui souhaitent s'exprimer sur ce vœu ?... Ce n'est pas le cas, la 

parole est donc à l'Exécutif. 

 

M. CODORNIOU 

Sur ce vœu, qui vise donc à demander à la Direction d'ENGIE de renoncer aux 

délocalisations en cours et de pérenniser et développer les emplois implantés localement, je 

rappelle qu'une convention a été signée entre la Région et ENGIE, avec des engagements dans le 

débat national et sur la transition énergétique. À travers cette convention : 

- ENGIE s'engage à contribuer :  

 à l'orientation professionnelle et à la promotion des métiers du secteur de l'énergie,  

 au développement des formations dans le secteur des énergies nouvelles, 

- Et à partir de 2018, la Région s'engage : 

 à associer ENGIE à ses différents salons, 
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 et à faciliter, avec le concours de Pôle Emploi, partenaire des salons TAF, la rencontre avec 

les personnes à la recherche d'un emploi ou d'une nouvelle opportunité professionnelle. 

Je vous propose donc de mettre aux voix ce dernier vœu.  

 

M. REMISE        

Je n'ai pas compris votre position. Parce que là vous avez lu un texte, qui d'ailleurs ne 

répond pas au vœu, mais vous ne donnez pas la position de l'Exécutif. 

 

M. CODORNIOU     

Nous votons le vœu. Le vote est ouvert ... (Vote électronique) 

Le vote est clos. Résultat (155 votants) : 

- Pour : 122 (SRC : 49, PRG : 9, NMeC : 23, FN : 39, NI : 2) 

- Contre : 2 (SRC : 1 -LABARTHE-, UEDC : 1-CARAYON-) 

- Abstention : 31 (PRG : 7 -SALOMON, GUARDIA-MAZZOLENI, GARRIGUES Michèle, 

LASFARGUES, PINEL, KELLER, DAUBET-, UEDC : 24). 

Le 4ème vœu est adopté. 

Je vous propose une suspension de séance d'1 heure 30, la reprise étant prévue à 14 heures 15. 

 

(Séance est interrompue à 12h50 - Reprise à 14h50 sous la présidence de Mme Carole DELGA) 

 

 Séquence 2 (21 décembre après-midi) : 16 absents ont donné délégation de vote : 

- François ARCANGELI : délégation à Fatma ADDA 

- Marie-Dominique BAGUR : délégation à Marie DOMBES 

- Monique BULTEL-HERMENT : délégation à Dolorès ROQUÉ 

- Patrick CASES : délégation à Mylène VESENTINI 

- Jean-Louis CAZAUBON : délégation à Jean-Louis GUILHAUMON 

- Anne-Marie COLLARD : délégation à Jean-Louis MEIZONNET 

- Jacques CRESTA : délégation à Jean-Luc BERGEON  

- Fatima DAHINE : délégation à Bernard DUPONT 

- Guy ESCLOPÉ : délégation à Vincent VAREL 

- Patrice GARRIGUES : délégation à Rachida LUCAZEAU 

- Hélène GIRAL : délégation à Michel BOUSSATON 

- Éliane JARYCKI : délégation à Ferdinand JAOUL 

- Nathalie MADER : délégation à Aude LUMEAU-PRECEPTIS 

- Béatrice NEGRIER : délégation à Bernard GILABERT 

- Sébastien PLA : délégation à Bernard PLANO 

- Gérard TREMEGE : délégation à Christophe SAINT-PIERRE. 
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LA PRÉSIDENTE    

Mesdames et messieurs les Conseillers régionaux, merci de bien vouloir prendre place. 

Nous allons débuter la séance par le Module 6 "Développement économique et Emploi" et tout 

particulièrement sur la création de l'Agence de Développement Économique.  

Avant de passer à l'examen du rapport en lui-même, je tenais à vous faire un point sur l'ensemble 

des Agences régionales, puisque nous avions 14 Agences régionales sur notre territoire, de par 

l'union des deux Régions. À l'issue du travail que nous avons mené tout au long de ces derniers 

mois, nous allons avoir 4 Agences : 

- l'Agence de Développement Économique, sur laquelle je vais revenir, 

- une seule Agence de la Construction et de l'Aménagement, 

- une Agence de l'Énergie et du Climat, 

- et le Comité Régional du Tourisme, d'ores et déjà installé, puisque l'union de nos deux CRT a été 

menée au mois de juillet, Virginie ROZIERE en est la Présidente et mène maintenant les actions 

avec l'unité complète sur le territoire, tant en termes de promotion, d'animation et de montée en 

compétences de l'ensemble des opérateurs privés et publics en matière de tourisme, puisque nous 

avons approuvé le Schéma régional du Tourisme et des Loisirs qui donne les grands objectifs.  

Nous avons décidé d'avoir une architecture commune pour l'ensemble de ces Agences, avec une 

seule Agence connue du grand public et donc des bénéficiaires des actions de ces Agences, et à 

l'intérieur de ces Agences nous aurons une SEM, une SPL et un GIE.  

Nous avons fait le choix de cette structure parce qu'il est nécessaire d'avoir une Société publique 

locale pour permettre les prestations "in house" sur les domaines de compétences où les Agences 

agissent pour le compte de la Région -par exemple, pour l'Agence de la Construction et de 

l'Aménagement, sur toutes les opérations liées aux lycées-, et en même temps nous avons la 

possibilité de pouvoir agir pour le compte d'autres Collectivités, comme par exemple pour le projet 

que nous avons autour de l'IoT Valley, la "vallée des objets connectés" de Labège et c'est notre 

Agence qui va pouvoir opérer au niveau de la construction et de l'aménagement, et ensuite de la 

commercialisation d'une partie de ces locaux.  

Nous avons également la possibilité d'agir pour le compte d'entreprises : ainsi, le projet que nous 

avons avec Continental permet à notre Agence régionale d'Aménagement et de Construction de 

pouvoir investir, et ensuite d'avoir un contrat avec Continental leur permettant un étalement de 

l'investissement avec, pour nous, une opération sans aucun impact budgétaire puisque nous avons 

un bon équilibre budgétaire sur ce type d'opérations.  

Donc à chaque fois : une SPL et une Société d'Économie Mixte pour agir pour le compte de, dans 

le champ concurrentiel.  
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Et nous aurons un Groupement d'Intérêt et de moyens, le GIE qui permettra de mutualiser les 

fonctions de ressources humaines et de comptabilité. 

Pour l'Agence régionale de l'Énergie et du Climat et l'Agence régionale de la Construction et 

de l'Aménagement, nous aurons un GIE commun puisque ces deux Agences vont être l'union de 

différentes Agences qui existent actuellement, que nous allons subdiviser entre ces deux Agences.  

Ainsi : 

- l'Agence régionale de l'Aménagement et de la Construction va reprendre : LRA (Languedoc-

Roussillon Aménagement), LRAD (Languedoc-Roussillon Aménagement et Développement), MPC 

(Midi-Pyrénées Croissance), 

- et l'Agence régionale de l'Énergie et du Climat : l'ARPE et la COGEMIP, 

avec la mutualisation des fonctions supports sur ces 2 Agences, sachant qu'en particulier l'Agence 

régionale de l'Aménagement et de la Construction va aussi avoir des SAS pour pouvoir intervenir 

sur des projets et MPEI interviendra dans ce cadre-là sur la question des énergies renouvelables. 

Pour sa part, l'Agence régionale de l'Économie, de l'Innovation, de l'Attractivité et de l'Export 

va mutualiser et développer les fonctions de 6 Agences existantes : Sud de France 

Développement, Invest Sud de France, LR SET, Synersud, Transfert LR et Madeeli.  

Nous avons procédé au recrutement du Directeur Général qui débutera le 1er janvier : Thomas 

BASCAULES, qui était Directeur Général d'Altran Sud-Ouest, qui connaît donc bien le milieu de 

l'entreprise et tout particulièrement le milieu de l'aéronautique.  

J'en serai la Présidente afin que nous puissions continuer à avoir une relation très directe et très 

proche entre la compétence économie de la Région et le "bras armé" que sera l'Agence régionale 

de l'Économie que nous allons développer.  

Nous n'avons pas encore donné de nom à cette Agence, cela devrait être chose faite à la fin de 

l'année ; nous sommes en train de travailler sur plusieurs propositions, elles seront soumises pour 

avis aux agents et nous en parlerons ensuite en Commission permanente.  

Nous aurons donc 4 grandes Agences qui vont résulter des fusions de 14 satellites régionaux. 

Nous aurons de plus l'Agence régionale de la Biodiversité, qui n'est pas juste une Agence de la 

Région puisque nous sommes là en partenariat avec l'État, dans le cadre de la déclinaison de 

l'Agence nationale de la Biodiversité, mais nous serons également très attentifs et très impliqués 

sur cette Agence régionale de la Biodiversité, sachant que c'est bien la Région qui en aura la 

présidence.  

Nous avons souhaité cette architecture juridique qui nous permet également d'avoir une 

sécurisation forte, une stabilité juridique, mais également une souplesse sur le plan de la fiscalité 

puisqu'avec la SEM nous avons la possibilité de récupérer la TVA.  

Nous n'avons pas choisi le modèle associatif parce qu'avec des présidences exercées par moi-

même ou par des élus régionaux, il y avait le risque de la gestion de fait. Nous avons donc préféré 

avoir une solution juridique beaucoup plus stable.  

Voilà les éléments que je voulais vous indiquer.  
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En ce qui concerne le Comité régional du Tourisme, j'ai oublié de préciser tout à l'heure que le 

1er février, 12 agents de Sud de France Développement vont intégrer le Comité régional du 

Tourisme pour toutes les missions de veille, d'observation, de professionnalisation, de 

requalification de l'offre touristique, donc de promotion et de mise en marché. 

Sur l'Agence régionale de l'Énergie et du Climat -mais cela a dû être développé ce matin-, deux 

fonctions essentielles :  

- une fonction d'accompagnement, de conseil pour l'ensemble des Collectivités locales, mais 

également pour les particuliers, pour les entreprises et autres porteurs de projets,  

- et une fonction d'investissement dans le cadre des énergies renouvelables. 

Pour notre Agence régionale de Développement Économique, après un travail mené en 

concertation avec l'ensemble des 170 agents des 6 Agences actuelles, nous avons souhaité que 6 

thématiques soient développées concernant : 

- toutes les questions de croissance, de transmission, de reprise et de création, 

- toutes les questions d'innovation, 

- tout l'aspect à l'international, qui bien sûr se subdivise dans l'attractivité et l'export, 

- et les démarches collectives, sachant que nous aurons une mission transversale sur la relation 

avec les territoires puisque les Maisons de la Région, comme je vous l'ai expliqué hier, 

accueilleront des agents de développement économique pour pouvoir accompagner au mieux les 

entreprises par la proximité. 

Dans la Société Publique Locale que nous allons créer pour l'Agence régionale de Développement 

Économique, plusieurs structures locales nous ont fait part de leur intérêt et nous allons débuter la 

SPL avec l'Agglomération de Tarbes-Lourdes-Pyrénées -n'est-ce pas Monsieur TREMEGE !-, le 

SICOVAL, Nîmes Métropole et Perpignan Métropole, qui seront donc parmi les premiers 

actionnaires, mais bien d'autres pourront nous rejoindre. 

Et pour ce qui concerne la Société d'Économie Mixte, ce sera en fait la SEM Sud de France 

Développement, dont l'objet sera élargi au printemps.  

Voilà les éléments que je souhaitais porter à votre connaissance.  

Nous aurons donc un calendrier assez intense sur les quatre prochains mois de l'année, avec la 

création des GIE, la mise en place et donc le fonctionnement des SPL et des SEM, mais cela nous 

permettra d'avoir des Agences régionales qui seront vraiment des "bras armés" de la Région, qui 

auront une certaine agilité et une très bonne réactivité. 

Avant de céder la parole à Madame PELLEFIGUE pour la présentation du rapport n°5, un dernier 

mot sur l'amendement que j'ai déposé -que vous avez eu hier- : il y aura 7 censeurs qui pourront 

assister, contribuer aux débats et qui seront destinataires de l'ensemble des informations, dont au 

moins 2 seront réservés à la Région et donc chaque poste sera proposé aux groupes d'Opposition 

du Conseil régional : 1 poste pour le groupe UEDC et 1 poste pour le groupe FN-RBM.  
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Nous aurons également la même organisation sur la proposition de censeurs pour l'Agence 

régionale de l'Énergie et du Climat, ainsi que pour l'Agence de la Construction et de 

l'Aménagement.  

Cet amendement porte donc sur la désignation, parmi les actionnaires, de ces 7 censeurs et nous 

aurons également une suppléante à désigner à ma représentation au niveau de l'Assemblée 

générale de la Société Publique Locale.  

Je vous propose à présent, Madame la Vice-présidente, de présenter le rapport n°5 ... 

 

2017/AP-DEC/05 - Développement économique et de l'emploi - Accompagnement des 

          entreprises en croissance - Création de l'Agence de Développement et  

            d'Innovation 

Mme PELLEFIGUE   

Merci Madame la Présidente. 

Chers collègues, la Présidente vous ayant présenté le schéma global pour l'ensemble des Agences 

et apporté, dans le même élan, un certain nombre de précisions sur l'Agence de Développement 

Économique, je vais donc pour ma part me charger de remettre dans son contexte et sous forme 

d'abstract ce rapport. 

Dans les lignes importantes, il n'a échappé à personne qu'en début de mandat la réalité territoriale 

de notre Région avait changé, que de la même manière la réalité en matière de compétences des 

Régions avait changé, en renforçant notre compétence en matière économique, comme il n'a non 

plus échappé à personne que l'on était dans un monde en mutation, avec des transitions qui 

s'appliquaient tant aux domaines économiques qu'énergétiques. C'est tout cela que nous avons 

voulu prendre en compte en proposant des outils et des dispositifs en adéquation avec ces 

modifications, ces changements d'horizon qu'étaient les nôtres. 

Bien sûr, nous nous réjouissons notamment du très récent palmarès en matière de création 

d'emplois établi par l'INSEE, qui met la Région Occitanie sur la 1ère place du podium, avec un taux 

de création d'emplois de plus de 1,6%, ce qui nous met en tête de l'ensemble des Régions avec, à 

signaler, un taux de création en hausse très soutenue dans le secteur tertiaire avec près de 2,7% 

d'emplois, conjugué au maintien de la création d'emplois industriels.  

Parmi les éléments qui forcent aussi à l'optimisme et qui constituent des atouts pour notre Région, 

il y a aussi le fait que nous soyons 1ère Région en matière de taux de R&D rapporté au PIB. 

Pour autant, nous savons les disparités territoriales, nous n'ignorons pas le taux de chômage 

supérieur à la moyenne nationale et nous nous sommes donc employés ensemble, depuis 2016 :   

- d'abord à en faire le diagnostic avec l'ensemble des acteurs territoriaux et économiques,  

- à bâtir, à la suite, un schéma des orientations, cela en 2016. 

En 2017, nous avons décliné de manière opérationnelle l'ensemble des trajectoires que nous nous 

donnions ; ce sont les dispositifs que nous avons adoptés et notamment les derniers dispositifs que 

nous avons adoptés lors de la Commission permanente du 15 décembre. 
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2018 doit être l'année de la diffusion, de la massification, de la densification des dispositions que 

nous avons adoptées. Pour cela, il faut des outils. Nous en avons défini les grandes modalités qui, 

au-delà de l'ingénierie financière, sont les Pass et les Contrats. Parmi les outils, l'outil majeur sera 

l'Agence de Développement Économique, d'Innovation, d'Internationalisation et d'Attractivité. 

Cette Agence, comme l'a souligné la Présidente, sera le rassemblement des 6 Agences qui 

préexistaient et qui s'inscrivaient chacune dans les champs de dynamique économique de notre 

territoire.  

Cette Agence sera constituée de deux Sociétés et d'un GIE :  

- une SPL pour associer l'ensemble des territoires, qui aura un actionnariat détenu à 100% par le 

public, avec une activité exclusivement au bénéfice de ses actionnaires sur un territoire unique : 

notre Région Occitanie. Ce sera une mission de service d'intérêt général ; 

- à ses côtés, une SEM pour associer toutes les parties prenantes de l'activité économique : les 

consulaires, les clusters, les pôles de compétitivité, les associations. On s'inscrit là dans une 

logique d'activité économique, mais correspondant à des programmes d'intérêt général, notamment 

sur la promotion économique du territoire ; 

- et le GIE est finalement ce qui permet de faire le lien entre les deux structures, SEM et SPL, et de 

mutualiser dans une logique d'efficacité économique les moyens supports, à savoir les finances, la 

comptabilité, la communication … Bref, tous moyens qui permettent le bon fonctionnement, mais 

qui ne posent pas les orientations stratégiques de ce qui sera bien constitué par deux Sociétés et 

un GIE, mais qui sera une seule entité : l'Agence de Développement Économique.  

À ce titre-là, les deux Conseils d'administration, comme les Assemblées générales seront toujours 

réunis simultanément, en un même lieu et à une même heure, sous la présidence de Carole 

DELGA.  

Il s'agit donc bien d'une structure qui nous permet de répondre aux différents impératifs 

d'association territoriale et d'association des acteurs économiques, mais dont le pilotage a une 

seule vocation. Elle est unique, elle est incarnée par la Présidente sur l'ensemble du territoire, avec 

deux implantations majeures que sont le site de Montpellier et le site de Toulouse : 

- le GIE aura son siège à Montpellier, la Direction Générale de l'Agence sera basée à Toulouse, 

- la SPL aura son siège à Toulouse, la SEM à Montpellier. 

Et au-delà de ces deux implantations territoriales il y a -et c'est extrêmement important pour la 

densité et surtout pour faire remonter et être au plus près des besoins- les 13 Maisons de la 

Région, dont une partie des collaborateurs et collaboratrices de l'Agence seront les représentants 

de l'Agence, mais également de la Région sur le territoire d'Occitanie.  

Pour le lancement de l'Agence, et c'est un travail important qui viendra surplomber la construction 

matricielle et opérationnelle que nous avons réalisée en 2016 et 2017, nous tiendrons le calendrier 

qui avait été indiqué par la Présidente, à savoir une création au 1er janvier 2018.  

Pour que cela soit possible d'ores et déjà, il vous est proposé dans ce rapport :  
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- de capitaliser l'Agence de Développement Économique, dans sa dimension SPL, à hauteur de 1,5 

M€,  

- et d'attribuer une avance en comptes courants d'associés, dont la convention sera approuvée lors 

de la Commission permanente du 16 février 2018.  

Pour tout ce travail d'architecture, au-delà du travail d'orientation que nous avons pu élaborer 

ensemble, je voudrais pour conclure, Madame la Présidente,  

- souligner la qualité de ce qui a été produit par les collaborateurs et collaboratrices de chacune de 

nos 6 Agences ; collaborateurs et collaboratrices qui, me semble-t-il, sont enthousiastes à l'idée de 

se projeter vers une nouvelle aventure, dans une nouvelle dimension,  

- remercier également les Services de la Région qui se sont mobilisés pour que nous arrivions à 

tenir le calendrier qui avait été souhaité et indiqué, 

- et remercier tout particulièrement Anne PELLAT et Simon MUNSCH pour le travail d'architecture 

minutieux et précis qui a été réalisé. 

Merci beaucoup. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Je vous remercie.  

Seront donc désignés comme administrateurs : Raphaël DAUBET, Marie-France BARTHET, 

Bernard GILABERT, Marie-Thérèse MERCIER, Mylène VESENTINI, Virginie ROZIERE, Marie 

MEUNIER et moi-même, et les Présidents des groupes d'Opposition m'indiqueront leur choix pour 

le siège de censeur ; il n'y a pas besoin de délibération pour cela, vous me ferez connaître votre 

choix courant janvier.  

La réflexion sera à mener au sein de vos groupes, mais je vous propose que vous discutiez du 

poste de censeur pour l'Agence régionale de Développement Économique, pour l'Agence régionale 

de l'Énergie et du Climat, et pour l'Agence régionale de la Construction et de l'Aménagement, 

sachant qu'en termes de délai, c'est pour l'Agence régionale de l'Économie que c'est le plus urgent. 

Maintenant, Madame GAZEL, si vous voulez bien présenter les rapports 6 et 7 s'il vous plaît … 

 

 

 

2017/AP-DEC/06 - Appui à la formation et à l'emploi - Faciliter les recrutements et l'emploi 

          dans les entreprises 

2017/AP-DEC/07 - Développement des formations professionnelles - Formation des jeunes 

          et des demandeurs d'emploi - Orientations du Programme Régional de 

          Formation 2019-2022 

Mme GAZEL        

Merci Madame la Présidente. 
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Bonjour à toutes et à tous. 

Le premier rapport que je vais présenter concerne l'appui à la formation et à l'emploi et a pour 

objectif de faciliter les recrutements et l'emploi pour les entreprises.  

L'emploi est notre première priorité, vous l'avez rappelé hier Madame la Présidente. 

Notre Région est la plus dynamique de France et c'est aussi la 1ère en matière de création 

d'emplois. Nous pouvons nous en féliciter, mais nous pouvons encore aller plus loin.  

Chaque année, nous comptons environ 300 000 offres d'emploi en Occitanie, dont 15 000 restent 

non pourvues. Pour répondre à cet enjeu, le premier levier est bien entendu celui de la formation 

professionnelle et j'y reviendrai tout à l'heure avec la présentation du nouveau Programme 

Régional de Formation, au sein duquel nous construisons cette offre de formation au plus près des 

besoins des entreprises, territoire par territoire et nous avons décidé d'aller encore plus loin.  

Nous souhaitons : 

- Accompagner les dirigeants d'entreprises, en particulier ceux des TPE, par des réponses 

concrètes, simples et efficaces à leurs besoins en compétences, 

- Identifier et accompagner les dynamiques territoriales et sectorielles par des démarches de 

Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences. 

Aussi, nous vous proposons de déployer une offre de services coordonnée sur le champ des 

compétences et des ressources humaines, à destination des entreprises.  

Ces attentes ont été exprimées notamment lors des concertations territoriales pour bâtir notre 

Stratégie régionale Emploi Croissance et depuis le début de l'année, ces propositions ont été 

travaillées avec les Services de la Direction Emploi Formation et l'ensemble des partenaires : les 

Consulaires, les OPCA, la CPME, Pôle Emploi. 

Cette offre de services est composée d'aides individuelles et de réponses collectives aux 

entreprises : 

Les aides individuelles tout d'abord : 

- La mise en place d'un "numéro vert" au service des entreprises (appels entrants) : il s'agit d'un 

numéro unique pour répondre aux questions ou aux besoins des entreprises, dans un premier 

temps dédié aux sujets RH, puis élargi petit à petit à toutes les aides économiques ; 

- La mise en place d'un centre d'appel à destination des entreprises (appels sortants) : il s'agit de 

faire de la prospection des TPE et PME pour identifier leurs besoins en emploi-formation et leur 

proposer un accompagnement spécifique ;  

- Deux dispositifs d'accompagnement Ressources humaines :  

 le "Pass Conseil RH", qui est une prestation d'information et de conseil de deux demi-

journées en entreprise, 

 le "Contrat expertise RH", qui est une prestation de conseil plus approfondie pour 

accompagner l'évolution RH dans le cadre de projets stratégiques d'une PME. 

Ces deux mesures sont la déclinaison "Compétence RH" du dispositif "Pass" et du dispositif 

"Contrat d'expertise" mis en place par la Direction de l'Économie et de l'Innovation ; 
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- Les "développeurs de l'apprentissage", dont nous avons déjà parlé : ces développeurs de 

l'apprentissage sont là pour faire un travail de prospection pour les apprentis, mais également de 

médiation entre les CFA, les entreprises et les jeunes pour prévenir les ruptures ; ils vont 

évidemment travailler avec les centres d'appel ; 

- La mise en relation entreprises-organismes de formation fait aussi partie de ces nouvelles 

mesures et elle sera faite notamment par l'intermédiaire de salons et de rencontres thématiques ;  

- L'accompagnement au recrutement : il s'agit d'aider les entreprises, en particulier les entreprises 

les plus éloignées des métropoles qui rencontrent souvent des difficultés pour leurs recrutements 

et particulièrement pour les recrutements de cadres ; il s'agit donc, en partenariat avec Pôle Emploi 

et l'APEC, de les accompagner dans la définition des recrutements, leur mise en action et on peut 

même aller jusqu'à une prise en charge partielle du coût d'un cabinet de recrutement. 

L'autre volet concerne les réponses collectives aux entreprises : 

- Les protocoles d'accord : le protocole d'accord est une convention cadre entre la Région, l'État, 

les Organismes Paritaires Collecteurs Agréés, les Branches professionnelles, Pôle Emploi, qui doit 

permettre de répondre à des problématiques RH spécifiques pour une branche, un secteur 

d'activité, une filière professionnelle, un territoire spécifique, en mettant en place un cadre et un 

plan d'actions mutualisées et partenariales ; 

- Enfin, il s'agit évidemment d'accompagner la formation des salariés et la Gestion Prévisionnelle 

des Emplois et des Compétences Territoriale : la Région souhaite apporter aux entreprises les 

compétences nécessaires à leur développement, dans le cadre d'un programme cofinancé pour 

accompagner des projets sectoriels et/ou territoriaux portés par les partenaires compétents. 

Toute cette offre de services sera animée et coordonnée par la Région, par les chargés de mission 

emploi-apprentissage basés au sein des Maison de la Région, et ce réseau d'animateurs sera 

coordonné et piloté depuis le siège de la Région afin de garantir la cohérence de la politique 

régionale. 

La deuxième délibération que je vous présente aujourd'hui concerne les orientations du 

Programme régional de Formation 2019-2022.  

La formation professionnelle est un enjeu majeur pour le développement des territoires et celui des 

entreprises. Elle est une nécessité pour beaucoup de nos concitoyens pour accéder à l'emploi, 

pour s'y maintenir, pour accompagner leurs reconversions.  

Ce Programme régional de Formation concrétise l'engagement et la volonté de la Région autour de 

trois principaux objectifs définis dans le Contrat de Plan Régional de Développement des 

Formations et de l'Orientation Professionnelle signé avec l'État et les partenaires sociaux. 

Il s'agit : 

- de placer la formation professionnelle au cœur des politiques de l'emploi et du développement 

économique en apportant aux filières les compétences et les savoir-faire dont elles ont besoin, 

- de veiller à ce que chacun puisse construire un parcours professionnel répondant à ses 

spécificités et accéder à un emploi durable, 
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- et d'organiser une formation de proximité sur l'ensemble du territoire régional pour corriger les 

inégalités et les disparités locales.  

Par délibération en date du 22 juin 2015, nos deux anciennes Régions avaient acté le principe 

d'établir un Programme régional de Formation Professionnelle unifié à l'échelle de l'Occitanie, pour 

une exécution au 1er janvier 2019. Nous sommes donc tout à fait dans ces délais.  

Ce nouveau Programme de Formation Professionnelle est divisé en plusieurs programmes : 

- le Programme concernant les publics spécifiques, 

- le Programme de formation des détenus, dont l'objectif est bien entendu de favoriser la réinsertion 

des personnes détenues en leur permettant d'élever leur niveau de qualification et de valider les 

compétences et expériences acquises précédemment ou pendant la détention ; ce programme va 

concerner environ 1 000 détenus sur les 4 années, pour un montant de 9,58 M€ sur les 4 ans, soit 

2,3 M€ par an, 

- le Programme de lutte contre l'illettrisme, dont l'objectif est de permettre aux personnes en 

situation d'illettrisme, qui représentent 4% de la population en Occitanie, d'acquérir les 

compétences clés leur permettant d'intégrer des formations à visée professionnelle au sein des 

autres dispositifs de la Région ; environ 2 500 personnes seront concernées, pour un montant de 

19,8 M€ sur les 4 années, 

- le Programme de lutte contre le décrochage scolaire "DECLIC" : 8 000 jeunes par an sont 

décrocheurs en Occitanie, l'objectif de ce programme est donc de permettre à ces jeunes de 16 à 

18 ans d'acquérir les prérequis nécessaires à une entrée dans une action du Programme régional 

de Formation, de favoriser un retour en formation initiale ou d'accéder à un emploi en alternance ; 

environ 1 000 jeunes seront formés par an, pour un montant de 10 M€ sur les 4 ans, 

- les Programmes de droit commun au profit des demandeurs d'emploi : 

 le Programme "Projet Pro", dont l'objectif est de permettre à celles et ceux qui n'ont pas de 

projet professionnel défini de pouvoir découvrir des métiers, acquérir les savoirs de base et 

consolider une orientation professionnelle ; ce dispositif va s'inscrire dans une réelle logique 

de parcours qui leur permettra, soit d'accéder à une formation qualifiante, soit directement à 

l'emploi. Ce programme va concerner 12 000 demandeurs d'emploi par an, soit 110 M€ sur 

les 4 années, 

 le Programme "Qualification", dont l'objectif est de permettre aux demandeurs d'emploi 

d'accéder à des compétences reconnues par une certification ou une qualification, afin de 

renforcer leurs chances de retour à l'emploi et de favoriser la sécurisation de leur parcours 

professionnel. Dans ce programme sont incluses : les actions "certifiantes" qui mènent à 

une qualification ou à un diplôme, les actions "professionnalisantes" qui, par des titres, 

permettent un accès rapide à l'emploi, mais également la Validation des acquis de 

l'expérience (VAE). Ce programme concerne plus de 20 000 demandeurs d'emploi par an, 

soit 382 M€ sur les 4 années. 

Toutes ces actions correspondent à un certain nombre de grands principes qui nous sont chers : 
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- une offre corrélée aux besoins des acteurs économiques et des territoires, 

- l'individualisation des parcours,  

- l'accompagnement renforcé des stagiaires, 

- l'élévation du niveau de qualification, 

- la gratuité de toutes les formations est aussi un prérequis indispensable, 

- la sécurisation des parcours afin de garantir les poursuites de parcours, 

- l'équité territoriale afin que chaque stagiaire puisse accéder à une formation partout et tout le 

temps, notamment au travers du Programme de Formation Ouverte et à Distance, 

- la transformation numérique par le renforcement de l'offre de formation dans les métiers du 

numérique et l'accompagnement des organismes dans la mutation de leurs méthodes 

pédagogiques, 

- la souplesse : l'offre de formation est ajustée chaque année en fonction de l'évolution des besoins 

des entreprises et des territoires, 

- enfin, la qualité des formations au travers de notre label "Certi'Région". 

Ces 5 programmes feront l'objet de consultations dans le cadre des marchés publics à partir de 

janvier prochain, pour une mise en œuvre dès le 1er janvier 2019.  

Les crédits correspondants -531 M€- ont été inscrits au budget 2018 et doivent maintenant être 

provisionnés. 

Vous le voyez, notre ambition est forte pour relever le défi de l'emploi, ces deux délibérations en 

sont le témoignage.  

2016 nous a permis de construire notre projet politique, avec la signature du Contrat de Plan 

Régional de Développement de la Formation et de l'Orientation Professionnelle, le CPRDFOP. 

2017 nous a permis d'harmoniser l'ensemble de nos dispositifs et en particulier ce nouveau 

Programme régional de Formation, mais aussi de construire de nouveaux dispositifs, comme celui 

en direction des entreprises que je vous ai présenté précédemment.  

2018, c'est la mise en œuvre de notre Politique Emploi-Formation. Elle est ambitieuse, innovante, 

soucieuse de répondre à nos trois objectifs :  

- celui de l'égalité des chances et de la promotion sociale, 

- celui du développement économique, 

- et enfin celui des dynamiques territoriales. 

Je suis très fière de vous la présenter aujourd'hui.  

Je voudrais, pour terminer, remercier chaleureusement les Services de la Direction de l'Emploi et 

de la Formation pour le travail colossal qu'ils ont réalisé au cours des deux premières années de ce 

mandat. Bravo pour la qualité de leur travail, leur implication et leur engagement sur l'ensemble de 

ces projets ! 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 
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LA PRÉSIDENTE    

Je vous remercie.  

Avant la discussion, je précise qu'une demande de vote par division a été déposée sur le rapport 

n°7 par le groupe FN-RBM. Donc au moment du vote, nous isolerons les programmes qui ont été 

demandés.  

La parole est à Madame ROZIERE pour 4 minutes, s'il vous plaît ... 

 

Mme ROZIERE      

Merci Madame la Présidente. 

Je vais m'attacher principalement aux rapports 6 et 7 -je laisserai le soin à mon collègue Bernard 

KELLER de parler du rapport 5- et à ce propos je voulais vous livrer quelques mots. 

"Toute personne cherchant à s'insérer sur le marché du travail dispose, quel que soit son lieu de 

résidence, du droit d'accéder à une formation professionnelle afin d'acquérir un premier niveau de 

qualification, de faciliter son insertion professionnelle, sa mobilité ou sa reconversion. À cette fin, la 

Région assure l'accès gratuit à une formation professionnelle conduisant à un diplôme ou à un titre 

à finalité professionnelle". Il s'agit là d'un volet du texte de loi qui a été voté le 5 mars 2014 sur la 

formation professionnelle et la démocratie sociale. 

Pourquoi est-ce que je cite ce passage du texte ? Pour deux raisons : 

- La première, c'est parce que cette loi est véritablement une loi de progrès social. 

Comme quoi, lorsqu'on le souhaite, il est possible de combiner développement économique et 

progrès social pour les individus. En particulier, il y a une avancée sociale dans cette loi que l'on a 

trop peu soulignée, qui est la transformation du droit individuel à la formation en compte personnel 

de formation qui attache la formation, non plus au contrat, mais bien à l'individu.  

Aussi, dans ce contexte, il est de la plus haute importance pour la Région d'accompagner les 

individus, d'accompagner les salariés, mais aussi les personnes qui sont en cours d'insertion dans 

l'emploi, dans leur parcours, de leur fournir tous les moyens et de les appuyer dans leurs 

démarches.  

À ce titre, il est remarquable que la Région, dans les programmes qui ont été présentés et qui 

seront soumis au vote, attache une importance particulière aux publics les plus fragiles, avec des 

programmes spécifiquement ciblés sur ces publics ; je pense en particulier : 

 à la lutte contre l'illettrisme,  

 mais aussi à l'accompagnement des décrocheurs scolaires pour les ramener dans des 

parcours de formation,  

 à l'accompagnement des jeunes qui, s'ils ne sont pas décrocheurs, ont du mal à élaborer 

leur projet professionnel,  

 à la qualification des demandeurs d'emploi,  

 et au programme spécifiquement dédié à la qualification des détenus.  
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Il s'agit là d'un rôle particulièrement important pour la Région, de participer à l'insertion des 

personnes les plus fragiles et à ce titre, effectivement, la formation professionnelle qui rentre dans 

les prérogatives régionales est un outil particulièrement important.  

- La deuxième raison pour laquelle je faisais référence à cette loi, c'est parce qu'en fait elle clôt le 

mouvement enclenché en 1982 de transfert des compétences, c'était un des premiers éléments 

transférés à la Région à ce moment-là, et donc le transfert s'achève quasiment avec cette loi, 

puisque la Région se voit dévolue la quasi-totalité du rôle de pilotage stratégique et de coordination 

des moyens sur son territoire.  

Je parlais de pilotage stratégique, cela implique effectivement l'élaboration d'une vision -comme 

cela nous est proposé-, avec à la fois la cartographie des formations, la connaissance des besoins 

des entreprises, mais aussi, au-delà de la cartographie des besoins, une vision prospective pour 

analyser les opportunités, voir quels sont les besoins, les métiers en tension, les métiers 

émergeants et les filières en devenir sur lesquelles la Région souhaite investir et donc appuyer la 

formation dans ces domaines-là. Donc dans ces secteurs d'activités qui sont en mutation 

perpétuelle, c'est la demande que l'on puisse répondre à de nouvelles compétences, 

indispensables aux emplois de demain.  

En contrepartie de l'attention à l'ensemble des publics, y compris ceux en difficulté, on voit bien que 

la Région doit aussi être l'interlocuteur des entreprises et nouer un dialogue privilégié avec celles-

ci. Je salue là en particulier, au-delà du dialogue permanent avec les filières et les différents 

secteurs, la volonté de répondre à des besoins spécifiques, particulièrement pour les TPE qui 

assurent le maillage économique de notre territoire, avec le développement d'un portefeuille de 

services particulièrement étendu en matière de RH pour l'accompagnement des entreprises ; ils ont 

été cités : que ce soit le numéro vert à disposition des TPE, mais aussi la sensibilisation aux 

questions de RH via le centre d'appels, une offre de conseils, le renforcement des dispositifs de 

développeurs de l'apprentissage et la mise en relation des entreprises, à la fois avec les 

organismes de formation, mais aussi avec les personnels susceptibles de répondre à leurs 

besoins.  

À ces aides individuelles s'ajoutent des aides collectives qui ont été identifiées en direction des 

branches, des secteurs, des filières … (Marteau) et aussi en matière de GPEC. 

J'ajouterai, pour terminer, que dans le secteur qui m'est particulièrement connu et cher, celui du 

tourisme, nous serons particulièrement à l'écoute et nous contribuerons à promouvoir ces 

dispositifs auprès des entreprises du secteur ... 

 

LA PRÉSIDENTE     

Merci de conclure. 

 

Mme ROZIERE      

… Ainsi que dans le rôle du CRT en tant qu'opérateur de formation. 
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Merci Madame la Présidente. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Merci. La parole est à Monsieur REMISE pour 5 minutes. 

 

M. REMISE        

Madame la Présidente, 

J'interviens sur la création de l'Agence de Développement Économique et d'Innovation, simplement 

pour vous dire en préambule que vous avez répondu à un certain nombre de questions que je 

souhaitais vous poser, mais je vais quand même tenter d'y revenir.  

Suite à la loi NOTRe, qui a porté la fusion des Régions, il apparaît donc logique que l'ensemble des 

6 Agences : Madeeli, Sud de France, Transfert LR, Invest Sud, Synersud et LR SET fusionnent, 

tout cela dans l'objectif d'une mutualisation des moyens et des financements. 

J'entends ici faire trois observations et questionnements sur trois aspects, que je mettrai en lien 

avec le rapport de la CRC puisque l'Agence de Développement couvre la SEM Sud de France 

Développement et il apparaissait dans ce rapport que la CRC contestait la compétence de Sud de 

France en matière de promotion touristique.  

Vous semblez avoir répondu à cette question puisque, autant la réponse que vous avez apportée 

au rapport était très évasive et d'ailleurs, la compétence de la SEM qui est indiquée dans le rapport 

est aussi très large. 

Et à la question du maintien de la compétence touristique à la SEM soulevée par la CRC, votre 

réponse a été évasive. J'ai cru comprendre, dans votre préambule, que la compétence de 

promotion touristique allait enfin revenir au CRT, d'autant que le rapport égratigne notamment dans 

ce domaine-là la non-gestion ou en tous cas la mauvaise gestion de la promotion touristique par la 

SEM Sud de France. 

Donc je voudrais juste que ce soit dit clairement.  

Ensuite, sur la forme juridique de la SEM, vous avez dit que l'association n'était pas le bon format 

juridique. Pour autant, là également la Chambre Régionale des Comptes conteste la forme 

juridique de la SEM en disant que parfois des activités de la SEM rentrent dans le champ 

concurrentiel et qu'elle privilégiait le format juridique de l'EPIC, un peu comme Business France. 

Vous indiquiez, dans ce rapport, que vous vous engagiez à aller vers une "structure juridique 

adaptée à ses objectifs", or je constate que l'on reste bien sous le format de la Société d'Économie 

Mixte, ce que semblait contester la CRC. Pourquoi donc ce maintien sous ce format juridique ? 

Enfin, sur l'aspect statutaire de la SPL, hier matin vous nous avez remis un amendement, qui est 

un demi pas -si je puis dire- vers les groupes d'Opposition. Jusqu'à présent vous avez tout fait pour 

nous écarter des organes satellites et je trouve que là, ce sont des miettes, parce que le censeur 

n'est toujours pas un administrateur, il n'a pas droit d'intervention, ni droit de vote. 
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La loi vous permet de porter le pacte d'actionnaires à 18 membres, là on est à 16 membres, vous 

auriez donc pu tout à fait rajouter 2 administrateurs de plus pour faire place à l'Opposition, d'autant 

qu'au prorata du nombre de votants de cette Assemblée, c'est bien au-delà de 8 sièges que 

l'Opposition rentre dans un organe satellite. 

Je voulais donc vous dire que l'on n'était pas dupe de cela. En fait, c'est une simili transparence et 

les censeurs restent sous la censure … Si ! Quand vous êtes dans un Conseil d'administration et 

que vous ne pouvez pas intervenir, alors que vous êtes conseiller régional et que la Région est 

pilote en la matière, ce n'est pas satisfaisant. Mais bon, je pense que vous achetez la paix sociale 

comme cela.  

Je voulais donc savoir pourquoi vous n'avez pas porté le nombre d'administrateurs -comme les 

textes vous le permettent- à 18, plutôt que de rester à 16. 

Merci Madame la Présidente. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Je vous remercie. La parole est à Marie-Thérèse MERCIER pour 6 minutes. 

 

Mme MERCIER      

Madame la Présidente, 

Chers collègues, 

J'interviendrai aussi sur le rapport 5 concernant l'Agence de Développement Économique.  

Je souhaite tout d'abord souligner l'importance de ce moment où nous allons porter ensemble la 

création d'une Agence unique de Développement et d'Innovation au service des entreprises et 

donc de l'emploi.  

Concernant le développement économique, après l'harmonisation des dispositifs des nouvelles 

aides aux entreprises versées par la Région, de la TPE à la PME, dans le cadre de la création 

d'entreprise ou de la transmission, en passant par le développement à l'international, 

l'accompagnement à l'export ou la transformation numérique, la création de cette Agence est "l'acte 

2" d'une nouvelle dynamique au service de l'emploi.  

Nous sommes dans une Région qui attire chaque année 50 000 nouveaux arrivants et dans 

laquelle 52 500 entreprises nouvelles se créent aussi. Cette double dynamique doit être 

accompagnée, d'une part pour favoriser le développement et la pérennité de ces entreprises pour 

qu'elles embauchent, d'autre part pour favoriser les emplois de demain et structurer de nouvelles 

filières d'avenir autour, par exemple, de l'environnement, des ICC (?), de toute la filière des 

industries culturelles et créatives, ou de la cyber-sécurité, sujets très différents pour n'en citer que 

quelques-uns, mais très importants pour chacun d'entre eux. 
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L'enjeu, au travers de l'Agence régionale notamment, est bien la création d'emplois sur notre 

territoire, dans le cadre d'une compétition très forte avec les autres grandes Régions d'Europe et 

de France. 

Concernant le rôle d'accompagnement du développement des entreprises et sans présumer de 

l'organisation qui sera mise en place par le nouveau Directeur de l'Agence, je sais que vous 

souhaitez, Madame la Présidente, une seule interface, un seul interlocuteur par entreprise et cet 

interlocuteur unique sera gage d'efficacité pour les entreprises, notamment les plus petites d'entre 

elles ; une interface unique au sein de l'Agence régionale intégrant toutes les compétences, de 

l'innovation au développement international, avec de véritables spécialistes sectoriels, permettra un 

suivi dans la durée des projets d'une entreprise et renforcera ainsi le dialogue, la pertinence et la 

cohérence de l'accompagnement que nous proposons au travers de ce "bras armé" de la Région.  

Il faut comprendre que les entreprises sont toujours à la recherche d'un facilitateur qui pourra les 

connecter avec les bons interlocuteurs que sont la Région pour les aides directes par exemple, 

mais aussi les Clusters, les Pôles de compétitivité, les Réseaux économiques, les Consulaires ou 

Business France. C'est un véritable choix politique et une implication forte de l'action publique qui 

permettront aux entreprises de se focaliser sur leur métier et leur développement, d'innover en 

gagnant un temps précieux sur la recherche d'aides ou de financements.  

Je suis persuadée plus encore de l'efficacité de cette Agence unique et de son rôle dans 

l'attractivité de l'Occitanie et dans la lisibilité de notre offre à l'international ; c'est pour moi un point 

majeur. L'Occitanie, je voudrais le rappeler, est la 2ème Région d'accueil des investissements 

étrangers, créateurs d'emplois en France. Si je reprends quelques statistiques de Business France, 

ce sont 120 projets concernés en 2016, avec 2 520 emplois à la clef. 

Je voudrais rappeler aussi que ce sont 900 entreprises étrangères qui sont présentes sur notre 

territoire et qui emploient aujourd'hui plus de 80 000 salariés. 

Les atouts de notre région, qu'ils soient géographiques, naturels ou économiques, sont un véritable 

facteur d'attractivité et ont déjà permis l'implantation -je cite le chiffre sur les 3 dernières années- de 

64 nouvelles sociétés et 1 580 emplois. 

Imaginez donc l'effet multiplicateur que nous pourrons avoir avec une seule clef d'entrée pour tous 

les investisseurs et un accompagnement "sur mesure", quel que soit le cahier des charges et le 

lieu d'implantation sur l'Occitanie. 

Enfin, Madame la Présidente, en tant qu'acteur économique je voudrais conclure sur le soutien que 

vous aurez de l'ensemble de l'écosystème et dire combien la gouvernance partagée que vous 

venez de nous présenter dans ce rapport sera de nature à mobiliser tous les acteurs économiques 

et universitaires autour de ce projet important et fédérateur pour la Région Occitanie. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Je vous remercie. La parole est à Marie-France BARTHET pour 3 minutes. 
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Mme BARTHET      

Merci Madame la Présidente. 

Chères et chers collègues, 

Le rapport sur la création de l'Agence de Développement Économique d'Occitanie présenté ce jour 

est une déclinaison importante de la Stratégie régionale Emploi Croissance et de notre Politique 

volontariste en faveur de la création d'activités, d'emplois et de valeur dans tous les territoires 

régionaux. Et nous sommes bien entendu entièrement d'accord avec les objectifs de 

développement équilibré, solidaire et durable, en agissant sur l'accompagnement à l'innovation et 

l'adaptation aux changements.  

Mais nous souhaitons dans cette intervention apporter des précisions qui découlent, à notre sens, 

de ces principes généraux et qui concernent l'éco-conditionnalité, la justice sociale et les mutations 

industrielles.  

Notre Région est engagée dans une politique de transition énergétique et écologique ; cette 

politique doit se traduire par une incitation envers les entreprises pour qu'elles mettent en œuvre 

cette politique dans leurs projets.  

Au niveau de la justice sociale, nous devons encourager les entreprises qui créent effectivement 

des emplois pérennes, avec de bonnes conditions de travail et en tenant compte de l'égalité de 

salaire entre femmes et hommes. 

Le grand défi concernant l'emploi va être l'accompagnement des mutations industrielles, liées en 

particulier au déploiement de l'intelligence artificielle, ce qui aura un grand impact sur notre 

politique de formation professionnelle.  

Un autre axe politique de notre Région est l'Économie Sociale et Solidaire, en particulier les 

sociétés coopératives comme les SCOP et les SCIC. L'immense avantage des entreprises de 

statut coopératif est de créer des emplois pérennes, non-délocalisables car ne pouvant être 

vendues par des actionnaires guidés uniquement par l'appât du gain.  

Nous pensons donc que ce type d'entreprise doit être fortement encouragé car il correspond à nos 

valeurs humanistes, mais aussi parce qu'il correspond à une aspiration des jeunes en quête de 

sens.  

L'enveloppe financière que la Région peut consacrer aux aides aux entreprises étant limitée par 

définition, nous souhaitons réaffirmer notre volonté de concentrer cette aide sur des entreprises de 

notre territoire ne bénéficiant pas, par ailleurs, d'aides très importantes de l'État au titre par 

exemple du Crédit Impôt Recherche, ou actuellement du CICE.  

Nous renouvelons notre soutien à notre politique de développement économique, avec toutes les 

précisions que nous venons de citer et nous serons à vos côtés pour que ces intentions se 

traduisent dans la réalité des faits.  

Pour que l'Assemblée puisse juger de l'application de ces critères, nous souhaitons qu'un rapport 

soit fourni annuellement, permettant de mesurer l'application des critères d'éco-conditionnalités, de 



88 
PV Assemblée Plénière du Jeudi 21/12/2017 - Sténotypie in extenso 
 

justice sociale, de préservation ou de mutation des emplois et de développement des entreprises 

coopératives.  

En vous remerciant de votre attention.   

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Je vous remercie. La parole est à Monsieur FRANCIS pour 4 minutes. 

 

M. FRANCIS       

Merci Madame la Présidente. 

Je vais intervenir sur la création de l'Agence de Développement Économique, mais auparavant je 

pense qu'il est important de souligner, après avoir écouté le rapport sur la formation, combien nous 

soutenons votre action, notamment concernant la formation des personnes défavorisées, des 16-

18 ans et des détenus.  

L'échec scolaire est un des terreaux de la délinquance et le fait de porter une attention là-dessus 

mérite qu'on le souligne. Ce n'est pas un problème politique, c'est un problème d'accompagnement 

sociétal et je souscris totalement à cette attention. (Applaudissements) 

Notre groupe, l'Union des Élus de la Droite et du Centre, se réjouit de la création de l'Agence 

régionale de Développement Économique Occitanie. Cette Agence est bien l'organisme qui devrait 

enfin permettre une action de développement économique efficace, dont l'objectif devrait être, non 

seulement l'indice de satisfaction des entreprises, mais surtout une meilleure croissance des 

créations de richesses et donc des emplois pérennes. 

Notre région, vous le savez Madame la Présidente, enregistre aujourd'hui un taux de chômage de 

11,2%, à peu près 13,5% en Languedoc-Roussillon et autour de 9% en Midi-Pyrénées, soit environ 

2 points au-dessus de la moyenne des Régions de la France métropolitaine.  

Notre croissance de PIB est elle aussi inférieure au taux moyen en France métropolitaine.  

Nos échanges économiques sont déficitaires, si l'on met de côté l'aéronautique qui fait la fierté du 

bassin toulousain, de l'Occitanie, de la France et de l'Europe. De 8,7 Milliards d'euros d'excédents 

environ, on passerait à 5,5 Milliards de déficit.  

Face à ces défis, vous avez prévu trois entités juridiques composées : 

- de deux sociétés : une Société Publique Locale (SPL) avec des élus territoriaux et une Société 

d'Économie Mixte avec l'intervention, entre autres -je le souligne- des acteurs économiques et de la 

Banque Publique d'Investissement, 

- et d'un Groupement d'Intérêt Économique (GIE) pour la gestion des moyens, comme vous l'avez 

souligné.  

Je dois vous dire que c'est assez complexe et la relation entre ces trois sociétés est méconnue. 

L'économique se reconnaît mieux et plus efficacement dans des schémas bien plus simples et 
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mieux définis. En fait, à l'efficacité économique, vous avez préféré des considérations plutôt 

politiques. 

Parmi les objectifs fixés dans l'argumentaire figure, je vous cite : "contribuer à l'émergence et au 

développement des filières territoriales" ; vous dites "contribuer", ce qui manque d'ambition et de 

volontarisme. Les filières ne se développeront pas, elles ne se structureront pas seules, il faut une 

action publique plus volontariste en la matière.  

La question principale des filières, c'est l'émergence, à partir de notre tissu d'entreprises constitué 

à plus de 97% de TPE et de PME, d'entreprises moins fragiles mais à taille humaine par rapport 

aux mastodontes, ce que nous appelons les Entreprises de Taille Intermédiaire, ce qui manque 

crucialement à notre économie régionale et nationale, par rapport à nos concurrents, qu'ils soient 

allemands, italiens, anglais ou espagnols ... Je vais être en retard, vous me donnerez 30 

secondes ! 

Deux actions manquent pour l'émergence de ces filières : 

- la première : la création de sociétés d'ingénierie par filière, à la tête de la SEM, dévolues 

principalement pour deux missions :  

 vendre des concepts à forte valeur ajoutée basés sur les savoir-faire de nos spécificités 

régionales, 

 accompagner nos entreprises régionales, regroupées en filière à l'exportation. 

Si nos entreprises, alourdies de 10 points de prélèvement de plus que nos concurrents de l'OCDE, 

sont moins compétitives nous pouvons, dans l'attente d'harmonisations sociales, fiscales et 

environnementales ... (Marteau) vendre un concept à valeur ajoutée, ce à quoi aspirent nos 

entreprises locales qui, seules, ne sauront pas le faire ; 

- la deuxième : la création d'un fonds de participation en fonds propres … (Marteau) et surtout pas 

en aides ou subventions ; je m'arrête une seconde là-dessus pour donner un exemple : quand vous 

donnez 100 euros à une entreprise, si elle est bénéficiaire, il lui reste 67 euros, si elle est 

déficitaire, ça n'est pas l'objet, il vaut mieux les donner en fonds propres parce que là, cela 

consolide ses ratios par rapport à Bâle III et ainsi, elle aura accès aux crédits vis-à-vis des banques 

… (Marteau) Voilà pourquoi nous préférons ce genre de choses. 

Puisque je n'ai plus de temps …  

 

LA PRÉSIDENTE 

 Merci de conclure. 

 

M. FRANCIS 

… Je voudrais juste dire une chose : je vous demande, Madame, de faire en sorte que cette 

Agence ne soit pas un gadget politique, mais un superbe outil de développement économique. 

Ceci étant, notre groupe soutiendra votre délibération. 

(Applaudissements) 
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LA PRÉSIDENTE     

Je vous remercie. La parole est à Bernard KELLER pour 4 minutes s'il vous plaît ...  

 

M. KELLER        

Merci Madame la Présidente. 

Chers collègues, 

La loi NOTRe confère des compétences importantes à la Région en matière de développement 

économique et la compétence économique, cela n'échappe à personne, est celle qui permet la 

création d'emplois. C'est pourquoi avec vous, Présidente, avec Nadia PELLEFIGUE, nous nous 

sommes rapidement attachés à établir ce Schéma régional de Développement Économique, 

d'Innovation et d'Industrialisation, qui permet de répondre à ce formidable enjeu.  

Nous avons des atouts, il nous manquait un outil. Nos atouts, Nadia PELLEFIGUE les a soulignés, 

les chiffres de l'INSEE les soulignent également, avec des capacités de Recherche & 

Développement, et surtout une capacité de création d'emplois qui repose pour l'essentiel -et 

permettez au représentant que je suis de le souligner- sur la performance du secteur tertiaire, c'est-

à-dire le service aux entreprises, qui le doit aux donneurs d'ordres et les donneurs d'ordres, c'est 

d'abord et avant tout le secteur aéronautique et spatial.  

Je voudrais, dans le contexte actuel qui souligne quelques turbulences dans le domaine de 

l'aéronautique et d'Airbus en particulier, espérer que ces turbulences ne seront pas de nature à 

déstabiliser une entreprise extrêmement performante, qui a 10 ans de carnet de commandes, des 

défis à relever en la matière, pour que ces chiffres, qui aujourd'hui honorent notre Région, 

perdurent.  

Il nous fallait un outil. Présidente, vous l'avez dit tout à l'heure, il y en avait six, nous allons essayer 

de n'en faire qu'un, de manière à être plus performants, de manière à le rendre plus lisible, plus 

opérationnel et les solutions qui nous sont proposées, eu égard aux obligations qui sont celles des 

Collectivités, consistent à faire : 

- une SPL pour permettre une très bonne représentation territoriale,  

- une Société d'Économie Mixte pour faire en sorte que les acteurs que sont les Consulaires, les 

Chambres de Commerce, les Pôles de compétitivité, donc tous ceux qui participent au 

développement économique, puissent y être représentés, 

- et pour que cela fonctionne correctement, on fédère le tout avec un GIE, Groupement d'Intérêt 

Économique … Je vous rappelle d'ailleurs que s'il n'y avait pas eu de GIE, on n'aurait jamais fait 

Airbus avec l'Europe ! C'est donc une structure extrêmement aisée, héritée du Droit français, qui 

permet de faciliter les choses.  

Nous allons donc pouvoir avoir une Agence lisible, opérationnelle, dont le métier va consister à : 

favoriser la création, la croissance, la transmission des entreprises, accompagner les projets 

d'innovation, faire en sorte surtout qu'elles soient performantes dans le domaine des conquêtes de 
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marchés, au national bien sûr, mais aussi à l'international et qu'elles fonctionnent en corrélation 

avec les Services de l'État, les Services des Collectivités, notamment territoriales.  

Pour ne pas être trop long, parce que tout a déjà été dit, je dirai simplement, au nom du groupe des 

Radicaux que je représente, que voilà un outil qui nous semblait indispensable, qui a été mis en 

place rapidement ... (Marteau) J'ai 4 minutes, donc ne tapez pas, je n'en suis qu'à 3 !  

Un outil qui sera au plus près des territoires, qui intègre les entreprises dans son mode de 

fonctionnement et qui va nous permettre de mettre en œuvre toute la panoplie des aides 

importantes que peut apporter la Région pour les entreprises : d'abord une ingénierie financière 

parce que nous sommes très performants ... (Marteau) J'ai 4 minutes ! 

 

LA PRÉSIDENTE     

Monsieur KELLER a 4 minutes. 

 

LA PRÉSIDENTE     

C'est Madame DOMBES qui aura 3 minutes, donc Monsieur KELLER a encore le temps. 

 

M. KELLER 

Merci, Madame la Présidente. 

Cet outil va donc nous permettre de mettre en œuvre toute l'ingénierie performante de notre 

Région en matière financière.  

Des outils d'intervention que grâce à vous, Présidente, on a pu rendre encore plus opérationnels ; 

je veux parler des Pass, en particulier du Pass Occitanie qui permet d'intervenir rapidement, du 

Pass Tourisme, du Pass Commerce, et des Contrats ... (Marteau)  

Bref, un outil adapté à nos caractéristiques économiques, dimensionné à notre territoire, que notre 

groupe va bien sûr soutenir dans sa création, son action et nous serons vigilants sur les résultats. 

Si je n'avais pas été interrompu, je n'aurais pas dépassé de 15 secondes ! 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Merci. La parole est à Madame DOMBES pour 3 minutes s'il vous plaît ...  

 

Mme DOMBES       

Madame la Présidente, 

Chers collègues, 

Nous sommes appelés à voter la structure du Programme régional de Formation pour l'année 

2018. Deux programmes attirent notre attention : celui consacré à l'illettrisme et le programme de 

lutte contre le décrochage scolaire, auxquels vous consacrez 29 380 000 € sur 4 ans.  
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Ce qui veut dire que la Région utilise le budget de la Formation professionnelle pour pallier les 

échecs de l'Éducation Nationale ... Quelle gabegie ! Quand on sait qu'avec 51 Milliards d'euros 

l'Éducation Nationale est le 1er budget de la Nation, devant celui des Armées ... 

 

M. SELLIN        

Heureusement ! 

 

Mme DOMBES       

Pourtant, cet effort financier n'empêche pas que 160 000 jeunes quittent l'école sans 

qualification ni diplôme. Mais faut-il s'en étonner quand l'apprentissage du français a diminué de 

522 heures en 40 ans et que les récentes réformes, notamment celle de votre ex-collègue Najat 

VALLAUD-BELKACEM, marginalisent les acquis fondamentaux … (Exclamations) 

Madame la Présidente, ce n'est pas à la Région d'apprendre à lire aux adolescents, ni de s'occuper 

du décrochage scolaire. Ce mélange des genres nous éloigne de l'objectif premier de 40 000 

apprentis d'ici à 2021. J'en veux pour preuve le contenu du programme DECLIC contre le 

décrochage qui, je cite : "sur le plan pédagogique, sera essentiellement consacré au travail sur les 

codes sociaux (savoir-être, citoyenneté)". Ce n'est pas de la formation professionnelle, mais bien 

de l'éducation que vous nous proposez.  

L'objectif premier de la formation professionnelle est d'apprendre un métier avant tout et de 

développer des compétences professionnelles.  

La Région a mieux à faire qu'à injecter des millions d'euros dans des programmes qui ne forment 

pas à un métier ou qui, à l'instar des Écoles régionales de la 2ème Chance, servent plus à faire 

baisser artificiellement la courbe du chômage qu'à répondre aux besoins de l'entreprise ... (Huées)  

La formation peut être une arme contre le chômage à condition qu'elle soit organisée en fonction 

de la demande réelle des entreprises. Ce n'est malheureusement pas toujours le cas et l'actualité 

nous démontre que nous ne sommes pas les seuls, nous élus du FN, à dénoncer ce point.  

Force est de constater que vos recettes ne sont pas les bonnes, Madame la Présidente.  

En témoigne le Plan "500 000 emplois" du Gouvernement Socialiste auquel vous avez participé et 

qui n'a pas fait reculer le chômage, bien au contraire : dans notre région, le chômage a augmenté 

de 3,4% entre octobre 2016 et octobre 2017. 

Étant trop respectueux de la filière professionnelle et des acteurs de l'entreprise, nous ne voterons 

pas pour ce qui s'apparente à une session de rattrapage des dérives de l'Éducation Nationale, à 

travers ces trois programmes … (Marteau) que sont les Écoles de la 2ème Chance, la lutte contre 

le décrochage scolaire et contre l'illettrisme.  

Sortons de l'idéologie, de la communication pour passer à l'action réelle et efficace, tant nécessaire 

pour redonner à la formation professionnelle ses lettres de noblesse. 

Merci Madame. 

(Applaudissements) 
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LA PRÉSIDENTE    

La parole est à Madame PUJOL pour 6 minutes s'il vous plaît ... 

 

Mme PUJOL Christine        

Madame la Présidente, 

Mesdames et messieurs, chers collègues, 

Notre Majorité a fait de l'emploi une priorité et le développement des entreprises représente un 

enjeu majeur en termes de création de richesses et d'emplois.  

La Région a donc fait le choix d'accompagner les entreprises régionales dans leur croissance en 

termes de chiffres d'affaires, de parts de marché, d'effectifs, de structuration et de performance 

globales, pour les aider à franchir le cap de la PME ou celui de l'Entreprise de taille intermédiaire. 

Des entreprises financièrement plus solides et pérennes s'organisent mieux et sont donc plus 

enclines à se développer à l'international.  

Dans le contexte de la loi NOTRe, les Régions voient leur champs d'intervention élargi aux 

problématiques d'emploi et se voient notamment confier la coordination des emplois du Service 

public de l'emploi.  

La Stratégie régionale de l'Emploi et de la Croissance, élaborée suite aux nombreuses 

consultations et concertations avec l'ensemble des acteurs économiques, réaffirme l'importance de 

favoriser l'intégration et l'anticipation des problématiques de ressources humaines dans les 

stratégies des entreprises, afin de les accompagner dans leur développement et leur adaptation 

aux réalités du marché économique.  

C'est la raison pour laquelle nous avons la volonté de mener une politique renforcée en direction 

des entreprises et de leurs salariés en matière de ressources humaines.  

Nous nous engageons à développer et à déployer une offre de services complète, adaptée et 

accessible, qui doit répondre au mieux aux attentes et besoins exprimés lors des temps 

d'échanges qui ont été menés par les Services de la Direction de l'Emploi et de la Formation avec 

les Consulaires, les OPCA, les différentes Fédérations professionnelles, etc.  

La mise en place de ces différentes aides au recrutement, qui ont été citées et que nous allons 

voter tout à l'heure, nécessite une bonne coordination des actions emploi, formation et 

développement économique entre la Région et ses partenaires. Et l'excellente articulation mise en 

place aujourd'hui dans le cadre de la Stratégie régionale de l'Emploi et de la Croissance, entre le 

Schéma régional de Développement Économique, d'Innovation et d'Internationalisation, et le 

Contrat régional de Développement des Formations et de l'Orientation Professionnelle, permet une 

coordination optimale.  

Nous avons donc la ferme intention d'être toujours à l'écoute et au service de l'ensemble de notre 

grande Région et cette offre de services doit permettre de lutter contre les inégalités territoriales qui 

existent dans l'accès au recrutement pour les entreprises.  
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Ces aides s'adressent bien sûr à toutes nos PME, mais nous savons et nous voulons qu'elles 

répondent à toutes ces entreprises qui sont sur les territoires ruraux plus ou moins isolés, hors des 

grandes métropoles et qui ont du mal, non seulement à recruter des profils spécialisés, mais aussi 

à trouver entre autres des apprentis pour participer au développement de leurs entreprises, voire 

au lancement de leur entreprise.  

Pour cet accompagnement sous forme de dispositifs d'information et de conseil, nous favorisons 

l'intégration de compétences nouvelles dans les TPE et les PME, et nous leur offrons des outils qui 

permettent d'accompagner les mutations structurelles, organisationnelles et technologiques, et 

d'anticiper les évolutions de profils professionnels, les besoins de formation et leur mode 

d'organisation. Les développeurs de l'apprentissage, le partenariat avec Pôle Emploi, les mises en 

relations entre les organismes de formation et les petites entreprises, les salons, les journées 

portes ouvertes, les visites d'entreprises au sein de collèges, ainsi que les chargés de mission qui 

vont être basés dans les Maisons de la Région -et l'on attend beaucoup d'eux-, tous ces soutiens 

apporteront aux entreprises les compétences nécessaires à leur développement.  

L'accompagnement des entreprises dans la réflexion sur leur stratégie de développement, leur 

organisation et leurs besoins en compétences est primordial.  

Ce soutien permet d'aider au recrutement des entreprises dans un objectif d'amélioration continue 

de leur politique Ressources Humaines. 

Nous jouons un rôle central en matière de développement économique, nous soutenons nos 

entreprises, leur savoir-faire et nous sommes à leur côté pour booster leur attractivité et permettre 

la création d'emplois sur tout notre territoire.  

La Région n'a qu'un objectif en la matière : favoriser l'accès à l'emploi et accompagner les 

entreprises en les aidant à faire face aux évolutions de leur marché.  

Nous pensons nous, le groupe SRC, que c'est par ce type de services, destinés à faciliter les 

recrutements et l'emploi dans les entreprises, que nous y arriverons.  

Je vous remercie.  

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Je vous remercie. La parole est à Monsieur HOANG NGOC pour 2 minutes s'il vous plaît ...  

 

M. HOANG NGOC    

Merci Madame la Présidente. 

Mes chers collègues, 

Le rapport 6 propose d'expérimenter la régionalisation du Service public de l'Emploi.  

La régionalisation des politiques de l'emploi est un thème qui est très à la mode, il y a même un 

rapport d'experts libéraux qui préconise la régionalisation du SMIC … Alors, tel n'est pas l'objectif 
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de ce rapport, évidemment ! Mais permettez-moi d'exprimer les inquiétudes des usagers et des 

agents du Service public de l'Emploi sur la régionalisation de ce Service.  

- Premier grief : le marché du travail, comme nous le savons tous, ne s'arrête pas aux frontières de 

la Région. Je vous rappelle qu'une offre raisonnable d'emploi, c'est un emploi situé à moins de 30 

kilomètres du domicile et nécessitant moins d'1 heure de trajet. On voit donc l'absurdité de la 

régionalisation, dès lors que de nombreux travailleurs de l'Hérault ou du Gers, par exemple, 

frontaliers avec le Gard ou les Landes, peuvent se voir proposer des offres valables en PACA ou 

en Nouvelle-Aquitaine. L'unité du Service public de l'Emploi est, dans ce cas, un gage de bonne 

coordination.  

- Deuxièmement, cette expérimentation paraît conforme aux attentes des organisations patronales, 

mais elle n'associe en aucun cas les organisations syndicales. Comme l'a rappelé Madame 

GAZEL, il est question d'organiser la collaboration de Pôle Emploi avec les Directions de 

Ressources Humaines des entreprises et les cabinets de chasseurs de têtes.  

Madame la Présidente, attention de ne pas transformer le Service public de l'Emploi en officine de 

chasseurs de têtes au service d'intérêts particuliers. Attention de ne pas transformer les agents de 

Pôle Emploi en conseillers en ressources humaines … (Marteau), dont le statut serait à terme 

"adapté", comme l'ont été le temps de travail et les règles de promotion des agents régionaux, 

permettez-moi de le rappeler. 

Le Service public de l'Emploi est au service des demandeurs d'emploi inscrits, de leur formation et 

de leur accompagnement vers l'emploi … (Marteau) Il est financé par le contribuable et doit œuvrer 

sur tout le territoire au service de l'intérêt général. 

C'est pourquoi, Madame la Présidente, nous regrettons vivement de ne pouvoir voter pour cette 

expérimentation. 

Merci. 

(Applaudissement) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Je vous remercie. La parole est à Monsieur PRADIÉ pour 6 minutes ... 

 

M. PRADIÉ 

Merci Madame la Présidente. 

Mes chers collègues, 

Les rapports qui nous ont été présentés traitent de deux questions sûrement parmi les plus 

essentielles de celles que nous avons à traiter ici, à la Région et plus particulièrement dans cette 

Région Occitanie :  

- celle de l'emploi et du développement économique,  

- et celle de la lisibilité et de la facilité avec laquelle l'action publique peut se déployer sur le 

territoire. 
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Je ne reviendrai pas en détail sur la question de l'emploi et du développement économique ; c'est à 

l'évidence la responsabilité que nous devons tous partager prioritairement, car elle impacte à la fois 

l'idée que l'on se fait de l'efficacité de l'action publique, mais aussi l'ensemble de notre système 

social. Et dans cette région qui est fortement touchée par le chômage -les taux ont été précisés 

tout à l'heure-, nous avons cette responsabilité en commun. 

Mais au-delà, il y a aussi la responsabilité -et je veux évoquer à cet instant la fusion des différentes 

Agences- de rendre plus lisible l'action publique sur le territoire. C'est certainement un des plus 

grands défis qui nous restent, après les dernières lois de décentralisation ; c'est sûrement aussi un 

des plus grands défis que nous n'avons pas le droit de rater, car si nous le ratons, alors tout ce qui 

a pu évoluer en matière de décentralisation depuis quelques années sera soumis à un échec 

terrible. 

Et je voudrais à cet instant avoir un propos plus large, Madame la Présidente, vous le 

comprendrez. 

C'est la dernière session à laquelle je participe aujourd'hui. Je vais, dans quelques jours, vous 

adresser ma démission pour me conformer au non-cumul de mandats, ayant fait le choix de 

conserver ce qui fait et qui a toujours fait le cœur de mon engagement, à savoir le mandat 

municipal. 

(Applaudissements) 

Merci ! Mais je comprends subitement pourquoi vous applaudissez à mon départ … (Rires) Je ne 

vous remercie donc pas totalement ! En tous les cas, mes chers collègues, je vous souhaite que 

cela vous arrive aussi un jour. 

Je voudrais vous dire trois choses. 

D'abord, Madame la Présidente, vous avez et nous avons, l'ensemble des élus régionaux, entre 

nos mains de Responsables politiques, une formidable Région dont les atouts sont considérables : 

ceux du paysage, ceux de l'histoire, ceux de l'identité, ceux des talents économiques, ceux des 

talents associatifs. Pour faire réussir cette Région, il faut et il faudra, Madame la Présidente, vous 

et l'ensemble des élus régionaux, que vous preniez, que nous prenions des risques, parce qu'au 

fond il n'y a pas véritablement d'action politique sans risque.  

Il faut donner un cap à cette Région, un véritable cap, une véritable vision, car être à la manette 

d'un tel paquebot sans véritablement savoir où on le mène, ou en tous les cas sans prendre 

l'audace nécessaire pour le mener véritablement où l'on veut, ce serait dommage.  

Je formule donc un vœu : le vœu que cette formidable "machine" qu'est celle de l'Occitanie puisse 

se trouver un cap, un véritable horizon et une véritable vision pour l'avenir.  

Je voudrais vous dire aussi, Madame la Présidente et à l'ensemble de mes collègues, que vous 

portez une grande responsabilité : celle de rassembler, de faire en sorte que les différences 

perdurent, parce que nous en avons beaucoup, profondes parfois, mais que sur des sujets 

essentiels nous puissions nous retrouver. Je ne fais rien au hasard et ce que je dis là, je le dis avec 

beaucoup de sincérité, il faut demain que vous soyez capable d'entendre votre Opposition ou vos 
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Oppositions ; de les entendre parce que vous ne réussirez pas seule. Vous réussirez avec les 

différences qui sont aussi intrinsèques à cette Région et à son histoire. 

Et je voudrais enfin vous dire, mes chers collègues, mais vous le savez -et je ne veux pas avoir 

l'impression de donner des leçons à cet instant parce que ce n'est pas ma volonté-, que nous 

avons toutes et tous une grande responsabilité : que nous soyons des élus municipaux, des élus 

régionaux ou des élus de la Nation, nous avons la responsabilité de donner du sens à la politique. 

C'est une responsabilité qui a toujours existé en démocratie, c'est peut-être une responsabilité qui 

existe particulièrement dans la période que nous connaissons.  

Mais cette responsabilité nécessite plusieurs choses : 

- d'abord la modestie de toujours se souvenir que ce que l'on fait nécessite une part de doute, de 

questionnement et vos Oppositions, Madame la Présidente, peuvent vous aider aussi à cette forme 

de questionnement, 

- ensuite, se souvenir que le cœur de l'action politique, c'est l'action, l'action toujours parce qu'une 

politique qui se limite à de la communication ou à des paroles est une politique qui n'a pas de sens, 

- et enfin, je pense qu'il est nécessaire, indispensable que la liberté de parole puisse perdurer, mais 

la liberté de parole, ce n'est pas la provocation gratuite ; pour se permettre de la provocation, il faut 

avoir au moins deux choses : d'abord du talent et enfin du respect.  

Parfois, on peut avoir ici des phénomènes de provocation qui ne comptent ni talent, ni respect.  

À ce compte-là, la provocation se résume à de la stricte agitation et cette agitation ne sert ni la 

démocratie, ni la politique, ni même notre grande et belle Région. 

Madame la Présidente, j'ai été très heureux de vivre cette expérience, cette école républicaine qu'a 

été la Région. Il n'est pas exclu que j'y revienne un jour et je serai très heureux, dans les mois et 

les années qui viennent, de pouvoir faire perdurer les valeurs que nous avons en commun, ainsi 

que nos différences, dans une autre Assemblée tout aussi belle qu'est l'Assemblée Nationale. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Je vous remercie. La parole est à Monsieur BAUDRY pour 3 minutes s'il vous plaît ... 

 

M. BAUDRY        

Madame la Présidente,  

Mes chers collègues, 

J'interviendrai sur le point n°7. Votre Majorité parle souvent d'égalité entre les hommes, entre les 

femmes, de solidarité entre nos concitoyens d'Occitanie et le reste du monde.  

Je voudrais, Madame la Présidente, vous alerter sur le sort de l'Institut Régional du Travail Social 

situé sur le Campus Percier dans le quartier de Las Cobas à Perpignan, qui forme des travailleurs 

sociaux, des éducateurs de jeunes enfants, des éducateurs spécialisés, des assistants des 

services sociaux, des médiateurs familiaux, des agents spécialisés dans les handicaps et des 
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acteurs de l'Économie Sociale et Solidaire, ainsi que des assistantes maternelles, via des 

formations diplômantes qui vont du niveau IV au niveau II, non seulement pour des structures 

publiques : foyers pour enfants, crèches, hôpitaux, spécialisés ou non, mais aussi pour le compte 

d'associations nationales comme l'UNAPEI, la Fondation d'Auteuil, la Fondation Joseph Sauvy et 

les grandes associations caritatives.  

L'IRTS compte près de 17 enseignants et formateurs et près de 300 étudiants fréquentent ce site 

en permanence, avec le constat satisfaisant que près de 90% des étudiants ou apprentis 

nouvellement formés trouvent un emploi dans les 3 mois qui suivent leur formation, ce taux monte 

même à 100% dans la filière des assistants de service social et ce -c'est à noter- même avant la fin 

de leur formation. Ce qui prouve la forte demande de ce secteur en techniciens formés et 

compétents.  

Également sur ce site, Madame la Présidente, on trouve le CRAF -Centre Ressources 

Accompagnement Formation- de l'association des Pupilles de l'Enseignement public, mais aussi le 

Centre Polyvalent de Formation La Rouatière qui dispense des formations de niveau V et IV, 

principalement dans le domaine de la petite enfance.  

Vous l'aurez compris, le site Percier, véritable Campus des métiers du social, permet d'offrir un 

large panel de formations, aussi bien en matière de formation initiale que de formation continue et 

ce dès les premiers niveaux de qualification.  

Cependant, Madame la Présidente, et j'en viens au cœur de la problématique qui suscite les 

inquiétudes du corps enseignant et des étudiants, l'Université de Perpignan Via Domitia (UPVD), 

qui est par ailleurs partenaire de l'IRTS pour d'autres cursus comme le Master et la Licence, mais 

avant tout propriétaire des locaux, qui sont d'ailleurs parfaitement adaptés et précisons au passage 

que ces locaux ne nécessitent pas dans l'immédiat de rénovation, ni de mise aux normes, puisque 

-fait important- l'Université de Perpignan, en 2012, a touché par ailleurs près de 2 M€ de fonds 

FEDER pour rénover le centre de documentation et créer un amphithéâtre de 180 places, qui 

répondent donc parfaitement aux meilleurs standards en la matière.  

Ma question est très simple, Madame la Présidente : comptez-vous intervenir auprès du Président 

de l'UPVD pour que l'occupation du site de l'IRTS soit pérennisée et sous quelle forme, sachant 

que l'UPVD s'est par ailleurs vue subventionner largement par la Région son nouveau campus en 

centre-ville de Perpignan ? Ou la Région compte-t-elle devenir propriétaire des locaux évalués par 

France Domaine à près de 3 M€ ? 

Pour faire simple, Madame la Présidente, quelle est votre vision d'avenir quant à ce site ?  

Site qui répond d'ailleurs à un besoin très fort de la part de nombreuses Institutions comme la 

Région qui, je vous le rappelle, subventionne à près de 75% le budget de fonctionnement de 

l'IRTS, soit 1,2 M€.  

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 
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LA PRÉSIDENTE    

Afin de répondre aux différentes interventions, je le redis pour la troisième fois cet après-

midi, le Comité Régional du Tourisme a bien la compétence de la promotion du tourisme. 

Donc Monsieur REMISE, je vous le reconfirme, c'est en effet la réorganisation que nous avons 

mise en place avec Virginie ROZIERE et qui sera complètement finalisée, comme je l'indiquais, au 

1er février avec le transfert de 12 personnels de Sud de France Développement.  

Dans votre intervention, vous confondez les remarques de la Chambre Régionale des Comptes sur 

la compétence Tourisme et donc sur Sud de France Développement, et vous les appliquez aux 

Sociétés d'Économie Mixte de façon générale. Ce qu'indique la Chambre Régionale des Comptes, 

c'est qu'elle considère que la SEM n'est pas un outil adapté dans le cadre de l'exercice de la 

compétence Tourisme et tout particulièrement dans le cadre des missions prévues par la loi pour 

les Comités Régionaux du Tourisme.  

Dans le cadre de nos Agences régionales, autres que celles dont la compétence peut porter sur le 

Tourisme, une SEM est tout à fait adaptée, en particulier pour des prestations dans le domaine 

marchand et a également une règle fiscale tout à fait avantageuse concernant la TVA.  

Nous aurons donc bien, dans nos Agences régionales de l'Économie, de la Construction et de 

l'Aménagement, et de l'Énergie et du Climat, une Société d'Économie Mixte qui nous permettra 

d'agir avec une agilité et un régime fiscal vraiment avantageux.  

Pour autant, il est bien entendu nécessaire d'avoir une lisibilité qui soit forte et qui donc soit simple, 

c'est-à-dire -et là je réponds en partie à l'intervention de Monsieur FRANCIS- que pour l'ensemble 

de nos Agences régionales, il y aura un seul organigramme fonctionnel et il n'apparaîtra pas, pour 

le grand public et pour les bénéficiaires de ces Agences, la différenciation entre SEM, SPL ou GIE. 

Les organigrammes de ces Agences positionneront les salariés en fonction des missions qu'ils 

exercent et au sein des Pôles, par exemple pour l'Agence de Développement Économique : le Pôle 

Innovation, ou le Pôle Accompagnement des entreprises, Développement, Création, Transmission, 

Reprise. 

La lisibilité sera donc simplifiée, mais avec derrière une structuration juridique qui sera solide et qui 

permettra également d'avoir une réactivité forte.  

Les Sociétés d'Économie Mixte sont donc tout à fait adaptées dans les champs qui sont ceux de 

l'aménagement, de l'économie ou de l'investissement pour les énergies renouvelables.  

Voilà donc pourquoi, Monsieur REMISE, les Sociétés d'Économie Mixte continuent à être utilisées 

en France, car elles permettent en effet de concilier l'association du public et du privé, avec un 

régime de droit privé qui donne une plus grande souplesse.  

Un censeur, contrairement à ce que vous indiquiez Monsieur REMISE, a tout à fait un droit 

d'intervention ; il n'a pas de droit de vote, mais il y a exactement les mêmes communications pour 

un administrateur que pour un censeur et dans le débat des Agences, un censeur peut autant y 

participer qu'un administrateur. Vous aurez donc, avec le poste de censeur, accès à l'ensemble 

des informations, de même niveau que les administrateurs et vous pourrez également participer 
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aux réunions, que ce soient les assemblées générales ou toute autre réunion de travail sur ces 

sujets-là.  

Concernant l'intervention de Monsieur FRANCIS, dans cette délibération nous présentons l'Agence 

régionale de Développement Économique, donc sa structuration juridique et bien sûr son capital.  

Il n'est pas fait état, puisque nous l'avons déjà votée, de toute l'ingénierie financière que nous 

avons mise en œuvre et je vous rappelle, Monsieur FRANCIS, que nous avons voté tout au long de 

l'année 2017 plusieurs fonds d'investissement en direct : IRDI SORIDEC, c'est quand même 213 

M€, c'est le fonds d'investissement le plus important en France et ce n'est pas de l'avance 

remboursable, vous le savez, et nous avons également d'autres fonds qui peuvent en particulier 

être mieux adaptés sur la question du capital risque. Nous n'avons donc pas, comme vous pourriez 

le penser, une multitude de fonds, mais un grand fonds qui est vraiment important en termes de 

capacité de levier, ainsi que d'autres fonds plus spécialisés selon le projet de développement de 

l'entreprise, selon également sa maturité et c'est l'Agence régionale qui portera à la connaissance 

des entreprises l'ensemble de cette ingénierie et de nos outils financiers, sachant que l'Agence 

régionale de Développement Économique aura aussi des partenariats avec les Consulaires, avec 

les Agences de Développement Économique sur les Agglomérations, c'est-à-dire qu'il y aura bien 

un partage d'informations. 

L'Agence régionale de Développement Économique animera l'ensemble des acteurs qui existent 

sur ce sujet pour que nous puissions avoir, les uns et les autres, la connaissance de l'ensemble de 

nos dispositifs et que lorsqu'il y a un porteur de projet, ce soit le principe de "dites-nous le une 

fois" : quand un des acteurs de la sphère du développement économique est saisi par un porteur 

de projet, nous avons organisé le mode de gouvernance de façon à justement pouvoir l'orienter 

vers la bonne structure, et non pas lui donner une réponse du style : "désolé, ce n'est pas telle 

Agence, c'est telle autre", parce que quand nous avons la chance d'avoir un porteur de projet, nous 

devons lui simplifier la démarche. 

Les fonds de participation ne figurent donc pas dans cette délibération parce qu'ils ont déjà été 

votés par ailleurs. 

Ensuite, vous avez évoqué la question de l'orientation. Je pense en effet qu'en France, on parle 

beaucoup de la réforme de l'apprentissage, mais l'on doit en premier parler de la réforme du 

Service public de l'orientation, parce qu'un grand nombre de jeunes sortent sans diplôme du 

système scolaire et ont malheureusement beaucoup plus difficilement accès à un emploi et surtout 

à des emploi pérennes, et c'est à travers une meilleure orientation que nous pouvons diminuer ce 

taux d'échec scolaire, tant pour les décrocheurs scolaires que pour ceux sortis sans diplôme.  

Je pense que nous devons avoir un Service public de l'orientation qui connaisse mieux les métiers, 

qui soit donc en connexion avec les réalités des métiers dans les entreprises et qui puisse donner 

cette bonne connaissance aux jeunes, qui parfois ont des a priori négatifs sur certains métiers 

alors qu'il y a une forte potentialité d'emplois et y compris d'épanouissement professionnel, ou au 
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contraire des mythes autour de certains métiers qui, en fait, amènent souvent à des voies sans 

issue puisqu'il y a peu d'emplois à la clef.  

Cette question de l'orientation, avec la question de l'apprentissage, nous sommes en train de la 

discuter -si je puis dire- avec le Gouvernement, même si sur ces dernières 48 heures, il y a 

malheureusement eu des prises de position très inquiétantes de la part du Ministère du Travail sur 

la volonté de confier ces missions-là uniquement aux Branches professionnelles, parce que nous 

aurions là vraiment un manque de coordination et surtout un manque de développement dans 

certaines filières. 

Il a également été demandé de bénéficier d'un rapport annuel sur les critères d'éco-conditionnalité 

et de responsabilité sociale des entreprises. En effet, nous présenterons ce rapport annuel sur 

l'ensemble des interventions économiques de la Région. 

Sur la question du décrochage scolaire, je précise à Madame DOMBES que la compétence a été 

donnée aux Régions depuis une loi de 2013, donc il serait bon que vous puissiez la connaître.  

Ensuite, sur la question de l'illettrisme, je me permets de rappeler que dans le cadre de la 

formation professionnelle, il est indispensable que les demandeurs d'emploi puissent avoir les 

bases pour commencer des formations.  

La lutte contre l'illettrisme est indispensable et s'inscrit dans un parcours de formation, dans le 

cadre des compétences de la Région. Parce que, comment pouvez-vous croire que la Région 

interviendrait dans des domaines qui ne seraient pas prévus par la loi ? Le contrôle de légalité ne 

le permettrait pas ! 

S'agissant de l'IRTS, comme vous l'avez rappelé Monsieur BAUDRY, la Région a en effet de 

nombreux contrats et de nombreux marchés avec l'IRTS sur des formations sanitaires et sociales. 

La question des locaux est en cours de discussion avec l'Université de Perpignan mais, 

contrairement à ce que vous indiquiez, ce sont des locaux qui ont besoin de nombreux travaux, en 

particulier en matière d'accessibilité, mais aussi de sécurité.  

La discussion est en cours et il a bien été indiqué à l'IRTS, à plusieurs reprises, que la Région 

pourrait tout à fait les aider à acquérir ces locaux s'ils le souhaitent.  

La Région n'a pas besoin de ces locaux-là puisque nous avons sur Perpignan d'autres locaux et un 

lycée, que nous allons d'ailleurs devoir réaménager pour y réimplanter de nouvelles activités, mais 

cela a été confirmé à plusieurs reprises par Michel BOUSSATON à l'IRTS, puisque Michel je crois 

que tu as eu au moins 3 ou 4 réunions sur ce sujet ... 

 

M. BOUSSATON         

J'ai déjeuné avec eux il y a 8 jours. 

 

LA PRÉSIDENTE     

Voilà, un déjeuner de travail la semaine dernière, où l'on a bien rappelé que la Région 

pouvait en effet les aider à acquérir ces locaux, mais qui vont nécessiter d'assez lourds travaux ... 
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M. BOUSSATON         

(Intervention hors micro - Inaudible). 

 

 

LA PRÉSIDENTE    

Voilà, c'est cela, parce qu'à un moment ils envisageaient de les acquérir et il semblerait 

maintenant qu'ils soient vraiment conscients de l'ensemble des travaux à réaliser, qui sont tout de 

même assez lourds. 

Mais dans tous les cas, nous accompagnons l'IRTS, aussi bien dans son fonctionnement que dans 

ses projets d'investissement et c'est un sujet qui est vraiment très suivi, tant par le Conseiller 

régional délégué que par l'ensemble des Services.  

Enfin, Monsieur PRADIÉ, je prends acte de votre décision et que c'est donc aujourd'hui votre 

dernière Assemblée plénière. Nous vous souhaitons de poursuivre l'ensemble de vos activités 

dans votre nouveau mandat de Député et dans votre mandat municipal avec autant de passion.  

Je pense qu'en ce qui concerne l'écoute, je témoigne clairement d'une écoute sur le terrain, mais 

aussi d'une écoute pour l'ensemble des élus régionaux à la condition, comme vous l'indiquiez, qu'il 

y ait du respect, de la crédibilité et de la compétence.  

À un moment, vous le savez, on ne peut pas entendre des inepties ou des provocations, voire des 

insultes. Donc en effet, l'écoute fait partie de mon action politique quotidienne et je pense que la 

Région, comme les anciennes Régions Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées ont toujours été 

des Régions dans le concret, qui agissent et qui sont déterminées, à partir du réel, à pouvoir 

justement mener une ambition et c'est cette vision de la Région de l'innovation que nous voulons 

mettre en œuvre, une Région qui est dans l'anticipation des mutations et une Région qui veut que 

cette innovation ne soit pas uniquement dans le domaine de l'économie, mais également de la 

participation citoyenne, des mobilités et de la transition énergétique et écologique. 

Voici les éléments de réponse que je souhaitais vous apporter. 

Je vous propose de passer au vote sur les rapports et tout d'abord sur le Rapport 5 modifié par 

l'amendement qui vous a été transmis hier. 

Le vote est ouvert … (Vote électronique) Le vote est clos. Résultat (156 votants) : 

- Pour : 113 (SRC : 50, PRG : 16, NMeC : 19, UEDC : 26, NI : 2) 

- Abstention : 43 (NMeC : 4 -SERIEYS, SELLIN, MARTIN, HOANG NGOC-, FN : 39). 

Le rapport (2017/AP-DEC/05 MODIFIÉ) est adopté. 

Sur le Rapport n°6, le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (153 votants) : 

- Pour : 110 (SRC : 50, PRG : 14, NMeC : 18, UEDC : 26, NI : 2) 

- Contre : 4 (NMeC : 4 -SERIEYS, SELLIN, MARTIN, HOANG NGOC-) 

- Abstention : 39 (FN : 39). 
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Le rapport (2017/AP-DEC/06) est adopté. 

Nous passons au Rapport n°7 et concernant la demande de vote par division du groupe Front 

National, nous allons voter en deux temps : 

1er vote sur les programmes suivants avec les crédits correspondants : 

- Programme de lutte contre l'illettrisme, 

- Programme de lutte contre le décrochage scolaire, 

- Programmes des Écoles régionales de la 2ème Chance. 

Le scrutin est ouvert sur ces programmes ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (155 votants) : 

- Pour : 99 (SRC : 49, PRG : 16, NMeC : 24, UEDC : 8 -SAINT-PIERRE, PY, PUJOL L., GARONZI, 

FRANCIS, TERRAIL-NOVES, TREMEGE, TOUZELLIER-, NI : 2) 

- Contre : 39 (FN : 39) 

- Abstention : 17 (UEDC : 17). 

2ème vote sur les autres programmes de ce rapport : 

Le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) 

Le scrutin est clos. Résultat (155 votants)  

- Pour : 132 (SRC : 50, PRG : 16, NMeC : 24, FN : 39, UEDC : 1 -FRANCIS-, NI : 2) 

- Abstention : 23 (UEDC : 23). 

Le rapport (2017/AP-DEC/07) est adopté, je vous remercie.  

Nous passons à présent au Rapport n°10 sur le Protocole d'accord pour la future Convention 

d'exploitation TER avec la SNCF et je demande à Monsieur le Vice-président GIBELIN de bien 

vouloir présenter ce rapport. 

 

2017/AP-DEC/10 - Service public régional de transports de voyageurs - Protocole d'accord 

          entre la Région Occitanie et SNCF Mobilités déterminant les éléments 

          structurants de la future Convention d'exploitation TER 

M. GIBELIN 

Merci Madame la Présidente. 

Mes chers collègues, je vais vous présenter rapidement quelques éléments de ce Protocole 

d'accord. Je sais que des conseillers régionaux qui participent à la Commission Transports et qui 

ont aussi suivi ces éléments interviendront, je m'en tiendrai donc à quelques éléments.  

D'abord pour insister sur le fait que ce Protocole vient dans un contexte national qui privilégie les 

politiques ultra-libérales et prépare d'ailleurs les Collectivités à la mise en concurrence et, vous 

l'avez noté, nous avons fait savoir que nous n'étions pas du tout dans cette démarche, mais qu'au 

contraire nous étions sur un choix de préservation de la relation avec l'opérateur historique, ce qui 

d'ailleurs n'a pas été simple dans le cadre de cette négociation. 

Ceci étant dit, le Protocole d'accord intègre les conclusions des États généraux du Rail et de 

l'Intermodalité, qui ont fait l'objet d'une délibération en février de cette année, États généraux pour 
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lesquels, Madame la Présidente, vous aviez fait un rendu le 14 décembre dernier, avec plusieurs 

éléments et notamment des négociations qui sont en train de se finaliser, mais qui n'ont pas encore 

atteint la totalité des éléments, avec plus de 20 rencontres de négociation centrale et des réunions 

de travail sur lesquelles je reviendrai, très importantes et quasiment hebdomadaires des Services. 

Avec le Protocole et la future Convention, c'est réellement une nouvelle étape qui s'ouvre en 

termes de développement des mobilités et des mobilités ferrées pour les habitants d'Occitanie.  

À la demande de la Région et à partir de l'expression des besoins qui a été présentée, SNCF 

Mobilités a ainsi repensé son offre de services et est en train d'avancer pour que nous puissions 

avoir une offre ferroviaire qui soit un élément central du Service régional des transports, qui a été 

présenté comme l'un des objectifs de l'année 2018.  

Quelques éléments pour montrer aussi dans quel contexte se sont passées ces négociations et 

vers quoi nous allons. Nous sommes partis d'une augmentation importante du nombre de 

voyageurs sur les 15 dernières années ; cela a été rappelé dans le cadre des États généraux du 

Rail, mais je pense important de le redire et nous sommes donc maintenant avec un Protocole qui 

se fixe trois objets : 

- d'acter les grandes orientations qui vont guider l'élaboration de la nouvelle Convention et la 

finalisation de cette Convention ; il y a encore un certain nombre de réunions de négociation qui 

sont programmées, 

- de proroger de manière commune et temporairement les actuelles Conventions dans l'attente de 

la signature de notre future Convention, 

- et de définir le montant des contributions financières des Conventions en l'état actuel.  

Je veux à ce stade indiquer que prendre du temps pour négocier une Convention de longue durée, 

une Convention qui engage des montants financiers conséquents, ce n'est pas perdre son temps, 

ce n'est pas ne pas savoir négocier, c'est au contraire prendre le temps d'avoir une négociation qui 

réponde réellement aux attentes et aux besoins exprimés pour la population. 

Les éléments qui vont être dans la Convention et qui sont effleurés dans le Protocole sont : 

- d'une part, la qualité et le développement de services : vous y aviez, Madame la Présidente, 

insisté lors de la restitution des États généraux du Rail ; cela a été évidemment un élément central 

de la négociation et c'est un point déterminant de ce Protocole d'accord, 

- le deuxième élément, c'est évidemment d'avancer sur une nouvelle gamme tarifaire, en sachant 

que nous avons là aussi visé à pouvoir harmoniser ce qui pouvait se passer, mais plutôt que 

d'harmoniser de manière mécanique, il s'agissait de tirer le meilleur de ce qui existait dans chacune 

des Régions et d'être aussi imaginatifs sur des propositions nouvelles, 

- ce sont aussi les questions des services en gare et à bord des trains, pour lesquels il y a encore 

des espaces de négociation et des rencontres importantes, y compris la semaine prochaine, pour 

être tout à fait transparent, 

- ainsi que la trajectoire financière, que vous avez dans les éléments du Protocole d'accord.  
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Je veux à ce stade remercier très sincèrement l'ensemble de l'équipe des Services qui a travaillé 

sur les éléments de la négociation, qui nous a permis de donner des points précis au fur et à 

mesure de cette négociation, et avoir aussi des remerciements appuyés pour l'ensemble de 

l'équipe qui était autour de moi pour ces négociations et qui continue d'ailleurs à m'entourer pour 

les toutes prochaines réunions.  

Je crois sincèrement que ce Protocole nous permet d'envisager dans les prochains mois une 

Convention qui ouvre vraiment un nouvel avenir pour le Service ferroviaire en Région Occitanie. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Je vous remercie Monsieur le Vice-président.  

La parole est à Monsieur GAREL dans le cadre de la discussion, pour 4 minutes s'il vous plaît ... 

 

M. GAREL         

Merci Madame la Présidente. 

Chers collègues, nous y sommes presque ! Nous franchissons aujourd'hui, avec le vote de ce 

Protocole d'accord, une étape importante dans la concrétisation d'une nouvelle Convention TER 

répondant à nos objectifs. Ce Protocole est un signe fort, car il vient signifier que la Région a choisi 

la bonne stratégie en étant ferme et exigeante dans le cadre de la négociation en cours.  

On nous prédisait les pires difficultés à obtenir des avancées majeures, telles par exemple que la 

signature d'une Convention longue allant jusqu'en 2025. Nous avançons résolument aujourd'hui 

vers cette durée.  

Certains esprits chagrins considéraient même que la SNCF ne souhaitait pas négocier dans les 

détails et pire, qu'elle cherchait à conclure le plus vite possible.  

La présentation au vote aujourd'hui de ce Protocole, rédigé à la demande de la SNCF, montre tout 

à fait le contraire.  

Ce Protocole propose une échéance à avril 2018, mais permet d'ici là de reconduire les 

conventions des deux ex-Régions, de manière sécurisée au niveau juridique.  

 (En l'absence de Madame la Présidente, Monsieur ALARY préside la séance) 

Je rappelle que les avenants précédents s'étaient faits à notre initiative de manière unilatérale.  

Ces éléments sont importants, même s'ils ne sont qu'administratifs ou juridiques.  

Au passage, si nous avions décidé d'accompagner une baisse de service passant par la 

suppression de trains ou de lignes, il y a longtemps que la Convention serait signée, comme dans 

d'autres territoires. Ce n'est pas la volonté de notre Majorité et c'est l'honneur de notre Région que 

de porter un autre projet.  

Ce Protocole va plus loin que les aspects administratifs et juridiques que j'évoquais il y a un instant, 

il préfigure une convention nouvelle avec SNCF Mobilités qui devra répondre à l'expression de nos 

besoins. Nos négociateurs n'expriment d'ailleurs rien d'autre que la mise en œuvre des conclusions 
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des États généraux du Rail et de l'Intermodalité qui constituent, non pas seulement une feuille de 

route, mais bien l'expression d'exigences des usagers.  

Des avancées indéniables figurent dans ce document :  

- un objectif de ponctualité ambitieux à 92%,  

- une baisse significative du nombre des trains supprimés,  

- un système de pénalités pour non tenue des objectifs plus contraignant, 

- la mise en place d'une nouvelle gamme tarifaire harmonisée, plus compétitive encore, avec pour 

finalité de rendre du pouvoir d'achat à nos concitoyens.  

Je veux à ce stade particulièrement féliciter les négociateurs, Monsieur le Vice-président, Monsieur 

le Directeur Général des Services et l'ensemble des Services pour leur implication.  

Cette discussion peut paraître longue à ceux qui ne connaissent pas ce dossier, ou à ceux qui 

veulent à tort le politiser. Mais compte tenu de l'enjeu pour l'avenir des transports en Région et 

compte tenu bien sûr des enjeux financiers à plusieurs centaines de millions d'euros par an, le 

sérieux exige, commande même de prendre le temps nécessaire. 

Je profite de ce rapport pour souligner aussi la détermination de notre Présidente sur le dossier 

plus général du ferroviaire car, au-delà de la négociation en cours, je sais que Madame la 

Présidente a un niveau d'exigence important qui est adressé à l'ensemble des acteurs du secteur : 

SNCF Réseau, SNCF Gares & Connexions, SNCF Voyageurs. 

Un mot connexe à propos de nos relations avec SNCF Réseau : pour l'instant, disons-le, ces 

relations sont loin d'être satisfaisantes, à la fois pour garantir la réussite complète de la future 

Convention, mais aussi pour répondre à notre volonté de réouverture des lignes identifiées lors des 

États généraux du Rail et de l'Intermodalité.  

Je veux d'ailleurs souligner que l'engagement pris il y a un an par la Présidente a été tenu, puisque 

l'ensemble des Comités de pilotage des 6 lignes identifiées ont été installés depuis quelques 

semaines, les uns après les autres. 

Enfin, la signature de la nouvelle Convention en 2018, qui mettra l'usager au cœur de son 

application, qui sera plus exigeante dans la recherche d'efficacité du service, constituera l'ossature 

du futur Service public régional de Transport en privilégiant le rail.  

Les élus Radicaux voteront bien sûr ce Protocole d'accord. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

M. ALARY 

Merci Monsieur GAREL pour ces précisions.  

Je donne maintenant la parole, pour le groupe SRC, à Monsieur Stéphane BERARD pour 6 

minutes. 
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M. BERARD        

Merci Monsieur le Vice-président. 

Chers collègues, 

L'adoption de la prorogation des Conventions TER des ex-Régions Midi-Pyrénées et Languedoc-

Roussillon pose forcément les bases d'une nécessaire renégociation de la future Convention 

d'exploitation des TER Occitanie 2018-2025.  

Cette Convention devrait définir clairement les droits et les obligations de chacun des partenaires 

et préciser surtout la manière de construire et faire évoluer le service de transports ferroviaires, tout 

en définissant bien évidemment le coût financier pour notre Région.  

Nous prenons donc l'engagement de valider, dans un futur proche, deux objectifs : 

1- rendre transparente et pérenne notre coopération avec la SNCF, en intégrant les conclusions 

issues des États généraux du Rail, 

2- permettre un engagement commun autour de l'amélioration de la qualité du service rendu aux 

usagers, au juste coût pour les finances publiques.  

À cet instant, il me semble juste de rendre hommage à la Majorité régionale qui a eu l'intelligence 

de se projeter dans l'avenir et surtout avec ténacité ... 

 

M. ASSAF 

Et à toi aussi ! 

 

M. BERARD        

Merci Monsieur ASSAF ! 

… Malgré les critiques de l'Opposition, pour concrétiser patiemment l'intervention régionale dans le 

secteur ferroviaire.  

Ce Protocole d'accord est l'aboutissement à ce stade d'un long travail collectif mené par l'Exécutif 

régional, nos Services et ceux de SNCF Mobilités.  

Bien évidemment, la future Convention d'exploitation des TER Occitanie 2018-2025 devra 

confirmer la nécessité de répondre aux nombreux dysfonctionnements enregistrés sur notre réseau 

TER et les carences des services afférents. Telle est bien notre volonté, car ce constat est 

paradoxal : au moment où la Région Occitanie -héritière, pour rappel, d'un fort volontarisme 

régional en faveur des transports collectifs- confirme des investissements les plus massifs de 

l'hexagone en faveur du rail -près de 1,5 Milliards d'ici 2021-, a contrario le niveau de satisfaction 

des usagers réguliers et des services ferroviaires sont dégradés.  

De l'étudiant au voyageur occasionnel, des demandeurs d'emploi aux salariés abonnés, nous 

souhaitons, par l'intermédiaire de cette future Convention, réaffirmer à notre partenaire notre 

volonté d'offrir une qualité de services à laquelle les usagers peuvent légitimement prétendre.  
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Vous le savez, les problématiques de la qualité de services ferroviaires et de la gouvernance ont 

émergé dans le débat public des États généraux du Rail, de même bien évidemment que les 

besoins de mobilité des habitants au quotidien. Cela a été dit par le Vice-président, alors qu'en 15 

ans la contribution financière des deux Régions témoigne de l'ampleur des efforts et que le nombre 

de voyageurs a progressé de près de 60% en Occitanie sur cette période, malgré cela la qualité, la 

ponctualité et le cadencement des trains régionaux sont à la traîne.  

En 2016, certes, 88% des TER sont arrivés à destination avec un retard inférieur à 6 minutes, mais 

ces chiffres officiels sont loin de refléter fidèlement les difficultés réelles et quotidiennes des 

voyageurs, car les retards inférieurs à 6 minutes ne sont pas comptabilités et les heures de pointe 

ne sont pas distinguées des heures creuses. 

Des données officielles qui masquent également une grande partie des trains annulés, puisque 

sortent totalement des statistiques tous les trains supprimés au plus tard la veille avant 16 heures. 

Des performances que nous ne pouvons accepter en l'état, au regard du coût considérable ; pour 

rappel, 260 M€ sont consacrés par an par notre Collectivité au service TER. 

Au-delà de ces chiffres et constats, ce Protocole d'accord entre la Région Occitanie et SNCF 

Mobilités met tout d'abord en exergue le fait que notre Collectivité se donne pour objectif, par des 

exigences qualitatives et financières bien sûr, de relever le défi du pouvoir d'achat pour chaque 

citoyen, en assumant pleinement ses missions et son rôle d'aménageur du territoire régional.  

Nous partageons -et c'est l'objet du contenu de ce Protocole- cette ambition, que la conjoncture 

rend encore plus impérative, c'est-à-dire fournir à nos concitoyens un service public de transport 

TER de qualité, performant, sûr et accessible à tous. 

Les négociations avec SNCF Mobilités ont permis d'importantes avancées, réelles et formalisées. 

Ce Protocole d'accord, que nous examinons aujourd'hui, en apporte des preuves tangibles ; il acte 

les grandes orientations qui guideront l'élaboration de la nouvelle Convention entre la Région et 

SNCF Mobilités qui sera signée d'ici avril 2018, à savoir :  

- placer l'usager au cœur du système, 

- renforcer l'attractivité des TER en facilitant l'intermodalité, 

- augmenter l'offre de transport en maillant le territoire régional, 

- et bien évidemment assurer la faisabilité financière du transport public. 

Ce Protocole d'accord intervient au moment où les besoins en transports publics, bien évidemment 

économes et propres, se font ressentir encore plus fortement.  

Une fois encore, la Région s'engage en faveur du Service public pour remplir les missions que nos 

concitoyens attendent de nous.  

Nous avons également besoin d'un opérateur performant, à l'écoute des usagers, qui s'investisse 

dans le dialogue social et qui offre un service global de qualité. Bien évidemment, on peut mesurer 

les difficultés, l'exigence que cela représente au quotidien, mais pour obtenir et conserver la 

confiance des usagers, nous n'avons pas d'autres choix que d'atteindre l'excellence.  
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Je crois pouvoir dire que nos concitoyens font de plus en plus confiance à la Région pour organiser 

et assurer leurs transports au quotidien. Ils sont de plus en plus nombreux à prendre le train et à 

avoir des titres d'abonnement, ce qui témoigne bien de leur fidélité. 

Ce Protocole d'accord Région Occitanie/SNCF Mobilités, prélude à la future Convention 

d'exploitation TER Occitanie 2018-2025, confirme et conforte les engagements nécessaires pour 

déployer avec efficacité et anticipation un Service public régional de transport ferroviaire de 

voyageurs de qualité et sécurisé, et dans une perspective de développement durable. 

Je vous remercie de votre attention. 

(Applaudissements) 

 

M. ALARY         

Merci Stéphane BERARD. Nous poursuivons la discussion avec, pour le groupe UEDC, 

Monsieur Sacha BRIAND pour 4 minutes. 

 

M. BRIAND         

Merci. 

Mes chers collègues, je le dis en préambule, nous adopterons ce Protocole. 

Mais nous l'adopterons plus pour témoigner, à l'égard de la SNCF, de la volonté de la Région de 

faire progresser les TER, que pour approuver ce qui est un bilan d'étape d'une négociation, dont de 

nombreux points nous paraissent devoir être améliorés.  

Je pense -et nous vous en donnons acte- que vous vous êtes attachés à essayer d'améliorer la 

situation, mais comment pourriez-vous faire autrement ? Et j'invite les élus qui ne l'ont pas fait à 

consulter les données Open Data de la SNCF sur les TER.  

Comment ne pourriez-vous prendre conscience de la situation lorsqu'aujourd'hui les données, qui 

sont encore basées sur les anciennes Régions, montrent que Languedoc-Roussillon et Midi-

Pyrénées sont respectivement, en termes de régularité, à la 19ème et à la 20ème position des 22 

anciennes Régions de France. Et même sur la fin de l'année 2017, Languedoc-Roussillon et Midi-

Pyrénées réussissent l'exploit de passer en dernière position en termes de régularité.  

Face à cette situation qui est constante depuis de nombreuses années, qui fluctue un petit peu 

mieux, un petit peu moins bien selon les mois, mais qui reste extrêmement insatisfaisante, nous 

avons effectivement la nécessité d'imposer à la SNCF un rapport de force.  

Ce rapport de force et ces objectifs ne peuvent pas s'inscrire dans la logique des pénalités que 

vous exprimez ; elles sont très jolies, mais elles sont triplement plafonnées : 

- une franchise de 1%, 

- les grèves nationales qui ne sont pas prises en compte, les grèves interprofessionnelles qui ne 

sont pas prises en compte, 

- un plafonnement à 700 000 € des pénalités liées à la régularité, un autre plafonnement à 3,5 M€ 

pour tout ce qui est lié aux annulations. 
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Bref ! Pour que des pénalités s'appliquent, il faut courir après les trains et nous n'avons pas 

aujourd'hui un dispositif satisfaisant. D'ailleurs, notre collègue Stéphane BERARD l'a dit, les taux 

de régularité ne tiennent pas compte des trains annulés.  

Nous faisons donc la proposition que dans la future Convention, nous imposions à la SNCF un 

double affichage du taux de régularité, tel qu'elle le pratique aujourd'hui -puisque c'est une norme 

nationale-, mais en y intégrant les trains programmés. 

Autre objectif en matière de tarification : vous prenez acte, dans ce Protocole, de la généralisation 

du train à 1 euro ; cette espèce de folie de l'ancienne Région Languedoc-Roussillon qui consiste à 

dire que l'un des systèmes de transport les plus coûteux ne coûterait rien.  

Nous pensons quant à nous que la tarification doit être adaptée et mesurée, mais un tarif à 1 euro 

n'a strictement aucun intérêt, aucune utilité, il n'est pas là pour nos concitoyens les plus fragiles 

économiquement ; des touristes en profitent très certainement.  

Aussi, nous préférons que les moyens financiers qui sont attribués pour financer cette mesure 

démagogique soient, par exemple, affectés à la création de parkings relais dans les gares TER 

pour développer l'intermodalité. Ce sera certainement plus efficace pour amener nos concitoyens à 

basculer vers le réseau TER et vers les systèmes de transports collectifs qui existent. 

Enfin, au titre de la modernisation, les services en gare : ce matin, des représentants syndicaux 

défendaient comme amélioration du Service public la multiplication des emplois, leur augmentation, 

considérant que seuls les emplois étaient de nature à améliorer le service.  

Nous partageons les objectifs : la digitalisation, le développement des services numériques sont 

évidemment une amélioration du service ; on passe souvent moins de temps pour obtenir un billet 

sur Internet qu'au guichet d'une gare.  

Par contre, s'agissant de la fraude, les propositions qui sont faites, de mettre en place des 

systèmes mobiles, pourquoi pas ? Nous considérons quant à nous que c'est bien à la SNCF de 

définir les conditions dans lesquelles elle veut lutter contre la fraude, mais là encore nous 

déplorons l'absence d'intéressement sur la fraude. Nous considérons qu'il faut fixer des objectifs à 

la SNCF et si elle ne les atteint pas, elle doit en assumer les conséquences.  

Voilà, la route est encore longue, nous sommes prêts à y contribuer et nous le faisons aujourd'hui 

positivement en votant ce rapport, mais en mettant le doigt sur ce qui fait la différence entre un 

discours de satisfaction généralisée et la réalité que vivent nos concitoyens. 

(Applaudissements) 

 

M. ALARY         

Merci Monsieur BRIAND.  

La parole est au groupe FN-RBM avec Monsieur SANCHEZ pour 5 minutes ... 

M. SANCHEZ       

Merci Monsieur le Président.  
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Je m'adresse donc au Président de séance … Madame la Présidente du Conseil régional a été 

élue en décembre 2015 avec son équipe, équipe qui a alors quelque peu tardé à prendre la 

mesure des réalités de notre Région au périmètre modifié. Il est vrai qu'en plus de méconnaître à 

l'époque l'ex Languedoc-Roussillon, qui est plutôt maltraité encore aujourd'hui par votre Majorité, 

vous ne vous rendez pas sur certains territoires, ce qui n'arrange pas l'efficacité de votre 

gouvernance.  

C'est surprenant quand on prétend -faussement- être à l'écoute de chacun. 

Concernant le TER, votre Majorité nous a là aussi littéralement baladés et a baladé les habitants 

de notre région, sans pour cela qu'ils aient besoin de monter dans un train d'ailleurs, un bel exploit ! 

C'est en tous cas la réalité à ce jour.  

Vous les avez en effet baladés d'abord en réalisant des États généraux du rail pour gagner du 

temps, car vous n'aviez aucun programme électoral sérieux en la matière.  

Ces réunions auront au moins été l'occasion pour nous de vous donner des idées, car en 

Assemblée régionale, on ne peut pas parler de projets avec vous, on ne peut débattre qu'après 

coup sur des projets déjà écrits et non-modifiables, y compris en Commission où le mépris de 

certains élus de la Majorité -pas tous, heureusement- est indigne d'une démocratie.  

En matière de transports, votre improvisation, votre absence de programme électoral sérieux et 

d'anticipation est attestée d'ailleurs par ces quelques simples avenants que vous avez passés avec 

la SNCF depuis votre élection. Aujourd'hui encore, faute de travailler efficacement, vous prorogez 

encore l'existant, cette fois jusqu'au 30 avril 2018, deux ans et demi après votre élection. 

L'immobilisme n'a que trop duré, stop à cet immobilisme en matière de transports, car le Protocole 

que vous nous proposez, c'est en fait grosso modo l'immobilisme puisque vous ne nous annoncez 

que des promesses de ce qui pourrait être fait potentiellement dans la future Convention, qui n'est 

pas jointe. Et pour cause, puisque vous indiquez à l'article 8 du Protocole d'accord que vous nous 

proposez de signer, je cite : "SNCF Mobilités et la Région feront leurs meilleurs efforts afin de 

finaliser la future Convention d'exploitation avant le 31 décembre 2017 et à la faire approuver par 

leurs organes respectifs avant le 30 avril 2018".  

Le 31 décembre 2017, ça tombe bien, c'est dans 10 jours. Deux ans après votre élection, avez-

vous fait vos "meilleurs efforts" dont vous nous parlez ? Avez-vous finalisé la future Convention et 

pourquoi ne l'a-t-on pas eue directement si elle est finalisée ? Que craignez-vous en la montrant 

aux élus régionaux et aux partenaires sociaux dès maintenant ? 

Deuxième sujet : la trajectoire financière. Vous nous indiquez ici un prévisionnel pour 2018 à 2021, 

alors qu'il s'agira à terme de s'engager jusqu'en 2025. Vous nous indiquez là aussi qu'en 2020 au 

plus tard vous rencontrerez la SNCF pour actualiser la trajectoire économique 2022-2025.  

Il serait bien que nous ayons dès maintenant une vision d'ensemble sur vos objectifs, à moins que 

vous considériez que les élus du Conseil régional doivent vous signer des chèques en blanc sur 

des dossiers aussi importants. À ce sujet, s'engager jusqu'en 2025 -puisqu'on parlait de respect 
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tout à l'heure- n'est pas respectueux pour ceux qui vont vous succéder à la tête de l'Exécutif 

régional et qui seront ainsi liés. 

L'article 6 de ce Protocole est lui aussi étonnant : vous semblez définir, le 21 décembre 2017, la 

participation 2017 de la Collectivité. Le faire après coup est très original … Nous nous interrogeons 

donc sur cette formulation qui est sans doute une maladresse. 

Un seul point de satisfaction : le début de prise en compte dans vos intentions -parce que ce n'est 

pas dans les faits, je le redis- de la ligne "Le Cévenol" et de la ligne Alès-Bessèges, pour lesquelles 

il se trouve que j'ai manifesté avec d'autres élus du Front National depuis de nombreuses années, 

quand bien souvent les élus Socialistes ou Communistes étaient absents des manifestations … 

  (Exclamations - Rires) 

Pour le reste, rien de nouveau à l'horizon et, qu'il me soit aussi permis d'en parler, nous sommes 

très inquiets de l'état du réseau et des infrastructures, de la déshumanisation des gares où nous 

avons de moins en moins de guichetiers. Quelle action menez-vous vis-à-vis de la SNCF, quel 

dialogue avez-vous vis-à-vis d'elle en la matière ?  

Nous sommes toujours inquiets également de l'état de certaines haltes et gares TER.  

Quand allez-vous réellement agir avec la SNCF pour l'accessibilité des gares et des haltes ?  

Quand allez-vous vous battre pour améliorer également l'offre ? Dans beaucoup d'endroits, il n'y a 

plus de train le week-end. Il ne faut pas oublier que le transport collectif n'est pas que positif pour 

l'écologie et notre planète, qu'il n'est pas juste une commodité ; pour beaucoup de français 

précaires, c'est une nécessité car beaucoup de français n'ont pas d'autre mode de déplacement. 

D'ailleurs, beaucoup de français vont vivre à la campagne car ils ne peuvent pas payer les loyers 

des villes et ont, pour cette raison, besoin de trains pour avoir accès aussi à l'emploi et à la ville. 

Comment font-ils si les trains ne passent pas ou, plus facile à régler, passent mais ne s'arrêtent 

pas ? Vous avez été saisis, lors des États généraux, par de nombreux élus locaux et associations 

d'usagers sur des cas concrets ; de nombreux mois après, ils se plaignent de ne pas avoir pu 

constater la prise en compte de leurs demandes. C'est une compétence clé des Régions.  

Vous préférez dépenser l'argent hors compétences, plutôt que d'agir pour améliorer vraiment vos 

compétences directes.  

Votre délibération aujourd'hui est donc un leurre qui ne comporte pas d'avancées suffisamment 

notables, raison pour laquelle nous nous abstiendrons. 

En dehors de cette délibération, qu'il me soit aussi permis un mot sur la LGV pour déplorer que la 

Présidente ne se soit pas vraiment intéressée à ce dossier lorsqu'elle était Ministre.  

C'était le moment de changer les choses, mais à l'époque l'Occitanie ne devait pas l'intéresser 

autant que cela. 

(Applaudissements) 

 

M. ALARY         
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La parole, pour le groupe Nouveau Monde en Commun, est à Monsieur Christian DUPRAZ 

pour 3,5 minutes. 

 

M. DUPRAZ 

Merci Monsieur le Vice-président. 

Notre budget 2018 destiné aux transports régionaux marque un vrai engagement de la Région pour 

améliorer les transports quotidiens de nos concitoyens. Globalement, 90% des crédits régionaux 

d'investissement pour les transports seront consacrés aux trains et aux bus régionaux, et nous 

nous en réjouissons.  

Nous tenons aussi à féliciter les élus et les Services qui ont mené avec la SNCF une négociation 

difficile, pour redonner aux TER leur efficacité au service de tous. 

Dès le départ, nous savions que la négociation serait très difficile. Nos ambitions, qui étaient bien 

connues, issues de la consultation des États généraux, étaient vraiment fortes et s'opposaient 

frontalement au business plan de la SNCF qui envisageait très clairement la fermeture de 

nombreuses lignes et de nombreuses gares de notre région.  

Aujourd'hui, nous signons un Protocole d'accord qui garantit que nos orientations seront mises en 

œuvre. Oui, Madame la Présidente, Monsieur le Vice-président, grâce à notre action, demain il y 

aura plus de TER en Occitanie. Nous sommes malheureusement une des rares Régions françaises 

à avoir fait ce choix courageux. L'histoire montrera que nous n'étions pas en avance, non, nous 

sommes simplement à l'heure de la transition écologique qui doit concerner bien évidemment les 

transports. Ce sont les autres Régions qui, en ne faisant rien, en ne défendant pas le rail, 

s'enfoncent dans le passé.  

Car il y a aussi de bonnes nouvelles, de très bonnes nouvelles et je voudrais les partager. 

Par exemple pour le fret ferroviaire, grâce à l'action efficace des Services de la Région, des trains 

de transport de bois ont repris sur notre ligne régionale Colombiers-Maureilhan, de nouvelles 

entreprises vont être raccordées au rail comme Perrier à Vergèze ou les eaux de Luchon, et pour 

rappeler une actualité plus festive, tous les français qui vont déguster des lychees de Madagascar 

à Noël, le feront grâce à notre port de Sète et aux trains de fret parce que cette année, pour la 

première fois, nous avons grillé la politesse à Anvers et Rotterdam qui avaient jusqu'à maintenant 

l'exclusivité de l'importation de ce type de marchandises. 

La négociation avec la SNCF n'est pas terminée, nous devons tous soutenir cet effort.  

Nous appelons à une mobilisation citoyenne pour défendre notre Service régional des transports. 

J'appelle les citoyens à participer aux Comités de lignes que nous venons de mettre en place, à 

soutenir les initiatives pour soutenir les trains de nuit, qu'il s'agisse par exemple du Paris-Luchon 

direct, ou d'un nouveau train de nuit qui est proposé de Perpignan à Frankfort.  

Nous devons obtenir, conformément à nos engagements, plus de trains, des tarifs très incitatifs et, 

au final, une mobilité simplifiée pour tous nos concitoyens, dans tous les territoires.  

Pour conclure, je voudrais rappeler que l'État a aujourd'hui une responsabilité immense.  
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L'État doit respecter ses engagements. On nous annonce que la mise en accessibilité des gares ne 

se fera pas dans les délais prévus. C'est inacceptable !  

On nous annonce que la SNCF ne veut plus maintenir les petites lignes, celles classées de 7 à 9 

dans l'échelle nationale et qui constituent 50% de notre réseau régional. C'est inacceptable !  

On nous annonce que les Régions devront seules faire vivre des lignes nationales comme l'Aubrac 

ou le Cévenol. C'est inacceptable ! 

Le Gouvernement doit prendre ses responsabilités et nous attendons plus que les déclarations de 

la Ministre sur la priorité aux trains du quotidien. Il faut une feuille de route claire pour la SNCF, en 

rupture avec les orientations récentes. Notre Collectivité assume ses ambitions en matière de 

transport du quotidien, le Gouvernement doit faire de même. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

M. ALARY         

Merci Monsieur DUPRAZ.  

La parole est à Madame Dominique SATGÉ pour les Non-Inscrits, pour 1,5 minute … 

 

Mme SATGÉ 

Merci Monsieur le Président.  

Nous mesurons la détermination qu'il a fallu à nos négociateurs pour parvenir à ce Protocole, face 

à une Direction de la SNCF plus soucieuse de réaliser des profits que d'assurer ses missions de 

service public.  

La durée de la Convention, l'augmentation de l'offre ferroviaire, les réouvertures de lignes sont des 

points positifs, surtout dans le contexte national actuel.  

Positifs aussi la volonté d'améliorer la qualité du service, les objectifs ambitieux sur la ponctualité et 

les orientations de la tarification, même si l'on peut avoir des réserves sur les billets à 1 euro.  

Soulignons que ce Protocole ne signe pas la fin des négociations sur la nouvelle Convention ; leur 

poursuite devra lever les inquiétudes qui demeurent, notamment sur la présence humaine en gare 

et dans les trains. La digitalisation ne doit pas être synonyme de déshumanisation. 

La présence d'agents en gare est l'assurance pour les usagers d'être informés, aidés, rassurés.  

De même, les équipes mobiles anti-fraude prévues dans le périurbain ne doivent pas se substituer 

aux contrôleurs dans les trains, dont la suppression entraînerait inévitablement une baisse de la 

sécurité des circulations.  

(Madame la Présidente préside la séance) 

Nous devons donc rester mobilisés aux côtés des usagers et des cheminots pour que la SNCF 

mette en œuvre les moyens humains suffisants pour un service TER à la hauteur des attentes des 

usagers et de l'ambition politique régionale pour le Service public ferroviaire. 

Je vous remercie. 
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(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Merci. La parole est à Monsieur COSSANGE pour 1 minute. 

 

M. COSSANGE      

Merci Madame la Présidente. 

Les élus Communistes et apparentés se réjouissent bien entendu, vous vous en doutez, que la 

SNCF, opérateur historique, ait été retenue. D'ailleurs, ce choix est la reconnaissance du travail de 

nombreux cheminots, la reconnaissance notamment de leur savoir-faire, dans la grande diversité 

que représentent les métiers du rail.  

C'est surtout la reconnaissance de leur engagement quotidien pour un service de qualité, malgré 

les difficultés et les entraves qui pèsent sur le Service public du rail dans notre pays, au premier 

rang desquelles la mise en concurrence, qui aujourd'hui attire de nombreuses Régions, et nous 

nous réjouissons que ce ne soit pas le cas de la nôtre, car cette mise en concurrence dans le 

domaine ferroviaire a fait la preuve de son inefficacité dans nombre de pays européens qui nous 

entourent.  

Nous nous félicitons également que ce Protocole ait été élaboré en tenant compte des avis des 

usagers, comme des agents, dans la dynamique des EGRIM.  

Comme l'a dit Monsieur GAREL tout à l'heure, nous rentrons dans la dernière ligne droite de la 

négociation. Je partage les avis exposés par ma camarade Dominique SATGÉ et nous serons 

vigilants sur l'emploi des cheminots, sur le déploiement sur le territoire et sur la présence humaine. 

C'est pourquoi nous voterons pour et par ce vote pour, nous affirmons notre confiance sur ce 

dossier, à vous Madame la Présidente, ainsi qu'au Vice-président Jean-Luc GIBELIN. 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

LA PRÉSIDENTE    

Je vous remercie.  

Monsieur GIBELIN, si vous voulez bien répondre aux différentes interventions ... 

 

 

 

M. GIBELIN 

Merci Madame la Présidente. 

Rapidement quelques éléments sur les questions et les contributions ; je dirai autre chose après 

sur les provocations. 
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Sur les questions concernant les aspects de la ponctualité, je voudrais quand même vous rappeler, 

Monsieur le conseiller, qu'encore aujourd'hui la Région, qui est malheureusement en dernière 

position sur la ponctualité, c'est la Région PACA, qui s'est d'ailleurs appuyée sur cet argument pour 

vouloir dénoncer la relation avec la SNCF, mais aujourd'hui telle est la réalité des chiffres.  

Pour autant, cela ne nous exonère pas, bien au contraire, d'avoir engagé de manière très résolue 

un travail avec la SNCF, en insistant sur le fait que c'était un des points importants de la 

Convention. Vous considérez que le système des pénalités n'est pas à la hauteur de ce que vous 

attendez, je veux juste préciser à l'ensemble de l'Assemblée que nous sommes sur la proposition, 

à la fois aux dires de la SNCF, mais aussi avec les retours que nous avons pu faire avec les 

Services, d'un dispositif général le plus exigeant vis-à-vis de la SNCF par rapport à ce qui existe 

aujourd'hui dans les différentes Régions, en sachant que nous sommes partis dans cette 

négociation avec une posture tout à fait particulière par rapport à d'autres négociations.  

Cela a été évoqué tout à l'heure, mais je veux quand même prendre une seconde pour le redire : 

commencer une négociation, comme par exemple cela a été fait en Région Auvergne-Rhône-

Alpes, avec pour unique principe de dire "il faut diminuer de x millions par an et de x millions au 

bout de 4 ans" et en laissant la SNCF faire les réponses dans ce cadre-là, c'est une posture, qui 

n'a pas été la nôtre.  

Pour notre part, nous avons d'abord posé des exigences en termes d'améliorations de la qualité et 

dans les améliorations de la qualité, il y a non seulement les questions de ponctualité, mais aussi 

les questions de renforcement de l'offre, avec le développement d'un certain nombre de 

destinations. Tout cela est précisé dans les documents et quand nous arriverons à la présentation 

du Protocole, vous verrez qu'il y a de réelles augmentations et une progression qui, nous 

l'espérons, sera tout à fait significative par rapport à ce qui existe dans d'autres régions.  

À ce stade, juste un mot pour confirmer -cela a été évoqué, mais Monsieur SANCHEZ fait semblant 

de ne pas l'avoir lu- que la négociation n'est pas terminée. Il n'y a donc pas de raison de "cacher" 

un Protocole, il y a simplement la réalité que ce Protocole n'est pas terminé parce que nous 

continuons la négociation.  

Vous pouvez considérer que nous n'avons rien fait en deux ans, toujours est-il que nous avons 

abattu un travail considérable dans le cadre de cette négociation, face à des interlocuteurs avec 

lesquels il a aussi été très délicat de négocier. C'est donc un travail important qui a été mené, qui 

n'est pas terminé et nous y attacherons beaucoup d'importance dans les semaines qui viennent, 

pour pouvoir présenter au printemps prochain une Convention qui, j'en suis convaincu, marquera 

un nouvel avenir pour le développement.  

Je voudrais insister encore sur deux aspects par rapport à des éléments qui ont été évoqués.  

Tout d'abord sur le fret, vous l'aviez indiqué il y a un an lors de la restitution des États généraux du 

Rail, Madame la Présidente, ce n'est pas une compétence de la Région. Pour autant, nous nous y 

sommes particulièrement engagés, cela a été évoqué tout à l'heure par Christian DUPRAZ ; c'est 

aussi le cas sur Auch-Agen où nous nous sommes vraiment engagés de manière très importante 
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pour augmenter le fret sur ce parcours, de même qu'autour de Sète avec un développement 

particulier -vous l'avez signalé- avec la Société EKOL.  

Nous sommes donc vraiment dans une démarche de développement du fret.  

Bien évidemment, il reste encore beaucoup à faire, mais ce qui a été fait en deux ans est tout à fait 

significatif. Je veux donc vraiment y insister et cela a été possible parce que, à la fois du côté Midi-

Pyrénées le réseau avait été consolidé et du côté Languedoc-Roussillon la décision de la prise en 

main des ports avait été prise en son temps.  

Sur le Cévenol, puisque la question a été posée, nous sommes bel et bien dans la situation de 

prendre les choses en main, au fur et à mesure que le temps passe un certain nombre d'aspects 

nous sont précisés par la SNCF, qui n'étaient pas forcément ceux annoncés au départ et cela fait 

partie des éléments de la négociation actuelle. La Présidente a eu l'occasion de le dire de manière 

très claire au Président de la SNCF et de poser un certain nombre de questions précises, en 

particulier à SNCF Réseau, puisque c'est un aspect très important concernant le Cévenol.  

Enfin, sur l'aspect de la mobilisation citoyenne, vous l'avez vu concernant le ferroviaire, c'est une 

démarche continue et tous azimuts ; cela a été le cas et c'est encore le cas sur la LGV, mais cela a 

été le cas sur les trains de nuit, c'est le cas sur les trains du quotidien et sur les TER, et nous 

sommes tout à fait en phase avec ces différentes mobilisations.  

Il y en a encore besoin dans les jours qui viennent vis-à-vis de la SNCF et je suis convaincu que 

nous serons, au mois de mars, en situation de proposer à la signature une Convention qui nous 

permette d'être installés dans la durée et donc d'avoir, de manière durable, une amélioration du 

transport ferroviaire. 

Merci. 

 

LA PRÉSIDENTE         

Je vous remercie. Monsieur BRIAND ?... 

 

M. BRIAND         

Juste une toute petite précision, si vous me le permettez, pour bien confirmer à Monsieur 

GIBELIN, puisque je parlais de la fin de l'année 2017, qu'au mois d'octobre 2017 -dernières 

données disponibles-, Languedoc-Roussillon est malheureusement passée derrière PACA : 84,7% 

de régularité sur Languedoc-Roussillon, 85% sur PACA.  

C'est donc bien la lanterne rouge et cela montre une dégradation sur l'exercice 2017. 

 

LA PRÉSIDENTE         

Je vous propose de passer au vote sur le Rapport n°10. 

Le scrutin est ouvert ... (Vote électronique) Le scrutin est clos. Résultat (158 votants) : 

- Pour : 119 (SRC : 50, PRG : 16, NMeC : 25, UEDC : 26, NI : 2) 

- Abstention : 39 (FN : 39). 
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Le rapport (2017/AP-DEC/10) est adopté, je vous remercie. 

 (Applaudissements) 

Nous en venons aux Questions orales.  

Je propose à Monsieur CRENNE de poser la première question orale et je demande à Madame 

Dolorès ROQUÉ de bien vouloir animer ce temps de questions orales. 

 

Mme ROQUÉ        

Merci, Madame la Présidente. 

LA PRÉSIDENTE         

Monsieur CRENNE, vous avez 3 minutes ... 

 

Question orale n°1 déposée par le groupe FN-RBM sur la Pyrale du buis 

M. CRENNE        

Attendez juste un instant, Madame, je cherche la question … (Exclamations - Apartés) 

Je souhaitais, Madame, vous alerter sur le problème de la Pyrale du buis qui infeste nos 

départements, plus largement que la région d'ailleurs, c'est un problème national. 

La question ayant été posée de façon écrite et n'ayant qu'une minute, je vais vous la résumer : ce 

papillon, qui vient d'Asie et de Chine plus précisément, infeste ces buissons et risque d'ailleurs 

d'infester d'autres espèces végétales, dont apparemment peut-être la vigne. Il me paraît donc 

important que la Région s'empare de ce sujet et agisse en aidant sur deux points principaux : 

- d'une part sur la communication, puisque beaucoup de propriétaires privés et de petites 

Communes ne savent pas quoi faire et sont complètement désemparés ; il n'y a pas de campagne 

nationale à ce sujet et c'est pourquoi il me paraît important ... (Marteau) que la Région aide ces 

Communes et ces propriétaires privés ;  

- d'autre part en leur apportant une aide financière, car les traitements coûtent extrêmement cher, 

qu'ils soient bio ou pas. 

Donc ma question est : que compte faire la Région pour aider les propriétaires privés et les 

Communes à combattre cette infestation qui affecte notre patrimoine rural, nos villages et nos 

paysages ? 

Merci. 

(Applaudissements) 

 

Mme ROQUÉ        

Merci Monsieur Emmanuel CRENNE. Une réponse va être apportée par Monsieur Vincent 

LABARTHE, Vice-président en charge de l'Agriculture et de l'Enseignement agricole.  

Monsieur LABARTHE, vous avez la parole … 

 

M. LABARTHE         
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Merci Présidente.  

Vous en conviendrez, je ne suis pas un spécialiste du buis, ni de la Pyrale. La question devrait en 

fait s'adresser à l'État et non pas à la Région, puisque nous ne sommes absolument pas là sur un 

de nos domaines de compétences.  

J'entends qu'il y a une difficulté particulière et on peut effectivement le vérifier parce que 

malheureusement, beaucoup d'arbustes sont aujourd'hui morts, secs et ne repartiront pas, mais 

pour autant c'est un sujet qui échappe à la fois à l'agriculture, encore plus à l'enseignement 

agricole et pour lequel la seule solution qui pourrait exister serait que l'Assemblée Nationale puisse 

le prendre en considération et que des mesures correctives et préventives puissent être apportées 

de manière réglementaire afin de pouvoir utiliser des produits, aujourd'hui interdits, qui sont les 

seuls à pouvoir nous préserver de cette menace.  

À ce stade, je ne vais pas pouvoir aller beaucoup plus loin sur le sujet.  

Je n'ai pas été saisi, en tous cas pour ce qui concerne mes compétences, de cette question 

particulière ; cela aurait pu impacter aussi d'autres cultures, mais cela n'a pas été le cas.  

Je ne vais donc pas aller beaucoup plus loin sur la question qui m'est aujourd'hui posée, si ce n'est 

pour préciser que les travaux pourraient être repris dans le cadre de l'INRA et des Instituts de 

recherche que nous avons ici, en Région, mais je ne crois pas que nous soyons une région plus 

touchée qu'une autre puisque, encore une fois, la problématique est nationale. 

Donc mon pauvre Monsieur CRENNE, je sais que vous n'attendez pas beaucoup de réponses de 

ma part, mais ce soir je ne pourrai pas être plus précis. 

 

M. CRENNE        

Je suis quand même assez surpris de cette réponse, puisque les jardins et les paysages 

font quand même partie du patrimoine.  

 

LA PRÉSIDENTE    

Monsieur CRENNE, vous n'avez pas la parole. 

M. CRENNE        

Donc comme d'habitude, aucune réponse ! (Apartés) 

 

 

Mme ROQUÉ        

La réponse a été donnée. Merci Monsieur LABARTHE. 

La deuxième question orale, déposée par le groupe FN-RBM, nous est présentée par Monsieur 

Gilles ARDINAT … 

 

Question orale n°2 déposée par le groupe FN-RBM sur le transfert de la compétence TICE 

aux Régions concernant les lycées 
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M. ARDINAT       

Bonjour chers collègues. 

Plutôt que de vous lire cette question que vous avez reçue depuis un moment, je vais vous 

résumer l'enjeu et l'attente de notre groupe.  

Dans les lycées, dont la compétence est majeure pour la Collectivité, il y a des équipes que l'on 

appelle TICE, en gros les équipes de maintenance informatique, qui jusqu'à présent étaient 

organisées et rémunérées par le Ministère de l'Éducation Nationale, c'est-à-dire que c'étaient des 

professeurs déchargés, des AED c'est-à-dire des surveillants et cette compétence a été transférée 

par le précédent Gouvernement, dont Madame DELGA était un soutien, comme beaucoup de 

Socialistes ici présents. Donc un transfert de compétence où cette maintenance informatique, qui 

est un élément absolument fondamental, va être confiée, pour la prochaine rentrée, à notre 

Collectivité.  

Je m'inquiète donc de n'avoir eu en Commission aucune réponse de votre part sur toutes les 

questions que j'ai posées dans le document : sur le nombre d'équivalents temps plein auquel cela 

correspond, sur le calendrier que vous avez prévu pour ce transfert de compétence, sur les 

dispositions financières, sur le coût que cela va avoir pour la Collectivité. 

Je compte donc sur vous, Madame DELGA ou Madame ROQUÉ, pour nous rassurer quant au 

niveau de préparation, puisque ce que vous m'avez répondu en Commission me laisse craindre 

une impréparation sur ce dossier et je suis d'autant plus inquiet que je suis, vous le savez, 

personnellement concerné puisqu'enseignant en lycée, je ne voudrais pas arriver le 1er septembre 

avec des équipes de maintenance informatique totalement désorganisées.  

J'espère donc avoir des réponses de votre part. Merci. 

(Applaudissements) 

 

Mme ROQUÉ        

Merci Monsieur ARDINAT. Vous allez être rassuré par le Vice-président Kamel CHIBLI en 

charge de l'Éducation, de la Jeunesse et du Sport. 

Monsieur le Vice-président … 

 

 

M. CHIBLI 

Merci Madame ROQUÉ.  

Effectivement, Monsieur ARDINAT est venu à plusieurs reprises en Commission sectorielle -mais 

pas que- sur la question de la maintenance informatique. Je rappellerai juste deux choses.  

Nous avons beaucoup échangé sur le sujet et, comme vous le savez, nous sommes en train de 

travailler à une harmonisation puisque l'on était sur deux modes de fonctionnement différents.  

Le Rectorat de Montpellier a maintenu les moyens, ce qui n'est pas le cas de celui de Toulouse et 

de ce fait, cette compétence -qui, je le rappelle, est nouvelle puisqu'elle nous incombe depuis 3 
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ans- est une compétence effectivement importante pour le bon fonctionnement de nos 

Établissements et de nos élèves.  

Donc aujourd'hui, la question qui est étudiée -mais cela ne se fait pas en claquant des doigts- c'est 

déjà beaucoup de discussions autour de comment on fonctionne sur les différents niveaux 

d'intervention, puisque l'on a différents niveaux d'intervention et de prestation.  

Il existe aujourd'hui un marché sur la partie toulousaine, mais notre objectif est de rendre un bon 

service à nos élèves et aux Établissements. La question qui est posée est celle des différents 

niveaux de maintenance : 

- sur un premier niveau de maintenance, nous travaillons à des solutions, vous le savez, nous en 

avons parlé lors de la Commission, 

- et il y a des niveaux qui vont de facto être externalisés, parce que correspondant à des 

prestations que nous ne pouvons pas aujourd'hui gérer en direct.  

Je rappelle qu'un travail est aussi mené avec le Rectorat, puisque certains sujets concernent la 

pédagogie, donc de facto le Rectorat et l'Académie dans le cadre de leurs compétences, notre 

objectif étant que cela puisse bien fonctionner.  

Nous avons d'ailleurs, à ce sujet, lancé une enquête de satisfaction auprès des Établissements 

pour avoir leurs retours sur la maintenance informatique, sachant que sur ce sujet-là nous avons 

aussi pour objectif de mieux accompagner les enseignants et les équipes sur la bonne utilisation 

de l'outil informatique, qui est parfois mal utilisé par certains Établissements ; je ne dirai pas par 

tous, cela reste minoritaire, mais c'est aussi un sujet.  

Donc à terme, notre objectif est bien évidemment de répondre à ce besoin important et que cela 

puisse bien fonctionner mais, comme je le disais, il y a plusieurs niveaux de maintenance.  

Donc pour le coup, cette année est une année d'analyse et d'audit afin d'essayer de trouver les 

meilleures solutions qui puissent notamment répondre à cette qualité qu'attendent nos élèves, ce 

qui est totalement légitime. Le premier niveau de maintenance peut être réfléchi en interne, nous y 

travaillons et sur les autres niveaux de maintenance, nous réfléchissons avec le Rectorat à 

comment mieux fonctionner. 

En tous cas, en ce qui nous concerne, je vous rappelle que sur cette thématique de l'éducation, 

nous avons quasiment tout harmonisé en l'espace de moins de deux ans.  

Il reste ce sujet de la maintenance informatique auquel nous sommes bien sûr très attachés, vous 

le savez Monsieur ARDINAT car nous en avons déjà parlé et contrairement à ce que vous dites, 

nous savons où nous allons, mais nous ne pouvons pas nous lancer dans la généralisation d'un 

dispositif alors que nous n'avons pas encore le retour exact du bon fonctionnement dans les 

Établissements.  

En tous cas, sachez que nous avons la volonté que cela puisse bien fonctionner, que le service 

soit bien rendu auprès des Établissements et que l'on n'ait pas des problématiques telles que les 

pannes qui se produisent effectivement, notamment dans certains secteurs qui utilisent 

principalement l'outil informatique. 
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Mme ROQUÉ 

 Merci Monsieur CHIBLI. 

 

M. ARDINAT       

Juste une petite question Monsieur CHIBLI, parce que vous ne répondez pas aux questions 

précises que j'ai adressées dans mon document, notamment sur le nombre d'équivalents temps 

plein que va représenter cette compétence ; que ce soient des personnels externalisés ou des 

gens que l'on va payer nous-mêmes, cela va représenter combien d'équivalents temps plein et quel 

calendrier de déploiement prévoyez-vous ?  

Je suis bien d'accord qu'il faut du temps pour prévoir, mais ce sont des éléments factuels. 

Et troisième chose, est-ce que dans le budget 2018 il y a quelque chose de provisionné pour 

rémunérer ces gens-là à partir de septembre et si c'est provisionné, à hauteur de quelle somme s'il 

vous plaît ? 

 

M. CHIBLI        

Je pense avoir été clair, mais ce n'est pas grave, je vais le redire. 

Nous sommes en phase d'étude, Monsieur ARDINAT, nous sommes donc incapables de vous dire 

exactement comment cela va fonctionner, d'autant plus que ce n'est pas sur le budget 2018 : on 

parle d'une harmonisation pour la rentrée scolaire 2018-2019, donc cela ne concerne pas le budget 

que nous avons voté hier, cela impactera sûrement le budget prochain.  

Donc à l'heure où je vous parle, nous travaillons sur les différentes pistes, mais je suis aujourd'hui 

incapable de vous dire exactement comment cela va fonctionner, puisque nous devons avoir d'une 

part le retour des enquêtes de satisfaction, d'autre part les différentes possibilités qui puissent 

répondre -je le rappelle mais vous le savez, vous qui êtes enseignant- à l'attente des équipes 

pédagogiques dans les Établissements et nous sommes bien évidemment très mobilisés pour que 

le rendu soit celui qu'attendent nos enseignants, mais surtout nos élèves dans les Établissements.  

Actuellement, nous ne pouvons pas vous donner de chiffres précis, mais quand nous aurons 

avancé sur le sujet et que l'on se retrouvera en Commission sectorielle, Monsieur ARDINAT, nous 

aurons la capacité de vous donner les informations nécessaires.  

À l'heure où nous parlons, ce n'est pas encore le cas. 

 

Mme ROQUÉ        

Je pense que le Vice-président Kamel CHIBLI a été suffisamment clair et nous pouvons 

ainsi passer à la troisième question orale déposée par le groupe FN-RBM et exposée par Madame 

Myriam ROQUES sur le projet de marina pour grands bateaux à Sète.  

Madame ROQUES, vous avez la parole ... 
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Question orale n°3 déposée par le groupe FN-RBM sur le projet de marina pour grands 

bateaux à Sète 

Mme ROQUES       

Madame la Présidente, 

Je souhaiterais vous interroger aujourd'hui sur le projet de marina pour grands bateaux à Sète. 

Le projet en lui-même semble intéressant, notamment pour la réhabilitation du quai d'Alger qui est 

aujourd'hui sous-utilisé, comme vous le savez. Les retombées indirectes pour le commerce local 

semblent aussi à envisager, puisque IGY Marina aurait la réputation de privilégier la production 

locale sur ses autres marinas. 

Néanmoins, sur la méthode, il convient de poser quelques interrogations.  

D'abord, le manque de concertation et de débat ici, dans notre Assemblée et même en 

Commission. Aucun document ne nous a été transmis, nous n'avons pu faire part d'aucune 

interrogation. Je constate au quotidien, sur Sète, certaines inquiétudes quant à ce projet qui, je le 

redis, est intéressant. À quoi sert donc le Parlement de la Mer qui a été mis en place ? Où sont les 

études d'impacts, aussi bien économiques qu'environnementales qui permettraient de conforter le 

projet ? Après tout, nous n'avons pas le désir, comme les Communistes, d'être systématiquement 

contre tout. Encore faudrait-il que nous n'apprenions pas les projets par voie de presse, comme ce 

fut le cas ici. 

Le projet est prévu pour commencer à l'automne 2018. Pourtant, il reste des points fondamentaux 

à soulever, notamment sur le devenir des bateaux de croisière, puisque je vous rappelle qu'à 

l'heure actuelle, si le projet se concrétise, le voisinage logistique entre les bateaux de croisière et 

les grands bateaux de la Marina va se révéler très délicat. En effet, l'arrivée d'un bateau de 

croisière obligerait la sortie des 12 navires de la marina, perte sèche pour la société IGY Marina. 

La question qui se posera alors est : "qui va payer ?", car il semble inconcevable qu'IGY, qui 

investit 4,5 M€ pour rénover le quai, accuse en plus la perte de la sortie systématique de ces 

navires. La solution serait alors d'envoyer les navires de croisière faire escale à Sète dans le port. 

Ce qui ne pourra se faire qu'après la mise en route du projet, puisque je rappelle que rien qu'en 

2018, il y a 35 escales de navire de croisière prévues à Sète. 

Pouvez-vous, Madame la Présidente, nous apporter des éléments supplémentaires sur l'état de ce 

projet, afin que nous puissions avoir une position équilibrée, qui serait basée sur des faits précis et 

non pas des légendes ? 

Je vous remercie. 

(Applaudissements) 

 

Mme ROQUÉ        

Merci Madame Myriam ROQUES. C'est Monsieur Didier CODORNIOU, 1er Vice-président 

en charge de l'Économie maritime, du Littoral et des Aéroports, qui va vous apporter une réponse. 

Monsieur le 1er Vice-président, vous avez la parole ... 
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M. CODORNIOU     

Madame ROQUES, permettez-moi tout d'abord de dire que nous sommes dans le cadre 

d'un appel à projets et je vais donc reprendre le dossier pour que vous ayez toutes les 

informations. Des réunions de concertation sont prévues et une réunion publique sera organisée en 

début d'année, avec le Président Jean-Claude GAYSSOT pour bien informer l'ensemble des 

acteurs.  

Tout d'abord, nous avons un quai, le quai d'Alger, qui limite de plus en plus l'accueil des navires de 

croisière, dont je rappelle que l'activité est passée de 8 000 passagers à 47 000 en 2017, il en est 

prévu 120 000 en 2018, avec un nombre d'escales de croisières de 15 en 2018 et de 5 en 2019. 

On n'est donc pas sur les chiffres que vous donnez.  

Nous avons des bateaux de plus en plus grands et le développement de l'activité croisière 

s'effectue depuis quelque temps au môle Masselin, qui reçoit des navires jusqu'à 240 mètres et 

nous avons reçu également, au nouveau quai H que la Présidente a inauguré au mois d'octobre 

2016, des navires de 290 mètres. 

Le quai d'Alger est donc disponible et nous souhaitons développer de nouvelles activités dans le 

cadre d'un appel à projets.  

Quels sont les engagements prévus dans l'appel à projets ? Une société américaine est en 

négociation -qui à ce jour n'est pas achevée-, le projet a été présenté et a fait l'objet d'échanges 

lors du Conseil portuaire du 6 novembre, il y a donc quelques semaines de cela ; l'engagement de 

la Région interviendra lorsque la convention d'occupation temporaire permettra à cette Société de 

s'installer, bien sûr après approbation du Conseil d'administration du port. Cette convention 

d'occupation temporaire devra être présentée en février prochain, pour une présentation au Conseil 

régional en mars et avril, nous sommes donc dans les délais.  

Quant au développement économique et à l'utilisation de ce quai, il est pour nous important 

d'apporter une valeur ajoutée sur le quai d'Alger ; on parle de 500 000 € de redevances sur les 4 et 

5 prochaines années, avec des équipages de 150 à 200 personnes qui pourraient vivre à Sète 

pendant quelques mois, voire même certainement pendant plusieurs années.  

C'est donc un projet économiquement très intéressant, qui devra bien sûr faire l'objet d'une 

concertation avec l'ensemble des acteurs, ce que nous avons prévu de faire dès le début de 

l'année 2018. 

 

Mme ROQUES       

Pardon Monsieur CODORNIOU, mais vous n'avez pas répondu à la question.  

Il s'agit en fait de la gestion de la sortie des grands navires lorsque les bateaux de croisière vont 

venir sur le quai d'Alger. Vous me parlez de l'année 2018 et je vous parle également des années à 

venir, puisque là nous avons un contrat sur quelques années concernant les bateaux de croisière. 
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M. CODORNIOU     

Le fonctionnement permet d'avoir en simultané entre 15 et 20 bateaux qui puissent circuler. 

Là, nous parlons de la grande croisière, donc des grands yachts, dans le cadre de la négociation et 

de l'appel à projets on est entre 5 et 12 navires … 

 

Mme ROQUES 

12 navires. 

 

M. CODORNIOU 

Mais nous sommes toujours dans le cadre de l'appel à projets ; je vous en reparlerai plus 

tard si vous voulez. 

 

Mme ROQUÉ        

Merci Monsieur le 1er Vice-président, je pense que ces précisions sont 

éclairantes ... (Apartés inaudibles) C'est un point de vue ! 

La prochaine question orale, relative à la gare de triage de Nîmes, est exposée par Monsieur 

Nicolas COSSANGE … 

 

M. COSSANGE      

Non, je pense qu'il y a une erreur, c'est Madame Yolande GUINLE qui va l'exposer. 

Mme ROQUÉ        

Ce n'est pas l'information que j'avais, mais je vous écoute ... 

 

Question orale n°4 déposée par le groupe NMeC, relative à la gare de triage de Nîmes 

Mme GUINLE       

Je vous remercie.  

Madame la Présidente,  

Avec Marie-Pierre VIEU, Députée européenne, Jean-Luc GIBELIN, Vice-président de la Région 

Occitanie, Christian BASTID, Vice-président du Département du Gard et Vincent BOUGET, 

dirigeant national du PCF, a eu lieu une rencontre avec les personnels du triage de Nîmes le 8 

décembre dernier, à l'invitation du Syndicat CGT des Cheminots. 

Vous le savez sans doute, la SNCF veut la fermeture de ce site sous le prétexte de l'ouverture du 

contournement Nîmes-Montpellier. 

Lors de cette rencontre, les cheminots ont attiré l'attention sur les conséquences de diverses 

natures induites par cette fermeture. L'emploi est touché depuis le 10 décembre puisque 8 agents 

sont déplacés de Nîmes. Par la suite, ce seront 8 agents de plus et une centaine d'emplois, tous 

services confondus, qui seront concernés par la fin du fret à Nîmes. 
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C'est aussi la sécurité des circulations, des installations, des cheminots et des usagers qui est mise 

à mal. Les convois devant emprunter le contournement Nîmes-Montpellier ne passeront pas par 

une réelle Surveillance visuelle et humaine des Trains En Marche (STEM), ils seront seulement 

contrôlés par de simples caméras, incapables de détecter la totalité des avaries. 

Parmi les répercussions, il y a potentiellement le transfert du trafic fret ferroviaire vers la route ; à 

titre d'exemples : 

- Aux Salins du Midi : 2 trains par semaine représentent 80 camions sur nos routes, 

- Le trafic pour Vergèze : 1 train par jour équivaut à 40 camions par jour sur les routes, 

- Rhodia Axens Salindres (matières dangereuses) : 2 wagons toutes les 3 semaines qui 

seraient, avec dérogations, transportés par la route. 

On peut facilement constater avec ces quelques exemples l'impact négatif sur l'environnement, 

avec une augmentation du trafic routier. Les problèmes de sécurité augmenteront et le surcoût sera 

important pour l'entretien du réseau routier. 

Cette fermeture va à l'encontre des engagements de la Région pour le développement durable et 

se révèle en totale opposition avec nos ambitions en la matière et pour une Région à Énergie 

Positive. 

Madame la Présidente, Marie-Pierre VIEU, Députée européenne, membre de la Commission 

Transports, Jean-Luc GIBELIN, Vice-président de la Région Occitanie en charge des Transports et 

Christian BASTID, Vice-président du Département du Gard ont décidé d'alerter les Président·e·s du 

Gard, de la Région, les Parlementaires français et européens, et vous proposent d'engager une 

démarche commune pour que la SNCF revienne sur cette décision aux répercussions 

désastreuses pour notre territoire. 

Je vous remercie. 

Mme ROQUÉ        

Merci Madame. Madame la Présidente ... 

 

LA PRÉSIDENTE     

La question du fret doit être évoquée de façon globale sur l'ensemble de notre Région, je 

vais donc saisir le Président de la SNCF pour que nous puissions avoir un groupe de pilotage au 

sujet du fret sur l'ensemble des lignes, dont bien sûr la gare de triage de Nîmes. 

 

Mme ROQUÉ        

Merci beaucoup, Madame la Présidente. 

Je vous précise -encore un peu de patience !- que nous avons été saisis d'une demande 

d'intervention du groupe Nouveau Monde en Commun concernant les élections en Catalogne, à la 

lumière de la crise politique et institutionnelle espagnole et ses conséquences pour la Région 

Occitanie. Si vous ne l'avez pas reçue, c'est en raison de retards dans les envois et pour ce faire, 
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je donne la parole à Monsieur SELLIN ... (Apartés) Il y a eu des retards dans les envois et donc 

nous donnons la parole à Monsieur SELLIN … (Protestations) 

 

Intervention du groupe NMeC concernant les élections en Catalogne 

M. SELLIN       

Madame la Présidente, 

Mesdames et messieurs les élu·e·s, 

L'actualité concernant la question catalane est absolument brûlante puisque les élections se 

déroulent aujourd'hui. Mon intervention est donc la suivante : 

Dans le cadre de l'Eurorégion dans laquelle la Région Occitanie évolue avec la Catalogne, la 

situation politique et l'actualité électorale d'aujourd'hui nous interpellent.  

En effet, suite au Référendum du 1er octobre, aux conditions de son déroulement et à la répression 

qui s'en est suivie, la société catalane est maintenant polarisée entre une logique séparatiste et 

une logique légitimiste à Madrid. Néanmoins, la situation est paradoxale.  

En effet, nous avons d'un côté un 1er Ministre espagnol qui, après avoir créé toutes les conditions 

de la tension et après avoir arrêté les élus catalans, organise lui-même ces élections, et de l'autre 

côté son homologue catalan qui organise le Référendum, le gagne, déclare une indépendance 

pendant 34 secondes à la télévision, fait voter une indépendance sans effet à l'Assemblée et se 

réfugie en Belgique. Voilà les éléments de la situation.  

Comment en est-on arrivé là ? Quels sont les enseignements à tirer d'une telle fracture, d'une telle 

impasse et quelles peuvent en être les conséquences pour les relations au sein de l'Eurorégion ?  

Depuis 40 ans, la société espagnole a évolué, s'est modernisée, l'aspiration démocratique irrigue 

l'Espagne dans son ensemble et la Catalogne est à la pointe de ces attentes et de ces 

changements. Le problème est que la Constitution espagnole n'a pas évolué depuis 1978, soit 3 

ans après la mort du dictateur. La prégnance de la verticalité et de la coercition était plus 

importante à l'époque que la Movida. 

Aujourd'hui, en 2017, la transformation économique, sociale et culturelle est bien manifeste mais 

c'est le reste, c'est-à-dire la réappropriation démocratique qui a été négligée.  

Dans ce contexte, le défi catalan se présente comme un mouvement de sécession qui tire 

l'ensemble de son énergie motrice du fossé qui a été creusé entre l'ensemble des espagnols et 

leurs Institutions, du rejet de la corruption -même s'il faut noter qu'en Catalogne il y a aussi de la 

corruption-, sans oublier l'hostilité aux vestiges de l'absolutisme incarné par un Roi madrilène à la 

solde du PP, d'une église rétrograde et des grands propriétaires terriens de Castille-et-

León ... (Brouhaha) 

 

LA PRÉSIDENTE     

Merci de conclure. 
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M. SELLIN       

Je conclus.  

Si la suspension du statut d'autonomie de la Catalogne a constitué l'étincelle qui a mis le feu à la 

plaine catalane, la question démocratique ne peut se réduire à la Catalogne seule. 

La question démocratique en Catalogne se cristallise aujourd'hui sur l'autodétermination, mais 

celle-ci doit être appréhendée comme une question démocratique dans son ensemble et pour 

l'ensemble de l'Espagne. Il s'agit donc d'articuler la diversité culturelle ... 

 

LA PRÉSIDENTE     

Monsieur SELLIN, merci de conclure. 

 

M. SELLIN       

Je conclus ! ... linguistique, sociale, démocratique et écologique, dans une nouvelle 

perspective institutionnelle. (Marteau) 

Je formule donc ici la réflexion suivante : l'Assemblée constituante et la République sont 

certainement à l'ordre du jour pour une solution viable. Madame la Présidente, qu'en pensez-vous 

pour l'Eurorégion et les relations interrégionales ? 

 

Un intervenant  

Viva España ! (Rires)  

 

 

LA PRÉSIDENTE     

Concernant l'Eurorégion, je vous ai déjà répondu que nous avons cette structure qui 

continue à exister. Nous attendons donc le résultat des élections pour pouvoir de nouveau avoir un 

fonctionnement optimal, dans le cadre de l'Eurorégion, avec les Régions de Catalogne et des 

Baléares. 

Y a-t-il à présent des explications de vote ?... Il n'y en n'a pas. La séance est donc clôturée.  

Je vous remercie de votre présence et vous souhaite, à toutes et à tous, de très bonnes fêtes de fin 

d'année. 

 

(La séance est levée à 17h45) 

 

____ 
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